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JOURNAUX

DU *

CONSEIL LEGISLATIF.

PROVINCE DU.

PZOvXNcE
DU

Canada.
(L. S.]

CANADA.

MONCK.

VICTORIA, par la Grdce de Dieu, Reine du Royaume- Uni de la Gran Je-Bretagne et
d'Irlande,. Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos très-aimés et fidèles Conseillers Législatifs de la Province du Canada, et à Nos Che-
valiers, Citoyens et Bourgeois, élus. pour servir dans l'Assemblée Législative de Notre
dite Province, soinmés et appelés à une Assemblée du Parlement Provincial de Notre
dite Province, qui devait se tenir et avoir lieu en Notre Cité de Québec, le Neuvième
jour du mois d'Août courant, et à chacun de vous-SAI.UT:

PROCLAMATION.

TTENDU que le Trentième jour du mois de Juin dernier, NoUs AVIONs jUsi A pao-
ros de proroger Notre Parlement -Provincial au NEUVIÈME jour du mois d'AOUT

courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint d'être présents en Notre
Cité de Québec. SACHEZ MAINTENANT, que pour diverses causes et considérations, et
pour le plus grand aise et commodité de Nos bien-aimés sujets, NOUS AVONS CRU CONVE
NABLE, par et de l'avis de Notre Conseil Exécutif, de vous exempter, et chacun de vous,
d'être présent au temps susdit, vous convoquant et par ces présentes vous enjoignant et à
chacun de vous, de vous trouver avec Nous, en Notre Parlement Provincial, en Notre
Cité de QUÉBEØc LuNDi, le DIX-NEUVIÈEt jour du mois de SEPTEMBRE prochain, pour
prendre enaconsidération l'état et la prospérité :de Notre dite Province du Canada et
agir oomme de droit. CGE A QUOI VOUSYQIB DEVE2 MANQUER.
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EN Foi DE Quoi, Nous avons fait rendre Nos Présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Province du Canada :
TÉMOIN, Notre Très-Fidèle et Bien-Aimé Cousin le Très-Honorable
CHARLES STANLEY, VICOMTE 1ONCK, Baron Monck de Ballytrammon,
dans le Comté de Wexford, Gouverneur-Général de l'Amérique Britan-
nique du Nord, et Capitaine-Général et Gouverneur-en-Chef dans et sur
Nos Provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick
et de l'Isle du Prince-Edouard, et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc., etc.
A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité de QUÉBEC, dans Notre
dite Province du Canada, ce SixIÈME jour d'AouT, dans l'année de
Notre Seigneur, mil huit cent soixante-et-quatre, et de Notre Règne la
Vingt-huitième.

Par Ordre,
L. R. FORTIER,

Greffier de la Couronne en Chancellerie.

PROVINCE DU CANADA.

PROVINCE
Du MONCK.

Canada.
[L. S.]

VIOTORI,par la Orâce de Dieu, Reine du Royaume- Uni de la Grande-Bretagne et
d'irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos très-aimés et fidèles Conseillers Législatifs de la Province du Canada, et à Nos
Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus pour servir dans l'Assemblée LégisIutive de
Notre dite Province, sommés et appelés à une Assemblée du Parlement Provincial
de Notre dite Province, qui devait se tenir et avoir lieu en Notre Cité de Québec, le
Dix-neuvième jour du mois de Septembre courant, et à chacun de vous-SALUT:

PROCLAMATION.

ATTENDU que le Sixième jour du mois d'Août dernier, Nous AvIoNs JUGÉ A PROPOs
de proroger Notre Parlement Provincial au DIX-NEUVIÈME jour du mois de SEPTEMBRE

courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint d'être présents en Notre
Cité de Québec. SACHEZ MAINTENANT, que pour diverses causes et considérations, et
pour le plus grand aise et commodité de Nos bien-aimés sujets, Nous AVONS CRU CONVE-
NABLE, par et de l'avis de Notre Conseil Exécutif, de vous exempter, et chacun de vous,
d'être présent niu temps susdit, vous convoquant et par ces présentes vous enjoignant et à
clxacun de vous, de vous trouver avec Nous, en Notre Parlement Provincial, en Notre
Cité de QUÈDEc, VENDREDI, le VINGT-HUITIrME jour du mois d'OcroBr. prochain, pour
prendre en considération l'état et la prospérité de Notre dite Province du.Canada, et y
agir comme de droit. CE A QUOI VOUS. NE DEVEZ MANQUER.
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EN Foi DE Quoi, Nous avons fait rendre Nos Présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Province du Canada:
TemoîN, Notre Très-Fidèle et Bien-Aimé Cousin le Très-Ionorable
CARLES STANLEY, VICOMTE MONCx, Baron Monck de Ballytrammon,
dans le Comté de Wexford, Gouverneur-Général de l'Amérique 3ritaa-
nique du Nord, et Capitaine-Général et Gouverneur-en-Chef dans et sur
Nos Provinces du Canada, de la Nouvelle-iEcosse, du Nouveau-Brunswick
et de l'Isle du Prince Edouard, et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc., etc.
A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité de QuÉBEc, dans Notre
dite Province du Canada, ce DIx-SEPTIÈME jour de SEPTEMBRE, da2s
l'année de Notre Seigneur, mil hrt 'ent soixante-et-quatre, et de Notre
Règne la Vingt-huitième.

Par Ordre,
L. R. FORTIER,

Greffier de la Couronns en Chancellerie.

PROVINCE DU CANADA.

PaoVINCE
S ' iMONCK.

Canada.

[L. S.]

VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos très-aimés et fidèles Conseillers Législatifs de la Province du Canada, et à Nos
Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus pour servir dans l'Assemblée Législativc de
Notre dite Province, sommés et appelés à une Assemblée da Parlement Provincial de
Notre dite Province, qui devait se tenir et avoir lieu en Notre Cité de Québec, le
Vingt-huitième jour du mois d'Octobre courant, et à chacun de vous -SALUT:

PROCLAMATION.

TTEDU que le Dix-septième jour da mois de Septembre dernier, Nous A-VrONS Juo
& PROOS de proroger Notre Parlement Provincial au VINeT-EulITIME jour du mois

d'OcToBRE courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint d'être présents
en Notre Cité de Québec. SACHEZ MAINTENANT, que pour diverses causes et considéra-
tions, et pour l- plus grand aise et commodité de Nos bien-aimés sujets, Nous AVoN.r
CRU CONVENABLE, par et de l'avis de Notre Conseil Exécutif, de vous exempter, etchacur,
de vous, d'êtr'e présent au, temps susdit, vous convoquant et par ces présentes vous enjoi-
gnant et à chacun de vous, de vous trouver avec Nous, en Notre Parlement Provincial, en
Notre Cité de QtÉBEC, MERCREDI, le SEPIIÈME jour du mois de DÉCEMBRE prochain
pour prendre en considération l'état et, la prospéril i de Notre dite Province du Canada, et
y agir comme de droit. (;E A QUOI YOUS NE DEV<Z:MANQUER.
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EN Foi DE Quoi, Nous avons fait rendre Nos Présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Province du Canada:
TÉMoiN, Notre Très-Fidèle et Bien-Aimé Cousin le Très-Honorable
CHARLES STANLEY, VICOMTE MONCK, Baron Monck de Ballytrammon,
dans le Comté de Wexford, Gouverneur-Général de l'Amérique Britan-
nique du Nord, et Capitaine-Général et Gouverneur-en-Chef dans et sur
Nos Provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick
et de l'Isle du Prince Edouard, et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc., etc.
A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité de QUÉBEc, dans Notre
dite Province du Canada, ce VINGT-DEUXIÈME jour d'OCTOBRE, dans
l'année de Notre Seigneur, mil huit cent soixante-et-quatre, et de Notre
Règne la Vingt-huitième.

Par Ordre,
L. R. FORTIER,

Greffier de la Couronne en Chancellerie.

PROVINCE DU CANADA.

PROVINcE
DU VMONCK.

Canada.
[L. S.]

V1C TORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume- Uni de la Grande- Bretagne et
d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A tous ceux qui les présentes verront-SALUT :
JonN A. MACDONALD, TTENDU qu'à une Session du Parlement de Notre Pro-

Procureur-Général. J A vince du Canada, commencée et tenue en Notre Cité de
QUÉBEC, dans Notre dite Province, le DIX-NEUVIÈME jour de FÉVRIER, dans la VINGT-
SEPT1ÈME année de Notre Règne, et prorogée le TRENTIÈME jour de JUIN, dans la VINGT-
HUITIÈME année de Notr.- Règne, un certain bill intitulé: '' Acte pour venir en aide à
James Be7ning," a été passé par le Conseil Législatif et l'Assemblée, et a été, à la proro-
<tation de la dite Session, le dit Trentième jour de Juin, présenté au Très-Honorable
CHARLES STANLEY, VICOMTE MONCK, Notre Gouverneur-Général de Notre dite Province,
pour Notre assentiment -à icelui, qui, en vertu de l'autorité à lui conférée par un certain
acte du Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, passé dans la
Session tenue dans les troisième et quatrième années de Notre Règne, intitulé: "Acte
pour réunir les Provinces du Haut et du Bas-Canada et pour le Gouvernement du Canada,"
et dans sa discrétion déclara alors qu'il réservait le dit bill pnur la signification de Notre
plaisir sur icelui. SACUEZ MAINTENANT, que le dit bill intituté: " Acte pour venir en
aide à J-mcs Benning " Nous ayant été soumis en Conseil, le premier jour de novembre,
maintenant dertier, il nous a plu donner à icelui Notre Sanction Spéciale ; et par les pré-
seutes, et en vertu des dispositions du dit acte du Parlement du Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, nous confirmons et ratifions spécialement, et finalement nous sta-
tuons et sanctionnons le dit bill: Ce dont nos sujets dévoués sont requis de prendre con-
naissance et de se conduire en conséquence.



28 Victoria. &s

EN Foi DE Quoi, Nous avons fait rendre Nos Présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Province du Canada:
TÉMoIN, Notre Fidèle et Bien-Aimé Cousin, le Très-Honorable CHARLES
STANLEY VICOMTE MONCK, Baron Monck de Ballytrammon, dans le
Comté de Wexford, Gouverneur-Général de l'Amérique Britannique du
Nord, et Capitaine-Général et Gouverneur-en-Chef dans et sur nos Pro-
vinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de
l'Isle du Prince Edouard, et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc., etc. A
Notre Hôtel du Gouvernement, dans Notre Cité de QUÉBEC, dans Notre
dite Province du Canada, le PREMIER jour de DÉCEMBRE, dans l'année
de Notre Seigneur, mil huit cent soixante-et-quatre, et dans la vingt-
huitième année de Notre Règne.

Par Ordre,
WM. MCDOUGALL,

Secrétaire.

PROVI NCE DU CANADA.

PROVINCE
DU MONCK.

Canada.

[L. S.]

VIC TORIA, par ia Grâce de Dieu, Reine du Royaume- Uni de la Grande-Bretagne et
d'irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., iec.

A nos très-aimés et fidèles Conseillers Législatifs de la Province du Canada, et à Nos
Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus pour servir dans l'Assemblée Législative de
Notre dite Province, sommés et appelés à une Assemblée du Parlement Provincial de
Notre dite Province, qui devait se tenir et avoir lieu en Notre Cité de Québec, le
Septième jour du mois de Décembre courant, et à chacun de vous-SALUT:

PROCL AMATION.

A TTENDU que le Vingt-deuxième jour du mois d'Octobre dernier. Nous AVIONS JUGÉ
A rRopos de proroger Notre Parlement Provincial au SEPTIÈME jour du mois de

DÉCEMBRE courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint d'être présents en
Notre Cité de Québec. SACHEZ MAINTENANT, que pour diverses causes et considérations,
et pour le plus grand aise et commodité de Nos bien-aimés sujets, Nous AVONS CRU CONVE-
NABLE, par et de l'avis de Notre Conseil Exécutif, de vous exempter, et chacun de vous,
d'être présent au temps susdit, vous convoquant et par ces présentes vous enjoignant et à
chacun de vous, de vous trouver avec Nous, en Notre Parlement Provincial, en Notre Cité
de QUÉBEC, LUNDI, le SEIZIÈME jour du mois de JANVIER prochain, pour prendre en
considération l'état et la prospérité de Notre dite Province du Canada, et y agir comme de
droit. CE A QUOI VOUS NE DEVEZ XANQUER.
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EN FOI DE QuoI, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Province du Canada:
TÉMOIN, Notre Très-Fidèle et Bien-Aimé Cousin le Très-Honorable
CHARLES STANLEY, VICOMTE MONCK, Baron Monck de Ballytrammon,
dans le Comté de Wexford, Gouverneur-Général de l'Amérique Britan-
nique du Nord, et Capitaine-Général et Gouverneur-en-Chef dans et sur
Nos Provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, duNouveau-Brunswick
et de l'Isle du Prince Edouard, et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc., etc.
A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité de QUfBEC, dans Notre
dite Province du Canada, ce TRoIsIÈME jour de DÉCEMBRE, dans l'année
de Notre Seigceur, mil huit cent soixante-et-quatre, et de Notre Règne
la Vingt-huitième.

Par Ordre,
L. R. FORTIER,

Greffier de la Couronne en Chancellerie.

PROVINCE DU CANADA.

PROVINCE
DU MONCK.

Canada.
[L. S.]

VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume- Uni de la Grande-Bretagne et
d'irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos très-aimés et fidèles Conseillers Législatifs de la Province du Canada, et à Nos
Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus pour servir dans l'Assemblée Législative de
Notre dite Province, sommés et appelés à une Assemblée du Parlement Provincial
de Notre dite Province, qui devait se tenir et avoir lieu en Notre Cité de Québec, le
Seizième jour du mois de Janvier prochain, et à chacun de vous-SALUT

PROCLAIMATION.

TTENDU que l'Assemblée de Notre Parlement Provincial se trouve prorogée au Sci-
r.zième jour du mois de Janvier prochain, NÉANMOINS, pour certaines causes et cou-
sidérations, NoUS AVONS JUGÉ A PROPOS de la proroger de nouveau à JEUDI, le Dik-
NEUVIÈME jour du mois de JANVIER prochain, de manière que vous ni aucun de vous n'êtûs
tenus ou obligés de paraître en Notre dite Cité de Québec, le dit Seizième jour de janvier
prochain, et Nous VOULONS EN CONSEQUENCE que vous et chacun de vous soyez entië-
rement déchargés à cet égard; Vous Commandant et par ces présentes enjoignant à
chacun de vous et à tous autres y intéressés, de paraître personnellement et être en Notre
dite Cité de QUÉBEC, JEUDI, le DIX-NEUVIÈME jour du mois de JANVIER prochain, pour
la DÉÊICHE DES AFFAIRES, et y traiter, faire, agir et conclure sur les matières qui, par
la faveur de Dieu, en Notre dit Parlement Provincial, pourront, par le Conseil Commun
de Notre dite Province, être ordonnées.
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EN FOI DE QUOI, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Province du Canada:
TÉNOIN, Notre Très-Fidèle et Bien-Aimé Cousin le Très-Honorable
CHARtES STANLEY, VICOMTE MONCK, Baron Monck de Ballytrammon,
dans le Comté de Wexford, Gouverneur-Général de l'Amérique Britan-
nique du Nord, et Capitaine-Général et Gouverneur-en-Chef dans et sur
Nos Provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick
et de l'Isle du Prince Edouard, et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc., etc.
A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité de QUÉBEC, dans Notre
dite Province du Canada, ce SEIZIÈME jour de DÉCEMBRE, dans l'année
de Notre Seigneur, mil huit cent soixante-et-quatre, et de Notre Règne la
Vingt-huitième.

Par Ordre,
L. R. FORTIER,

Grefier de la Couronne en Chancellerie.





JOTJRNAUX

CONSEIL LEGISLATIF.

JEUDI, le dix-neuvième jour du mois de janvier, dans la vingt-huitième année du règne
J de Notre Souveraine Dame Victoria, par la grâce de Dieu, reine du royaume-uni de la
Grande-Bretagne et d'lrlan de, défenseur de la foi, étant la troisième session du huitième
parlement provincial du Canada, continué par diverses proclamatious jusqu'à ce jour;

Les membres présents dans l'édifice préparé pour la réception du Conseil Législatif,
dans la cité de Québec, ont été:

L'honorable Uaric JOSErH TESSIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

.Alexander, Burnham, .1athkeson, Ross,

.Allan, Campbell, Mills, Ryan,
Belleau, Sir N. F., Foster, Olivier, Seymour,
Bennett, Hamilton (Kingston), Panet, Shaw,
Blake, Leslie, Perr»y, Taché, Sir E. .,
Bossé, Letellier de St. Just, Prud'homme, vidai.
BoultonR

Son Excellence le très-honorable Charles Stanley, Vicomte Monch, Baron MONcK de
Ballytrammon, dans le comté de Wexford, Gouverneur-Général de l'Amérique Britannigue
du Nord et Capitaine-Général et Gouverneur-en-Chef dans et sur les provinces du Canada,
de la .Nouvelle-Eco.sse, du Nouveau-Brunswick et de l'1Ee du Prince-Edouard, et Vice-
Amiral d'icelles, etc., etc., etc., étant assis dans le fauteuil sur le Trône, l'honorable
Orateur a ordonné au gentilh'omme huissier de la verge-noire d'informer l'Assemblée " que
"c'est le plaisir de Son Excellence qu'elle se rende immédiatement auprès d'elle en cette
" Chambre;"

Laquelle étant venue avec son Orateur, il a plu à Sou Excellence le gouverneur-
général d'ouvrir la session par un gracieux discours aux deux Chambres.

Honorables Messieurs du Conseil Législatif:
Messieurs de r'.Assemblée Législative:

En vous réunissant pour la reprise de vos travaux constitutionnels, je désire exprimer
ma reconnaissance à une bienfaisante Providence, qui me permet de vous féliciter de la
prospérité et du contentement général du peuple de cette pravince, et de la continuation
pour nous des bienfaits inestimables de la paix.

Il a été commis des outrages contre le commerce et le territoire des -tats- Unis d'A-
mrigue par des personnes qui, après avoir commis ces actes, ont cherché un asile sur le
sol canadien.
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Pour prévenir l'organisation d'aucune entreprise de cette nature dans les limites de
cette province, et aussi pour me mettre en état de remplir avec efficacité mes devoirs
envers une puissance voisine en relations amicales avec Sa Majesté, j'ai cru devoir orga-
niser un système de police secrète sur la ligne frontière des Etats- Unis, et, pour le même
objet, j'ai appelé en service permanent une partie de la force volontaire de la province.

Des considérations semblables ont fait naître l'idée d'armer l'exécutif de pouvoirs plue
grands qu'il n'en possède aujourd'hui pour le cas de ceux qui, en profitant du droit d'asile
qui a toujours été accordé sur le sol britannique aux réfugiés politiques de tous les pays,
peuvent oublier les obligations que, par leur séjour parmi nous, ils contractent implicite-
ment d'obéir à nos lois et de respecter la politique déclarée de notre Souveraine.

Il va être mis devant vous un bill à cette fln, et je le recommande à votre prompte
attention.

Je suis heureux de pouvoir vous signaler le zèle et l'empressement qu'ont montrés les
membres de la force volontaire lors de leur appel en service actif.

Leur conduite démontre que la présente population du Canada n'a pas dégénéré des
mâles vertus qui caractérisent les races dont elle tire son origine, et qu'on peut attendre
d'elle, en toutes occasions, qu'elle répondra à la voix du devoir, soit pour le maintien de
l'ordre intérieur, soit pour repousser l'agression étrangère.

Les commissaires nommés sous l'autorité du second chapitre des statuts refondus pour
le Bas-Canada, pour préparer un code civil, de même qu'un code de procédure civile pour
le Bas- Canada, ont achevé la première partie de leur oeuvre; les résultats de leurs tra-
vaux seront mis devant vous, et je suis informé que le code de procédure civile est dans
un état très-avancé.

La confection de la codification des lois civiles dans les deux langues, française et
anglaise, ne peut manquer d'être d'un grand avantage pour les habitants du Bas-Canada,
en mettant les personnes des différentes origines en état de lire dans leur propre langue les
lois civiles qui les régissent, et qui jusqu'à présent n'ont été accessibles que dans une
langue, qui n'est pas la langue maternelle d'une partie du peuple dont elle règle les droits
civils.

Messieurs de l'.Assem;blée Législative

La dépense rendue nécessaire par l'appel des volontaires en service actif, et qui était
imprévue lors du vote du budget pour l'année courante, va exiger un vote supplémentaire
pour ce service.

J'ai témoigné le désir qu'il fût mis devant vous un estimé à cette fin.
J'ai le plaisir de pouvoir vous annoncer que la législation financière de la dernière

session a été suivie d'heureux résultats.
Il y a eu augmentation considérable dans le revenu, et à la fois extension du com-

mIrce de la province.
J'ai donné ordre que le budget pour la prochaine année fiscale fût mis devant vous,

et vous verrez qu'il a été préparé de manière à combiner l'économie avec l'efficacité du
service public.

Ronorables Messieurs et iUessieurs

A la clôture de la dernière session du parlement, je vous informai que j'avais inten-
tion, de concert avec mes ministres, de préparer et de vous soumettre une mesure pour la
solution du problème constitutionnel dont la discussion agite la province depuis quelques
années.

Une considération attentive de la position générale de l'Aviirigue Britannique du
.o'rd a porté à conclure que les circonstances des temps offraient l'occasion, non simple-.
ment de régler une question de politique provinciale, mais de plus de créer simultanément
une nouvelle nationalité.

J'entamai des négociations préliminaires avec les lieutenants-gouverneurs des autres
provinces de l'Àmérigue Britannique du Nord, et le résultat en a été qu'il s'est tenu, à
Québec, dans le mois d'octobre dernier, une assemblée composée de délégués de ces colonies,
représentant toutes les nuances de parti politique existant chez elles, nommés par les lieute-
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nants-gouverneurs de leurs provinces respectives, qui se réunirent ici, avec la sanction de la
couronne et sur mon invitation, pour conférer avec les membres du ministère canadien sur
la possibilité d'effectuer une union de toutes les provinces de l'Âmérigue Britannique du
.ord.

Cette conférence, après de longues délibérations, en est arrivée à la conclusion qu'une
union fédérale de ces provinces était possible et désirable, et le résultat de ses travaux est
un projet de constitution pour l'union proposée, contenu dans une série de résolutions que
j'ai ordonné de mettre devant vous avec d'autres documents qui se rapportent au sujet.

Le plan général d'une union, et le projet particulier proposé pour le mettre à effet,
ont tous deux reçu l'approbation cordiale du gouvernement impérial.

Il faudra un acte du parlement impérial pour donner effet à l'union projetée des
colonies, et le secrétaire d'état m'a officiellement informé que les ministres de Sa Majesté
seront prêts à présenter un bill à cette fin au parlement impérial, aussitôt qu'ils auront eu
avis que la proposition a reçu la sanction des législatures représentant les différentes pro-
vinces qu'elle concerne.

En recommandant à votre attention ce sujet, dont il est impossible d'exagérer l'im-
portance pour vous-mêmes et pour vos descendants, je réclame pour lui de votre part une
considération calme, sérieuse et impartiale.

Aux hommes publics de l'Amérique Britannique du Yord est maintenant laissée la
décision de la question de savoir si la vaste étendue de pays qu'ils habitent sera réunie en
un seul Etat, combinant dans ses limites tous les éléments de grandeur nationale, pourvoyant
à la sûreté de ses parties constituantes et pouvant contribuer à la force et à la stabilité de
l'empire; ou si les diverses provinces dont elle se compose resteront dans leur présente
condition fragmentaire et isolée, comparativement impuissantes pour leur aide mutuelle,
et incapables de se charger de leur propre part de responsabilité impériale.

Dans la discussion d'une question d'une telle importance, mes voux fervents sont que
vos esprits arrivent à des conclusions propres à faire honneur à Notre Souveraine, à
assurer le bonheur de ses sujets, et à tourner à l'avantage de votre propre réputation
comme patriotes et comme hommes d'état.

' Il a plu à Son Excellence le Gouverneur-Général de se retirer, et l'Assemblée s'en est
allée.

PRIÈRES.

L'honorable Orateur a informé la Chambre que des rapports avaient été roçus du
greffier de la couronne en chancellerie.

Les dits rapports ont été alors lus par le greffier, comme suit :

PROvrNCE DU CANADA,
SAVOIR:

Le présent est pour certifier qu'en vertu d'un writ d'élection, daté du trentième jour
d'août dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général et adressé au shérif du
district de Qu6bec (William Smith Sewell, écr.), officier-rapporteur ex-officio pour le
collége électoral de Stadacona, pour l'élection d'un membre pour représenter le dit collége
électoral dans le Conseil Législatif de cette province, en remplacement de feu l'honorable
François Baby, Jean .Elie Gingras, écuier, a été rapporté comme dûment élu en consé-
quence, tel qu'il appert par le rapport du dit writ d'élection, en date du dix-neuvième jour
de septembre présent, lequel est maintenant déposé dans les archives de ce bureau.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE,
Québec, 20 septembre, 1864.

L. R. FOUTIER,
Greffier de la couronne en chancellerie.

A John Fenninqs Taylor, écuier,
Greffier du Conseil Législatif,

Québec.
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RAPPORT des conseillers élus pour servir dans le Conseil Législatif de la province du
Canada, conformément aux writs émis par Son Excellence le très-honorable Charles
Stanley, Vicomte .2lfonck, Baron iilonch de Ballytrammon, dans le comté de Wexford,
Gouverneur-Général, en date du premier jour de septembre dernier, et retournables le
premier mardi de novembre présent, les colléges électoraux Bi-après, en vertu des
dispositions de l'acte, chapitre un, des statuts refondus du Canada, intitulé: " Acte
"concernant le Conseil Législatif."

Colléges 06iciers-
électoraux. rapporteurs.

Mille Isles......... Jos. A. Hlervieux.....
Rougement......... Horace St. Germain
Trent ............... Thomas A. Corbett..

Western ............ John Mercer .........
Rideau.... ......... Edward Sherwood..
Saugeen ............ Joseph Monaghan...
Lauzon .............. Jean Pierre Proux.,

Laurentides ........ Gabriel Dick.........

De Salaberry...... V. A. L. deMartigny
Wellington........ William Ritchie......
Queen's.............. John Hlam Perry....
Burlington......... John Iood Greer...

Date Conseillers élus.du rapport.

Régistrateur deTerrebonne"28
" St. Hyacinthe 19

Sh6rif de Frontenae, Len-
nox et Addington......... 22

Shérif de Kent.............. 10
Régistrateur de Carleton... 20
Shérif de Gray.............. 20
Régistrateur de Beauce.... 5

" de la 1ère
division de Montmorency 25

" de Ecauharnois 19
de Sherbrooke.. 27
d'Ontario......... 26

" de Wentwortb.. 11

sept. 1864.. Léandre Pumouchel, écr.
sept. 1864.. Hon. Wm. lenry Chafers.

sept.
cet.
sept.
oct.
oct.

oct.
sept.
sept.
sept.
oct.

1864..
1864..
1S64..
1864..
1864..

1S64..
1S04..
1864..'
1864..
1S64..

Hon. Billa Flint.
Hon. Walter McCrea.
Hon. James Skead.
Dav.Lewis MePherson,Ger.
Hon. Elzéar Henri Juche-

reau Duchesnay.

David Edward Price, éer.
Hon. Louis Renaud.
Hon. John Sewall Sanborn.
Hon. John Situpson.
HarcourtBurland Bull,6er.

]3UREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE,

Québec, 16 novembre, 1864.
L. R. FORTIER,

Greffier de la couronne en chancellerie.

L'honorable Orateur a alors informé la Chambre qu'il y avait plusieurs membres qui
se présentaient pour être introduits.

Lorsque l'honorable Jean Elic Gingras a été introduit entre l'honorable Sir N. F.
Belleau et l'honorable M. Poster ;

L'honorable Léandre Datmotcel& a été introduit entre l'honorable Sir E. P. Taché et
l'honorable M. Bossé;

L'honorable TJllian Henry Chafers a été introduit entre les honorables MM.
Lctellier de S. Just et Olivier ;

L'honorable David Liwis McPherson a été introduit entre les honorables MM.
Carmplbell et Roes ;

L'honorable Elzéar Ienri Juereau Duchesnay a été introduit entre l'honorable
M. iHanilton et l'honorable Sir E. P. Taché ;

L'honorable Barcourt Barland Bull a été introduit entre les honorables M11. Ross
et Alexander.

Les honorables membres, aussitôt après avoir été introduits, se sont approchés de la
table et ont pris et souscrit entre les mains du greffier de la Chambre le serment prescrit
par la loi.

L'honorable Sir B. P. Taché a présenté à la Chambre un bill intitulé : " Acte relatif
aux écoles communes."

Le dit bili a été lu la première fois.

L'honorable Orateur a fait rapport du discours de Sou Excellence prenoncé du
trône, et

Il a été alors lu par le greffier.
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Sur motion de l'honorable Sir E. P. Taché, secondé par l'honorable M. Campbell,
il a été

Ordonné, que la Chambre prenne en considération le discours de Son Excellence le
gouverneur-général, lundi prochain.

Sur motion de l'honorable Sir E. P. Taché, secondé par l'honorable M. Oarnpbell,
il a été

OrJonné, que le discours de Son Excellence le gouverneur-général soit imprimé dans
les deux langues, pour l'usage des membres.

Sur motion de l'honorable Sir E. P. Taché, secondé par l'honorable M. Oampbell,
il a été

Ordonné, que tous les membres présents durant la présente session composent un
comité pour prendre en considération les usages et coutumes de cette Chambre et les pri-
viléges du parlement, et qu'il soit permis au dit comité de s'assembler dans cette Chambre,
quand et comme il le jugera nécessaire.

L'honorable Orateur a présenté à la Ch:mbre le rapport du greffier en loi sur les lois
expirantes.

Ordonné, qu'il reste sur la table.

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre la communication suivante:

SECRt:rARIAT,
Qutébec, 19 janvier 1-65.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer qu'il a plu à Son Excellence le gouver-
neur-général de nommer Octave Gyrille Portier, écuier, M. D., sergent-d'armes de l'hono-
rable Conseil Législatif, en remplacement de Olivier Vallerand, écuier, décédé.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

ETr. PARENT,
Ass.-Secrétaire.

L'honorable U. J. Tcssier,
Orateur du Conseil Législatif,

Québec.

Alors, sur motion de l'honorable M. Ramilton (Kingston), secondé par l'honorable M.
Bennett,

La Chambre s'est ajournée à lundi prochain, à trois heures de l'après-midi.
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Lundi, 23 Janvier 1865.

Les Membres assemblés ont été :

L'honorable ULtc JOSEPr TESsIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Aikins,
Alexander,
Allan,
Armand,
Armstrong,
Belleau, Sir . F.,
Bennett,
Blake,
Bossé,
Boulton,
Bull,
Bureau,

Burnham,
Campbell,
Chaffers,
Christie,
Cormier,
Crawford,
DeBeavjeu,
Duchesnay, E. 11. J.,
Dumouchel,
Ferrier,
Foster,
Gingras,

Guévremon»t, Moore,
Hamilton (KEingston), Olivier,
Lacoste, Fanet,
Leslie, Perry,
Letellier de St. Just, Proulx,
McDonald, Ross,
Mfr.Master, Ryan,
.McPherson, Seymour,
Malhiot, Shaw,
Matheson, Taché, Sir E. P.,
kills, Vidai.

ParItEs.

L'honorable Orateur a informé la Chambre qu'il y avait plusieurs membres qui se
présentaient pour être introduits.

Lorsque l'honorable John Sewall Sanborn a été introduit entre les honorables mes-
sieurs Foster et Moore ;

L'honorable David Edward Price a été introduit entre l'honorable Sir E. P. Taché
et l'honorable M. Campbell;

L'honorable 'Walter Mc Crea a été introduit entre les honorables messieurs Letellier de
St. Just et Armstrong.

Les honorables membres qui viennent d'être introduits se sont approchés de la table
cnt et pris et souscrit le serment prescrit par la loi, qui leur a été administré par le greffier
de cette Chambre, et ont pris leurs siéges en conséquence.

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table:

Par l'honorable M. Bureau; des directeurs et professeurs de l'institution des sourds-
muets de Montréal.

Par l'honorable M. Proulx; de la corporation de l'asile de la Providence; et des sours
de la charité du Bon Pasteur de Montréal.

Par l'honorable M. Mc Crea ; du- conseil municipal du township de Sandwich Ouest.

Par l'honorable M. Campbell; de William Iloward et autres, de l'île Amlherst.

Par l'honorable M. Ryan; de M. O'Brien et autres, syndies de l'asile des orphelins
de St. Patriçe de Montréal ; et deux pétitions du révérend V. Rousselot,. de Montréal.

A. 1865



Par l'honorable Sir N. F. Belleau; de l'asile du Bon Pasteur de Québec ; et trois
pétitions de la corporation de la cité de Québec.

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre le rapport du bibliothécaire, sur l'état
de la bibliothèque.

Ordonné qu'il reste sur la table, et il est comne suit:

A l'honorable Conseil Législatif du Canada, réuni en parlement provincial.

Le rapport du bibliothécaire sur l'état de la bibliothèque du parlement,

EXPOSE RES1 ECTUEUSEMENT:

Que pendant l'année dernière, le crédit annuel affecté à l'augmentation de la biblio-
thèque a été dûment appliqué à l'achat de publications européennes et américaines, com-
prenant un choix des ouvrages les plus intéressants et les plus précieux qui soient sortis de
la presse pendant cette période, et qu'il a été fait un catalogue de ces livres, qui se trouve
maintenant chez l'imprimeur.

Que depuis la dernière session du parlement, la bibliothèque a été très fréquentée par
le public, et que votre bibliothécaire est très heureux de pouvoir dire que les honteuses
mutilations d'ouvrages illustrés qui avaient eu lieu les années précédentes ne paraissent
pas s'être reproduites.

Qu'une liste des dons faits à la bibliothèque et des ouvrages reçus en conformité de
l'acte sur la propriété littéraire, cst arnexée au présent rapport.

Qu'à la date du dernier rapport, on estimait le nombre de volumes contenus dans la
bibliothèque à près de 53,300 ; que depuis lors, 1,400 volumes environ y ont été ajoutés;
ce qui porte le total des volumes à environ 54,700.

Le tout respectueusement soumis. .
W. AGAR ADAMSON,

Bibliothécaire du Conseil Législatif.
Bibliothèque du parlement, 19 janvier 1865.

DONS FAITS A LA BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT DEPUIS LEr 19 FÉVRIER 1864.

Par le Sénat des Etats- Unis:

Senate Journal, Reports and Documents for the Session of 1862-63, and Documents
for the Special Session of 1863. 8 volumes.

Par la bibliotque du Congrès:

Reports on American Commerce, Finance, etc. 4 volumes.

Par le département de l'Intérieur des Etats- Unis:

Message of the President to Congress, and Documents for the Session of 1862-63. 5
volumes.

Par le Bureau des Brevets des Etats- Unis:

Patent Office Report, 1861. 2 volumes.

P'asr le Commissaire de l'Agriculture des Etats-Unis:

Reports on American Agricultärei for 1860 sad 1862.

Par le Bureau du Recensement Washngtos&:

Census of Population, United States, 1860. 1 vol. 4to.

28 Victoria, 2' JANýFIERt. .1g
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Par la Smithsonian institution.:

Smithsonian Contributions to Knowledge, vol. 13.
" Miscellaneous Collections, vol. 5.

Par l'Etat de M1assachusetts :

Gray's Reports, vols. 9, 10.
.Allen's Reports, vols. 3, 4, 5.
Acts and Resolves, 1863.
Publie Documents for 1862. 3 vols.
Reports of Board of Education for 1862-3 and 1863-4.
Reports of Board of Agriculture for 1862-3.

Par l'Etat dc Pennsylvanie:

State Law Reports, vols. 43, 44 et 45.
Adjutaut General's Reports, School Report, and Reports of Railroad Companies for

1863. 3 vols.
Laws of Pennsylvania in 3864.
School Report, 1864.
Report on the Soldier's National Cemetery, 1864, et quelques brochures.

Par l'Etat de .iVeiZ-York :

Adjutant General's Report of this Stat2 for 1863. 2 vols,
Muster Rols, Rew-Fork State Regiments, vols. 1 et 2.

Par l'Etat de MIinnesota:

State Reports, vol. 8.
State Executive Documents, 1863.
State Laws, 1864.

Par l'Elat de l' Ohio

State Reports, vols. 13 et 14.
State Executive Documents, 1862 and 1863. 4 vols.
House and Senate Journals, 1863. 2 vols.
Laws, 1863 and 1864. 2 vols.
Odio Statisties, 1862 and 1863.
State Agricultural Report, 1862.
Auditor's Report, 1863.
Debates on the Convention of 1850. 2 vols., et quelques brochures.

Pl-ar l' Etat du ilfaine

State Law Reports, vol. 49.
Laws and Legislative Documents, 1864.
Adjutant General's Report, 1863.
State Agricultural Report, 1863.

Par l'Etat de Connecticut:

Journals of the Senate and Ilouse of Representatives, for the Special Session of
1863-4, and the May Session of 1864. 4 vols.

Public Acts and Private Aets, and Resolutions passed in 1863 and 1864. 2 vols.
Legislative Documents, 1864.
Connecticut Reports, vol. 31.
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Par le Secrétaire de la Chambre d' Agriculture du Haut- Canada:

The Canadian Agriculturist for 1862 and 1863. 2 vols. (trois exemplaires).

Par le Secrétaire de la Chambre des Arts et des Manufactures du B.-C.:

Le 4e vol. du Journal de la Chambre pour 1864.

Par l' Observatoire Magnétigue, Toronto:

Meteorological Abstracts, Toronto, 1854-1859, 1 vol; 1860-1862, 1 vol.

Par la Nouvelle-Zélande:

Statutes of New Zealand, 1863.
Journals, Legislative Couneil and House of Representatives, avec appendice, 1863.

Par le Secrétaire de la Colonie du Cap de Bonne-Espérance:

Statute Law of the Cape of Good Hope, 1714-1853. i vol.

Par Denis Godle, écuyer:

Writings and Speeches of the late John Robert Goclley, edited by J. E. Fitzgerald,
1863.

Par S. Phillips Day, écuyer:

Bosworth's Hochelaga Depicta.

Par E. 4. iMeredtlb, écuyer:
Graves, R. -. Apostolical Succession ovethrown. London, 1864.
Graves, R. H. Daniel's great period of 2,300 days discovered, 1854.
Graves, R. B. Terminal Synchronism of Daniel's two principal periods, 1858.

Par le Révérend James Douglas :

Catalogue of Books in the Library of ·the Literary and Historical Society of Quebec.
Transactions of the Society, 1864. (Trois exemplaires.)

Par le Révérend Edmrond Langevin:

Notice historique sur la Iission de Ste Croix de Tadoussac, 1864.

Par le Colonel Eingsnill :

Copy of his Addresses to the Prisoners in Toronto Goal.

Par George Tickcnor, écuyer, Boston:

Life of W. H. Prescott, by George Tic7knor.

Par le Révérend Dr. Scadding:

Divers Sermons et discours par lui-même, savoir:
Shakspeare, the Seer, the Interpreter, 1864.
Valedictory Addresses before the Toronto Athenum, 1846.
The Eastern Oriel opened, 1842.
Memorial of the Reverend W. H. Ripley, 1849.
A Dead. Cbristeudom Reviving, 1856.
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Par Williamn Rees, écuyer, 1. D.

Views of the Cities of Se. Johns, Newfoundland; S. Johns, New Brunswick, and
Halifax, Nova Scotia.

Map of New Brunswick and the proposed Union Canal.

Par l'honorable W. H. Popc, Secrétaire Provincial de l'le du Prince-Edouard:

Topographical Map of Prince Edward Island, by La7ce and Baker, 1863.

Ouvrages reçus sous l'Acte de la propriété littéraire :

The Gold Digger's Guide, by J.2Bailey. Québec, printed by Hunier, Rose & Co.
Blackstone's Commentaries on the Laws of Englandapplicable to IReal Property, adapted

to the present state of the law in Upper Canada. By Alexander Leith; published by
W. C. Chewett &, Co., Toronto.

Tourist's Guide to Quebec,.by aodfrey S. O'Brien. Printed by Runter, Rose & Co.,
Qucbec.

Reports of cases decided in the Court of Common Pleas of Upper Canada, vol. 13, by
Edward C. Jones. Printed by E. Rowsell, Toronto.

1812. The War and its Moral ; a Canadian Clirouicle, by . . Coffin Lt.-Colonel.
Printed by John Lovel, 31ontrea!.

Treatise on the office and duties of Coroners in Upper Canada, by W. . A. Boys.
Printed by W. C. Chewett & Co., Toronto.

Annuaire de Ville-Marie, Ire année, 1863, par L. A. Enguet-LIaour. Tmprimé par
E: Senécal, Mofontréal.

Directions de navigation pour le golfe et le fleuve St. Laurent ; traduit de l'anglais
par T. T. Xesbitt. Imprimé par E. Vincent, Québec.

Fifth Edition of Keele's Provincial Justice; publishcd by Henry Rowsell, Toronto.
Stamp Hand-Book, issued by M31iddleton & Dawson, Quebec.
Jepthak's Daughter. A poem, by Charles Heavysege. Published by Dawson

Brothers, Montreal.
Cours de pédagogie, par Jean Langcvin, prêtre, principal de l'école norinale Laval.

Québec: O. Darveau, imprimeur.
Dun& Co. Mercantile Agency Reference Book for theBritish Provinces. Vol.1 for1864.

XMontreal and Toronto, publisbed for the proprietors.
De Gaspé, P. A. The Canadians of old ; translated by G. M. Pennie ; printed by

G. & C. E. Desbarats, Quebec.
Oasgrain, l'abbé I. R. Histoire de la Mère XMariede l'Incarnation. Imprimée par

G. E. Desbarats, Québec.

L'ordre du jour étant lu pour la considération du discours de Son Excellence prononcé
du trône, à l'ouverture de la présente session, et

Le discours étant lu par le greffier,
L'honorable M. cPlerson, secondé par l'honorable M. Bossé, propose:

Qu'il soit présentéune humble adresse L Son Excellence le Gouverneur Général, pour
remercier Son Excellence de son gracieux discours à l'ouverture de la présente session du
parlement provincial.

Pour exprimer, avec Son Excellence, notre reconnaissance envers une bienfaisante
providence, de la prospérité et du contentement général du peuple de cette province, et de
la continuation pour nous des bienfaits inestimables de la paix.

Pour exprimer à Son Excellence le regret avec lequel cette Chambre a appris qu'il a
été commis des outrages contre le commerce et le territoire des Etats- Unis d'Anériue par
des personnes qui, après avoir commis ces actes, ont cherché un asile sur le sol canadien.

Pour informer Sou Excellence que cette Chambre a appris avec beaucoup de satisfac-
tion que, pour prévenir l'organisation d'aucune entreprise de-cette natuïe dans les limites
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de cette province, et aussi pour la mettre en état de remplir avec efficacité ses devoirs
envers une puissance voisine en relations amicales avec Sa Majesté, Son Excellence a cru
devoir organiser un système de police secrète sur la ligne-frontière des Etats- U2&is, et que
pour le même objet elle a appelé en service permanent une partie de la force volontaire de
la province.

Pour assurer Son Excellence que nous donnerons notre prompte considération au bill
qu'il lui a plu nous informer devoir être soumis au parlement dans le but d'armer l'exé-
cutif de pouvoirs plus grands qu'il n'en possède aujourd'hui pour le cas de ceux qui, en
profitant du droit d'asile, qui a toujours -été accordé sur le sol britannique aux réfugiés
politiques de tous les pays, peuvent oublier les obligations que, par leur séjour parmi nous,
ils contractent implicitement d'obéir à nos lois et de respecter la politique déclarée de
notre Souveraine.

Pour assurer Son Excellence que cette Chambre est heureuse d'apprendre le zèle et
l'empressement qu'ont montrés -les membres de la force volontaire lors de leur appel en
service actif, et de reconnaître avec Son Excellence que leur conduite démontre que la
présente population du Canada n'a pas dégénéré des mâles vertus qui caractérisent les
races dont elle tire son origine, et qu'on peut attendre d'elle, en toutes occasions, qu'elle
répondra à la voix du devoir, soit pour le maintien de l'ordre intérieur, soit pour repousser
l'agression étrangère.

Pour remercier Son Excellence de ce qu'elle nous informe que les commissaires
nommés sous l'autorité du second chapitre des statuts refondus pour le Bas- Canada pour
préparer un cole civil, de même qu'un code de procédure civile pour le Bas-Canada,
ont achevé la première partie de leur ouvre, et que le code de procédure civile est dans un
état très-avancé; et aussi de nous avoir assuré que le résultat des travaux des commissaires
sera soumis à cette Chambre.

Pour reconnaître avec Son Excellence que la confection de la codification des lois
civiles, dans les deux langues française et anglaise, ne peut manquer d'être d'un grand
avantage pour les habitants du Bas- Canada, en mettant les personnes des différentes ori-
gines en état de lire dans leur propre langue les lois civiles qui les régissent, et qui jusqu'à
présent n'ont été accessibles que dans une langue qui n'est pas la langue maternelle d'une
partie du peuple dont elle règle les droits civils.

'Pour assurer Son Excellence que nous nous rappelons avec satisfaction qu'elle a
annoncé, à. la clôture de la dernière session du parlement, qu'elle avait l'intention, de
concert avec ses ministres, de préparer et soumettre au parlement une mesure pour la
solution du problême constitutionnel dont la discussion agite la province depuis quelques
années.

Pour exprimer à Son Excellence l'assurance que nous prêtons toute notre attention
au fait signalé par elle qu'une considération attentive de la position générale de l'Amérique
Britannique du Nord a porté à conclure que les circonstances des temps offraient l'occa-
sion, non simplement de régler une question de politique provinciale, mais de plus de créer
simultanément une nouvelle nationalité.

Pour remercier Son Excellence de ce qu'elle nous informe que Son Excellence a
entamé des négociations préliminaires ag au les lieutenants-gouverneurs des autres provinces
de l'Amériquc Britannique du Nord, et que le résultat en a été qu'il s'est tenu, à Québec,
dans le mois d'octobre dernier, une assemblée composée de délégués de ces colonies, repré-
sentant toutes les nuances de partis politiques existant chez elles,.nommés par les lieutenants-
gouverneurs de leurs provinces respectives, qui se réunirent ici, avec la sanction de la
couronne et sur l'invitation de Son Excellence, pour conférer avec les membres du ministère
canadien sur la possibilité d'effectuer une union de toutes les provinces de l'Amérique
Britannique du Nord.

Pour assurei Son Excellence que nous avons appris avec un profond intérêt que cette
conférence, après de longues délibérations, en est arrivée à, la conclusion qu'une union
fédérale de ces provinces était possible et désirable, et que le résultat de ses travaux est.un
projet de constitution pour l'union proposée, contenu dans une série de résolutions que Son
Excellence a ordonné de soumettre au Parlement avec d'autres documents qui se rapportent
au sujet; et que le plan général d'une union, et le projet particulier proposé pour le mettre
à effet, ont tous deux reçu l'approbation cordiale du gouvernement impérial.
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Pour informer Son Excellence qu'un acte du Parlement Impérial étant nécessaire
pour donner effet à l'union projetée des colonies, cette Chambre est heureuse d'apprendre
que Son Excellence a été officiellement informée, par le secrétaire d'Etat, que les ministres

de Sa Majesté seront prêts à présenter un bill à cette fin au parlement impérial, aussitôt
qu'ils auront eu avis que la proposition a reçu la sanction des législatures représentant les
différentes provinces qu'elle concerne:

Et pour assurer Son Excellence que ce sujet qu'elle a bien voulu recommander à
notre attention, et dont il est impossible d'exagérer l'importance pour nous-mêmes et pour
nos descendants, recevra de cette Chambre la considération calme, sérieuse et impartiale
que demande Son Excellence.

Pour exprimer à Son Excellence le profond respect avec lequel cette Chambre l'a
entendue énoncer la conviction qu'aux hommes publics de l'Amérique Britanniqge dit
Nord est maintenant laissée la décision de la question de savoir si la vaste étendue de pays
qu'ils habitent sera réunie en un seul Etat, combinant dans ses limites tous les éléments de
grandeur nationale, pourvoyant à la sûreté de ses parties constituantes et pouvant contri-
buer à la force et à la stabilité de l'empire ; ou si les diverses provinces dont elle se
compose resteront dans leur présente condition fragmentaire et isolée, comparativement
impuissantes pour leur aide mutuelle, et incapables de se charger de leur propre part de
responsabilité impériale.

Pour nous unir aux voux fervents de Son Excellence que dans la discussion d'une
question d'une telle importance, nous arrivions à des conclusions propres à faire honneur à
notre Souveraine et à assurer le bonheur de ses sujets.

Le premier paragraphe de la dite résolution étant lu de nouveau,
L'honorable M. M1fcPherson a proposé, secondé par l'honorable M. Bossé,
Qu'il soit adopté.
Après un long débat,
Sur motion de l'honorable Sir E. P. Taché, secondé par l'honorable M. Camplell, il

a été
Ordonné, que les débats ultérieurs sur la dite motion soient remis à demain.

Alors, sur motion de l'honorable Sir E. P. Taché, secondé par l'honorabl.e M.
Camp bell,

La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 24Janvier 1865.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable UaRic JOSEPH TESsIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Aiklins,
Alexander,
.Allan,
Archambault,
Armand,
Arnstrong,
Belleau, Sir Y F,
Bennett,
Blake,
Bossé,
Boulto,
Bull,
Bureau,

Burnham,
Campbell,
C7afers,
Christie,
Cormier,
Crawford,
De Beaujeu,
Duchesnay, E.
Dumouchel,
Ferrier,
Foster,
G-ingras,
Guévremont,

Hamilton (Kingston),
Lacoste,
Leslie,
Letellier de St. Just,
Mc Crea,
McDonald,
McMaster,

H. J., McPherson,
MAalhiot,
Matheson,
.Mills,
Moore,

Olivier,
Panet,
Perry,
Proulx,
Prud'homme,
Ross,
Ryan,
Sanborn,
Seymour,
Shaw,
Taché, Sir E. P.,
Vidal.
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Prti.ats.

L'honorable Orateur a informé la Chambre qu'il y avait deux membres qui se présen-
taient pour être introduits.

Lorsque l'honorable James Skcead a été introduit entre les honorables MM. Mathcson
et Shaw ;

L'honorable John Simpson a été introduit entre les honorables MM. Seymour et
3oore.

Les honorables membres qui viennent d'être introduits se sont approchés de la table et
ont pris et souscrit le serment prescrit par la loi, qui leur a été administré par le greffier de
cette Chambre, et ont pris leur siège en conséquence.

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table:-

Par l'honorable M. Ferrier; d'Edward M. Hopkins et autres, de la cité de Montréal.

Par l'honorable M. Moore; du révérend M. Townsend et autres, de St. George de
Clarenceville, dans le comté de Mssisquoi.

Par l'honorable M. Crawford ; de Joseph P. Slack.

Par l'honorable M. Proulx; des dames de l'a2ile de la Providence, de Montréal; des
dames administratrices de l'hôpital-général (le Nontréal; et de Charles Allard et autres,
de la cité de Mfontréal.

Par l'honorable M. Skead; de la communauté, de l'hôpital-général, aumônerie et
académie des sciences des Soeurs de la Charité, à Ottawa.

Par l'honorable M. Pcrrier ; de la compagnie du chemin de fer d'Ottawa et Prescott.

Par l'honorable Sir N F. Belleau; de Monseigneur l'évêque catholique romain du
diocèse de Montréal.

Par l'honorable M. Christie ; de la corporation du village de, Caledonia; de Matthew
GasIL et autres, du village de Dunnville ; de la corporation du village de Clinton; de P.
R. Jarvis et autres, de la ville de Stratford; de la corporation du village de Fort Erié;
de la compagnie du chemin de fer de Ramilton et Port Dover ; de messieurs Moore et
Adamn; et deux pétitions de la compagnie du chemin de fer de Buffalo et du lac Huron.

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre un état des affaires de la compagnie
d'assurance Queen, de Montréal, jusqu'au 31 août 1864.

Aussi un rapport de la compagnie d'assurance et de prévoyance sur la vie et de place-
ment, pour 1863 et 1864.

Aussi, un rapport de l'association d'assurance mutuelle Beaver, pour l'année finissant
le 30 avril 1864.

Aussi, un rapport de la banque d'épargnes des cité et district de Montréal, pour l'année
finissant le 31 décembre 1864.

Aussi, un rapport de la compagnie d'assurance- sur la vie du Canada, pour l'année
finissant le 30 avril 1864.

Aussi, un rapport du département des terres de la couronne, constatant qu'aucune
commutation de tenure n'a eu lieu dans aucune des censives ci-devant la propriété du
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ci-devant ordre des Jésuites, ni dans la seigneurie de Lauzonz, ni dans les cenives du
domaine de la couronne, à Québec ou à Trois-Rivières.

Aussi, un rapport des baptêmes, mariages et sépultures dans les district et comté
de Gaspé, pour l'année 1863.

Et aussi, un rapport des baptêmes, mariages et sépultures dans le comté de Berltier,
pour l'année 1864.

Ordonné qu'ils restent sur la table, et ils sont comme suit:

( Voir Documents de la session.)

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre a repris les débats ajournés sur la motion
de l'honorable M. .ifacp7lerson pour l'adoption du premier paragraphe de la résolution pour
une adresse en réponse au discours de Son Excellence le gouverneur-général prononcé da-
trône, à l'ouverture de la présente session.

Après un nouveau long débat,
La question de concours étant mise sur idelle, elle a été unanimement résolue dans

l'affirmative.
Les autres paragraphes de la dite résolution étant lus de nouveau par le greffier, et la

question de concours mise sur chacun d'eux, ils ont été séparément et unanimement
adoptés;

Ordonré que les honorables MM. X'acpherson, Bossé, et l'honorable Sir E. . Taché
forment un comité pour rédiger une adresse basée sur la dite résolution.

La Chambre s'est ajournée à loisir.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable Sir E. P. Taché a fait rapport d'une adresse préparée pur le comité, comme

suit:

A Son Excellence le Très-Honorable CHARLES STANLEY, Vicomte MONCK, Baron
MoNCK de Ballytrammon, dans le comté de JVexford, Gouverneur-Général
de l'Amérique Britannique du Nord, et Capitaine-Général et Gouverneur-en-
Chef dans et sur les provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du NouVean-
Brunswick et de l'Jle du Prince-Edouard, et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc.,
etc.

QU'IL PLAIsE A VOTRE EXCELLENCE:

Nous, les fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Conseil Législatif du CianhLda,
réunis en parlement provincial, remercions respectueusement Votre Excellence de son
gracieux discours à l'ouverture de la présente session.

Nous nous unissons cordialement à Votre Excellence dans l'expression de sa recon-
naissance envers une bienfaisante Providence, de la prospérité et du contentement général
du peuple de cette province, et de la continuation pour nous des bienfaits inestimables de
la paix.

Nous désirons exprimer à Votre Excellence le regret avec lequel nons avons appris qu'il
a été commis des outrages contre le commerce et le territoire des Etats- Unîis d'Amérique par
des personnes qui, après avoir commis ces actes, ont cherché un asile sur le sol canadien.

Nous avons appris avec beaucoup de satisfaction que, pour prévenir l'organisation
d'aucune entreprise de cette nature dans les limites de cette province, et aussi pour mettre
Votre Excellence en état de remplir avec efficacité ses devoirs envers une puissance
voisine en relations amicales avec Sa Majesté, Votre Excellence a cru devoir organiser un
système de police secrète sur la ligne-frontière des Etats- Unis, et que pour le même objet
elle a appelé en service permanent une partie de la force volontaire de la province.

Nous donnerons notre prompte considération au bill qu'il a plu à Votre Excellence
nous informer devoir être soumis au parlement dans le but d'armer l'exécutif de
pouvoirs plus grands qu'il n'en possède aujourd'hui pour le cas de ceux qui, en



profitant du droit d'asile qui a toujours été accordé sur le sol britannique aux réfugiés
politiques de tous les pays, peuvent oublier les obligations que, par leur séjour parmi nous,
ils contractent implicitement d'obéir à nos lois et de respecter la politique déclarée de
notre Souveraine.

Nous sommes heureux d'apprendre le zèle et l'empressement qu'ont montré les
membres de la force volontaire lors de leur appel en service actif, et nous reconnaissons
avec Votre Excellence que leur conduite démontre que la présente population du Canada
n'a pas dégénéré des mâles vertus qui caractérisent les races dont elle tire son origine,
et qu'on peut attendre d'elle, en toutes occasions, qu'elle répondra à la voix du devoir,
soit pour le maintien de l'ordre intérieur, soit pour repousser l'agression étrangère.

Nous remercions Votre Excellence de ce qu'elle nous informe que les commissaires
nommés sous l'autorité du second chapitre des statuts refondus pour le Bas- Canada pour
préparer un code civil, de même qu'un code de procédure civile pour le Bas-Canada,
ont achevé la première partie de leur ouvre, et que le code de procédure civile est dans
un état très-avancé ; et aussi de nous avoir assuré que le résultat des travaux des commis-
s aires sera soumis à cette Chambre.

Nous partageons l'opinion de Votre Excellence que la confection de la codification des
lois civiles, dans les deux langues française et anglaise, ne peut manquer d'être d'un grand
avantage pour les habitants du Bas-Canada, on mettant les personnes des différentes ori-
gines~en état dc lire dans leur propre langue les lois civiles qui les régissent, et qui jusqu'à
présent n'ont été accessibles que dans une langue qui n'est pas la langue maternelle d'une
partie du peuple dont elle règle les droits civils,

Nous assurons Votre Excellence que nous nous rappelons avec satisfaction qu'elle a
annoncé, à la clôture de la dernière session du parlement, qu'elle avait l'intention, de
concert avec ses ministres, de préparer et soumettre au parlement une mesure pour la
solution du probleme constitutionnel dont la discussion agite la province depuis quelques
années.

Nous prêtons toute notre attention au fait signalé par Votre Excellence qu'une consi-
dération attentive de la position générale de l'Amérique Britannique du Nord a porté à
conclure que les circonstances des temps offraient l'occasion, non simplement de régler
une question de politique provinciale, mais de plus de créer simultanément une nouvelle
nationalité.

Nous remercions Votre Excellence de ce qu'elle nous informe que Votre Excellence a
entamé des négociations préliminaires avec les lieutenants-gouverneurs des autres pro-
vinces de l'Amérique Britannique du Nord, et que le résultat en a été qu'il s'est tenu, à
Québec, dans le mois d'octobre dernier, une assemblée composée de délégués de ces colo-
nies, représentant toutes les nuances de partis pólitiques existant chez elles, nommés par
les lieutenants-gouverneurs de leurs provinces respectives, qui se réunirent ici, avec la
sanction de la couronne et sur l'invitation de Votre Excellence, pour conférer avec les
membres du ministère canadien sur la possibilité d'effectuer une union de toutes les pro-
vinces de l'Amérique Britannique du Nord.

Nous avons appris avec un profond intérêt que cette conférence, après de longues
délibérations, en est arrivée à la conclusion qu'une union fédérale de ces provinces
était possible et désirable, et que lé résultat de ces travaux est un projet de constitution
pour l'union proposée, contenu dans une série de résolutions que Votre Excellence a
ordonné de soumettre au Parlement avec d'autres documents qui se rapportent au sujet ;
et que le plan général d'une union, et le projet particulier proposé pour le mettre à
efet, ont tous deux reçu l'approbation cordiale du gouvernement impérial.

Un acte du parlement impérial étant nécessaire pour donner efet à l'union projetée
des colonies, cette Chambre est heureuse d'apprendre que Votre Excellence a été offici-
ellement informée, par le secrétaire d'Etat, que les ministres de Sa Majesté seront prêts à
présenter un bill à cette fin au parlement impérial, aussitÔt qu'ils auront eu avis que la
proposition a reçu la sanction des législatures représentant les différentes provinces qu'elle
concerne;

Et nous assurons Votre Ex'cellence que ce sujet qu'elle a bien voulu recommander à
notre attention, et dont il est impossible d'exagérer l'importanc3 pour nous-mêmes et pour
nos descendants, recevra de cette Chambre la considération calme, sérieuse et impartiale
que demande Votre Excellence.

28 Victorila. Sý2"/2 4JANVIER.
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Nous désirons exprimer à Votre Excellence le profond respect avec lequel cette Cham-
bre l'a entendue énoncer la conviction qu'aux hommes publics de l'Amérique Britannique du
.Yord est maintenant laissée la décision de la question de savoir si la vaste étendue de pays
qu'ils habitent sera réunie en un seul Etat, combinant dans ses limites tous les éléments
de grandeur nationale, pourvoyant à la sûreté de ses parties constituantes et pouvant con-
tribuer à la force et à la stabilité de l'empire; ou si les diverses provinces dont elle se
compose resteront dans leur présente condition fragmentaire et isolée, comparativement
impuissantes pour leur aide mutuelle, et incapables de se charger de leur propre part de
responsabilité impériale.

Nous nous unissons au vou fervent de Votre Excellence que, dans la discussion d'une
question d'une telle importance, nous arrivions à des conclusions propres à faire honneur
à notre Souveraine et à assurer le bonheur de ses sujets.

Laquelle dite adresse étant lue par le greffier, a été unanimement agréée.
Ordonné que la dite adresse soit grossoyée et qu'elle soit signée par l'honorable Ora-

teur de cette Chambre.
Ordonné que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-général

par toute la Chambre.
Ordonné que les membres du Conseil Exécutif qui sont membres de cette Ciambre

se rendent auprès de Son Excellence le gouverneur-général, pour savoir quand il plaira à
Son Excellence de recevoir la dite adresse.

L'honorable Sir E. P Taché a informé la Chambre que, conformément à l'ordre, il
s'était rendu auprès de Son Excellence le gouverneur-général, pour savoir quand il plairait
à Son Excellencerecevuir l'adresse de cette Chambre, et que Son Excellence a fixé demain,
à trois heures et demie de l'après-midi, à l'Hôtel du Gouvernement, en cette ville.

L'honorable M.- Alexander a présenté à la Chambre un bill intitulé : " Acte pour
4 amender de nouveau l'acte concernant les compagnies à fonds social pour la construction
" de chemins et autres ouvrages dans le Haut- Canada."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Hamilton (Kingston), secondé par l'honorable Sir
E. P. Taché,

La Chambre s'est ajournée.
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Mercredi, 25 Janvier 1865.

Les Membres assemblés ont été :

L'honorable ULRIc JOsEPH TESSIEE, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Aikins,
A.lexander,
Allan,
Archambault,
Armand,
Armstrong,
Belleau, Sir .N
Bennett,
Blake,
Bossé,
Boulton.
Bull,
Bureau,
Burnham,

PRIÈRES.

Campbell,
Chafers,
Christie,
Cormier,
Crawford,
Currie,
De Beaujeu,
Duchesnay, E. E. J.,
Dumouchel,
Poster,
Gingras,
Guévremont,
Hamilton (Kingston),
Lacoste,

Leslie,
Letellier de St. Just,
Mc Crea,

cDonald,
Mcffaster,
.Macpherson,
.ÂIal/iot,
Matheson,
Mills,
Moore,
Olivier,
Panet,
Perry,

Pri,
Proulx,
Prud'homme,
Reesor,
Ross,
Ryan,
Sanborn,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Taché, Sir E. P.,
Vidai.

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table

Par l'honorable M. Shaw; de John Lorn McDougall et autres, de Renfrew et Mont-
réal.

Par l'honorable M Poster; du très-révérend Lord Evêque de Montréal, métropolitain
et de Sa Seigneurie l'Evêque de Québec.

Par l'honorable M. Lacoste; de Renri Louis et autres, de la cité de iMontréal; de
l'Union St. Joseph de Montréal; et de l'Union St. Jacques de Montréal.

Par l'honorable M. Vidal ; deux pétitions du conseil municipal du comté de Lambton.

Par l'honorable M. Simpson ; du révérend A. Macnab, D.D., recteur, et autres, de
Bowman ville.

Par l'honorable M. Ryan ; de Françoise- Geneviève Bouthillier et autres, directrices
de l'asile des orphelins catholiques romains de Montréal.

Par l'honorable M. Price ; de la corporation des pilotes pour le havre de Québec et
au-dessous ; de Jacob Bouchard et autres, de la paroisse de St. Louis de l'le-aux- Coudres,
dans le comté de Charlevoix ; et de la compagnie du Richelieu.

Par l'honorable M. Campbell; de la corporation de la cité de Kingston.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues

Des directeur et professeurs de l'institution des sourds-muets de Mntréal
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des Soeurs de la charité du Bon-Pasteur, de Montréal; de la corporation de l'asile de la
Providence, de Mointréal; du révérend V. Roitsselot, directeur de l'asile St. Joseph de
Montréal; et du révérend V. Rousselot, en sa qualité de directeur de l'asile de NazaCr-th,
de Mllontréal; de M. O'Brien et autres, syndics de l'asile des orphelins de St. Patrice de
3fontréal; et de l'asile du Bon-Pasteur de Québec; demandant séparément une allocation.

Du conseil municipal du township de Sand(wicJh Ouest; demandant un acte pour
confirmer un certain arpentage d'une partie du dit township, fait par Ediwin R. Jones, de la
ville de Sarnia, écuier, D. A. P.

De William Roward et autres, du township de l'Ile Amherst ; demandant que le dit
township soit séparé du comté de Lennox et AdldJington et annexé au comté de
.Pronteinc pour toutes fins quelconques.

Et trois pétitions de la corporation de la cité de Québec; demandant certains
amendenients aux actes d'incorporation de la dite cité, et la refonte des dits actes tels
qu'amendés ;-aussi, demandant certains amendements aux actes concernant l'aqueduc
de la dite cité, la refonte des dits actes tels qu'amendés, et à être autorisée à émettre de
nouvelles débentures ayant rapport au dit aqueduc;-et aussi, demandant certains amende-
ments à. la loi qui constitue la cour du Recorder de la dit cité, et la refonte de la dite loi
telle qu'amendée.

L'honorable M. Foster a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte pour amender
"l'acte concernant les chemins de fer."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.
L'honorable M. Campbell a présenté à la Chambre le rapport du commissaire des

terres de la couronne, pour les six mois finissant le 30me jour de juin 1864.
Ordonné qu'il reste sur la table, et il est comme suit:

( Voir Documents de la Session.)

La Chambre s'est ajournée à loisir.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance.

L'honorable Orateur a fait rapport que la Chambre s'était rendue auprès de Son Ex-
cellence le gouverneur-général avec son adresse en réponse au discours de Son Excellence,
prononcé du trône, à laquelle il avait plu à Son Excellence de faire la gracieuse réponse
suivante:

illonsieur l' Orateur et ionorables Messieurs du Conseil LéJislatif,

Je vous remercie de votre adresse. Je suis persuadé que vous vous appliquerez à la
considération des affaires importantes qui seront mises devant vous, dans une disposition
calme et sans passion.

Sur motion de l'honorable Sir E. P. Taché, secondé par l'honorable M. Canpbdl, il
a été

Ordonné que l'adresse à Son Excellence le gouverneur-général, en réponse au dis-
cours de Son Excellence, prononcé du trône, ainsi que la réponse de Son Excellence à
icelle, soient imprimées et publiées dans les deux langues, pour l'usage des membres.

Sur motion de l'honorable Sir E. P. Taché, secondé par l'honorable M. Campbell, il
a été

Ordonné que les honorables messieurs Alexander, Armand, Boulton, Christie, Lacoste.
Letellier de St. .Just, Afalhiot, McMaster, Mills, Perry, Ross, Seyn.oeur, Staw et Sir
E. P. Taché composent un comité pour examiner et faire rapport sur les comptes contin-
gents du Conseil Législatif pour la présente session.



Sur motion de l'honorable Sir E. P. Taché, secondé par l'honorable M. Campbell, il
a été

Ordonné que les honorables messieurs Aiins, Allan, Belleau Sir N. F., Blair
Fergusson, Bossé, Bureau, Campbell, Currie. Ferrier, Macpherson, _McCrea, Olivier, Ross
et Sanborn composent un comité sur les ordres permanents et sur les bills privés, avec
pouvoir d'examiner et de s'enquérir de toutes telles matières et choses qui seront renvoyées
au dit comité, de faire rapport de temps à autre de leurs observations et opinions sur
icelles, et d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Sur motion de l'honorable Sir E. P. Taché, secondé par l'honorable M. Campbell,
il a été

Ordonné que les honorables MM. llan, Archambault, Belleau Sir N. F., Bull,
Crawford, Perrier, Ranmlton (Kingston), Hamilton (Inkerman), Macpherson, MfcMaster,
Moore, Price, Ryan, Simpson et Vidal composent un comité sur les banques et le com-
merce pour la présente session, auquel seront renvoyés tous bills sur ces sujets.

Sur motion de l'honorable Sir E. P. Taché, secondé par l'honorable M. Campbell, il
a été

Ordonné que les honorables MM. Armstrong, Bennett, Blake, (Ytafers, Duchesnay
A. J., Flint, Foster, Gingras, Guévremont, Leonard, Leslie, Matheson, Proulx, Pru-
d'homme, Rbead et Skead composent un comité pour examiner et perfectionner les journaux
de cette session et des sessions précédentes du parlement provincial.

Sur motion de l'honorable Sir E. P. Taché, secondé par l'honorable M. Campbell,
il a été

Ordonné que les honorables MM. Aikins, Alexander, Burnha7n, Christie, Cormier,
Duchtesncy E. H. J., Dumouchel, Poster, McDonald, Reesor et Simpson composent un
comité pour surveiller les impressions de eette Chambre durant la présente session.

Sur motion de l'honorable Sir E. P. Taché, secondé par l'honorable M, Campbell, il
aété

Résolu que l'honorable M. .illan, l'honorable Sir N. F. Belleau, les honorables MM.
Fergusson Blair, Campbell, De Beaujeu, Moore, Olivier, Panet, Quesnel, Ross, Ryan et
Sir E. P. Taché composent un comité pour assister Son Honneur l'Orateur dans l'adminis-
tration de la bibliothèque du parlement, en autant que les intérêts de cette Chambre sont
concernés, et pour agir au nom de cette Chambre comme membres du comité collectif des
deux Chambres de la bibliothèque.

Ordonné que la résolution ci-dessus soit communiquée à l'Assemblée Législative par
un des maîtres en chancellerie.

Alors, sur motion de l'honorable M. Hamilton (Kingston), secondé par l'honorable
Sir E. P. Taché,

La Chambre s'est ajournée.

28 Victoria. 25 JANVIER.
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Jeudi, 26 Janvier 1865.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable ULRIC JOSEPH TESSIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Aikcins,
4lexan der,

A4llan,
ArchLamLalt,
-Armand,
ArmLstrong,
Belleau, Sir N. F.,
Bennett,
Blair, Feru.con,
Blake,
Boulton,
Bull,
Bureau,
Burn7hamu

PRIÈRES.

Campnlbell,
Chaf'ers,
Christie,
Cormier,
Crawford,
Currie,
DeBcaujeu,
Dickson,
Duchlesnay, E. 17. J.,
Dumouchel,
Poster,
Gingras,
Guévremont,
liam» ilton (Kingston),

Lacoste,
Leslie,
Letellier de St. .List,
Mc Crea,
IfcDoiald,
McMaster,
XMacpherson,
Malhiot,
Matheson,
M1ilis,
3foore,
Olivier,
Panet,

Perry,
Price,
Proulx,
Prud'homme,
Reesor,
Ross,
lRyai,
Sanborn,
Shaw,
Simp2 son,
Skead,
Taché, Sir E. P.,
Vidai.

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre les comptes et pièces justificatives du
g-reffier, depuis le 16 juin au 31 décembre 1804 inclusivement, et numérotés depuis 1
jusqu'à 257.

Ord7onné qu'ils restent sur la table.

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table:

Par l'honorable M. lIacpherson ; de V. B. Brown et autres, du township de CuTross.

Par l'honorable M. Skead ; de la corporation de la cité d'Ottawa.

Par l'honorable M. Currie ; de J. W. Bowlby et autres, membres du barreau du
Haut-Ganada.

Par l'honorable M. Ryan ; de la société des dames bienveillantes de fontréal; de
Mary Fulford et autres, directrices de la maison de refuge de Montréal.

Par l'honorable Sir V F. Bellcau; d'Alexandre .Mauricc Delisie, de la cité de
montréal.

Par l'honorable M. Simpson; de Jonathan Brand et autres, du township de Hope,
dans le comté de Durham.

Par l'honorable M. Panet; des dames composant le comité d'admiuistration de l'asile
d-s orphelins de Québec, en union avec 1'Eglise d'.Angleterre.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:

A. 1865
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D'Edward M. Ropkins et autres, de la cité de Montréal; demandant à être incorporés
sous le nom de " La compagnie de placement de Montréal."

Du révérend M. Townsend et autres, de St. George de Olarenceville, dans le comté de
Missisquoi; demandant à être incorporés sous le nom de l Académie de Clarenceville."

De Charles Allard et autres, de la cité de .Montréal; demandant à être incorporés
sous le nom de " La Société de l'Union St. Michel des Saints, de .Montréal."

De Joseph P. Slack ; demandant à être indemnisé de la perte de sa terre, qui lui
avait été octroyée sous patente par le gouvernement, mais qui est possédée dès maintenant
par une autre personne en vertu d'une patente octroyée antérieurement à celle du dit
Joseph P. Slack.

Des dames de l'asile de la Providence, de Montréal; demandant une allocation.

Des dames administratrices de l'Hôpital-Général de Montréal; demandant que l'allo-
cation accordée au dit hôpital lui soit continuée.

De la communauté de l'Hôpital-Général, aumonerie et académie des sciences des
Sours de la Charité à Ottawa; demandant une augmentation à son allocation annuelle.

De la compagnie du chemin de fer d'Ottawca et Prescott; demandant un acte piur
confirmer un certain arrangement conclu entre la dite compagnie et ses créanciers et porteurs
d'obligations, aux fins de faciliter le trafic sur le dit chemin de fer.

De Monseigneur l'Evêque Catholique Romain de Metréal; demandant une alloca-
tion en faveur de l'Hôpital de St. Patrice, de Montréal.

De la compagnie du chemin de fer de Bufalo et du lac Huron; des corporations des
villages de (aledonia, Clinton, et Fort Erié; de ilfatthew Gash et autres, du village de
Dunnville; et deP. R. Jarvis et autres, de la ville de Stratford; demandant séparément
un acte pour confirmer les arrangements conclus entre la dite compagnie du chemin de
fer de Bifalo et du lac Buron et celle du Grand Tronc de chemin de fer, relativement
à leur amalgamation.

Et de la compagnie du chemin de fer de Ilamilon et Port Dover; de la compagnie
du chemin de fer de Bufalo et du lac Buron ; et de MM. Moore et Adam; demandant
séparément que le délai durant lequel la dite compagnie de chemin de fer de Eamilton et
Port Dover doit commencer ses opérations, soit prolongé d'une autre année.

L'honorable M. Currie a présenté à la Chambre un bill intitulé: "Acte pour per-
"mettre aux sociétés d'église et aux synodes incorporés des diocèses de l'Eglise anglicane

en Canada, de vendre les terres dépendant des rectories dans les dits diocèses."
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné que le dit bill soit lu la s3conde fois lindi Érochain.

L'honorable M. Aikins a présenté à la Chambre un bill intitulé "Acte rour amender
"l'acte municipal du Haut- Canada, en limitant la classe des voteurs sur les règlements
"relatifs à la création de dettes."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné que le dit bill soit la la seconde fois lundi prochain.

L'honorable M. Ourrie a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte pour amender
"l'acte pour mieux assigner le douaire dans le Haut- Canada."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

L'honorable Sir E. P. Taché a informé la Chambre qu'il avait un message de Son
Excellence le gouverneur-général sous son seing manuel, que Son Excellence l'avait chargé
de remettre à cette Chambre.

Le dit message a été alors lu par le grefier, et il est comme suit:
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MONCK.
Le Gouverneur-Général transmetau Conseil Législatif" Le Code Civil du Bas- Canada,'

tel que rédigé par les commissaires en vertu du second chapitre des statuts refondus pour
le Bas-Canada, avec ensemble les rapports, correspondances et autres documents qui y ont
rapport.
HStel du Gouvernement,

Québec, janvier 1865.

Ordonné qu'il reste sur la table.

L'honorable Sir E. P. Taché a informé la Chambre qu'il avait un message de Son
Excellence le gouverneur-général sous son seing manuel, que Son Excellence l'avait chargé
de remettre à cette Chambre.

Le dit message a été alors lu par le greffier, et il est comme suit

MoNcK.
Le Gouverneur-Général informe le Conseil Législatif qu'il a accordé à l'honorable

P. A. Quesnel la permission de s'absenter de son siége dans cette Chambre durant la
présente session.
Hôtel du Gouvernement,

Québec, 25 janvier 1865.

L'honorable M. Bull a présenté à la Chambre un bill intitulé: "Acte à l'effet
" d'obtenir des rapports statistiques des cornpagnies d'assurance."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

L'honorable I. Bull a présenté à la Chambre un bill intitulé : "Acte pour pourvoir
à la punition de personnes convaincues à plusieurs reprises d'offenses mineures."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Alors, sur motion de l'honorable M. HUamilton (Kingston), secondé par l'honorable Sir
E. P. Tac/hé,

La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, 27 Janvier 1865.
Les Membres assemblés ont été :

L'honorable UTRIc JOsEr TESsIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

.Aikins,
_Alexander,
Allan,
Archambault,
Armand,
Aàrnstrong,
Belleau, Sir N. F.,
Bennett,
Blair, Fergusson,
Blake,
Bossé,
Boulton,
Bull,
Bureau,

Burnham,
Campbell,
Chofers,
Christie,
Corm 4r,
Crawford,
Currie,
DeBeaujeu,
Dickson,
Duchtesnay, E. B. J.,
Dunouch7el,
Foster,
Gingras,

Guévremont, Panet,
Hamilton (Kingston), Perry,
Lacoste, Proulx,
Leslie, Prud'homme,
Letellier de St. Just, Reesor,
Mc crea, Ross,
»eDonald, Ryan,
McMasier, ,Sanborn,
Nacpherson, Shaw,
Mat heson, Simpson,
iills, ,Skead,

Moore, Taché, Sir E.
Olivier, Vidal.
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PRIÈRES.

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table

Par l'honorable M. Campbell; de Joseph Watson et autres, du township de Portnzl,
dans le comté de Frontenac.

Par l'honorable M. Chiristie; de la compagnie du Grand Trone de chemin de fer du
Canada.

Par l'honorable M. Chafers; d'Isaac Hogle et autres, des paroisses de St. George
de Clarenceville et de St. George de Eenryville.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues

De John Lorn lfcDougall et autres, de Renfrew et Montréal; demandant un acte
pour les autoriser, en leur qualité de fidéicommissaires de la succession de feu John Lorn
McDougall, en son vivant de Renfrew, à liquider les affaires de la dite succession, à vendre
les immeubles et à en placer les produits.

Du très-révérend Lord Evêque de Montréal, métropolitain, et du très-révérend Lord
Evêque de Québec ; demandant certains amendements aux lois qui règlent l'enregistre-
ment des baptêmes, mariages et sépultures, l'émission des licences de mariages et les lois
sur l'éducation, dans le Bas-Canada.

De Eenri Louis et autres, de la cité de Montréal; demandant à être incorporés sous
le nom de I l'Union St. Roch de Montréal."

De l'Union St. Joseph de Montréal ; et de l'Union St. Jacques de Montréal; deman-
dant que leurs actes d'incorporation soient respectivement amendés.

Deux pétitions du conseil municipal du comté de Lambton; demandant certains
amendements à la section 16ie du chapitre 32 des statuts refondus du Canadia,--et aussi
demandant que les sections 147 et 148 du 66e chapitre des statuts refondus du (-anada
soient abrogées.

Du révérend A. MacNab, D.D., recteur et autres, de Bowmanville ; demandant un acte
pour autoriser la vente des terres dépendant de la cure de l'église St. Jean, de Bowmanville,
et pour pourvoir au placement des deniers provenant de cette vente.

De Françoise- Geneviève Bouthillier et autres, directrices de l'asile des orphelins
catholiques romains de Montréal; demandant une allocation.

De la corporation des pilotes pour et au-dessus le havre de Québec; demandant certains
amendements à son acte d'incorporation.

De Jacob Bouchard et autres, de la paroisse de St. Louis de l'%sle-aux- Coudres, dans
le comté de Charlevoix; demandant que l'acte de la milice soit amendé.

De la compagnie du Richelieu; demandant certains amendements à son acte d'incor-
poration.

Et de la corporation de la cité de Kingston; demandant certains amendements aux
lois municipales et de la cotisation du Haut- Canada.

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre le rapport de lhôpital-général de
Kingston, pour l'année 1864.
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Ordonné qu'il reste sur la table, et il est comme suit:

(Voir Documents de la Session.)

L'honorable Orateur, du comité nommé pour prendre en considération les usages et
coutumes de cette Chambre et les priviléges du parlement, à fait rapport qu'aucun des
membres à, vie de cette Chombre n'était décédé depuis la dernière session.

L'honorable M. Currie a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte pour
' amender l'acte concernant les cours de comté."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.

L'honorable Sir E. P. Taché a informé la Chambre qu'il avait un message de Son
Excellence le gouverneur-général, sous son seing manuel, que Son Excellence l'avait
chargé de remettre à cette Chambre.

Le dit message a été alors lu par le grefier, et il est comme suit:

MONCK.

Le Gouverneur-Géneral transmet, pour l'information de l'honorable Conseil Législatif,
copie des résolutions relatives à l'union proposée de l'Amérigue Britannigue du Nord,
adoptées par la conférence des délégués à Québec, et copies d'une correspondance sur le
sujet avec le gouvernement de Sa Majesté et avec les gouverneurs des différentes
provinces.

Québec, 19 janvier 1865.

Lord Monck c M. Cardwell.

No. 135.

QUtBEc, 23 septembre 1864.
MoNsIEu,-Au sujet de mes dépêches, No. 124, du 26 août, et No. 129, du 1er

septembre, j'ai l'honneur de vous transmettre copie d'unelminute approuvée du Conseil
Exécutif du Canada, me priant d'inviter les gouvernements de la Nouvelle-Ecosse, du
Youveau-Brunswick, de l'Jle du Prince-Edouard et de Terreneuve, à envoyer des délé-
gués à une conférence des ministres du Canada, à Québec, qui doit avoir lieu dans le but
de prendre en considération la question d'une union de ces provinces, et de préparer un
plan pratique pour la réalisation de l'idée, lequel plan devra être soumis à votre appro-
bation.

Le désir d'une union entre ces provinces, plus intime que celle qui a existé jusqu'ici,
parait régner très généralement, tant au Canada que dans les provinces d'en bas.

Il me semble que le moyen suggéré dans cette minute est le seul par lequel les vues et
opinions des principaux hommes politiques des Colonies de l'Amérique du Nord sur cette
importante question, peuvent être soumises à votre attention d'une manière intelligible et
pratique.

C'est aussi, je crois, le moyen indiqué par le Duc de ..Newcastle dans sa dépoche à
Lord Mulgrave, (.Nouvelle-Ecosse, No. 182,) en date du 6 juillet 1862, qui m'a été trans-
mise le même jour pour mon information, comme étant celui qui devait être adopté dans
les circonstances.

Je n'ai donc nullement hésité à me rendre à la demande de mon Conseil Exécutif, et
j'ai adressé des communications semblables à celle dont je vous transmets copie, aux lieu-
tenants-gouverneurs de la Nouvelle-Ecosse, du Aouveau-Brunswick et de 1'le du Prince-
Edouard, et au gouverneur de Terreneuve, les invitant à nommer des délégués pour repré-
senter leurs provinces respectives à la Conférence projetée.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
(Signé,) MONCe.

Au Très Honorable EDWARD CAnDwxLL7 etc., etc., etc.



28 Victoria. 27 j-ANVIE~R.

Copie d'un Rapport de Comité du Conseil Exécutif; approuvé par Son Excellence le Gou-
verneur- Général le 23 septembre 1864.

Le Comité du Conseil a l'honneur d'informer Votre Excellence que la Députation du
Conseil Exécutif qui s'est rendue auprès des Délégués des Provinces Maritimes, à Char-
lottetown, le 1er du courant, conformément à l'ordre en conseil du 29 ultimo, a fait rapport
que cette conférence a eu lieu; et que la question d' une confédération des colonies de l'AI-
rnérigue Britannique du Nord y a été discutée -au long,.et que la conférence a cru désirable
que la question fut reprise d'une manière formelle et officielle et avec l'autorisation des
gouvernements des différentes provinces.

Le comité a donc l'honneur de soumettre et recommander à l'approbation de Votre
Excellence que les divers gouvernements de-la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick,
de l'Re du Frince-Edouard et de -Terreneuve soient invités à.nommer des délégués, en
vertu de la dépêche du secrétaire d'Etat pour les colonies au lieutenant-gouverneur de la
Nouvelle-Ecosse, en date du 6 juillet 1862, et communiquée par le bureau colonial à Votre
Excellence par une dépêche de la même date, pour conférer avec le gouvernement Cana-
dien sur la question d'une union ou fédération des provinces;de l'.mérique Britannique
du Nord.

Le comité prend de plus la liberté de recommander .que Québec soit choisi pour le
siége de cette conférence, et le 10 octobre prochain, pour l'époque à laquelle elle devra
avoir lieu, parce qu'il s'est assuré que cette époque et cet endroit conviendront en tout
point aux différents gouvernements.

(Certifié,) W, H. LEE,.
G. C. E.

Lord Monck aux Lieutenants- Gouverneurs de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick,
de l'le du Prince-Edouard et de Terreneuve.

.QUEBEC, 23 septembre 1864.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre copie d'une minute approuvée par

le conseil exécutif du Canada, et relative à la proposition de tenir une conférence des -dé-
légués des colonies de la Nouvelle-Ecosse, du RYouveau-Brunswicc de l'Re du Prince-
EJdouard, de Terreneuve et des ministres du Canada, pour étudier la question de l'union de
ces colonies et élaborer un plan propre à,t réaliser un projet conforme aux opinions réunies
des gouvernements des différentes provinces, qui:devra être soumis au secrétaire d'Etat
pour les colonies à l'effet d'obtenir sa sanction pour légiférer sur le sujet.

Conformément à la demande formulée dans cette minute, j'ai l'honneur de vous invi-
ter à nommer une députation qui représentera votre province dans la prochaine conférence,
qui se réunira à Québec le 10 octobre.

J'ai l'honneur, 2etc.,

(Signé,) MONCK

(Copie, Canada, No. 79.)
1DOWNING STEÈET,

14 octobre 1864.
MILORD,-J'ai l'honneur d'accuser réception de la dépêche No. 135, de votre Sei-

gneurie, en date du 23 septembre, annonçant que vous avez invité les lieutenants-gouver-
neurs de -la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de l'le du Prince-Edouard, ainsi
que le gouverneur de -Terreneuve, à envoyer à Québec des délégués représentant les difé-
rentes provinces dans une conférence où sera discuté un projet d'union. des provinces
anglaises de l'Àmérigue du Nord.

J'approuve la détermination que Votre Excellence.aprise à ce sujet.
J'ai l'honneur, etc.,

(Signé,) EDWARD -CALDWELL.Au ~~~(inJ Govener-,nrl cote ONK



38 27 JANVIER. A. I865

(Copie, No. 168.)
Lord Monck à X. Cardwell.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
Québec, 7 novembre 1864.

MONSIEuR,-Au sujet de ma dépêche No. 135, du 23 septembre, dans laquelle je
vous ai informé que j'avais invité les lieutenants-gouverneurs de la Nouvelle-Ecosse, du
Nouveau-Brunswick et de l'Ile du Prince-Edouard, et le gouverneur de Terreneuve, à en-

voyer chacun une députation chargée de conférer avec les membres du gouvernement
canadien de la possibilité d'effectuer une union des colonies de l'Amérique Britannique du
Nord, ainsi que de mes dépêcies du 4 octobre, No. 151, et du 2 novembre, No. 1.65, dans les-
quelles je vous transmettais les réponses que j'avais reçues à cette invitation, j'ai l'hon-
neur de vous faire rapport que les divers messieurs désignés dans les dépêches ci-dessus
comme délégués de chacune de ces colonies arrivèrent à Québec le lundi, 10 octobre, jour
fixé pour l'ouverture de la conférence.

Ils se mirent immédiatement à l'étude de l'importante question dont la discussion for-
mait l'objet de leur réunion, sous la présidence de Sir Etienne Taché, premier ministre du
Canada, qu'ils appelèrent à diriger leurs délibérations.

Les conférences s'ouvrirent le 10 octobre et se continuèrent jour par jour jusqu'au 28
du même mois.

J'ai aujourd'hui l'honneur de Tous transmettre les résolutions qui furent adoptées par
la conférence et sur lesquelles j'appellerai votre bienveillante considération et celle du
gouvernement de Sa Majesté.

Je puis dire qu'ayant eu des relations assez étendues avec les membres de la conférence,
je suis en état de vous assurer qu'ils sont tous, du premier au dernier, animés des senti-
ments les plus vifs de loyauté envers la Reine, du désir le plus sincère de conserver intacts
les liens qui les unissent à l'.Angleterre, et de la volonté de faire fonctionner l'union projetée
de façon à fortifier ces liens en permettant aux provinces de prendre, dans une plus large
part, la responsabilité des obligations d'un pays doué d'institutions représentatives.

Je n'entreprendrai pas de prouver, par aucun argument, qu'il est désirable d'effectuer
la consolidation de ces provinces, si cette consolidation peut se réaliser sur des bases qui
donneront des garanties de force et de stabilité.

Les avantages d'un plan d'union bien mûri envisagés soit au point de vue de l'admi-
nistration, du commerce ou des défenses militaires, me paraissent si évidents que ce serait
perdre le temps que de les énumérer; d'ailleurs, le fait de l'unanimité des hommes publics
les plus éminents de toutes les provinces à désirer une telle union, me semble en dire assez
pour me dispenser de la nécessité de présenter en sa faveur aucun raisonnement abstrait.

Vous verrez que le plan adopté par la conférence est une union de toutes les provinces
sur les bases monarchiques, sous un seul gouverneur nommé par la couronne et les ministres
responsables, d'après le système suivi en Angleterre, à un parlement formé de deux
chambres, l'une nommée par la couronne et l'autre élue par le peuple.

C'est à ce gouvernement et à cette législature centrale que seront confiées toutes les
affaires générales de la province unie, et son autorité en toutes ces matières sera suprême,
sauf cependant les droits de la couronne et du parlement impérial.

Chaque province aura, suivant le projet, et pour les fins de l'administration locale, un
fonctionnaire exécutif nommé par le gouverneur et amovible sur des motifs déterminés,
lequel sera assisté d'un corps législatif dont on propose de laisser la constitution à la déci-
sion des législatures locales actuelles, sauf approbation du gouvernement et du parlement
impériaux.

A ces corps locaux sera confiée l'exécution de certains devoirs d'une nature également
locale, et leurs droits et pouvoirs seront expressément limités par l'acte d'union.

On se propose aussi de réserver au gouvernement général le droit de désapprouver les
actes passés par les législatures locales.

Je crois que c'est là un aperçu fidèle de la partie constitutionnelle du projet d'union,
et j'espère qu'il recevra l'approbation générale du gouvernement de Sa Majesté.

Je ne mentionne pas ici les arrangements financiers projetés entre les différents
membres de l'union proposée. Ces questions n'intéressant que les provinces elles-mêmes,
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je pense qu'on peut leur laisser le soin d'adopter le plan qu'elles jugeront le plus avantageux
à leurs intérêts.

En vous transmettant ces résolutions, je crois pouvoir vous donner l'assurance que le
désir d'une consolidation de l'Amérique Britannique du Nord préoccupe aujourd'hui les
hommes les plus sérieux des différentes provinces. Aussi, j'ai la confiance que, conformé-
ment aux résolutions ci-jointes, sauf quelques modifications probables, on pourra opérer une
union propre à satisfaire les aspirations d'une portion influente des loyaux sujets de Sa
Majesté.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé), MONCK.

RAPPORT de Résolutions adoptées à une Conférence de Délégués des Provinces
du Canada, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick,' et des Colonies
de Terreneuve et de l'Ile du Prince-Edouard, tenue en la cité de Québec, le
10 octobre 1864, comme base d'une Confédération projetée de ces Provinces et
Colonies.

1. Une union fédérale sous la couronne de la Grande-Bretagne aurait l'effet de
sauvegarder les intérêts les plus chers et d'accrottre la prospérité de l'Amérigue Britannique
du Nord, pourvu qu'elle puisse s'effectuer à des conditions équitables pour les diverses
provinces.

2. Le meilleur système de fédération poui les provinces de l'Amérique Britannique
du Nord, le plus propre, dans les circonstances, à protéger les intérêts des diverses
provinces et à produire l'efficacité, l'harmonie et la stabilité dans le fonctionnement de
l'union, serait un gouvernement chargé du contrôle des choses communes à tout le pays,
et des gouvernements locaux pour chacun des deux Canadas, et pour la Nouvelle-Ecosse,
le Nouveau-Brunswick et l'Ble du Prince-Edouard, lesquels seraient chargés du contrôle des
affaires locales dans leurs sections respectives ;-des dispositions étant faites pour admettre
dans l'union, à des conditions équitables, Terreneuve, le territoire du Nord-Ouest, la
Colombie 4nglaise et Vancouver.

3. En rédigeant une constitution pour le gouvernement général, la convention ayant
en vue de resserrer autant que possible les liens qui nous unissent à la mère-patrie, et de
servir les plus chers intérêts des habitants de ces provinces, désire, autant que le permet-
tront les circonstances, prendre pour modèle la constitution britannique.

4. Le pouvoir ou gouvernement exécutif résidera dans le souverain du royaume-uni
de la CGrande-Bretagne et d'Irlande, et sera administré par le souverain ou le représentant
du souverain, suivant les principes de la constitution britannique.

5. Le souverain ou le représentant du souverain sera le commandant en chef des
milices de tcrre et de mer.

6. Il y aura pour toutes les provinces fédérées une législature ou parlement général,
composé d'un conseil législatif et d'une chambre des communes.

7. Pour former le conseil législatif, les provinces fédérées beront considérées comme
formant trois divisions : 10. Le Haut-Canada ; 2o. Le Bas- Canada ; 3o. La Nouvelle-
Ecosse, le Nouveau-Brunswick et l'Be du Prince-Edouard, chaque division ayant un égal
nombre de représentants dans le conseil législatif.

8. Le Haut- Canada sera représenté dans le conseil législatif par 24 membres, le
Bas- Canada par 24, et les trois provinces maritimes aussi par 24, dont dix pour la NYouvelle-
Ecosse, dix pour le Nouveau-Brunswick et quatre pour 1'lRe du Prince-Edouard.

9. La colonie de Terreneuve aura droit d'entrer dans l'uion proJetée avec une
représentation de quatre membres dans lé conseil législatif.

10. Les conditions d'admission dans l'union du territoire du Nord- Ouest, de la Colombie
Britannique et de Tancouver, seront déterminées par le parlement fédéral et approuvées
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par Sa Majesté ; en ce qui regarde l'admission et les conditions d'admission de la Colombie
Britannique ou de Vancouver, il faudra le consentement de la législature locale.

11. Les conseillers législatifs seront nommés à. vie par la couronne, sous le grand
sceau du gouvernement général ; mais ils perdront leurs siéges par le fait d'une absence
continue de deux années consécutives.

12. Les conseillers législatifs devront être sujets britanniques nés ou naturalisés, avoir
au moins 30 ans, posséder et continuer à posséder, en propriétés foncières, une valeur de
$4,000, en sus de toute hypothèque, dettes et obligations ; mris en ce qui a rapport à,
Terreneuve et à l'Iie du Prince-Edouard, la propriété pourra être réelle ou personnelle.

13. Le conseil législatif décidera toute question relative à l'éligibilité ou à l'inéligibilité
de ses membres.

14. Les premiers conseillers législatifs fédéraux seront pris dans les conseils législatifs
actuels des diverses provinces, excepté pour ce qui regarde l'Re du Prince-Edouard. S'il
ne s'en trouvait pas assez parmi ces conseiilers qui fussent éligibles ou qui voulussent
sei-vir, le complément devrait nécessairement être pris ailleurs. Ces conseillers seront
nommés par la couronne à la récommandation du gouvernement général, et sur la présen-
tation' dès gouvernements -locaux respectifs. Dans ces nominations, on devra avoir égard
aux droits des conseillers législatifs qui représentent l'opposition dans chaque province,
afin que tous les partis politiques soient, autant que possible, équitablement représentés.

15. Le président du conseil législatif fédéral, jusqu'à ce qu'il en soit autrement décidé
par le parlement, sera choisi parmi les conseillers législatifs et nomm6 par la couronne,
laquelle pourra, à volonté, lui conserver ou lui ôter sa charge, Il aura droit seulement à
une voix prépondérante dans le cas d'une égale division des votes.

16. Chacun des vingt-quatre conseillers législatifs représentant le Bas- Canada dans le
conseil législatif de la législature fédérale, sera, nommé pour représenter l'un des vingt-
quatre colléges électoraux nommés dans la cédule'A du 1er chapitre des Statuts Refondus du
Canada, et ce conseiller devra résider ou posséder son'cens d'éligibilité dans le collége dont
la représentation lui sera assignée.

17. La représentation, dans la chambre des communes,' aura pour base la population
dont le chiffre sera déterminé par le recensement officiel fait tous les dix ans et le nombre
des représentants sera d'abord de 194, distribués comme suit:

Baut-Canada.................................................... 82
Bas-Canada ..................... .............. 65
Rouvelle-Ecosse . ................................................. 19
Nouveau-Brunswick......................................... 15
lc de Terreneuve............................................... 8
le du Prince-Edouard......................................... 5

18. Il ne pourra pas y avoir. de' changement dans le 'nombre des représentants des
diverses provinces avant le recensement de 1871.

19. Immédiatement après le recensement de 1871 et chaque autre recensement dé-
cennal, la représentation de chacune des provinces; dans' la chambre des communes, sera
répartie de nouveau en prenant pour base la population.

20. Pour les fins de ces nouvelles répartitions, le BaâsCanada n'aura jamais ni plus ni
moins que 65 représentants, et chacune des aut'es sectiois"recevra, à chaque telle nouvelle
répartition, pour les dix années qui suivront, le nombre dé membres auquel elle aura droit
en prenant pour base de calcul le nombre d'âmes représenté, suivant le recensement alors
dernier, par chacun des 65 membres du Bas-Canada.

21. Nulle réduction n'aura lieu dans le nombre des représentants élus pour une pro-
vince quelconque, à moins que le chiffre de sa population n'ait décru de 5 pour cent, ou
plus, relativement à la population totale des provinces fédérées.

22. En supputant, àA.chaque période décenuale, le nombre de répréséntants auquel
chaque section aura droit, on ne prendra en considération les ftactions que lorsqu'elles
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dépasseront la moitié du nombre qui donnera droit à un représentant, auquel cas ces frac-
tions auront, chacune, droit à un représentant.

23. Les législatures des diverses provinces diviseront respectivement celles-ci en
comtés et en définiront les limites.

24. Les législatures locales pourront, de temps à autre, changer les districts élec-
toraux pour les fins de la représentation dans l législature locale, et distribuer, de la
manière qu'elles le jugeront convenable, les représentants auxquels elles auront respec-
tivement droit.

25, Le parlement fédéral pourra, quand il le jugera convenable, augmenter le nombre
des membres, mais il devra conserver les proportions alors existantes.

26. Jusqu'à ce qu'il en soit autrement décidé par le parlement fédéral, toutes les lois
qui, à la date de la proclamation de l'union, seront en force dans les diverses provinces
relativement à l'éligibilité ou l'inéligibilité des personnes à siéger ou à voter dans les
assemblées législatives de ces provinces, ainsi qu'à la capacité ou à l'incapacité des
électeurs, aux serments exigés des votants, aux officiers-rapporteurs ou à leurs pouvoirs et
devoirs, aux élections, au temps que celles-ci peuvent durer, aux élections contestées et
aux procédures y incidentes, aux vacations des sièges en parlement, à l'émission et à
l'exécution des nouveaux brefs dans les cas de vacations occasionnées par d'autres causes
que la dissolution du parlement ; toutes ces lois s'appliqueront aux élections des repré-
sentants de la chambre des communes, suivant la province pour laquelle ces représentants
seront élus.

27. La durée de chaque chambre des communes sera de cinq ans, à compter du jour
du rapport des brefs d'élection, à moins que le parlement ne soit dissous plus tôt par le
gouverneur-général.

28. Il y aura une session du parlement fédéral au moins une fois par année, de ma-
nière qu'il ne devra jamais s'écouler plus de douze mois entre la dernière séance d'une
session et la première séance de la session suivante.

29. Le parlement général aura le pouvoir de faire des lois pour la paix, le bien-être
et le bon gouvernement des provinces fédérées (sans, toutefois, pouvoir porter atteinte à
la souverainetó de l'Angleterre), et en particulier sur les sujets suivants:

1. La dette et la propriété publiques
2. Le commerce ;
3. L'imposition ou le règlement de droits de douane sur les importations et sur les

exportations, excepté sur les exportations du bois carré, des billots, des mâts,
des espars, des madriers, du bois scié, du charbon et des autres minéraux;

4. L'imposition ou le règlement de droits d'accise;
5. Le prélèvement de deniers par tous autres modes ou systèmes de taxation;
6. Les emprunts d'argent sur le crédit publie
7. Le service postal;
8. Les lignes de bateaux à vapeur ou d'autres btiments, les chemins de fer, les

canaux et autres travaux qui relieront deux ou plusieurs provinces ou se pro-
longeront au-delà des limites de l'une d'elles;

9. Les lignes de bateaux à vapeur entres les provinces fédérées et d'autres pays;
10. Les• communications télégraphiques et l'incorporation des compagnies télégra-

phiques;
11. Tous autres travaux qui, bien que situés dans une seule province, seront spécia-

lement déclarés dans les actes qui les autoriseront être d'un avantage général;
12. Le recensement;
13. La milice, le service militaire et naval, et la défense du pays
14. Les amarques, les bouées et les phares;
15. La navigation et ce qui a rapport aux bâtiments (shpping);
16. La quarantaine;
17. Les pêcheries des côtes de la mer et de l'intérieur;
18. Les traverses entre une province et un pays étranger ou entre deux des provinces;
19. Le cours monétaire et le momayage
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20. Les banques, l'incorporation de banques et l'émission du papier-monnaie;
21. Les caisses d'épargne;
22. Les poids et mesures;
23 Les lettres de change et les billets promissoires;
24. L'intérêt;
25. Les offres légales;
26. La banqueroute et l'insolvabilité;
27. Les brevets d'invention et de découverte;
28. Les drcits d'auteur;
29. Les Sauvages et les terres réservées pour les Sauvages;
30. La naturalisation et les aubains;
31. Le mariage et le divorce ;
32. La loi criminelle, excepté la constitution des cours de juridiction criminelle,

mais y. compris la procédure en matière criminelle;
33. Toute mesure tendant à rendre uniformes les lois relatives à la propriété et aux

droits civils dans le Haut- Canada, la Nouvelle-Ecosse, le Nouveau-Brunswick,
l'Ile du Prince-Edouard et l'le de Terreneuve, ainsi que laprocédure de toutes
les cours de justice dans ces provinces. Mais nul statut à cet effet n'aura force
ou autorité dans aucune de ces provinces avant d'avoir reçu la sanction de sa
législature locale ;

34. L'établissement d'une cour générale d'appel pour les provinces fédérées;
35. L'immigration;
36. L'agriculture;
37. Et généralement toutes les matières d'un caractère général qui ne seront pas spécia-

lement et exclusivement réservées au contrôle des législatures et des gouver-
nement locaux.

30. Le gouvernement général et le parlement auront tous les pouvoirs dont ils auront
besoin, comme portion de l'Empire Britannique, pour remplir, envers les pays étrangers,
les obligations naissant der traités qui existeront ou pourront exister entre la Grande-
Bretagne et ces pays.

31, Le parlement fédéral pourra aussi, quand il le jugera convenable, créer de nou-
veaux tribunaux judiciaires, et le gouvernement général nommer en conséquence de nou-
veaux juges et de nouveaux officiers, si la chose parait avantageuse au public ou nécessaire
à la mise en force des lois du parlement.

32. Toutes les cours, les juges et les officiers des diverses provinces devront aider le
gouvernement général et lui obéir dans l'exercice de ses droits et de ses pouvoirs; pour
ces objets, ils seront considérés comme cours, juges et officiers du gouvernement général.

33. Le gouvernement général nommera et paiera les juges des cours supérieures, dans
les diverses provinces, et des cours de comté, dans le Haut-Canada, et le parlement déter-
minera leurs salaires.

34. Jusqu'à ce qu'on ait consolidé les lois du Haut- Canada, du Ntouveau-Brunswick,
de la Nouvelle-Ecosse, de Terreneuve et de l'Rle du Prince-Edouard, les juges de ce:-
provinces, qui seront nommés par le gouvernement général, seront pris dans leurs barreaux
respectifs.

35. Les juges des cours du Bas-Canada seront choisis parmi les memb'res du barreau
du Bas- Canada.

36. Les juges de la Cour d'Amirauté, qui reçoivent maintenant des salaires, seront
payés par le gouvernement général;

37. Les juges des cours supérieures conserveront leurs charges durant bonne con-
duite, et ne pourront être déplacés que sur une adresse des deux chambres du parlement.

GOUVERNEMENTS LOCAUX.
38. Chaque province aura un officier exécutif appelé lieutenant-gouverneur, lequel

sera nommé par le gouverneur-général en conseil, sous le grand sceau des provinces fédé-
rées, et durant bon plaisir; mais ce bon plaisir ne devra pas être exercé avant cinq ans
accomplis, à moins qu'il y ait cause, et cette cause devra être communiquée par écrit au
lieutenant-,gouverneur immédiatement après sa démission, et aussi, par message, aux deux
chambres du parlement, dans la première semaine de la premiè»e session qui suivra.
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39. Les lieutenants-gouverneurs des provinces seront payés par le gouvernement
général.

40. La convention, en réglant ainsi les salaires des lieutenants-gouverneurs, ne pré-
tend pas porter préjudice à la réclamation de l'île du Prince-Edouard auprès du -ouver-
nement impérial pour le salaire maintenant payé à son lieutenant-gouverneur.

41. Les gouvernements et les parlements des diverses provinces seront constitués en
la manière que leurs législatures actuelles jugeront respectivement à propos de les établir.

42. Les législatures locales auront le pouvoir d'amender ou changer de temr s'à autre
leurs constitutions.

43. Les législatures locales auront le pouvoir de, faire des lois sur les sujets suivants:

1. La taxation directe, et l'imposition de droits sur l'exportation du bois carré, des
billots, mâts, espars, madriers et bois sciés, et du charbon et des autres miné-
raux ;

2. Les emprunts d'argent sur le crédit de la province;
3. L'établissement de chargýs locales, et la manière dont elles seront tenues, la

nomination et le paiement des officiers locaux;
4. L'agriculture;
5. L'immigration
6. L'éducation, (sauf les droits et privilèges que les minorités catholiques ou protes-

tantes dans les deux Canadas possèderont par rapport à leurs écoles séparées
au moment de l'Union');

7. La vente et l'administration des terres publiques; moins celles qui appartiendront
au gourvernement général;

S. Les pêcheries des côtes de la mer et de l'intérieur;
9. L'établissement, l'entretien et la régie des pénitenciers et des prisons de réforme;

10. L'établissement, l'entretien et la régie des hôpitaux, des asiles, des lazarets et des
institutions de charité quelconques;

11. Les institutions municipales ;
12. Les licences de boutiques, d'auberges, d'encanteurs et autres licences;
13. les travaux locaux;
14. L'incorporation de compagnies privées ou locales, excepté celles qui aurùnt pour

objet des matières assignées au parlement fédéral
15. La propriété et les droits civils, moins ce qui est attribué à la législature fédérale;
16. Les punitions par amendes, pénalités, emprisonnement ou autrement, pour contra-

vention aux lois qui sont de leur compétence législative;
17. L'administration de la justice, y compris la constitution, le soutien et l'organi-

sation des cours de juridiction civile et criminelle, ainsi que la procédure en
matière civile;

18. Et généralement toutes les matières d'une nature privée ou locale non assignées
au parlement général.

44. Le pouvoir de pardonner aux criminels, de commuer ou de remettre en tout ou
en partie leurs sentences, ou de surseoir à leur exécution, lequel pouvoir appartient de
droit à la couronne, résidera dans la personne des lieutenants-gouverneurs en conseil ;
mais ceux-ci devront se conformer aux instructions qui pourront leur être adressées, de
temps à autre, à cet égard, par le gouvernement général, ainsi qu'aux lois du parlement
général.

DISPOSITIONS GENERALES.

45. Pour tout ce qui regarde les questions soumises concurremment au contrôle du
parlement fédéial. et des législatures locales, les lois du parlement fédéral devront l'em orter
sur celles des législatures locales. Les lois de ces dernières seront nulles partout où elles
seront en conflit avec celles du parlement général.

46. Lés langues aglaiseg et fraçaise pourront être simultanément employées dans
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les délibérations du parlement fédéral ainsi que dans la législature du Bas- Canada, et aussi
dans les cours fédérales et les cours du Bas- Canada.

47. On ne pourra taxer les terres ou propriétés qui appartiendront au gouvernement
fédéral ou aux gouvernements locaux.

48. Tout bill qui aura pour but d'approprier une portion quelconque du revenu
public, de créer de nouvelles taxes ou de nouveaux impôts, devra, suivant le cas, être pré-
senté d'abord dans la chambre des communes fédérales ou dans l'assemblée législative
locale, suivant le cas.

49. Tout vote, résolution, adresse ou bill des communes fédérales ou des assemblées
législatives locales qui aura pour but l'appropriation d'une partie quelconque du revenu,
ou la création d'une taxe ou d'un impôt pour un objet quelconque, devra, suivant le cas,
être précédé d'un message du gouverneur-général ou du lieutenant.gouverneur présenté
durant la session même où sera passé tel vote, résolution, adresse ou bill.

50. Tout bill de la législature générale pourra être réservé en la manière ordinaire
pour la sanction de Sa Majesté, et les bills des législatures locales pourront aussi, de la
même manière, être réservés pour la considération du gouverneur-général.

51. Les bills de la législature générale seront sujets au désaveu de Sa Majesté, durant
les deux ans qui suivront leur passation, comme l'ont été jusqu'à présent les bills passés
par les législatures des dites provinces, et ceux des législatures locales seront sujets au
désaveu du gouverneur-général durant les douze mois qui suivront leur adoption.

52. Outaouais sera le siége du gouverhement fédéral ; sauf l'exercice de la préroga-
tive royale.

53. Sauf les mesures que pourront adopter par la suite les divers gouvernements
locaux, le siége du gouvernement local du iaut- Canada sera Toronto, et Québec sera celui
du gouvernement du Bas- Canada; rien n'est changé en ce qui regarde le siège de chacun
des gouvernements locaux des autres provinces.

ACTIF ET PASSIF.
54. Tous fonds, argent en caisse, balances entre les mains des banquiers et toutes

autres valeurs appartenant à chaque province, à l'époque de l'Union, appartiendront au
gouvernement général, excepté en ce qui est ci-dessous mentionné.

55. Les travaux et propriétés publiques de chaque province, dont suit l'énumération,
appartiendront au gouvernement général, savoir:

1. Les canaux;
2. Les havres publics;
3. Les phares et les jetées ou quais;
4. Les bateaux à vapeur, les cure-n6les et les autres vaisseaux publics;
5. Les améliorations des rivières et-des lacs ;
6. Les chemins de fer et actions de chemin de fer; les hypothèques et autres dettes

des compagnies de chemins de fer;
7. Les routes militaires;
8. Les maisons de douane, les bureaux de poste et les autres édifices publics, excepté

ceux qui seront réservés par le gouvernement général pour l'usage des légish-
turcs et des gouvernements locaux;

9. Les propriétées transférées par le gouvernement impérial, et connues sous le nom
de propriétés de l'ordonnance ;

10. Les arsenaux, les salles d'exercice, les habillements, accoutrements militaires,
munitions de guerre, etc;

11. Et les terres réservées pour les objet3 publics.
56. Toutes les terres, mines, minéraux et réserves royales qui appartiennent à Sa

Majesté dans les provinces du Haut-Canada, du Bas-Canada, du Nouveau-Brunswick, de
la Nouvelle-Ecosse et de l'Jle du Prince-Edouard, pour l'usage de ces provinces, appar-
tiendront respectivement aux gouvernements locaux des territoires où ils sont situés;
assujétis néanmoins aux fidéi-commis et aux intérêts d'autres tiers qui pourront exister
relativement à ces terres.

57. Toutes les sommes d'argent dues par les acquéreurs ou les locataires de ces terres,
mines, minéraux, à l'époque de l'Union, appartiendront aussi aux gouvernements locaux.

58. Toutes valeurs ou propriétés se rattachant aux parties de la dette publique d'une
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province dont seront chargés les gouvernements locaux, appartiendront aussi à ces gouver-
nements respectivement.

59. Les diverses provinces demeureront respectivement en possession de toutes les
autres propriétés publiques situées dans leurs limites; mais la confédération aura le droit
de prendre les terres ou les propriétés publiques dont elle aura besoin pour l3s fortifications
ou la défense du pays.

60. Le gouvernement général devra prendre comme siennes toutes les dettes et les
obligations des diverses provinces.

61. La dette du Canada qui ne sera pas spécialement à la charge du Haut ou du Bas-
Canada respectivement, ne devra pas, au temps de l'Union, dépasser $62,500,000, la dette
de la Nouvelle-Ecosse $8,000,000, et celle du Nouveau-Brunswick $7,000,000.

62. Dans le cas où la Nouvelle-Ecosse ou le Nouveau-Brunswick ne contracteraient
pas d'obligations au-delà de celles auxquelles ces provinces sont actuellement assujéties, et
que leurs dettes seraient respectivement moindres que sept millions et huit millions, à
l'époque de l'Union, elles auront droit à 5 p. 100 sur la différence qui existera entre les
chiffres réels de leurs dettes et ceux de huit millions et sept millions respectivement, de la
même manière qu'il est établi ci-dessous pour Terreneuve et I'lle du Prince-Edouard.
Cette résolution n'a nullement pour but de restreindre les pouvoirs donnés aux gouverne-
ments respectifs de ces provinces, par autorité législative, mais seulement de limiter le
maximum de la dette dont devra se charger le gouvernement général. Pourvu toujours
que les pouvoirs ainsi conférés par les législatures respectives seront exercés dans le cours
des cinq années qui suivront ce jour, sans quoi ils cesseront d'exister.

63. Comme Terreneuve et l'lle du Prince-Edouard n'ont pas centracté de dettes
égales à celles des autres provinces, leurs gouvernements respectifs auront droit de rece-
voir, à l'avance, du gouvernement général, en paiements semi-annuels, l'intérêt de 5 p. 100
sur la différence qui existera entre le montant de leurs dettes respectives, à l'époque de
l'union, et la moyenne du chiffre da la dette, par tête, de la population du Canada,
de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswickc.

64. En considération de la transmission générale faite à la législature du pouvoir de
taxer, les provinces auront droit respectivement à un octroi annuel de 80 centins par
chaque tête de la population, d'après le recensement de 1861. La population de Terre-
neuve est évaluée, pour cet objet, à 130,000 ames. Les provinces ne pourront rien récla-
mer de plus à l'avenir du gouvernement général, pour les objets locaux, et cette aide sera
payée à chacune d'elles semi-annuellement, à l'avance.

65. Comme la position du Nouveau-Brunswick est telle que cette province devra faire
peser immédiatement des dépenses considérables sur son revenu local, elle recevra annuel-
lement à compter de la date de l'union, durant dix ans, une somme additionnelle de
$63,000. Mais, tant que ses obligations resteront au-dessous de sept millions de piastres,
on déduira, sur cette somme de 663,000, un montant égal à l'intérêt, à 5 p. 100, sur la
différence entre le chiffre réel de sa dette provinciale et le chiffre de sept millions de piastres.

66. Terreneuve, en considération de l'abandon de ses droits sur les mines, les miné-
raux et les terres de la couronne qui ne sont encore ni vendues ni occupées, recevra
annuellement $150,000 en paiements semi-annuels. Mais cette colonie se réserve le droit
d'ouvrir, construire et contrôler les chemins et ponts dans les limites de ses dites terres,lesquels seront, cepeudant, soumis aux lois que le parlement général croira devoir adopter
à cet égard.

67. Le gouvernement général devra remplir tous les engagements qui pourront avoir
été pris, avant l'Union, avec le gouvernement impérial, pour la défense des provinces.

68. Le gouvernement général devra faire compléter, sans délai, le chemin de fer inter-
colonial, de la Rivière-du-Loup à Truro, dans la Nouvelle-Ecosse, en le faisant passer par
le Nouveau-Brunswick.

69. La convention considère les communications avec les territoires du Nord-Ouest et
les améliorations nécessaires au développement du commerce du Grand- Ouest avec la mer
comme étant de la plus haute importance pour les provinces confédérées, et comme devant
mériter l'attention du gouvernement fédéral, aussitôt que le permettra l'état des finances.

70. L'on devra réclamer la sanction du parlement impérial et des parlements locaux,
pour l'union des provinces, sur les principes adoptés par la convention



7 1. Sa Majesté la Reine sera priée de déterminer le rang et le nom des provinces
fédérées.

72. Les délibérations de la convention seront signées par les délégués et soumises,
par chaque délégation locale, à son gouvernement respectif, et le président de la conven-
tion est autorisé à en soumettre une copie au gouverneur général, pour que*celui-ci
puisse la transmettre au secrétaire d'Etat pour les colonies.

[Copie, Canada, No. 93.)
DOWNING STEET, 3 décembre, 1864.

MILoaD ,-Le gouvernement de Sa Majesté a reçu, avec la satisfaction la plus cordiale,
la dépêche de votre Seigneurie du 7 du mois dernier, transmettant à sa considération les
résolutions adoptées par les représentants des diverses provinces de l'Amérique Britantique
du Nord, qui se sont réunis à Québec.

Avec la sanction dela couronne, et sur l'invitation du gouverneur-général, des délégués
de chaque province, choisis par les lieutenants-gouverneurs respectifs sans distinction de
partis, se sont réunis afin de considérer des questions de la plus haute importance pour tous
les sujets de la reine, de quelque race et religion qu'ils soient, qui résident en ces provinces,
et en sont arrivés à une conclusion qui doit avoir une influence des plus grandes sur le
bien-être futur de toute la société.

Animé par les sentiments les plus chaleureux de loyauté et de dévouement envers la
Souveraine, désirant ardemment assurer à leur postérité, dans les temps à venir, les avantages
dont ils jouissent comme sujets de la couronne anglaise, inébranlablement attachés aux
institutions sous lesquelles ils vivent, ils ont conduit leurs délibérations avec une grande
sagacité, et sont arrivés à des conclusions unanimes sur des questions pleines de difficultés
et propres, sous des auspices moins favorables, à donner lieu à une grande divergence
d'opinions.

Un tel événement fait le plus grand honneur à ceux qui ont pris part à ces délibéra-
tions. Il doit inspirer de la confiance dans les hommes au jugenent et à la sagesse desquels
on doit ce résultat, et il restera toujours consigné dans les documents publics comme un
témoignage de l'influence salutaire exercée par les institutions sous lesquelles ces qualités
se sont produites et développées d'une manière si signalée.

Le gouvernement de Sa Majesté a donné à votre dépêche et aux résolutions de la
conférence, sa plus sérieuse attention. Il les a considérées en général comme devant, dans
la pensée de ceux qui les ont rédigées, établir une union de toutes les provinces en un seul
gouvernement aussi complète et aussi parfaite que les circonstances et l'examen sérieux des
intérêts peuvent le permettre. Il les accepte, en conséquence, comme étant, dans le
jugement réfléchi de ceux qui étaient les plus compétents pour délibérer sur un tel sujet,
la meilleure charpente d'une mesure qui doit être adoptée par le parlement impérial pour
atteindre ce résultat très-désiré.

Le point principal et le plus important pour le fonctionnement pratique du projet est
la délimitation exacte de l'autorité de la législature centrale et de celle des législatures
locales dans leurs relations. Il n'a pas été possible d'exclure des résolutions certaines
dispositions qui paraissent être moins compatibles que l'on aurait peut-être pu le désirer
avec la simplicité et l'unité du plan. Mais, en somme, il semble au gouvernement de Sa
Majesté que l'on a pris des précautions qui sont bien propres à assurer au gouvernement
central les moyens d'exercer une action efficace dans toutes les diverses provinces, et de se
prémunir contre les maux qui devront inévitablement naître s'il existait quelque doute
relativement aux attributions respectives de l'autorité centrale et locale.

Il est heureux d'observer que, bien que l'on ait l'intention de donner de grands pou-
voirs législatifs aux corps loçaux, on ait adhéré fermement, néanmoins, au principe du
contrôle central. On ne saurait trop apprécier l'importance de ce principe. Son appliea-
tion est essentielle à l'efficacité pratique du système, ainsi qu'à l'harmonie qui doit présider
à sa mise en opération dans l'administration générale et dans les gouvernements des
diverses provinces. Une partie très-importante de cette question a trait à la dépense que
doit entraîner le fonctionnement du gouvernement central et des gouvernements locaux.

46 A. Y.865ý27 JANvIER.
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Le gouvernement de Sa Majesté ne peut qu'exprimer l'espoir le plus ardent que les arran-
gements qui seront adoptés sous ce rapport, ne soient pas de nature à accroître, au
moins à un degré considérable, la dépense totale, ou à augmenter matériellement les
impôts, et par là à retarder l'industrie intérieure ou tendre à imposer de nouvelles charges
au commerce du pays.

Le gouvernement de Sa Majesté s'empresse de vous communiquer son approbation
générale des délibérations de la conférence. Il y a, néanmoins, deux dispositions d'une
grande importance qu'il semble nécessaire de reviser. La première est contenue dans la
44e résolution, qui a trait à l'exercice de la prérogative du pardon. Il semble au gouver-
nement de Sa Majesté que ce droit appartient au représentant de la Souveraine, et ne sau-
rait être convenablement dévolu aux lieutenants-gouverneurs, qui seront, d'après le projet
actuel, nommés non directement par la couronne, mais par le gouvernement central des
provinces-unies.

Le second point que le gouvernement de Sa Majesté désirerait voir considérer de
nouveau se trouge dans la constitution du Conseil Législatif. Il apprécie les considérations
qui ont influenéé la conférence quand elle a déterminé le mode d'après lequel ce corps, si
important à la constitution de la législature, sera composé; mais il lui semble qu'il est
nécessaire de donsidérer davantage, si, dans le cas où les membres seront nommés à vie et
leur nombre fixé, il y aura des moyens suffisants de rétablir l'harmonie entre le Conseil
Législatif et l'Assemblée popnlaire, s'il arrive jamais malheureusement qu'il surgisse une
grave divergence d'opinions entre eux.

Ces deux points, concernant la prérogative de la couronne, et la constitution de la
chambre haute, ont paru exiger une mention distincte et séparée. Des questions de
moindre importance, et dcs affaires de détail, pourront être convenablement réservées à
une époque future, quand les dispositions du projet de loi qui doit être soumis au parle-
ment impérial seront prises en considération. Le gouvernement de Sa Majesté ne prévoit
aucune difficulté sérieuse de ce côté, puisque les résolutions seront généralement trouvées
suffisamment explicites pour guider ceux auxquels sera dévolu le soin de préparer ce projet
de loi. Il lui semble, en conséquence, que vous devriez prendre des mesures. immédiates,
de concert avec les lieutenants-gouverneurs des diverses provinces, pour soumettre aux
législatures respectives ce projet de la conférence, et si, comme je l'espère, vous pouvez
faire rapport que ces législatures sanctionnent et adoptent le projet, le gouvernement de
Sa Majesté vous prêtera tout l'appui en son pouvoir pour le mettre à effet.

Vous reconnaîtrez probablement qu'il sera très convenable que, de concert avec les
lieutenants-gouverneurs, vous choisissiez une députation des personnes les plus compé-
tentes pour être envoyées en ce pays, afin qu'elles puissent être présentes pendant que
l'on préparera le projet de loi, et afin de donner au zouvernement de Sa Majesté le béné-
fice de leurs conseils sur toutes les questions qui pourront s'élever pendant que la mesure
sera soumise à l'approbation des deux chambres du parlement.

J'ai l'honneur, etc.,

Au Gouverneur Vicomte MoNcK,
Etc.. etc., etc.

L'honorable Arthur Gordon à Lord Monck.
(Copie.)

FREDERICKTON, NOUVEAU-BRNSWrcK,
7 octobre, 1864.

MILORD,-J'ai l'honneur de vous informer que, conforméiment à:l'invitation conted e
dans la dépêche de Votre Seigneurie en date du 23 septembre, j'ai nommé les honorables
S. L. Tilley, W. H. Steeves, P. !itchell, J. M Johnson, E. B. Chandler, J. H. Grý et
Charles Fisher, écuyer, délégués à la conférence ielative à l'union fédérale des coloniesd''e
l'Améripe Britannique du Nord, qui se tiendra à Québec, le M0 octobre, 1864.

J'ai l'honneur,. etc.,
(Signé,) Aargra CORDon

Vicomte MONcK, etc., etc.
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Sir R. McDonnell à Lord Monck.
(Copie.) HÔTEL DU GOUVERNEMENT, UALIFAX, NOUVELLE-ECOssE,

3 octobre, 1864.
MILORD,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche du 23 ultimo, qui m'est

parvenue le 30 du même mois, et avec laquelle vous me transmettez copie d'une minute
approuvée par le Conseil Exécutif du Canada, et datée du 23 septembre 1864, en m'invi-
tant à nommer une députation pour représenter la Nouvelle-Ecosse dans la conférence qui
doit se tenir à Québec, le 10 du courant.

En réponse, j'ai l'honneur d'informer Votre Seigneurie que j'ai soumis à mon minis-
tère votre dépêche et les documents qui l'accompagnent, et que j'ai nommé les honorables
le secrétaire provincial, le procureur-général, R. B. Dickey, Jonathan No1 Gully et Adam G.
Archibald, écuyer, délégués à la conférence qui se tiendra à Québec, le 10 courant, d'après
l'invitation formulée dans la dépêche de Votre Seigneurie.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé,) RICHARD GRAVES CDONNELL,

Lieutenant-gouverneur.
A Son Excellence le Vicomte MONCK,

Gouverneur-Géneral, etc., etc.

(Copie.) HÔTEL DU GOUTVERNEMENT, ILE DU PRINCE EDOUARD,
6 octobre, 1864.

MILORD,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche reçue aujourd'hui et
en date du 23 septembre, me transmettant copie d'une minute approuvée du Conseil Exécu-
tif du Canada, au sujet d'un projet de conférence qui serait tenu à Québec, le 10 octobre,
entre des délégués des provinces maritimes et les ministres du Canada, pour étudier la
question d'une union de ces provinces.

Votre Seigneurie m'invite a1 nommer une députation pour représenter l'lle du Prine-
Edoua.d à cette conférence.

D'accord avec mes ministres, j'ai désigné les messieurs suivants qui doivent, je crois,
partir pour Québec, aujourd'hui même, afin d'y arriver pour le 10 courant, savoir :-

L'hon. J. B. Grey, l'hon. E. Palmer, procureur-général; l'hon. N. B. Pope,
secrétaire-provincial; l'hon. A. A. McDonald, M.C.L.; l'hon. G. Coles, M.P.P.; l'hon.
T. H. Haviland, M.P.P.; l'hon. Edward Whalan, M.P.P.

J'ai, etc.,
(Signé,) GEORGE DUNDAS,

Lieutenant-gouverneur.
A Son Excellence le Vicomte MONCK.

(Copie.) HOTEL DU GOUVERNEMENT, TERRENEUVE,
4 octobre, 1864.

MrLORD,-J'ai eu l'honneur de recevoir la lettre de Votre Seigneurie, datée du 23
septembre, me transmettant un projet de conférence entre des délégués des autres colonies
de l'.Amérigue Britannique du Nord et les ministres du Canada, pour étudier la question
d'une unien de ces colonies.

Je trouvai, à mon arrivée ici, il y a deux jours, pour prendre les rênes de l'adminis-
tration de ce gouvernement, qu'en réponse à une communication de Votre Seigneurie sem-
blable à celle dont j'accuse maintenant réception, l'hon. M. F. P. Carter, orateur, et M.
Ambrose Shea, membre de l'assemblée, avaient déjà été désignés par ce gouvernement et
qu'ils étaient déjà en route pour Québec.

,ai etc.,
(Signé,) A. MULGRAVE.

Au Très-Honorable Vicomte MoNcK,
Gouverneur-Général, etc., etc., etc.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre a été appelée:
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L'honorable ULIO JOSEPH TESSSIER, Orateur, présent.

Les honorables messieurs

JOHN HAMILTON (Kingston)
PrILIP H. MooRE -

GEORGE J. GOODHUE -

JAMES MORRIS - -
JAMES GORDON - -

JAMES'FERRIER - -
RODERICK MATHESON -

GEORGE -S. BOULTON -
Sir ETIENNE P. TAcHÉ -
JAMES LESLIE - -
FREDERICK A. QUESNEL -

GEORGE SAVEUSE DE BEAUiE
JOHN 'BOSS - - -

SAMUEL MILLS - -
Louis PANET - - -

'Sir NARCISSE F. BELLEAU
CHARLES WILSON - -

BENJAMIN SEYMOUR -

DAVID M. ARMSTRONG -
EBENEZER PERRY - -
WALTER H. DIcksoN -
JOSEPH F. ARMAND -
JAMES SHAW - - -

A. B. FOSTER - -

A. J. FERGUSSON BLAIR -
HARCOURT. BURLAND BULL
ALEXANDER CAMPEELL -

JOSEPR NOEL BOSSÉ
L. A. OLIVIER - -

J. O. ]B1UREAv. -

J.-BTE. G. PROULX -

Louis RENAUD -
THOMAS BENNETT - -

DAVID CHRISTIE - -

GEORGE ALEXANDER -

Luc LETELLIER DE ST. JUST
JAMES C. AIEINS -

JOHN HAMILTON (In7cerman)
CHARLES CORMIER - -

DAvID REESOR - -

ANTOINE JUCHEREAU DU HE
DAVID EDWARD PRICE -

ELZÉAR H. J. DUCHESNAY
E. LEONARD - -

WM. McMASTER - -

I2ÉANDRE DUMOUCHE
Louis IACOSTE -

ASA .- IURNHAM - -

AES. GEORGE CURRIE
OHN: SEMPSON - -

0 ERT ~RA - -

Prz aJGn AaoHà. u

- -Présent.

- -Présent.

Absen2t.
- -Absent.

Absent.
-Absent.

- - Présent.
- -Présent.

- -Présent.

Absent avec permission
du Gouverneur-Général.

-Présent.
-Présent.

- -Présent.

- -Présent.

Prbsent.
- -Absent.

- -sent.

-Présent.
- -Présent.

Présent.
- -Présent.

- Présent.
- -Présent.

Présent.
- Présent.

- -Présent.

- -Présent.

Présent.- Absent.
- - Présent.

s- -ent.

Présetù.- -Présent.

Abésent.- Présent.
- -Présent.

SNAY Absent.- -A sent.
-Présent.

-SNAY Absent.

'Absent.- -Présent.

-. -- - - - Présent.
'Présent.'

- -ésent.

- - ésent.
- Présent.

- -Absent.
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Les Honorables Messieurs

JAMES SKEAD - - - -

EUSTACHE PRUD'HOMME, Juar.
WILLIAM HENRY CHAFFERS -
DAVID LEwis MACPHERSON -
JEAN BAPTISTE GUÉVREMONT -
CHARLES MALHIOT . -

JEAN ElUE GINGRAS -

ALEXANDER VIDAL - -

GEORGE CRAwFORD - -

DONALD MCDONALD - -

OLIVER BLAKE - -

BILLA FLINT - - -

THo;ar.s RYAN - -

JOHN SEWALL SANBORN
WALTER MCCREA - - -

GEORGE WILLIAM ALLAN

- - - - Présent.

Présent.
- - - Présent.

Présent.
- - - Présent.

Absent.
- - - Présent.

- - - -Présent.

- - - Présent.

Présent.
- - - Présent.

Absent.
- - - Présent.

Présent.
- - - Présent.

Présent.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: < Acte pour amender
" l'acte concernant les chemins de fer,"

Sur motion de l'honorable M. Foster, secondé par l'honorable M. Crawford, il a été
Ordonné qu'il soit remis à, lundi prochain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Hamilton (Kingtton), secondé par l'honorable
Sir E. P. Taché.

La Chambre s'est ajournée à lundi prochain, à trois heures de l'après-midi.

Lundi, 30 Janvier 1865.

Les Membres assemblés ont été :

L'honorable ULaic JosEpH TEssIEz, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Aikins,
Alexander,
.Allan,
Archambault,
Armand,
A·rmstrong,
Belleau, Sir N. F.,
Bennett,
Blair, Fergusson,
Blake.
Boulton,
Bull,
Bureau,
Burnham,

Campell,'
Chaiofers,
Christile,
Cormier,
Crawford,
Currie,
De Beaujeu,
Diccson,
Duchesnay, E. H. J.,
Dumouchel,
Foster,
Gingras,
Guévremont,
Hamilton (Kingston),

Lacoste,
Leslie,
Letellier de
Mc Cea,
ZMcDonald,
MocMaster,
Macpherson,
Matlheson,
Mills,
Moore,
Olivier,
Panet,
erry,

.Price,
Proulx,

St. Just, Prud'homme,
Reesor,
Ross,
Ryan,
Sanborn,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Tachi, Sir E. P.,
Vida.
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PEIÈRES.

L'honorable Orateur a informé la Chambre qu'il y avait un membre qui se présentait
pour être introduit.

Lorsque l'honorable Billa Pline a été introduit entre les honorables messieurs Christie
et Mc Crea.

Alors, l'honorable â, Flint s'est approché de la table et a pris et souscrit le serment
prescrit par la loi qui, lui a été administré par le greffier de cette Chambre, et a pris son
siége en conséquence.

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table

Par l'honorable M. Blake; de Cynthia McLaughlin, veuve, et autres, exécuteurs de la
succession de feu Lawrence McLaughlin, du village de Zona, dans le comté d'Eqin; et de
Jacob Chapman, du township de Dereham, et autres, porteurs de débentures dues par le
towhship de Bayham.

Par l'honorable M. Alexander; de la corporation de la ville de Woodstock.

Par l'honorable M. Skead; de M. Currier et autres; et de Margaret Cofin et autres,
de la cité d' Ottawa.

Par l'honorable M. Currie; de George Thomas Wester, de la ville de Braneford; de
la banque du district de Niagara; et de la chambre de commerce de Hamieton.

Par l'honorable M. Olivier; de la corporation des Clercs de St. Viateur.

Par l'honorable M. Crawford ; du conseil municipal du township d'Augusta.

Par l'honorable M. Bureau; de L. C. Carrier et autres, de la cité de Mfontréal.

Par l'honorable M. Price; de J. F. Sincennes et autres, de la cité de Montréal;
de H. L. Routh et autres, aussi de la cité de fentréal; et de la compagnie de l'Hôtel de
Tadoussac et des Bains de Mer.

Par l'hoaorable M. Ross ; de Marcus Rossin, au nom des directeurs pour la recons-
truction de la " Maison Rossin;" et du maire de la cité de Toronto, au nom des citoyens
de Toronto.

Par l'honorable M. Bull; de la société d'egric-iture de Wentwork Nord.

Par l'honorable M. Campbell; du conseil municipal des comtés-unis de Lenno et
Addingon.

Comformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes on été lues

De W. B. Brown et autres, du township de Culross; demandant certains amen-
dements à l'acte, passé durant la dernière session, relatif au choix du chef-lieu du comté
de Bruce.

De la corporation de la cité d' Ottawa ; demandant un acte pour confirmer les arran-
gement faits par la compagnie du chemin de fer de Prescott et Ottawa avee ses créanciers.

De J. W. Bowlby et autres, membres du barreau du Haut-Canada; demandant un
acte pour admettre George Thomas Webster à pratiquer comme procureur, solliciteur et
avocat dans le Raut-Canada.
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De la Société bienveillante des dames de Montréal; demandant que son allocation
annuelle soit augmentée.

De Mary Fuford et autres, directrices de la maison de refuge de Mlontréal; deman-
dant que l'allocation annuelle ci-devant accordée à la Société bienveillante des dames de
Montréal soit continuée en faveur de la dite Société bienveillante.

D'Alexanidre Maurice Delisie, de la cité de Montréal, écuier; se plaignant de certains
griefs et en demandant le redressement.

De Jonathan Brand et autres, du township de Hope, dans le comté de Durham; de-
mandant un acte pour les autoriser, comme exézuteurs du testament de feu Thomas
Tindciall, à vendre c2rtaines terres dépendant de la succession du dit feu Thomas Tindall
et à en placer le produit.

Et des dames composant le comité d'administration de l'asile des orphelins de
Qué;ec, en union avec l'Eglise d'Angleterre ; demandant que l'allocation annuelle soit con-
tinuée en faveur du dit asile.

L'honorable M. Bull a présenté à la Chambre le rapport constatant la propriété mobi-
lière et immobilière possédée par l'é:ole industrielle des enfants de Hamilton, et de ses re-
venus et dépenses du 30 de juin 1864 au 23 janvier 1865.

Ordonné qu'il reste sur la table, et il est comme suit :

(Voir Docum=ets de la Session.)

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre l'état relatif aux biens des Jésuites,
jusqu'au 30 juin 1864.

Ordonné qu'il reste sur la table, et il est comme suit

(Voir Documents de la Session.)

L'honorable Sir E. .1 Taché a présenté à la Chambre le rapport des obligations et
cautionnements cnregistrés entre le 19 février 1864 et le 19 janvier 1865.

Et aussi le rapport sur l'état de la milice de la province du Canada.
Ordonné qu'ils restent sur la table, et ils sont comme suit

( Voir Documents de la Session.)

L'hinorable M. Fcrgusson Blair, du comité des ordres permanenta et des bills privés,
a présenté son premier rapport.

Ordonné qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier, comme sait:

BUEEAU DES BILLS PRIVÉS,
30 janvier 1865i

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son
premier rapport.

Votre comité s'est assemblé et, après mûre délibération, recommande que son quorum
soit réduit à cinq membres.

Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé qu'il en a été donné un
avis suffisant dans chaque cas, savoir :-De la corpora-ion de la cité de Québec, demandant
un-acte pour amender et consolider les divers actes d'incorporation de la cité,-aussi, un
acte pour omender et consolider les actes relatifs à l'aquedu,-ét aussi, un acte pour 2men-
der et consolider les actes relatifs à la cour du recorder de la dite cité de Oharles .Allard;
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et autres, demandant à -être incorporés sous le titre de l'Union de St. ic7hel des Sdints de
Montréal; du révérend A. MacNab et autres, de Bowmanville, demandant un acte pour
autoriser la vente des terres de l'église St. Jean à Bowmanville, et pour pourvoir au place-
ment des deniers provenant de la dite vente ; et d'Edward M. Bopkin& et autres, de la
cité de Vontréal, demandant à, être incorporés sous le titre de I Compagnie de placement
de kontréal."

Votre comité a aussi examiné les pétitions suivantes: De la compagnie du chemin de
fer d'Ottawa et Prescoit, demandant un acte pour confirmer une certaine convention faite
par la dite compagnie avec ses créanciers et porteurs d'obligations, dans le but de faciliter
le trafic sur le dit chemin de fer; et de la cirporation des pilotes pour et au-dessus du
havre de Québec, demandanz certains amendements à son acte d'incorporation, et a trouvé
l'avis trop général dans chaque cas en ce qu'il ne précise pas suffisamment les amende-
ments demandés; mais votre comité recommande, néanmoins, la suspension de la 53e règle,
en autant qu'il pourra, comme comité des bills privés, pourvoir à ce qu'il n'en résulte
aucun dommage à qui que ce soit.

Quant à la pétitiou du conseil municipal du township de Sandwich Ouest, demandant.
un acte pour confirmer un certain arpentage de partie du dit township, fait par EDwin
Robert Jones, de la ville de Sarnia, votre comité a trouvé que les deux mois d'avis voulus
par la règle n'étaient pas encore entièrement expirés; mais il recommande, néanmoins, la
suspension de la 53e règle, en autant qu'il pourra, comme comité des bills privés, prendre
en considération la question de l'insuffisance d'avis lorsque le bill viendra devant le. comité

Les pétitions suivantes de l'Union St. Joseph de Montréal; demandant un amende-
ment à son acte d'incorporation ; de PUnion Se. Jacques de Montréal, demandant un,
amendement à son acte d'incorporation ; de Henri Louis et autres, de la cité de Montréal,
demandant à être incorporés sous le nom de l'Union St. Rock de Montréal; et du révé-
rend M. Townsend et autres, de St. George de Vlarenceville, dans le comté de iMissisquoi,
demandant un acte d'incorporation sous le titre d'Académie de Clarenceville, ne sont pas
de nature à requérir la publication de l'avis voulu par la 53e règle.

Le tout respectueusement soumis
A. J. FEEGussoN BLrMR,

Président.

Sur motion de l'honorable M. Ferguaon Blair, secondé par l'honorable Sir N. F.
Belleau, il aété

Ordonné que le quorum du comité des ordres permanents et des bills privés soit ré-
duit à cinq membres, tel que recommandé par le dit comité dans son rapport qui vient
d'être reçu.

L'honorable M. Simpson a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte pour au-
"toriser la société d'église du diocèse de -Toronto à vendre certains terrains d'église dans
•Darlington et pour d'autres fins."

Le dit bill a été lu la première fois
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

L'honorable M. Frce a présenté à la Chambre un bill iutitulé: Acte pour amen-
"der l'acte intitulé: 'Acte pour régler l'inspection des cuirs et peaux crues.' "

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

L'honorable- M. Âlexander a proposé, secondé par l'honorable M. McDonald
Qu'il soit nommé un comité spécial pour s'enquérir du fonctionnement et du dévelop-

pement de l'organisation des volontaires-et de la milice en cette province,-avec pouvoir d'en-
voyer quérir pièceset personnes;'et de fmie- rapport de, temps à autre.

Après débats,
La dite motion a été retirée avec la permission de la Chambre.
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L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour amender
"de nouveau l'acte concernant les compagnies à fonds social pour la construction de
"chemins et autres ouvrages dans le Haut- Canada,"

L'honorable M. Alexander a proposé, secondé par l'honorable M. Bull,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après un court débat,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma-

tive, et
Le dit bill a été alors la la seconde fois en conséquence.
Ordonné que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial composé des honorables

messieurs Alexander, Bull, Reesor, Aicins., Ciurrie, Fergusson Blair et Allan, qui s'assem-
bleront et s'ajourneront à loisir.

Un message de l'Assemblée Législative par l'honorable.M. Cauchon et autres, comme
suit:

ASSEMBLÉE LEGISLATIVE,
Vendredi, '7 janvier 1865.

Résolu qu'il soit 'envoyé un message à l'honorable Conseil Législatif, informant Leurs
Honneurs que cette Chambre a nommé les honorables messieurs le procureur-général Mac-
donald, J. S. Macdonald, Dorion, M Gcee, Cauchon, Alleyn, Brown, Langevin, Mc.Douqal7,
Rose, et messieurs Duncin et Joly, pour aider M. l'Orateur dans l'administration de la bi-
bliothèque du parlement, en autant que les intérêts de cette Chambre y sont concernés, et
pour agir comme membres du comité conjoint des deux Chambres sur la bibliothèque.

Ordonné que l'honorable M. Cauchon porte le dit message au Conseil Législatif.
Attcsté,

WM. B3. LINDSAY,
Greffier, A. L.

Et alors ils se sont retirés.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour per-
"mettre aux sociétés d'église et aux synodes incorporés des diocèses de l'Eglise Anglicane
" en Canada de vendre les terres dépendant des rectories dans les dits diocèses,'

L'honorable M. Currie a proposé, secondé par l'honorable M. cMaster,
Que le dit bill soit maintenant la la seconde fois.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma-

tive, et
Le dit bill a été alors la la seconde fois en conséquence.
Ordonné que le dit.bill soit renvoyé à un comité spécial composé des honorables

messieurs Currie, Ross, Allan, Alezander, Campbell et .McMaster, qui s'assembleront et
s'ajourneront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour amender
"l'acte municipal du Haut-Canada. en limitant la classe des votants sur les règlements
" relatifs à la création de dettes,"

L'honorable M. Ailkins a proposé, secondé par l'honorable M McMaster,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Apiès un court débat,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-

mative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial composé des honorables mes-

sieurs Aikins, Rosa, Chfistie, McMaster, Reesor et Currie, qui s'assembleront et s'ajour_
neront à loisir.
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Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte pourmieux
"assigner le douaire dans le Haut- Canada," a été la la seconde fois.

Ordonné que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial composé des honorables
messieurs Currie, Boulton, Dickson, Ross, Aikins et Perry, qui s'assembleront et s'ajourne-
ront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : ' Acte à
'd'obtenir des rapports statistiques des compagnies d'assurance,"

Sur motion de l'honorable M. Bull, secondé par l'honorable M. Ros, il a été
Ordonné qu'il soit remis à vendredi prochain.

l'effet

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour pourvoir
"à la punition des personnes convaincues à plusieurs reprises d'offenses mineures,"

Sur motion de l'honorable M. Bull, secondé par l'honorable M. Allan, il a été
Ordonné qu'il soit remis à vendredi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: I Acte pour amender
"l'acte concernant les chemins de fer,"

L'honorable M. Poster a propnsé, secondé par l'honorable M. Crawford,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir

mative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial composé des honorables mes-

sieurs Pster, Moore et Crawford, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Alors, sur motion de l'honorable M. Moore, secondé par l'honorable M. Armstrong
La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 31 Janvier 1863.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable Unnuo Jossep TEssIna, Orateur.

Les Honorables Messieurs

.247cins,
Alexander,
Àllan,
Archambault,
Armand,
Armstrong,
Belleau, Sir N. F.,
Bennett,
Blair, Fergusson,
Blake,
Boulton,
Bull,
Bureau,
Burnh~am,

Campbell,
ChaO'ers,
Christie,
Cormier,
Crawford,
Curre,
DeBeaujeu,
Dickson,
Duchesnay, E.-B. J.,
Dumouchel,
Ferrier,

Poster,

Guévremont,
Ramilton (Kingston)
Lacoste,
Leslie,
Letellier de St. Just
Mc Crea,
McDonald,
McMaster,
Xacpherson,
Matheson
Mls,
Moore,
Olivier,

Perry,
FY roulx,
Prud'homme,
Reesor,
Ross,
Ryan,
Sanborn,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead
Taché, Sir B. P
Vidal.
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PRIÈRES.

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table

Par l'honorable M. Currie ; de Hugh Burgess, maintenant de la cité de Québec.

Par l'honorable M. Panet; des dames directrices de l'asile des orphelines protestantes
de Quebec.

Par l'honorable M. Skead; de Marianne Doyle, du village d'Aylmer, dans le comté
d' Ottawa, veuve de feu James Doyle.

Par l'honorable M. Campbell; de Ls. Sokontanontia et autres, chefs et guerriers des
Sauvages iroquois de Caughnawaga et seigneurie de St. Louis.

Par l'honorable M. Panet ; de l'Hospice- de St. Joseph de la Maternité de Québec.

Par l'honorable M. Bureau; des Sours de la Providence, directrices de. l'institution
des sourdes et muettes établie à -Montréal.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-

De Joseph Watson et autres, du township de Portlanl, dans le comté de Frontenac;
demandant un nouvel arpentage de ce township et une indemnité en faveur des francs-
tenanciers pour les pertes par eax souffertes en conséquence de ce que les lignes latérales
actuelles ont été irrégulièrement tirées.

De la compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada; demandant un acte
pour confirmer et valider les arrangements faits entre la dite compagnie et la compagnie du
chemin de fer de Buffalo et du lac Huron relativement à L.-ur amalgamation.

Et d'lsaac Rogle et autres, des paroisses de St. George de Clarenceville et de St.
George de Rlenryville; demandant que la 49e section du chapitre 62 des statuts refondus
du Canada, intitulé : " Acte concernant la pêche et les pêcheries," soit amendée de ma-
nière à ce qu'elle s'applique à toutes sortes de poissons, et.s'étende tant au Bas qu'au Haut-
Canada.

L'honorable Orateur a informé la Chambre qu'il y avait un membre qui se présentait
pour être introduit.
- Lorsque l'honorable Louis Renaud a été introduit entre l'honorable Sir E. P. Taché

et l'honorable M. Camp>ell.
Alors, l'honorable M. Renaud s'est approché de la table, et a pris et souscrit le serment

prescrit par la loi, qui 'lui a été administré par le greffier de cette Chambre, et a pris son
siège en conséquence.

L'honorable M. Foster, du comité spécial auquel a été renvoyé le -bill intitulé "Acte
" pour amender l'acte concernant les ehemins de fer," a fait rapport que le comité avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec divers amende-;
ments, qu'il soumettrait. aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier.

Sur motion de.l'honorable M. Foster, secondé par l'honorable M. 'Crawford, il a été
Ordonné que.1e.e dits amendement soient pris en consid4ration par la ChambreG

demain.
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Sur motion de l'honorable M. Bamilton (Kingston) secondé par l'honorable M. Ryan,
il a été

Ordonné que le quorum du comité des banques et du commerce soit réduit à cinq
membres.

L'honorable M. Ferrier a présenté à la Chambre un bill intitulé: C Acte pour incor-
"porer PAssociation de placement de Montréal.>

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

L'honorable M. 7int a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte pour autoriser
"les conseils de comté à prélever des deniers pour aider, dans certains cas, les cultivateurs
"à ciasemencer leurs terres et pour d'autres objets."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

Sur motion de Phonorable M. Ressor, secondé par l'honorable M. Sanborn, il a été
Ordonné que les honorables messieurs Sanborn, Ryan, E. B. J. Duchesnay, .McMaster,

Macpherson, Ross et le moteur, composent un comité pour s'enquérir et faire rapport sur
les opérations minières en Canada, pendant les dernières années, dans le but de constater
ce qui a été fait pour exploiter les mines du Canada, et quels ont été les résultats obtenus ;
et de constater par des faits bien établis jusqu'à quel point on peut les considérer comme
une source d'industrie productive ; et, de plus, quelles espérances l'on peut encourager
quant à l'existence, l'étendue et la nature probables des richesses minérales de la province
qui n'ont pas encore été mises au jour ou qui ne l'ont été qu'en partie ; avec pouvoir
d'envoyer quérir personnes et papiers.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender l'acte intitulé:
"'Acte concernant les cours de comté,'" a été lu la seconde fois,

Ordonné que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial composé des honorables
messieurs Currie, Mc Crea, Dickson, Ross et Aikires,. qui s'assembleront et s'ajourneront à
loisir.

M. Chafers,
lM. amiltn (Kingston), secondé par l'honorable

La Chambre s'est ajournée.

57
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Mercredi, ier Février, 1865.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable ULRic JOSEPH TESSIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Alexander,
Allan,
Archanbault,
Armand,
Armstroq,
Belleau, Sir N. F.,
Bennett,
Blair, Fergusson,
Blake,
Boulton,
Bossé,
Bull,
Burca,
Burnham,
Campbell,

PRIÈRES.

Chaffers,
Cormier,
Crawford,
Currie,
De Beaujeu,
Dickson,
Duchesnay, A. J.,
Duchesnay, E. 17. J.,
Dumouchel,
Ferrier,
Flint,
Foster,
Gingras,
Guêvremont,
Hamnilton (Inkeerman)

Lacoste,
Leonard,
Leslie,
Letellier de St. Jst,
Xc (rea,
McDonald,
McMaster,
Macpherson,
Matheson,
1Mills,
Moore,
Olivier,
Panet,
Perry,

Proulx,
Prud'homwe,.
Read,
Reesor,
Renaud,
Ross,
Ryan,
Sanborn,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Taché, Sir E. P.,
Vidal.

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table;-

Par l'honorable Sir N. F. Belleau; de Lewis White Ashley, pour lui-même, sa femme
et ses enfants mineurs, dernièrement du comté de l' Union, dans l'état de l'lllinois, un des
Etats-Unis d'Amérique, mais actuellement de la ville de Windsor, Canada.

Par l'honorable M. &McDonald; trois pétitions du conseil municipal des comtés-unis
de Huron et Bruce.

Par l'honorable M. Vidal; du conseil municipal du.comté de Lambton.

Par l'honorable M. Leonard; de la maison de refuge des dames protestantes de
London.

Par l'honorable M. Ferrier; de l'asile des orphelins protestants de Montréal.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-

De Cynthia icLitughlin,veuve, et autres, exécuteurs de la succession de feu Lawrence
McLaughin, du village d'lonta, dans le comté d'Eigin; demandant un acte pour autoriser
la vente des biens dépendant de la dite succession et pour en placer le produit.

De Jaco> Chapman, du township de Dereharn, et autres, porteurs de débentures dues
par le township de Bayhan;- demandant un acte pour confirmer un certain règlement du
conseil mun icipal du township de Bayham, intitulé: " Règlement accordant un prêt à la
" compagnie de chemin de Bayham, Richmond et Port Burwell."

A. 1865
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De la corporation de la ville de Woodstock ; demandant un acte pour autoriser l'émis-
sion de nouvelles débentures pour faire le rachat de celles maintenant dues et pour les-
quelles il n'a pas été créé un fonds d'amortissement.

De J. M. Currier et autres, de la cité d' Ottawa ; demandant à être incorporés sous le
titre de " Club des Patineurs d'Ottazoa."

De Margaret Coffin et auties, de la cité d' Ottawa; demandant à être incorporées sous
le titre de " Maison de refuge."

De George Thomnas Webster, de la ville de Brantford, dans le comté de Brant; deman-
dant un acte pour l'admettre à pratiquer comme avocat et solliciteur dans les cours supé-
rieures du Haut-Canada.

De la banque du district de RNiaqara; demandant un acte pour prolonger le temps pour
admettre des suscripteurs et faire les versements aux fonds de la dite banque.

De la chambre de commerce de Hamilton ; demandant que le temps fixé pour l'achève-
ment du chemin de fer de Caledonia à Hamilton soit prolongé d'une année.

De la corporation des Clercs de Se. Viateur ; demandant une allocation.

Du conseil municipal du township d'Augusta ; demandant une allocation pour l'aider à
faire disparaître les obstructions qui se trouvent dans le chenal do la rivière de la Petite
Nation, qui traverse le dit township.

De L. C. Carrier et autres, de la cité de Montréal; demandant à être incorporés sous
le titre de "La Société de Se. Ignace de Montréa."

De J. F. Sincennes et autres, de la cité de Montréal; demandant un acte pour accor-
der aux propriétaires de bateaux remorqueurs une hypothèque (lien) sur les navires, ra-
deaux de bois et autres embarcations qu'ils remorquent, pour le montant de telle remorque.

De H. L. Routh et autres, de la cité de Montréal et de ses environs; demandant à
être incorporés sous le nom de " Compagnie de chemin de fer de Mont-Royal."

De la compagnie de l'hôtel de Tadoussac et des bains de mer; demandant un actepour accorder à la dite compagnie certains pouvoirs additionnels aux fins d'émettre des
actions privilégiées et pour d'autres objets.

De Marcus Ros.sin, au nom des directeurs pour la reconstruction de la " MaisonRossn;" et du maire de la cité de Toronto, au nom des citoyens de Toronto; demandant
un acte pour autoriser la corporation de Toronto à ce que la partie tenue comme hôtel dansla dite " Maison Rossin" soit exemptée de la taxe pendant cinq années.

De la société d'agriculture de Wentworthi Nord; demandant que l'acte d'agriculture
du Haut- Canada soit amendé.

Et du conseil municipal des comtés-unis de Lennox et Àczddington; demandant que laséparation du township de l'île Amherst, dans les dits comtés-unis, n'ait pas lieu.

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre le rapport de la compagnie d'assurancede Y'.tna, jusqu'au 1er jour de janvier, 1865.
Ordonn. qu'il reste sur la table, et il: est« comme suit:

(7oir .Documents de la Session.)

î.8 Victoria.
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L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
a présenté son second rapport.

Ordonné qu'il soit reçu, et
Il a été alors la par le greffier, comme suit:

BUEREAU DES B1LLS Parxv2,
1er février, 1865.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son
deuxième rapport.

Votre comité a examiné les pétitions suivantes, et a trouvé qu'il en a été donné un
avis suffisant dans chaque cas, savoir:--De Jonathan Brand et autres, du township de
Hope, dans le comté de Durhan, demandant un acte pour les autoriser, comme exécu-
teurs testamentaires de feu T7homas Tindall, à vendre certaines terres dépendant de la
succession du dit feu Thomas Tindqll, et à placer les produits de la dite vente ; et de
Joseph Watson, et autres, du township de Portland, dans le comté de Frontenac, deman-
dant un nouvel arpentage de ce township et une indemnité en faveur des francs-ténanciers
pour les pertes qu'ils ont souffertes en conséquence de ce que les lignes latérales actuelles
ont été irrégulièrement tirées.

Le tout respectueusement soumis.
A. J. FERGUSSON BLAIR,

Président.

L'honorable M. Currie, du comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé: "Acte
"pour amender l'acte municipal du Baut-Canada en limitant la classe des votants sur les
" règlements relatifs à la création de dettes," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill
en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait
aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors las par le greffier.

Sur motion de l'honorable M. Curric, secondé par l'honorable M. Bureau, il a été
Ordonné que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre

demain.

L'honorable M. Currie, du comité spécial auquel a7été renvoyé le bill intitulé: " Acte
49 pour amender l'acte intitulé : ' Acte concernant les cours de comté,' " a fait rapport qu'il
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans
amendement.

Sur motion de l'honorable M. Currie, secondé par l'honorable M. Mc Crea, il a été
Ordonné que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill auquel il demande le concours de l'Assemblée.

Un message de l'Assemblée Législative par M. 3fackenzie (Labtcon) et autres,
comme suit:

AssEMBLÉE LÉGISLATIVE,
Mardi, 31 janvier, 1865.

Résolu,-Qu'il soit envoyé un message à l'Honorable Conseil Législatif, priant Leurs
Honneurs de vouloir bien se joindre à cette Chambre dans la formation d'un comité
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conjoint des deux Chambres au sujet des impressions de la législature, et pour informer
Leurs Honneurs que les membres du comité permanent des impressions, savoir: les hono-
rables MM. Brown, Chapais, Evanturel, et MM. Bell, Brousseau, Dorion (Drumiimond et
Arthabaska), McKellar, Mackenzie (Lamöton), Perrault,: Stirton et Webb, agiront
comme membres du dit comité conjoint des impressions.

Ordonné que M. iltackenzie (Lambton) porte le dit message au Conseil Législatif.
Attesté,

WM. B. LNDsAY,
Greffer, A. L.

Et alors ils se sont retirés.
Les messagers ont été appelés de nouveau et informés que le Conseil Législatif

enverra une réponse par son propre messager.
Alors, sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable Sir B. P.

Taché, il a été
Résolu que le* comité permanent au sujet des impressions, nommé le 25 de janvier

dernier, savoir: les honorables messieurs Aikins, Alexander, Bur7fham, Christie, Cormier,
EDI. R. J. Duchesnay, .Dumouchel, Foster, McDonald, Reesor et Simpson, recoive instruction
d'agir au nom de cette Chambre avec le comité de l'Assemblée Législative, comme comité
conjoint des deux Chambres, tel que demandé par son message de ce jour.

Ordonné que la résolution ci-dessus soit transmise à l'Assemblée Législative par un
des maîtres en chancellerie.

L'honorable M. Campbell a présenté à, la Chambre un bill intitulé: " Acte pour établir
" de meilleures dispositions pour l'inspection officielle du poisson et des huiles de poisson."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois d'hui en huit.

L'honorable M. Campbell a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Aete pour
"amender le chapitre soixante-deux des statuts refondus du Canada, et pour mieux régler
"la pêche et les pêcheries."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois d'hui en huit.'

L'ordre du jour étant la pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour autoriser
"la Société d'Eglise de Toronto à vendre certains terrains d'église dans Darligton, et pour
" d'autres fins>"

Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Ourrie, il a été
Ordonné qu'il soit remis à, vendredi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre a procédé à la considération des amen-
dements proposés par le comité spécial au bill intitulé: "Acte pour amender l'acte con-
"cernant les chemins de fer," et

Les dits amendements étant lus de nouveau par le greffier, et la question de concours
mise sur chacun d'eux, ils ont été séparément agréés.

Sur motion de l'honorable M. Foster, secondé par l'honorable M. Crawford, il a été
Ordonné que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Moore, secondé par l'honorable M. Arnstrong,
La Chambre s'est ajournée.
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Jeudi, 2 Février, 1865.

Les Membres assemblés ont été :

L'honorable ULRIC JosEPi TEssIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Alexacnder,
Allan,
A~rchambault,
Armand,
.Arnstrong,
Belleau, Sir . F.,
Bennett,
Blair, Fergusson,
Blake,
Boulton,
Bull,
Bureau,
Burnham,
Ch affers,

PRIÈRES,

Christie, Bamilton (Kingston),
Cormier, Lacoste,
Crawford, Leonard,
Currie, Leslie,
DeBeauien, Letellier de St. Just,
Dickson, .Mc Crea,
Duchesnay, A. J., MIcIllaster,
Duchesnay, B. B. J., Macpherson,
Dumouchel, ilfatheson,
Ferrier, Aills,
Flint, oore,
Foster, Olivier,
Gingras, Panet,
Guévremont, Perry,
.Hamilton (rnkermnan),Price,

Prouix,
Prud'homme,
Read,
Rteesor,
Renaud,
Ross,
Ryan,
,Sanborn,
Se.mour,
Skaw,
Simpson,
Skead,
Taché, Sir E. P.,
Vidal.

Les pétitions suivantes out été présentées et mises sur la table:-

Par l'honorable M. .Armand; de l'Association de St. François Xavier de Montréal.

Par l'honorable M. Macpherson ; de la corporation de la ville d' Owcn Sound, dans le
comté de Grey.

Par l'honorable M. Sanborn ; de C. W. De Cazes et autres, propriétaires et occupants
des numéros 25, 26, 27, 28 et 29, dans le township de Tingwicc, dans le comté d'Artha-
baska.

Par l'honorable M. Seymour ; de A. L. Smith et J. S. Smith, exécuteurs survivants
et syndics de la succession de feu John David Smith, ci-devant de Port Hope, écuier,
décédé.

Par l'honorable M. Olivier ; de Pierre Coutu et autres, du township de Brandon.

Par l'honorable M. Price ; deux pétitions de C. J. Brydges et autres, de la cité de
Montréal.

Par l'honorable M. Alexander ; de la société d'agriculture de 3liddlcsex Est.

Par l'honorable M. Currie ; de la corporation du village de Lanark.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-

De TgHîq Burgess, maintenant de la cité de Québec; demandant un acte pour autoriser
l'émission de lettres patentes pour une certaine découverte au sujet de la manufacture de la
pate à papier.

A. 1865
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Des dames directrices des affaires de l'asile des orphelines protestantes de Québec;
demandant que l'allocation annuelle soit continuée en faveur du dit asile.

De Marianne Doyle, du village d'Aylmer, dans le comté d' Ottawa, veuve de feu
James Doyle; demandant un acte pour l'autoriser à faire cession de certaines terres possé-
dées par son défunt mari à titre de fidéicommis.

De Ls. Sokontonontia et autres, chefs et guerriers des Sauvages iroquois de Caugh-
nawaga et seigneurie de St. Louis ; demandant un acte pcur empêcher les personnes qui
n'ont qu'une très-petite quantité de sang indien de s'établir sur les terres des Sauvages,
et pour d'autres fins.

De l'Hospice St. Josph de la Maternité de Québec; demandant une allocation.

Et des Soeurs de la Providence, directrices de l'institution établie à Montréal pour les
sourdes et muettes; demandant une augmentation de l'allocation annuelle accordée à la dite
institution.

L'honorable M. Ourrie a présenté à la Chambre un bill intitulé: "Acte relatif aux
" sentences de convictions sommaires."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Le greffier a lu la liste alphabétique des noms des membres du Conseil Législatif,
préparée en conformité de la 46e section de l'Acte concernant les élections parlementaires
contestées, comme suit:

LiSTE ALPHABÉTIQuE des noms des membres du Conseil Législatif, préparée con-
formément à, la 46e section de l'acte relatif aux élections parlementaires
contestées.

NoMs DEs MEMBRES. REMARQUES.

AIKINS, James 0 ........................
ALEXANDER, George....................................
ALLAN, George W .......................................
ARCUAMeAULT, Pierre U...........................
ARMAND, Joseph F.. ................ .....
ARMSTRONG, David M. .................. ,
BELLEAU, Sir Narcisse F..............................
BENNETT, Thomas........................
BLAIR, A. J. Fergusson............. ...................
BrLAXzE, Oliver...........................................
BOULTON, George S........... .........
BossÉ, Joseph N......................
BULL, Harcourt B...................................
BUREAV, J. 0.......................
BURNHAM, A sa A........... .......
CAMPBELL, Alexander........ ..........
CHArFERS, William I............
CMRUsTIE, David ........ ......
CORMIER, Charles............. ..........
CRAWFORD, George ......................
CURRIE, James G............ .........
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LIsTE ALpiABÂÉTIQUE des noms des membres, etc.-Suite.

NOMS DES MEMBRES. REMARQUES.

DICRSON, Walter H....................................
DucHESNAY, Antoine J............................
DUCHESNAY, Elzéar H. J..................... ..
DUMOUCHEL, Léandre .................................
FERRIER, James,.......... ...................
FLINT, Bilia ... ...............................
FOSTER, Asa B ......................
GING RAs, Jean E. .......................................
GOODHUE, George J.......................
GORDON, James............. ...........................
GUÉVREMONT, Jean B..................................
HAMILTON, John (Inlerman)..............
HAMILTON, John (Kingston)...........................
LACOSTE, Louis...........................................
LEONARD, E..............................................
LESLIE, James...........................................
LETELLIEI DE ST. JUST, Lue.........................
MCCREA, Water..........................................
MIDONALD, Donald....... ..... ,.......................
MCMASTER, William.....................................
MACPHERSON, David L....... ......................
MALHIOT, Charles................................... ...
MATHIESON, Roderick..................................
MILLS, Samuel....... . ..................................

NOORE, Philip l......... ..........................
MORRIS, James.......................................
OLIVIER, L. A.......................................
PANET, Louis ..................... ......................
PERRY, Ebenezer................. .................. ....
PRtICE, David E
PROULX, J. 13. Geor........................
PRUD'HOMME, Eustache.................................
QUESNEL, Frederick A .................................
READ, Robert............................................
REESOR, David..... .........................
RENAUD, Louis...........................................
ROSS, John................................................
RYAN, Thomas...........................
SANBORN, John S........................................
SEYMOUR, Benjamin .................
SHAw, James..............................................
SIMPSON, John............... .... ......................
SKEAD, James.................. ........................
TAcHÉ, Sir Etienne P..................................
TESSIER, Ulric J.........................................
VIDAL, Alexander........................................
WILsON, Charles..:.... ............................

Absent avec permission du Gouverneur-
[Général.

Orateur.,

Bureau du Conseil Législatif,
Qu6bec, 2 février, 1865.

(Attesté,) J. P. TAYLOR,
Greffier, Conseil Législatif.



28 Victoria. 2 FÈVRIER.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte concer-
" nant les chemins de fer," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative. 1
Ordonné, que le grefier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill, auquel il demande le concours de l'Assemblée.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour incor-
"porer l'association de placements de Montréal."

Sur motion de l'honorable M. Perrier, secondé par l'honorable M. Leslie, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'honorable M. Simpson, du comité-conjoint des deux Chambres sur les impressions
de la législature, a présenté son premier rapport.

Ordonné qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier, comme suit:

CHAMBRE DE COMITÉ,
2 février 1865.

Le eomité-conjoint des deux Chambres sur les impressions de la législature, a l'hon-
neur de présenter son premier rapport.

Le comité recommande que son quorum soit réduit à sept membres.
Le tout respectueusement soumis.

J. SIMzPSON,
Président.

Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Seymour, il a été
Ordonné que le dit rapport soit adopté.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre a procédé à. la considération des amende-
ments proposés par le comité spécial au bill intitulé: " Acte pour amender l'acte municipal
" du Baut- Canada en limitant la classe des votants sur les règlements relatifs à la création
e de dettes."

Les dits amendements étant lus de nouveau par le greffier et la question de concours mise
sur chacun d'eux, ils ont été séparément agréés.

Sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable M. MeMaster, il a été
Ordonné que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois eu conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill, auquel il demande le concours de l'Assemblée.

Alors, sur motion de l'honorable M. Hamilton cKingston) secondé par l'honorable M.
Sanborn,

La Chambre s'est ajournée:
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Mercredi, 3 t'évrier 1865,

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable ULui JosEPH TESSIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Aikins,
Alexander,
Allan,
Archambault,
Armand,
Àrmstrong,
Belleau, Sir N. F.,
Bennett,
Blair, Fergusson,
Blake,
Bossé,
Boulton,
Bull,
Bureau,
Burnham,
Campbell,

PrtIRES.

Chaffiers,
Christie,
Cormier,
Crawford,
Currie,
DeBeaujeu,
Dicksor,
Duchesnay, A. J.,
Duchesnay, E. R. J.,
Dumouchel,
Ferrier,
Flint,
Foster,
Gingras,
Guévremont,
Hamilton (Inkerman)

Ramilton (Kingston),
Lacoste,
Leonard,
Leslie,
Letellier de St. Just,
Mc Crea,
McDonald,
McMaster,
Macpherson,
Matheson,
Milis,
Moore,
Olivier,
Panet,
Perry,

Price,
Proulx,
Prud'homme,
Read,
Reesor,
Renaud,
Ross,
Ryan,
Sanborn,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Taché, Sir S. P.,
Vidal.

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table :-

Par l'honorable M. Skead; de P. Bask-ervilk, et autres, serviteurs employés par la
compagnie du chemin de fer d' Ottawa et Prescott; de David Airth et autres, président et
directeurs de la société d'agriculture de Renfrem; et de la corporation du collége d'Otawa.

Par l'honorable M. Sanborn; de James Montgomery et autres, du township de King-
sey, dans le comté de Drummond; de Goodman Randall et autres, des comtés de Richmond et
Wolfe.

Par l'honorable M. Bosse; de Joseph Labadie et autres, de la ville de Lévis.

Par l'honorable M. Ryan; trois pétitions de la Chambre des Arts et Manufactures
pour le Bas-Canada.

Par l'honorable M. Moore; deux pétitions du révérend Thos. W. Mussen et autres, de
Farnham Ouest.

Par l'honorable M. Price; du conseil municipal du village de Chicoutimi; de
Xavier Brassa'rd et autres, du township de Jonquière, dans le comté de Ghicoutimi; du
révérend Joseph Budon et autres, de la paroisse de Notre-Dame de Laterrière, dans le
dit comté; et du révérend A. Chouinard et autres, du township de St. Denis, dans le
comté de Rimouski.

Par l'honorable Sir E. P. Taché; du révérend F. M. Fournier et autres, occupantsde
lots de terre dans le township de Bégon, dans le comté de Témiscouata ; et de la
Canadienne des Terres et de l'Emigration.

*A. i865
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Par l'honorable Sir N. F. Belleau; de Wm. Taiesiaronsere de Lorimier et autres,
Sauvages de Caughviawaga.

Par l'honorable M. Simpson; de Frances Sylvester et autres, veuve, créanciers et
amis de feu Boyd Sylvester.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues

De Lewis White Ashley, pour lui-même, sa femme et ses enfants mineurs, dernièrement
du comté d' Union, dans l'Etat de l'linois, un des Etats- Unis d'Amérique, mais actuellement
de la ville de Windsor, Canada; demandant un acte pour les naturaliser sujets de Sa
Majesté et pour d'autres fins.

Trois pétitions du conseil municipal des comtés-unis de Buron et Bruce; demandant
que l'acte qui a rapport au bureau d'agriculture et aux sociétés d'agriculture soit amendé ;
demandant aussi certains amendements à l'acte des cours de division; et aussi demandant
que de nouvelles dispositions soient faites en se pourvoyant d'asiles pour le logement des
aliénés.

Du conseil municipal du comté de Lambton; demandant que nulles mesures ne
soient prises pour amalgamer la compagnie du Grand Tronc de chemin de fer avec la
compagnie du chemin de fer de Bufalo et du lac Buron, ou avec aucune autre comùpagnie
de chemin de fer en cette province.

De la maison de refuge des dames protestantes de London ; demandant une
allocation.

Et de l'asile des orphelins protestants de Montréal; demandant que l'allocation an-
nuelle accordée au dit asile soit continuée.

L'honorable M. Burnham présenté à la Chambre le rapport et état des affaires de la
banque d'épargne de Northumberland et Durham, jusqu'au 1er décembre 1864.

Ordonné, qu'il reste sur la table et il est comme suit:-

(Yoir Documents de la Session.)

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
a présenté son troisième rapport.

Ordonné qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier, comme suit:

BUREAU DES BILLS PRIVES,
3 février 1865.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son trois-
ième rapport.

Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé qu'il en a été donné un avis
suffisant dans chaque cas, savoir : -De J. M. Currier et autres, de la cité d' Ottawa, de-
mandant à être incorporés sous le titre de " Club des Patineurs d' Ottawa;" de H. L.
Routh et autres, de la cité de Montréal et des environs, demandant a être incorporés sous
le nom de " Compagnie de chemin de fer de Mont-Royal; de Jacob Chapman, du township
de Dereham, et autres, porteurs de débertures dues par le township de Bayham, demandant
un acte pour confirmer un certain règlement du conseil municipal du dit township de
Bayham, intitulé :" Règlement accordant un prêt à la compagnie de chemin de Bayham,
Richmond et Port Burwell; et de ynthia McLaujhlin, veuve, et autres, exécuteurs de la
succession de feu Lawrence McL auqhlîn, du village d'Iona, dans le comté d'.Elgin, deman-
dant un acte pour autoriser la vente destiens dépendant de la dite succession, et pour en
placer les produits.

Votre comité a aussi examiné. la pétition de la Banquedu District de Niagara, deman-
dant un acte pour prolonger le délai fixé pour Isouscription et le paiement d fons soeial
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de la dite banque, et a trouvé que l'avis n'a pas été publié pendant tout le temps voulu;
mais il recommande néanmoins la suspension de la 53e règle, en autant qu'il pourra, comme
comité des bills privés, pourvoir à ce qu'il n'en résulte aucun dommage à qui que ce soit.

Relativement à la pétition de la compagnie de l'Hôtel de Tadoussac et des Bains de
Mer, demandant un acte pour conférer à la dite compagnie certains pouvoirs additionnels
aux fins d'émettre des actions privilégiées et pour d'autres objets, votre comité a trouvé
qu'il n'est pas fait. mention dans l'avis d'actions privilégiées, tel que demandé par la pétition,
et il recommande en conséquence que l'avis soit considéré suffisant seulement quant à une
augmentation du fonds social, selon qu'il est mentionné au dit avis ; et aussi relativement
à la pétition de Marianne Doy7e, du village d'Aylmer, dans le comté d'Ottawa, veuve de
feu James Doyle, demandant un acte pour transférer certaines terres tenues en fidéicom-
mis par feu son dit époux. votre comité a trouvé que l'avis, quoique régulièrement publié
dans le Haut-Canada, ne l'a pas été pendant tout le temps voulu dans un papier du Bas-
Canada publié dans la localité affectée; mais en autant que le dit avis a été publié dans
' Union d'Ottawa, qui a une circulation très-étendue dans le comté d'Ottawa, votre comité

recommande que la 63e règle soit suspendue en autant qu'il pourra, comme comité des
bills privés, pourvoir à ce qu'il n'en résulte aucun dommage à qui que ce soit.

Quant à la pétition de Marcus Rossin, au nom des directeurs pour la reconstruction
de la " Maison Rossin," et du maire de la cité de To7onto, au nom des citoyens de
Toronto, demandant un acte pour autoriser la corporation de Toronto à ce que la partie
tenue comme hôtel dans la dite " Maison Rossint" soit exemptée de la taxe pendant cinq
années, votre comité a trouvé qu'il n'a pas été donné d'avis; mais en autant que la question
est de notoriété publique, ayant été pleinement discutée dans le conseil de la cité de
Toronto, dont les procédés sont publiés dans les papiers de la localité, votre comité recom-
mande que la 53e règle soit suspendue, en autant qu'il pourra, comme comité des bills
privés, pourvoir à ce qu'il n'en résulte aucun dommage à qui que ce soit.

Les pétitions suivantes de Margaret Coffin et autres, de la cité d'Ottawa, demandant
à être incorporées sous le titre de Maison de Refuge; et de L. C. Carrier et autres, de la
cité de Mfontréal,demandant à être incorporés sous le titre de " La Société de St. Ignace
de Montréal," ne sont pas de nature à requérir la publication de l'avis requis par la 53e règle.

Le tout respectueusement soumis.
A. J. FERGussoN BLAIR,

Président.

L'honorable Orateur a informé la Chambre que son warrant pour la nomination des
membres du comité général des élections était déposé sur la table, et

Le dit warrant a été alors lu par le greflier, comme suit:

CHAMBRES DE L'ORATEUR,
CONSEIL LÉGISLATIF.

En conformité à l'Acte relatif aux élections parlementaires contestées, je nomme par
le présent l'honorable John Ross, l'honorable Lac Letellier de St Just, membre pour le
collége électoral de Grandville; l'honorable Sir Narcisse F. Bellean, l'honorable James
Currie, membre pour le collége électoral de Niagara; l'honorable John S. Sanborn,
membre pour le collége électoral de Wetlington; et l'honorable Walter ilCrea, membre
pour le collége électoral de- Western, membres du comité général des élections pour la pré-
sente session.

Donné sous mon seing, le 3e jour de février 1865.

U. J. TESSIER,
Orateur.

L'honorable M. Currie a préienté à la Chambre un bill intitulé: " Acte pour amen-
" der les actes relatifs à la banque du district de Niagara."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.
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L'honorable Sir E. P. Taché a proposé, secondé par l'honorable M. Campbell,
Qu'il soit présenté une .tumble adresse à Sa Majesté, pour la prier de vouloir gra-

cieusement faire soumettre une mesure au Parlement Impérial dans le but d'unir les
provinces da Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick, de Terreneuve et
de l'Rle du Prince-Edouard en un gouvernement, avec des dispositions basées sur les
résolutions suivantes, qui ont été adoptées à la conférence des délégués des dites colonies,
tenue en la cité de Québec, le dix octobre 1864:

1. Une union fédérale sous la couronne de la Grande-Bretagne aurait l'effet de
sauvegarder les intérêts les plus chers et d'accroitre la prospérité de l'Amérique Britannique
du Nord, pourvu qu'elle puisse s'effectuer à des conditions équitables pour les diverses
provinces.

2. Le meilleur système de fédération pour les provinces de t'Arérique Britannique
du Nord, le plus propre, dans les circonstances, à protéger les intérêts dus diverses
provinces et à produire l'efficacité, l'harmonie et la stabilité dans le fonctionnement de
l'union, serait ,un gouvernement chargé du contrôle des choses communes à tout le pays,
et des gouvernements locaux pour chacun des deux Canadas, et pour la Nourelle-Ecosse,
le Nouveau-Brunswick et l'Bl du Prince-Bdouard, lesquels seraient chargés du contrôle des
affaires locales dans leurs sections respectives ;-des dispositions étant faites pour admettre
dans l'union, à des conditions équitables, Terreneuve, le territoire du Nord-Ouest, la
Colombie Anglaise et Vancouver.

3. En rédigeant une constitution pour le gouvernement général, la convention ayant
en vue de resserrer autant que possible les liens qui nous unissent à la mère-patrie, et de
servir les plus chers intérêts des habitants de ces provinces, désire, autant que le perm.t-
tront les circonstances, prendre pour modèle la constitution britannique.

4. Le pouvoir ou gouvernement. exécutif résidera dans le souverain du royaume-uni
de la (-ra.nde-Bretagne et lrlande, et sera administré par le souverain ou le représentant
du souverain, suivant les principes de la constitution britannique.

5. Le souverain ou le représentant du souverain sera le commandant en chef des
milices de terre et de mer.

6. Il y aura pour toutes les provinces fédérées une législature ou parlement général,
composé d'un conseil législatif et d'une chambre des communes.

7. Pour former le conseil législatif, les provinces fédérées êeront considérées comme
formant trois divisions : 10. Le Haut- Canada ; 2 o. Le Bas- Canada ; 3o. La Nouvelle-
Ecosse, le ouveau-B nick et l'Be du Prince-Edouad, chaque division ayant un égal
nombre de représentants dans le conseil législatif.

8. Le Baut-Canada sera représenté dans le conseil législatif par 24 membres, le
Bas- Canada par 24, et les trois provinces maritimes aussi par 24, dont dix pour la Nouvelle-
Ecosse, dix pour le Nouveau-Brunswcick et quatre pour l'Ele du Frince-Edouaril.

9. La colonie de Terreneuve aura droit d'entrer dans l'union projetée avec une
représentation de quatre membres dans le conseil législatif.

10. Les conditions d'admission dans l'union du territoire du .Nord- Ouest, de la COlombie
Britannique et de Vancouver, seront déterminées par le parlement fédéral et approuvées
par Sa Majesté ; en ce qui regard l'admission et les conditions d'admission de la Colombie
Britannique ou de Vancouver, il faudra le consentement de la législature locale.

1. Les conseillers législatifs seront nommés à vie par la couronne, sons le grand
sceau du gouvernement général ; mais ils perdront leurs siéges par le fait d'une absence
continue de deux années consécutives.

12. Les conseillers législatifs devront être sujets britanniques nés ou naturalisés, avoir
au moins 30 ans, posséder et continuer à posséder, en propriétés foncières, une valeur de
84,000, en sus de toute hypothèque, dettes et obligations ; mais en ce qui a rapport à
Terreneuve et à i'lle du Prince-Edouard, la propriété pourra être réelle ou personnelle.

13. Le conseil législatif décidera toute question relative à l'éligibilité ou à l'inéligibilité
de ses membres.

14. Les premiers conseillers législatifs fédéraux seront pris dans les conseils législatifs
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actuels des diverses provinces, excepté pour ce qui regarde l'Jle du Prince-Edouard. S'il
ne s'en trouvait pas assez parmi ces conseillers qui fussent éligibles ou qui voulussent
servir, le complément devrait nécessairement être pris ailleurs. Ces conseillers seront
nommés par la couronne à la recommandation du gouvernement général, et sur la présen-
tation des gouvernements locaux respectifs. Dans ces nominations, on devra avoir égard
aux droits des conseillers législatifs qui représentent l'opposition dans chaque province,
afin que tous les partis politiques soient, autant que possible, équitablement représentés.

15. Le président du conseil législatif fédéral, jusqu'à ce qu'il en soit autrement décidé
par le parlement, sera choisi parmi les conseillers législatifs et nommé par la couronne,
laquelle pourra, à volonté, lui conserver ou lui ôter sa charge. Il aura droit seulement à
une voix prépondérante dans le cas d'une égale division des votes.

16. Chacun des vingt- quatre conseillers législatifs représentant le Bas- Canada dans le
conseil législatif de la législature fédérale, sera nommé pour représenter l'un des vingt-
quatre colléges électoraux nommés dans la cédule A du ler chapitre des Statuts Refondus du
Canada, et ce conseiller devra résider ou posséder son cens d'éligibilité dans le collége dont
la représentation lui sera assignée.

17. La représentation, dans la chambre des communes, aura pour base la population
'dont le chiffre sera déterminé par le recensement officiel fait tous les dix ans ; et le nombre
des représentants sera d'abord de 19 4 , distribués comme suit:

Eaut-Canada.................................................... 82
Bas-Canada ................................................. . 65
.Rouvelle-Ecosse . ........ .............. ........................ 19
Nouveau-Brunswick...... . .................................... 15
le de Terreneuve....................................... ........ 8
le du Prince-Edouard........................................ 5

18. Il ne pourra pas y avoir de changement dans le nombre des représentants des
diverses provinces avant le recensement de 1871.

19. Immédiatement après le recensement de 1871 et chaque autre recensement dé-
cennal, la représentation de chacune des provinces, dans la chambre des communes, sera
répartie de nouveau en prenant pour base la population.

20. Pour les fins de ces nouvelles répartitions, le Bas-Canada n'aura jamais ni plus ni
moins que ti5 représentants, et chacune des autres sections recevra, à chaque telle nouvelle
répartition, pour les dix annéeb qui suivront, le nombre de membres auquel eo aura droit
en prenant pour base de calcul le nombre d'âmes représenté, suivant le recensement alors
dernier, par chacun des 65 membres du Bas- Ganada.

21. Nulle réduction n'aura lieu dans le nombre des représentants élus pour une pro-
vince quelconque, à moins que le chiffre de sa population n'ait décru de 5 pour cent, ou
plus, relativement à la population totale des provinces fédérées.

22. En supputant, à chaque période décennale, le nombre de représentants auquel
chaque section aura droit, on ne prendra en considération les fractions que lorsqu'elles
dépasseront la moitié du nombre qui donnera droit à un représentant, auquel cas ces frac-
tions auront, chacune, droit à un représentant.

23 Les législatures des diverses provinces diviseront respectivement ielles-ci en
comtés et en définiront les limites.

24. Les législatures locales pourront, de temps à autre, changer les districts élec-
toraux pour les fins de la représentation d-tns la législature locale, et distribuer, de la
manière qu'elles le jugeront convenable, les représentants auxquels elles auront respec-
tivement droit.

25. Le parlement fédéral pourra, quand il le jugera convenable, augmenter le nombre
des membres, mais il devra conserver les proportions alors existantes.

26. Jusqu'à ce qu'il en soit autrement décidé par le parlement fédéral, toutes les lois
qui, à la date de la proclamation de l'union, seront en force dans les diverses provînces
relativement à l'éligibilité ou l'inéligibilité des personnes à siéger ou à voter dans les
assemblées législatives de ces provinces, ainsi qu'à la capacité ou à l'incapacité des
électeurs, aux serments exigés des votants, aux officiers-rapporteurs ou à leurs pouvoirs et
devoirs, aux élections, au temps que celles-ci peuvent durer, aux élections contestées et
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aux procédures y incidentes, aux vacations des siéges en parlement, à l'émission et à
l'exécution des nouveaux brefs dans les cas de vacations occasionnées par d'autres causes
que la dissolution du parlement,; toutes ces lois s'appliqueront aux életions.des repré-
sentants de la chambre des communes, suivant la province pour laquelle ces représentants
seront élus.

27. La durée de chaque chambre des communes sera de cinq ans, à compter du jour
du rapport des brefs d'élection, à moins que le parlement ne soit dissous plus tôt par le
gouverneur-gdnéral.

28. Il y aura une session du parlement fédéral au moins une fois par année, de ina-
nière qu'il ne devra jamais s'écouler plus de douze mois entre la dernière séance d'une
session et la première séance de la session suivante.

29. Le parlement général aura le pouvoir de faire des lois pour la paix; le bien-être
et le bon gouvernement des provinces fédérées (sans, toutefois, pouvoir porter atteinte à
la souveraineté de l'Angleterre), et en particulier sur les sujets suivants:

1. La dette et la propriété publiques
2. Le commerce ;
3. L'imposition ou le règlement de droits de douane sur les importations et sur les

exportations, excepté sur les exporiations du bois carré, des billots, des nmftS,
des espars, des madriers, du bois scié, du. Nouveau-Brnsack du charbon et
des autres minéraux de la Nuvelle-Ecosse;

4. L'imposition ou le règlement de droits d'accise;
5. Le prélèvement dé deniers par tous autres modes ou systèmes de taxation
6. Les emprunts d'argent sur le crédit public;
7. Le service postal;
8. Les lignes de bateaux à vapeur ou d'autres bitiments, les chemins de fer, les

canaux et autres travaux qui relieront deux ou plusieurs provinces ou se pro-
longeront au-delà des limites de l'une d'elles;

9. Les lignes de bateaux à vapeur entres les provinces fédérées et d'auïres pays;
10. Les communications télégraphiques et l'incorporation des compagnies télégra-

phiques;
11. Tous autres travaux qui, bien que situés dans une seule province, seront spéîia-

lement déclarés dans les actes* qui les autiorisefont êre d'un avantage général
12. Le recensement;
13. La milice, le service militaire et naval, et la défense du pays;
14. Les amarques, les bouées et les phares;
15. La navigation et ce qui a rapport aux bâtiments (shMpping);
16. Laquarantaine;.

.17. Les p6cheries des côtes de la uner et de l'intériëur;
18. Les traverses entre une provine et un pays étranger ou entre deux des provinces
19. Le cours monétaire et le monnayage;•
20. Lesbanq n , l'incorpoation de banques et l'%inission du papie-monnaie
21. Les caises d'épargne;
22. Les po ds et -mesures;
23 Les lettres de change et les billets promissoires

25. Les offres légls'
26. La banqer uté eti1'iÎ4ibabilit6;
27. Les breëts d'in en tn et'de découyerïi;
28. Les drcità d'auteu;
29. Les Sàù'uages'et Ies terres réserv6esp o''r 'ea Sta-iàesj
30. La naturalisation et les aubains;
3L L imariage et le diYorce
32. La loicriminelle, except,. la ,constitution .dea- cours de juridiction criminelle,

mas dy'; s la pr en mtèernel

3M. Totei mesut teiant Ù ire u n s'Le oisreIaiyes à'la prpriété et aux
droits ci-iildäûsl HciË &a' - le ouau-.8mnwick
1' Be du Prn ce-Edcoukd 'l(cde ferre uv ma que la proctdue de toutes
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les cours de justice dans ces provinces. Mais nul statut à cet effet n'aura force
ou autorité dans aucune de ces provinces avant d'avoir reçu la sanction de sa
législature locale;

34. L'établissement d'une cour générale d'appel pour les provinces fédérées;
35. L'immigration;
36. L'agriculture ;
37. Et généralement toutes les matières d'un caractère général qui ne seront pas spécia-

lement et exclusivement réservées au contrôle des législatures et des gouver-
nement locaux.

30. Le gouvernement général et le parlement auront tous les pouvoirs dont ils auront
besoin, comme portion de l'Empire Britannique, pour remplir, envers les pays étrangers,
les obligations naissant des traités qui existeront ou pourront exister entre la Grande-
Bretagne et ces pays.

S. Le parlement fédéral pourra aussi, quand il le jugera convenable, créer de nou-
veaux tribunaux judiciaires, et le gouvernement général nommer en conséquence de nou-
veaux juges et de nouveaux officiers, si la chose parait avantageuse au public ou nécessaire
à la mise en force des lois du parlement.

32. Toutes les cours, les juges et les officiers des diverses provinces devront aider le
gouvernement général et lui obéir dans l'exercice de ses droits et de ses pouvoirs; pour
ces objets, ils seront considérés comme cours, juges et officiers du gouvernement général.

33. Le gouvernement général nommera et paiera les juges des cours supérieures, dans
les diverses provinces, et des cours de comté, dans le Haut- Canada, et le parlement déter-
minera leurs salaires.

34. Jusqu'à ce qu'on ait consolidé les lois du Haut- Canada, du Nouveau-Britnswicl,
de la Nouvelle-Ecosse, de Terreneuve et de l'Me du Prince-Edouard, les juges de ce-
provinces, qui seront nommés par le gouvernement général, seront pris dans leurs barreaux
respectifs.

35. Les juges des cours du Bas-Canada seront choisis parmi les membres du barreau
du Bas- Canada.

36. Les juges de la Cour d'Amirauté, qui reçoivent maintenant des salaires, seront
payés par le gouvernement général.

37. Les juges des cours supérieures conserveront leurs charges durant bonne con-
duite, et ne pourront être déplacés que sur une adresse des deux chambres du parlement.

GOUVERNEMENTS LOCAUX.

38. Chaque province aura un officier exécutif appelé lieutenant-gouverneur, lequel-
sera nommé par le gouverneur-général en conseil, sous le grand sceau des provinces fédé-
rées, et durant bon plaisir; mais ce bon plaisir ne devra pas être exercé avant cinq ans
accomplis, à moins qu'il y ait cause, et cette cause devra être communiquée par écrit au
lieutenant-gouverneur, immédiatement après sa démission, et aussi, par message, aux deux
chambres du parlement, dans la première semaine de la premiève session qui suivra.

39. Les lieutenants-gouverneurs des provinces seront payés par le gouvernement
général.

40. La convention, en réglant ainsi les salaires des lieutenants-gouverneurs, ne pré-
tend pas porter préjudice à la réclamation de l'Rle du Prince-Edouard auprès du gouver-
nement impérial pour le salaire maintenant payé à son lieutenant-gouverneur.

41. Les gouvernements et les parlements des diverses provinces seront constitués en
la manière que leurs législatures actuelles jugeront respectivement à propos de les établir.

42. Les législatures locales auront le pouvoir d'amender ou changer de temps à autre
leurs constitutions.

43. Les législatures locales auront le pouvoir de faire des lois sur les sujets suivants:

1. La taxation directe, et dans le Nouveau-Brunwwick l'imposition de droits sur
J'exportation du bois carré, des billots, mâts, espars, madriers et bois sciés, et
dans la Vouvelle-Ecosse du charbon et des autres minéraux

2. Les emprunte T::rgent ur le crédit de laprovinoe;
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3. L'établissement de charges locales, et la manière dont elles seront tenues, la
nomination et le paiement des officiers locaux

4. L'agriculture;
5. L'immigration;
6. L'éducation, (sauf les droits et priviléges que les minorités catholiques ou protes-

tantes dans les deux Canadas possèd!eront par rapport à leurs écoles séparées
au moment de l'Union);

7. La vente et l'administration des terres publiques, moins celles qui appartietdront
au gourvernement général;

8. Les pêcheries des côtes, de la mer et de l'intérieur ;
9. L'établissement, l'entretien et la régie des pénitenciers et des prisons publiques et

de réforme;
10. L'établissement, l'entretien et la régie des hôpitaux, des asiles, des lazarets et des

institutions de charité quelconques;
11. Les institutions municipales;
12. Les licences de boutiques, de salons, d'auberges, d'encanteurs et autres licences;
13. Les travaux locaux;
14. L'incorporation de compagnies privées ou locales, excepté celles qui auront pour

objet des matières assignées au parlement fédéral ;
15. La propriété et les droits civils, moins ce qui est attribué à la législature fédérale;
16. Les punitions par amendes, pénalités, emprisonnement ou autrement, pour contra-

vention aux lois qui sont de leur compétence législative;
17. L'administration de la justice, y compris la constitution, le soutien et l'organi-

sation des cours de juridiction civile et criminelle, ainsi que la procédure en
matière civile;

18. Et généralement toutes les matières d'une nature privée ou locale non assignées
au parlement général.

44. Le pouvoir de pardonner aux crimisels, de commuer ou de remettre en tout ou
eul partie leurs sentences, ou de surseoir à ieur exécution, lequel pouvoir appartient de
droit à la couronne, résidera dans la personne des lieutenants-gouverneurs en conseil;
mais ceux-ci devront se conformer aux instructions qui pourront leur être adressées, de
temps à autre, à cet égard, par le gouvernement général, ainsi qu'aux lois du parlement
général.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

45. Pour tout ce qui regarde les questions soumises concurremment au contrôle du
parlement fédéral et des législatures locales, les lois du parlement fédéral devront l'emporter
sur celles des législatures locales. Les lois de ces dernières seront nulles partout où elles
seront en conflit avec celles du parlement général.

46. Les langues anglaise et français2 pourront être simultanément employées dans
les délibérationis du parlement fédéral ainsi que dans la législature du Bas- Canada, et aussi
dans les cours fédérales et les cours du Bas- Canada.

47. On ne pourra taxer les terres ou propriétés qui appartiendront au gouvernement
fédéral ou aux gouvernements locaux.

48. Tout bill qui aura pour but d'approprier une portion quelconque du revenu
public, de créer de nouvelles taxes ou de nouveaux impôts, devra, suivant le cas, être pré-
senté d'abord dans la chambre des communes fédérales ou dans l'assemblée législative
locale, suivant le cas.

49. Tout vote, résolution, adresse ou bill des communes fédérales ou des assemblées
législatives locales qui aura pour but l'appropriation d'une partie quelconque du revenu,
ou la création d'une taxe ou d'un impôt pour un objet quelconque, devra, suivant le cas,
être précédé d'un message du gouverneur-général ou du lieutenant-gouverneur présenté
durant la session même où sera passé tel vote, résolution, adresse ou bUll.

50. Tout bill de la législature générale pourra être réservé en la manière ordinaire
pour la sanction de Sa Majesté, et les bius des législatures locales, pourront aussi, de la
nême manière, être réservés pour. la-considération du gouverneur-général.
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51. Les bills de la législature générale seront sujets au désaveu de Sa Majesté, durant
les deux ans qui suivront leur passation, comme l'ont été jusqu'à présent les bils passés
par les législatures des dites provinces, et ceux des législatures locales seront sujets au
désaveu du gouverneur-général durant les douze mois qui suivront leur adoption.

52. Outaouais sera le siège du gouvernement fédéral; sauf l'exercice de la préroga-
tive royale.

53. Sauf les mesures que pourront adopter par la suite les divers gouvernements
locaux, le siège du gouvernement local du Haut- Canada sera Toronto, et Québec sera celui
du gouvernement du .Bas-Canada; rien n'est changé en ce qui regarde le siège de chacun
des gouvernements locaux des autres provinces.

ACTIF ET PASSIF.

54. Tous fonds, argent en caisse, balances entre les mains des banquiers. et toutes
autres valeurs appartenant à chaque province, à l'époque de l'Union, appartiendront au
gouvernement général, excepté en ce qui est ci-dessous mentionné.

55. Les travaux et propriétés publiques de chaque province, dont suit l'énumération,
appartiendront au gouvernement général, savoir:

1. Les canaux;
2. Les havres publics;
3. Les phares et les jetées ou quais;
4. Les bateaux à vapeur, les cure-r les et les autras vaisseaux publics;
5. Les améliorations des rivières et des lacs;
6. Les chemins de fer et actions de chemin de fer; les hypothèques et autres dettes

des compagnies de chemins de fer;
7. Les routes militaires;
8. Les maisons de douane, les bureaux de poste et les autres édifices publies, excepté

ceux qui seront réservés par le gouvernement général pour l'usage des législa-
tures et des gouvernements locaux ;

9. Les propriétées transférées par le gouvernement impérial, et connues sous le nom
de propriétés de l'ordonnance;

10. Les arsenaux, les salles d'exercice, les habillements, accoutrements militaires,
munitions de guerre, etc;

11. Et les terres réservées pour les objets publics.
56. Toutes les terres, mines, minéraux et réserves royales qui appartiennent à Sa

Majesté dans les provinces du Haut-Canada, du Bas-Canada, du Nouveau-Brunswick, de
la Nouvelle-Ecosse et de l'IRe du Pince-Edouard, pour l'usage de ces provinces, appar-
tiendront respectivement aux gouvernements locaux des territoires où ils sont sitiés ;
assujétis néanmoins aux fidéi-commis et aux intérêts d'autres tiers qui pourront exister
relativement à ces terres.

57. Toutes les sommes d'argent dues par les acquéreurs ou les locataires de ces terres,
mines, minéraux, à l'époque de l'Union, appartiendront aussi aux gouvernementis locaux.

58. Toutes valeurs ou propriétés se rattachant aux parties de la dette publique d'une
province dont seront chargés les gouvernements locaux, appartiendront aussi à ces gouver-
nements respectivement.

59. Les diverses provinces demeureront respectivement en possession de toutes les
autres propriétés publiques situées dans leurs limites; mais la confédération aura le droit
de prendre les terres ou les propriétés publiques dont elle aura besoin pour las fortifications
ou la défense du pays.

60. Le gouvernement général devra prendre comme siennes toutes les dettes et les
obligations des diverses provinces.

61. La dette du Canada qui ne sera pas spécialement à la charge du Haut ou du Bas-
Canada respectivement, ne devra pas, au temps de l'Union, dépasser $62,500,000, la dette
de la Nouvelle-Ecosse $8,000,000, et celle du Nouveau-Brunswick $7,000,000.

62. Dans le cas où la Nouvelle-Ecosse ou le Nouveau-Brunswick ne. contracteraient
pas d'obligations au-delà de celles auxquelles ces provinces sont actuellement assujéties, et
-que leurs dettes seraient respectivement moindres que septmillions et huit millions, à
"époqué de l'Union, elles auront- droit à 5 p. 100 sur la différence. qui, existera. ertre les
chiffres réels de leurs dettes et ceux de huit millions et sept millions respectiveme r, de la
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même manière qu'il est établi ci-dessous pour Terreneuve et l'lle du Prince-Eouard.
Cette résolution n'a nullement pour but de restreindre les pouvoirs donnés aux gouverne-
ments respectifs de ces provinces, par autorité législative, mais seulement de limiter le
maximum de la dette dont devra se charger le gouvernement général. Pourvu toujours
que les pouvoirs ainsi conférés par les législatures respectives seront exercés dans le cours
des cinq années qui suivront ce jour, sans quoi ils cesseront d'exister.

63. Comme Terreneuve et l'lle du Prince-Edouard n'ont pas contracté de dettes
égales à celles des autres provinces, leurs gouvernements respectifs auront. droit de. rece-
voir, à l'avance, du gouvernement général, en paiements semi-annuels, l'intérêt de 5 p. 100
sur la diférence qui existera entre le montant de leurs dettes respective,;, à l'époque de
l'union, et la moyenne du chiffre do la dette, par tête, de la population du Canada,
de la Nouvelle-Ecosse et du Nounveau-Brunswick.

64. En considération de la transmission générale faite à la législature du pouvoir de
taxer, les provinces auront droit respectivement à un octroi annuel de 80 centins par
chaque tête de la population, d'après le recensement de 1861. La population de Terre-
neuve est évaluée, pour cet objet, à 130,000 âmes. Les provinces ne pourront rien récla-
mer de plus à l'avenir du gouvernement général, pour les objets locaux, et cette aide sera
payée à chacune d'elles semi-annuellement, à l'avance.

65. Comme la position du Nouveau-Brunswic, est telle que cette province devra faire
peser immédiatement des dépenses considérables sur son revenu local, elle recevra annuel-
lement à compter de la date de l'union, durant dix ans, une somme additionnelle de
863,000. Mais, tant que ses obligations resteront au-dessous de sept millions de piastres,
on déduira, sur cette somme de 863,000, un montant égal à l'intérêt, à 5 p. 100, sur la
différence entre le chiffre réel de sa dette provinciale et le chiffre de sept millions de piastres.

66. Terreneuve, en considération de l'abandon de ses droits sur les mines, les miné-
raux et les terres de la couronne qui ne sont encore ni vendues ni occupées, recevxa
annuellement $150.000 en paiements semai-annuels. Mais cette colonie se réserve le droit'
d'ouvrir, construire et contrôler les chemins et ponts dans les limites de ses dites terres,
lesquels seront, cepeudant, soumis aux lois que le parlement général croira devoir adopter
à cet égard.

67. Le gouvernement général devra remplir tous les engagements qui pourront avoir
été pris, avant l'Union, avec le gouvernement impérial, pour la défense des provinces.

68. Le gouvernement général devra faire compléter, sans délai, le chemin de fer inter-
colonial, de la Rvi'ère-du-Loup à Truro, dans la Vouvelle-Erosse, en le, faisant passer par
le ÀNuveait-Brunswicic.

69. La convention considère les communications avec les territoires du Nord-Ouest et.
les améliorations nécessaires au développement du commerce du Grand- Ouest avec la mer,
comme étant de la plus haute importance pour les provinces confédérées, et, comme devant
mériter l'attention du gouvernement fédéral, aussitôt que le permettra l'état des finances.

70. 'on devra réclamer la sanction du parlement impérial etdes parlements locaux,
pour l'union des provinces, sur les principes adoptés par la convention.

7 1. Sa Majesté la Reine sera priée de déterminer le rang et le nom des provinces
fédérées.

72. Les délibérations de la convention seront signées par les délégués et soumises,
par chaque délégation locale, à son gouvernement respectif, et le président de la conven-
tion est autorisé à en soumettre une copie au gouverneur général, pour que celui-ci
puisse la transmettre au secrétaire d'Etat pour les colonies.

Après débats,
Sur motion de l'honorable M. Currie, secondé par l'honorable M. Chritie, il a ét4,
Ordonné que les débats ultérieurs sur la dite motion soient remis à lundi prochain,

et qu'ils soient le premier item sur les ordres de ce j our.

Sur motion de l'honorable M. Currie, secondé par l'honorable M. Christie, il a été
Ordonné que lorsque cette Chambre s'ajournera, elle reste ajournée à lundi prochain,

à trois heures de l'après-midi.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intituté: " Acte
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"pour prévenir et réprimei les déprédations commises en violation de la paix sur la fron-
"tière de la province et pour d'autres fins, " auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

Le dit bill a été la la première fois.
L'honorable M. Canpbell a proposé, secondé par l'honorable Sir E. P. Taché,
Que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant qu'elle a

rapport à ce bill, et que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après un court débat,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-

mative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Alors, l'honorable M. Campbell a proposé, secondé par l'honorable Sir E. P. Taché,
Que le dit bill soit renvoyé à un comité général présentement.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma.

tive, et
La Chambre, conformément à l'ordre, s'est alors ajournée à loisir et s'est mise en

comité général sur le dit bill.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Bamilton (Kingston) a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il

avait examiné le dit bill en entier, et l'avait ebargé d'en faire r-apport à la Chambre sans
amendement.

L'honorable M. Campbelt a proposé, secondé par l'honorable Sir E. P. Taché,
Que le dit bill soit maintenant lu la troisième fois.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma-

tive, et
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette ChaILbre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable Sir E. P. Tarhé a informé la Chambre que c'était l'intention de Son
Excellénce le gouverneur-général de se rendre à cette Chambre lundi prochain, à trois
heures et demie de l'après-midi, dans le but de sanctionner au Nom de Sa Majesté le bill
en dernier lieu mentionné.

Alors, sur motion de l'honorable M. Hamilton (Kinyston), secondé par l'honorable M.
Ohriitie,

La Chambre s'est ajournée à lundi prochain, à trois heures de l'après-midi.
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Lundi, 6 Février, 1865.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable UraiO JOSEpH TEssIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Aikins,
Alexander,
Allan,
Archambault,
Armand,
Armstrong,
Belleau, Sir N. F.,
Bennett,
Blair, Fergusson,
Blake,
Bossé,
Bull,
Bureau,
Burnkam,
Campbell,

PRIÈRES.

Chaffers, Hamilton (Kingston), Perry,
Christie, Lacoste, Price,
Grawford, Leonard, Proulx,
Currie, Leslie, Read,
De Beaujeu, Letellier de Si. Just, Reesor,
Dickson, Mc Crea, Ross,
Duchesnay, A. J., McDonald, Ryan,
Ductesnay, E. H. J., Mcifaster, Sanborn,
Dumouchel, Macpherson, Seymour,
Ferrier, Matheson, Shaw,
Flint, Mils, Simpson,
Foster, Moore, Skead,
Gingras, Olivier, Taché, Sir E. P.,
Guévremont, Panet, Vidai.
Ramilton (Inkerman),

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table :-

Par l'honorable M. Allan ; de la corporation de la cité de Toro!'to.

Par l'honorable M. Olivier; de l'abbé Millier, président de l'hôpital du district de
Richelieu.

Par l'honorable M. Moore ; de William Goodali et autres, de la paroisse de St.
Louis de Gonsague.

Par l'honorable M. Bossé ; de la corporation de la ville de Lévis ; et de Pierre
Brunelle et autres, de St. Joseph de Lévis.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-

De l'Association de St. François Xavicr de Montréal; demandant certains amende-
ments à son acte d'incorporation.

De la corporation de la ville d'Owen Sound, dans le comté de Grey ; demandant une
allocation pour améliorer le havre d' Owen Sound.

De C. De Cases et autres, propriétaires et occupants des lots Nos. 2b, 26, 27. 28 et 29
dans le township de Tingwicl, dans le comté d'Arthabaska ; demandant que ces lots soiebt
détachés du dit township de Tingwick et annexés au township de Wotton, pour toutes fins
quelconques.

D'À. L. Smith et J. S. Smith, exécuteurs survivans et syndics de la sucession de John
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David iSmnith, dernièrement de Port Rope, écuier, décédé; demandant un acte pour lez au-
toriser à régler !es affaires de la dite succession.

De Pierre Coutu et autres, du township de Brandon; demandantqu'une certaine par-
tie duIdit township soit annexée[aux conté et district de Joliette.

Deux pétitions de' C. J. Brgdges et'autres, de la cité de Montréal; demandant à être
incorporés sous le titre de " Compagnie d'Entrepôt de Montréal," et aussi demandant
à être incorporéssousje nom de " Banque des';Artisans.'

De la corporation dulvillage de.Lanark ; demandant un acte pour autoriser la vente
de certains lots de terre dans le dit village, et, avec les produits de cette vente, la construc-
tion d'une prison.

Et de la société d'agriculture de Middlesex Est ; demandant certains amendements
à l'Acte d'agriculture du Haut- Canada.

L'honorable M. Fergusson Blair, du coraité des ordres permanents et des bills privés
a présenté son quatrième rapport.

Ordonné qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier, comme suit:

BUREAU DES BLLS PRIVÉs,
6 février, 1865.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter sou qua-
trième rapport.

Votre comité a examiné les pétitions de la compagnie de chemin de fer de Bufalo et
du lac Huron, demandant un acte pour confirmer et légaliser la convention faite entre la
dite compagnie et celle du Grand Tronc de chemin de fer relativement à l'amalgamation des
dites compagnies; et de la compagnie de chemin de fer de Bamilton et Port Dover, de-
mandant que le délai fixé pour compléter le dit chemin de fer soit prolongé d'une année,
et a trouvé que l'avis, dans chaque cas, n'a pas encore été publié pendant tout le temps
requis; mais en autant que le comité pourra, comme comité des bills privés, pourvoir à ce
qu'il n'en résulte aucun. dommage à qui que ce soit, il recommande en conséquence la sus-
pension de la 53e règle dans chaque cas.

Votre comité a aussi examiné la pétition le Wil/lam Ilward et autres, dù township
d'Amherst Island, demandant que le dit township soit séparé des comtés de Lennox et
Addington et réuni au comté de FrontenLac, pour toutes les fins, et a trouvé qu'il manque
une semaine pour compléter le temps de l'avis; mais il recommande néanmoins la suspen-
sion de la 53e règle, en autant qu'il pourra, comme comité des bills privés, pourvoir à ce
qu'il n'en résulte aucun dommage aà qui que ce soit.

Quant aux pétitions de 7omas Webster, de la ville de Brantford, dans le enmté de
Brant, demandant un acte pour l'admettre à pratiquer comme procureur et solliciteur dans
les cours supérieures du Ilant- <Cnada ; et de Jlugh Burgess, actuellement en la cité de
Québec, demandant un acte pour autoriser l'émission de lettres patentes pour une certaine
découverte au sujet de la manufacture de la pâte à papier, votre comité a trouvé.que l'avis,
dans chaque cas, n'a pas encore été publié pendant tout le temps requis ; mais en autant
qu4l pourra, comme comité des bills privés, pourvoir à ce qu'il n'en résulte auc»n dom
mage à qui que ce soit, il rec immande en conséquence la suspension de la 53e règle dans
chaque cas.

La pétition de Lewis W.hite A shley, tant pour lui-même que pour sa femme et ses
enfants mineurs, dernièrement du comté d Union, dans l'Etat de l'iliinois, un des Etats-
Uids d'Améruet, mais actuellement de la ville du Windsor, Canada, demandant un acte
poir les naturaliser sujets de Sa Majesté et pour d'autres fins, n'est pas de ,naiùre . requerir'
la publication de l'avis requis par la 53e règle.

Le tout respectueusement soumis.
A. J. FERGUSsoN r ie,
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L'honorable M. Fergusson Blair a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte
C pour amender la loi relative aux compagnies d'assurance mutuelle en Haut-Canada."

Le dit bill a été la la première fois.
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

L'honorable M. McDonald a proposé, secondé par l'honorable M. Bull,
Que mille copies additionnelles de la réd!ution relative à une union fédérale des pro-

vinces de l'Amérique Britannipe du Nord, soient imprimées en anglais.
Objection étant faite à la dite motion,
La question de concours a été mise sur icelle et elle a été résolue dans la négative.

L'honorable M. Letellier de St. Just a proposé, secondé par l'honorable M. Fergusson
Blair,

Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,
priant Son Excellenee de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie de toute
dépêche et correspondance échangée entre le gouvernement impérial et le gouvernement
provincial, au sujet de la passation de l'acte 12 Vic., chap. 19, intitulé: " Acte pour faci-
"liter la mise à effet en cette province d'un traité entre Sa Majesté et les Etats- Unis d'A-
"mérique, concernant l'arrestation et l'extradition de certains prévenus," et de l'acte .24
Vic., chap. 6, intitulé: "Acte pour amender le chap. 89 des statuts refondus du, Canada,
"relativement à l'extradition de félons fugitifs des Etats- Unis d'Amérique,' ainsi que
copie de toutes proclamations publiées en cette province au sujet de la passation de ces deux
actes.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir.
mative, et il a été

Ordonné que les membres du Conseil Exécutif qui sont membres de cette Chambre,
se rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général avec la dite adresse.

La Chambre s'est ajournée à loisir.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance.

Son Excellence le Très-Honorable CHAELEs STANLE Vicomte MON cK, Bron .Afonc
de Ballytrammon, dans le comté de Wexford, gouverneur-général de T Amérigue Briùan-
nique du Nord, et capitaine-général et gouverneur-en-chef dans et sur les provinces'du
Canada, de la Novvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de l'lle du Prince Edouard, et
vice-amiral d'icelles, etc., etc., etc., étant assis dans le fauteuil, sur le trône, l'honorable
Orateur a alors ordonné au gentilhomme huissier de la verge noire de se, rendre a l'Assém-
blée Législative et d'informer cette Chambre " Qu'il plait à Son Excellence de requérir
"sa présence immédiate dans la salle du Conseil Législatif."

Laquelle étant venue avec son Orateur,
Le greffier de la couronne en chancellerie a lu le titre d'un bill à être passé, comme

suit:
" Acte pour prévenir et réprimer les déprédations conimises en violation de la paix

"sur la frontière de la province, et pour d'autres fins." .-

La sanction royale a été prononcée sur ce bill par le greffier de cette Chambre, comne
suit:

Au nom de SaMajesté, Son Excellence le Gouverneur-Général sanctionne ce bill."
L'Assemblé Législative s'étant retirée,
Il a plu à Son Excellence de se retirer.

L'honorable M. Crrie a proposé, secondé par l'honorable M. Christie,
Qu'il soit présenté, une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

pour le prier-de vouloir bien 'faire transmettre à eëtteý Chambre un état iidiquant'le montant
versé au fonds des écoles communes, réé par l'acte de la dôzième; i&toria ähiapire 200,
à kme laento de terres daus le Bast et le BaiCajna e tvement.

79



8o 6 FÉvRiER. A. 1865

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma-
tive, et il a été

Ordonné que les membres du Conseil Exécutif qui sont membres de cette Ch:ambre,
se rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général avec la dite adresse.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour amender
"l'acte pour régler l'inspection des cuirs et peaux crues,'!

Sur motion de l'honorable M. Pice, secondé par l'honorable M. E H. J. Duchesnay,
il a été

Ordonné qu'il soit remis à vendredi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet d'obtenir des rapports
c statistiques des compagnies d'assurance, " a été lu la seconde fois.

Ordonné que le dit bill boit renvoyé à un comité spécial composé des honorables
MM. Bull, Macpherson, Ryan, Ferrier et Ross, qui s'assembleront et s'ajourneront
à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour pour-
voir à la punition de personnes convaincues à plusieurs reprises d'offenses mineures,"

Sur motion de l'honorable M. Bull, secondé par l'honorable M. Ross, il a été
Ordonné qu'il soit remis à vendredi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour auto-
" riser les conseils de comité à prélever des deniers pour aider aux personnes, en certains
" cas. à ensemencer leurs terres et pour d'autres fns,"

Sur motion de l'honorable M. Flint, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné qu'il soit déchargé des ordres du jour.

Conformément à l'ordre du jour, le bill iutitul6: " Acte pour autoriser la Société
"d'Eglise du diocèse de Toronto à vendre certains terrains d'église dans Darlinqton, et pour
"d'autres fins," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Seymour, il a été
Ordonné que le bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour incorpo-
"rer l'Association de Placements de Montréal,"

L'honorable M. Ferrier a proposé, secondé par l'honorable M. Leslie,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après un court débat,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma-

tive, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills pri-

vés.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte relatif aux
"sentences de convictions sommaires,"

Sur motion de l'honorable M. Currie, secondé par l'honorable M. Christie, il a été
Ordonné qu'il soit remis à mercredi prochain.

L'ordre dujour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé:" Acte pour amender
" les actes relatifs à la Ban que du District de .Niagara,"

Sur motion de l'honorable M. Currie, secondé par l'honorable M. Chritie, il a été
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Ordonné que la cinquante-troisième règle de cette Chambre soit suspendue en autant
qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence,
ordonné que le dit bill soit renvoyé aux comité des banques et du commerce.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre a repris les débats ajournés sur la moticn
de l'honorable Sir E. P. Taché pour une adresse à Sa Majesté, pour la prier de vouloir gra-
cieusement faire soumettre une mesure au Parlement Impérial dans le but d'unir les
provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick, de Terreneuve et
de l'le du Prince-Edouard en un gouvernement, avec. des dispositions basées sur les
résolutions qui ont été adoptées à la conférence des délégués des dites colonies, tenue en
la cité de Québec, le dix octobre 1864.

Après de nouveaux débats,
Sur motion de l'honorable Sir E. P. Taché, secondé par l'honorable M. Campbdt, il

a été
Ordonné que les débats ultérieurs sur la dite motion soient remis à demain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Hamilton (Kingston), secondé par l'honorable M.
Ryan,

La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 7 Février, 1865.

Les Membres assemblés ont été

L'honorable ULRrc JOsEPH TEssER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Aikiis,
Alexander,
Allan,
Archambault,
Armand,
Armstrong,
Belleau, Sir N. F.,
Bennett,
Blair, Fergusson,
Blake,
Bossé,
Bull,
Bureau,
Burnham,
Cam!pbell,

Chafers,
Christie,
Cormier,
Crawford,
Currie,
DeBeaujeu,
Dicleson,
Duchesnay, A. J.,
Duc7esnay, E. I1. J.,
Dumouchel,
Ferrier,
Flint,
Foster,
Gingras,
Guérremont,

Hamilton (inkerman),Perry,
Ramztòn (Kingston), Price,
Lacoste, Proulx,
Leonard, Prud'homnme,
Leslie, Read,
Letellier de &St. Just, Reesor,
Mc Crea, Ross,
McDonald, Ryan,
McAlaster, Sanborn,
A<«cphersont, Seymour,
Matheson, Shaw,
31ills, Simpson,
Roore, Skead,
Olivier, Taché, Sir E. P.,
Pantet, Vidai.

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table:

Par l'honorable M. Ferrier ; de John Barr, M.D., et autres, de la paroisse de Ste.
Scholastigue ; du révérend James B, Bonnar, M.A., et autres, de la cité de Montréal; de
Théodore Hart et autres, de la dite cité de Montréal; d'Alexander Purcdy et autres, de la
paroisse de Ste. Brigitte; de ThomasLett et autres, de l'e Calwmt; et de James
Park et autres, de Ste. Marthe, Côte St. Henri.
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Par l'honorable M. Chafers; des Sours de Charité administratrices de l'Hôtel-Dieu
de St. Hyacinthe.

Par l'honorable Sir N. 1. Belleau; de la Compagnie des Remorqueurs du S. Laurent;
et de la Compagnie d'Assurance Maritime.

Par l'hono .. :eM. Olivier; de François Lefebvre et autres, du township de Brandon,
dans le comté du Berthier.

Par l'honorable M. Cormier; de James Huston et autres, de Stanfold; et de W. King
et autres, des paroisses de St. Sylvestre, S. Giles et Ste. Agatke, dans le comté de Lot-
binière.

Par l'honorable M. Leonard; de John McKay et autres, syndics et propriétaires de
lots dans le cimetière de Si. Thomas.

Par l'honorable M. Sanborn; du révérend F. P. Sym et autres, de la ville de
Beauharnois.

Par l'honorable M. Bull; de James Kennedy et autres, de. Woodstoc.

Par l'honorable M. Skead ; des dames de la Maison de Refuge des Orphelins de la cité
d' Ottawa.

Par l'honorable M. Campbell; de la corporation de la ville de Napance.

Par l'honorable M. Allan ; de la compagnie du Grand Trone de chemin de fer du
Canada, de celle du chemin de fer Great Western, et de celle du chemin de fer du Nord.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-

De P. Bascerville et autres, serviteurs employés par la compagnie du chemin de fer
d'Ottawa et Preocoti ; demandant que le bill pour venir en aide à la compagnie du chemin
de fer d'Ottawa et Prescott, soit amendé de manière à ne pas permettre à la dite compagnie
de leur assigner des actionzi en paiement des salaires qu'elle leur doit.

De David Airth et autres, président et directeurs do la société d'agriculture de Ren-
frew ; demandant que des mesures soient prises pour que la dite société d'agriculture soit
placée sur un pied d'égalité avec les autres sociétés relativement aux allocations, tel que
pourvu par l'acte 20 Vic., chap. 32.

De la corporation du collége d' Ottawa ; demandant une allocation.

De James Montgomery et autres, du township de King3ey, dans le comté de Drummond;
demandant qu'une certaine partie du dit township soit détaehée du township de Kingsey et
annexé au township de " Kingsey Falls."

De Goodman Randall et autres, des townships de Richmond et Wolfe; demandant une
allocation pour leur aider à ouvrir et parachever un certain chemin dans les dits townships.

De Joseph Labadie et autres, de la ville de Lévis; demandant . être incorporés sous
le titre d' " Union St. Joseph de la ville de Levis."

Trois pétitions de lIr Chambre des Arts et Manufactures du Bas-Canada; de.
mandant certains amendements à la loi relative aux patentes,-demandant aussi certains
amendements au chapitre 32 des status refondus du Canada,-et demandant aussi une aug-
mentation à son allocation annuelle.
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Deux pétitions du révérend Thomas W. Mussen et autres, de Parnham Ouest; deman-
dant le redressement de certains griefs se rapportant à l'éducation des protestants dans le
Bas-Canada,-et demandant aussi une allocation en faveur du Dispensaire d' Yanaska.

Du conseil municipal du village de Chicoutimi; demandant certains amendemente à
l'Acte Municipal Refondu du Bas-Canada.

De Xavier Brassard et autres, du township de Jonqui?re, dans le comté de Chicou-
timi; demandant que le dit township soit séparé de celui de COlicoutimi et érigé en
une municipalité séparée.

Du révérend ./ose,ph Budon et autres, de la paroisse de Notre-Dame de Laterrière,
dana le dit comté de Chicoutimi; demandant une allocation pour les aider à, construire un
pont sur la Rivière du Moulin.

Du révérend A. Chouinard et autres, du township de St. Dems, dans le comté de
Rinouski; demandant une allocation pour compléter et faire progresser cet tains chemins
de colonisation dans le dit township.

Du révérend F. M. Fournier et autres, occupants de lots de terre dans le township
de Bégon, dans le comté de Téniscouata ; demandant une allocation pour les aider à
ouvrir et améliorer certains chemins dans le dit comté.

De la Compagnie Canadienne de l'Emigration et des Terres ; demandant un acte con-
firmant son acte d'incorporation et pour d'autres fins.

De Wm. Taietsiaronsere de Lorimier et autres, Sauvages de Cauwjnaiwaga; deman-
dant que l'acte 14 et 15 Victoria, chapitre 59, ne soit pas amendé.

Et de Frances Sylcester et autres, veuve, créanciers et amis de feu Boyd Sylester;
demandant un acte pour autoriser la vente de la succession du dit feu Boyd Sylvester.

Sur motion de l'honorable M. Reesor, secondé par l'honorable M. Sanborn, il a été
Ordonné que l'honorable M. Alexander soit ajouté au comité des mines.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre a repris les débats ajournés sur la motion
de 1 honorable Sir E. P. Taclé pour une adresse à Sa Majesté, pour la prier de vouloir
gracieusement faire soumettre une mesure au Parlement Impérial dans le but d'unir les
provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du NouveawBrunswick, de Terreneuve et
de l'le du Prince-Edouard en un gouvernement, avec des dispositions basées sur les
résolutions qui ont été adoptées à la conférence des délégués des dites colonies, tenue en
la cité de Québec, le dix octobre 1864.

Après de nouveaux déi1ats,
Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Campbell, il a été
Ordonné que les débats ultérieurs sur la dite motion soient remis à demain.

L'honorable M. Ross a proposé, secondé par l'honorabre M. Campbell,
Que lorsque cette Chambre s'ajournera, elle reste ajournée à demain, à trois heures,

'de l'après-midi.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-

mative.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Powell et autres, comme suit:

.7 FÉvRiER;.
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ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE,
Mardi, 7 février, 1865.

Résolu, qu'il soit envoyé un message à l'Honorable Conseil Législatif, pour prier Leurs
Honneurs de permettre à l'honorable James SIread, un des membres du dit Conseil, de
comparaître et rendre témoignage devant le comité spécial nommé pour prendre en considé-
ration le contenu d'une réponse à une adresse du vingt-trois d'avril mil huit cent soixante
et trois, relative au Bureau des mesureurs de bois.

Ordonné que M. Powell porte le dit message au Conseil Législatif.
Attesté,

WM. b. LINDSAY,
Greficr, -4. L.

Et alors ils se sont retiré5.
Les messagers ont été appelés de nouveau et informés que le Conseil Législatif enver-

ra une réponse par son propre messager.
Sur motion de l'honorable Sir E. P. Taché, secondé par l'honorable M. Canpbell,

il a été
Résolu qu'il soit permis à l'honorable M. S/kenil de comparaître et rendre témoignage,

s'il le juge à propos, devant le comité spécial de l'Assemblée Législative nommé pour
prendre en considération le contenu d'une réponse à une adresse du 23e jour d'avril 1863,
relative au Bureau des nesureurs (le boi:s, tel que requis par son message reçu ee jour.

Ordonné qu'un des maîtres en chancellerie se rende Îà l'Assemblée Législative, et in-
forme cette Chambre que le Conseil Législatif permet à lhonorable M. Skead de compa-
raitre et rendre témoigxge, s'il le juge à propos, devant le comité spécial de l'Assemblée
nommé pour prendre en considération le contenu de la réponse à une adresse du 23e jour
d'avril 1863, relative au Bureau des mesureurs de bois.

Alors, sur motion de l'honorable M. fE«millon (Kingstion), secondé par l'honorable
M. Ross,

La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 8 Février, 1865.
Les Membres assemblés ont été :

L'honorable ULRIC JOsEPII TESSIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Aikins,
Ale!Xanlder,
Allan,
.Archambaltt,
Armand,
Armstrong,
Belleau, Sir N. F.,
Bennett
Blair, Fergusson,
Blakec,
Bossé,
Boulton,
Bull,
Bureau,
Burnlham,

Canpbell,
Chafers,
Christic,
Cormier,
01raw1ford,
Currie,
De Beaujeu,
Dickson,
Duchesnoy, -A. J.,
Duchesnay. E. B. J.,
Dumouchel,
Ferrier,
Flint,
Foster,
Gigras.

Guévremont, Panct,
Hamilton (In7kerman),Perry,
Hamilton (Kingston), Price,
Lacoste,, P rrou.x,
Leonrd, Prud'homme,
Le~slic,Rad
Letellier dle St. 'Just, Recsor,
.3c Crea, Ross,
MckDonald,Ry ,

McMaterSeyjmour,
Ma1rcph7erson, Shaw.
MJlatheson, Simpso"n,

Moore Taché, Sir E. P).,
Olivier~, Vidai.
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PRIÈREs.

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table

Par l'honorable M. Ferrier; do George Stephen et autres, de la cité de Montréal.

Par l'honorable M. Skead ; de N. S. Blardell et autres, de la cité d' Ottawa, créan-
ciers par jugements de la compagnie du chemin de fer d' Ottawa et Prescott.

Par l'honorable M. Macpherson ; de Jacques Oteronkiare, Sauvage iroquois de
Ca'ughnawaga.

Par l'honorable M. Olivier ; des administrateurs du collége de Joliette, membres de
la corporation des Clercs de St. Viateur.

Par l'honorable M. Bull; de la compagnie d'assurance mutuelle et mobilière des
fermiers du Canada-Ouest.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-

De la corporation de la cité de Toronto; demandant qu'un octroi de terre soit accordé
à la compagnie projetée du canal de la Baie Géorgienne, afin de l'aider dans son entre-
prise.

De l'Abb Millier, président de l'hôpital du district de Richelieut; demandant uneaug-
mentation à l'allocation annuelle accordée au dit hôpital.

De William Goodall et autres, de la paroisse de St. Louis de Gonzague ; demandant
le redressement de certains griefs se rapportant à l'éducation des protestans dans le Bas-
Canada.

De la corporation de la ville de Lévis; demandant certains amendements à son acte
d'incorporation

Et de Pierre Brunelle et autres, de St. Joseph de Lévis ; demandant à être incorporés
sous le titre de I L'union St. Joseph de St. Joseph de Lêivis."

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre le rapport des baptêmes, mariages et sé-
pultures du district de Saguenay, pour l'année 1864.

Et aussi divers rapports municipaux pour 1864.
Ordonné qu'ils restent sur la table, et ils sont comme suit:

(Voir Documents de la Session.)

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
a présenté à la Chambre son cinquième rapport.

Ordonné qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier, comme suit:

BUREAU DES BILLS PuIvÉs,
8 février, 1865.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son cin-
quième rapport.

Totre comité a examin é la pétition de A. L. Smith et . S. Smith, exécuteurs survi-
vants et syndics de la succession de John David Smith, ci devant - de Port Hope, écuier,
décédé, demandant un acte pour les autoriser à régler les affaires de la dite succession, et
a trouvé l'avis suffisant.

Votre comité a aussi examiné la pétition de la compagnie du Richelieu, demandant
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des amendements à son acte d'incorporation, et a trouvé l'avis suffisant, à l'exception de la
disposition pourvoyant à la vente des actions des actionnaires endettés envers la compagnie
laquelle n'est pas comprise dans l'avis.

Relativement aux pétitions de la corporation du village de Lanark, demandant un
acte pour permettre la vente de certains terrains dans le dit village et la construction d'une
prison avec les deniers provenant de cette vente; de la corporation de la ville de Woocs-
tock, demandant un acte pour permettre l'émission de nouvelles débentures pour le rachat
de celles actuellement émises et pour lesquelles il n'a pas été créé un fonds d'amortisse-
ment; et de John Lorn McDougall et autres, de Renfrew et Montréal, demandant un acte
pour les autoriser, comme syndics de la succession de feu John Lorn McDougall, en son
vivant de Renfrco, à régler les affaires de la dite succession, à vendre certaines terres et
à, placer les deniers provenant de cette vente, votre comité a trouvé que l'avis, dans chaque
cas, n'a pas encore été publié tout le temps voulu; mais en autant qu'il pourra, comme
comité des bills privés, pourvoir à, ce qu'il n'en iésulte aucun dommage à. qui que ce soit,
il recommande en conséquence la suspensioru do la 53e règle.

Quant à la pétition de C. J. Brydges et autres, de la cité de Montréal, demandant à
être incorporés sous le titre de la Compagnie des magasins d'entrepôt de Montréal, votre
comité à trouvé qu'il n'en a pas été donné d'avis; mais, vu qu'aucun intérêt privé n'en sera
affecté, il recommande la suspension de la 53e règle, en autant qu'il pourra, comme comité
des bills privés, pourvoir à ce qu'il n'en résulte aucun dommage à qui que ce soit.

Et aussi, quant à la pétition de C. J. Brydges etautres, de lacité de Montréal, demandant
à être incorporés sous le titre de Banque des Artisans, votre cômité a trouvé que l'avis n'a
pas encore été publié tout le temps voulu; mais, en autant que le comité des banques et du
commerce, auquel le dit bill sera renvoyé et auquel le présent rapport sera communiqué par
ce comité, pourra pourvoir à ce qu'il n'en résulte aucun dommage à qui que ce soit, il
recommande en conséquence la suspension de la 53e règle.

Les pétitions de Joseph Labladie et autres, de la ville de Lévis, demandant à être
incorporés sous le titre de l'Union St. Joseph de la ville de Lévis ; et de l'Association de
St. .François Xavier de Montréal, demandant que son acte d'incorporation soit amendé, ne
sont pas de nature à requérir la publication de l'avis voulu par la 53e règle.

Le tout respectueusement soumis.
A. J. FERGUSSON BLAIR,

Président.

L'honorable M. l=xander, du comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé:
"Acte pour amender de nouveau l'acte concernant les compagnies à fonds social pour la
"construction de chemins et autres travaux dans le Haut-Canada," a fait rapport qu'il
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec divers amen-
dements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors las par le greffier.
Sur motion de l'honorable M. Alexander, secondé par l'honorable M. Fergusson Blair,

il a été
Ordonné q2e les dits amendements soient pris en <onsidération par la Chambre

vendredi prochain, et que, dans l'intervalle, le dit bill, tel qu'il est proposé de l'amender, soit
imprimé pour l'usage des membres.

L'honorable M. Price a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte pour amender
"le chap. 32 des statuts refondus du Canada, concernant les sociétés d'agriculture, la
"Chambre d'agriculture et les associations d'agriculture dans le Bas-Canada.."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

L'honorable M. Fergusson Blair a présenté à. la Chambre un bill intitulé: "Acte qui
"établit des dispositions spéciales concernant les deux Chambres du parlement provincial."

Le dit bill a été la la première fois.
Ordonnê que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

L'honorable M. Christie - proposé, secondé par l'honorable M. c Crea,
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Qu'un comité spécial soit nommé, chargé de s'enquérir et faire rapport touchant l'a-
doption de mesures propres à encourager les progrès de l'agriculture*en cette province,
avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records, et que le.dit comité soit com-
posé de l'honorable Sir E. P. Taché, et des honorables MM. Aikins, Alexander, Armand,
Blake, Burnhtam, E. B. J. Duchesnay, Letelier de Se. Just, Olùiier, Sanborn, Simpson et
du moteur.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-
mative, et

Ordonné en conséquence.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour établir
"de meilleures dispositions pour l'inspection officielle du poisson et des huiles de poisson, "

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable Sir E. P. Taché,
il a été

Ordonné qu'il soit remis A lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour amender
"le chapitre soixante-deux des statuts refondus du Canada, -et pour mieux régler la pêche
"'% protéger les pêcheries,"

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable Sir P. P. Taché,
il a été

Ordonné qu'il soit remis à lundi prochain.

L'crdre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte relatif aux
"sentences de convictions sommaires,"

Sur motion de l'honorable M. Currie, secondé par l'honorable M. Christie, il a été
Ordonné qu'il soit remis à lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre a repris les débats ajournés sur la motion
de l'honorable Sir E. P. Taché pour une adresse à Sa Majesté, pour la prier de vouloir
gracieusement faire soumettre une mesure au Parlement Impérial dans le but d'unir les
provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick, de Terreneuve et
de l'le de Prince-Eduard en un gouvernement, avec des dispositions basées sur les résolu-
tions qui ont été adoptées à la conférence des délégués des dites colonies, tenue en la cité
de Québec, le dix octobre 1864.

Après débats prolongés,
Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. B' o, il a été
Ordonné que les débats ultérieurs sur la dite motion soient remis à demain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Shawi,
La Chambre s'est ajournée.

87
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Jeudi, 9 Février, 1865.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable ULRIC JosEPH TESSIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Aikins,
Alexander,
Allan,
Archambault,
Armand,
Armstrong,
Belleau, Sir . F.,
Bennett,
Blair, Fergusson,
Blake,
Bossé,
Boult on,
Bull,
Bureau,
Burnham,
Campbell,

ChaOfers,
Christie,
Cormier,
Crawford,
Currie,
DeBeaujeu,
Dickson,
Duchesnay, A.
Duchesnay, E.
Dumouchel,
Ferrier,
Flint,
Foster,
Gingras,
Guévrenont,

J.,
E. J.,

Hamilton (Inkerman),Perry,
Hamilton (Kingston), Price,
Lacoste, Proulx,
Leonard, Prud'homme,
Leslie, Read,
Letellier de Se. Just, Reesor,
Mc Crea, Ross,
McDonald, Ryan,
McMaster, Sanborn,
Macpherson, Seymour,
Matheson, Shaw,
Mills, Simpson,
Moore, Skead,
Olivier, Tache, Sir E. P.,
Panet, Vidai.

PRIÈts.

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table :-

Par l'honorable M. Ferrier; du réverend John Crombie et autres, du presbytère de
Montréal; de P. D. Day et autres, de la cité de Montréal, au nom de l'université et du
collége 31c Gill; et du révérend Samuel D. Rice, de la cité de Ilamilton.

Par l'honorable M. Campbell; de George Barr et autres, reeves et membres des
municipalités des townships de Loughboroughl et Bedford.

Par l'honorable M. Mc Crea; trois pétitions du conseil municipal du comté de Kent.

Par l'honorable M. Leonard; du conseil municipal du comté d'Elgin.

Par l'honorable M. Cormier; de Frs. D. Baril et autres, de St. Chrystophe d'.Artha-
baska; et de Pre. Bruneau et autres, de Blanford.

Par l'honorable M. Flint; du conseil municipal du comté d'Eastings.

Par l'honorable M. Simpson; de la société d'agriculture du comté de Victoria.

Par l'honorable Sir N. F. Belleau; de l'Union St. Pierre de Montréal; et de Thorna
Mc Ginn, ci-devant geôlier de la prison commune du district de Montréal.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-

A. 1865
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De John Barr, M.D., et autres, de la paroisse de Ste. Scholastique; du révérend James
B. Bonnar, M. A., et autres, de la cité de montréal; de Théodore Eart et autres, de la dite
cité de Montréal ; d'Alexander Purdy et autres, de la paroisse de Ste. Brgfltte; de Thonas
Lett et autres, de l'ile Calumet; de James Park, sr., et autres, de Ste. Marthe, C6te St.
Henry; et du révérend F. P. Sym et autres, de la ville de Beauharnois ; demandant séparé-
ment ld redressement de certains griefs se rapportant à l'éducation des protestants dans le
Bas. Canada.

Des Sours de la Charité administratrices de l'Hôtel-Dieu de St. Byacinthe; demandant
une augmentation à l'allocation annuelle accordée au dit Hôtel-Dieu.

De la compagnie des remorqueurs du St. Laurent ; et de la compagnie d'assurance
maritime de Québec; demandant que leurs actes d'incorporation soient amendés.

De François Lefebvre et autres, du township de Brandon, dans le comté de Berthier;
demandant qu'une certaine partie du dit township soit détachée du comté de Berthier, et
annexée aux comté et district de Joliette pour toutes fins quelconques.

De James Buston et autres, de. Stanfold; demandant que la confédération des pro-
vinces n'ait pas lieu.

De W King et autres, des paroisses de St. Sylvestre, St. Gilles et Ste. Agathe, dans le
comté de Lotbinière; demandant que les dites paroisses soient érigées en une division
d'enregistrement.

De John McKay et autres, syndics et propriétaires de lots dans le cimetière de St.
Thomas ; demandant à être incorporés.

De James Kennedy et autres, de Woodstuck ; demandant à être incorporés sous le
titre de " Société des missionnaires Baptistes libres du Canada."

Des dames de la maison de refuge des orphelins d'Ottarca ; demandant une allocation

De la corporation de la ville de Napance ; demandant un acte pour confirmer et léga-
liser un certain règlement du ci-devant village de Napanee, relatif a sa division en quar-
tiers, et pour d'autres fins.

Et de la compagnie du Grand Trone de chemin de fer du Canada, et de cel'es du
Great Western et du Nord du Canada ; demandant un acte pour confirmer et légaliser une
convention faite entre les dites compagnies relativement W l'Esplanade de Tronto, dont
elles se servent.

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre le rapport de l'Union St. Joseph de
St. Jean d'Ibermlle, pour l'année 1864.

Ordonné qu'il reste sur la table, et il est comme suit:

Voir Documents de la Session.)

L'honorable M. McDonald a présenté à la Chambre un bill intitulé: "Acte d'amendc-
" ment de l'acte de cotisation, 1865."

La dit bill a été lu la première fois.
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

L'honorable M. Simpson, du comité-conjoint des impressions de la législature, a pré.
senté son second rapport.

Ordonné qu'il soit reçu, et il a été alors la par le greffier, comme suit:
l
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CAM.BRE DE COMITÉ,
9 février 1865.

Le comité-conjoint des deux Chambres pour les impressions de la législature a
l'honneur dle présenter son second rapport.

Il a examiné soigneusement la question des arrangements à faire pour l'impression des
débats sur les résolutions relatives à la confédération des provinces anglaises de l'Amérique
du Nord, et, -ayant renvoyé ce sujet à un sous-comité, il a l'honneur de soumettre le
rapport de ce comité, en le recommandant à l'adoption de votre honorable Chambre.

Le tout respectueusement soumis.
J. SimpsoN,

Président.

CHAMBRE DE COMTE,
9 février 1865.

Le sous-comité du comité-conjoint pour les impressions, auquel a été renvoyée la ques-
tion des arrangements à prendre pour la publication des débats sur les résolutions relatives
à la confédération des provinces anglaises de l'Amérique du Nord, a l'honneur de faire
rapport:

Que le journal le Morning Chronicle offre de fournir 5000 exemplaires anglais de tous
les discours pour £530.

Que le journal le Canadien offre de fournir 5000 exemplaires français des mêmes
discours pour le même prix.

Que le sous-comité a eu aussi une offre de certains rapporteurs, qui fourniraient la
copie manuscrite des discours à- raison de $4 la colonne de journal de matière imprimée;
de certains traducteurs, qui en feraient la traduction à raison de 10s. la colonne; et des
entrepreneurs des impressions parlementaires, qui imprimeraient le tout moyennant 37
cents par 1000 ms, et 20 cents par 250 feuilles pour le tirage.

Que le sous-comité a l'honneur de recommander ce dernier arrangement, qui, dans son
opinion, est le plus acceptable dans l'intérêt publie.

Le tout respectueusement soumis.
J. SIMPSON,

Président.

Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Seymour, il a été
Ordonné que le dit rapport soit adopté.

Sur motion de l'honorable Sir E. P. Taché, secondé par l'honorable M. Campbell,
il a été

Ordonné que le temps fixé pour recevoir des pétitions pour bills privés soit prolongé
jusqu'à vendredi, le 24 du courant.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : " Acte pour
" amender la loi relative aux compagnies d'assurance mutuelle en Uaut-Canada,"

Sur motion de l'honorable M. Perqusson Blair, secondé par l'honorable M. Letellier
de St. Just, il a été

Ordonné qu'il soit remis à lundi prochain.

Conformémcnt à l'ordre du jour, la Chambre a repris les débats ajournés sur la motion
de l'honorable Sir E. 1. Taché pour une adresse à Sa Majesté, pour la prier de vouloir
gracieusement faire soumettre une mesure au Parlement Impérial dans le but d'unir les
colonies du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick, de Terreneuve et
de l'le du Prince-Edoua-d en un gouvernement, avec des dispositions basées sur les résolu-
tions qui ont été adoptées à la conférence des délégués des dites colonies, tenue en la cité
de Québec, le dix octobre 1864.
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Après débats prolongés,
L'honorable M. Sanborn a proposé, secondé par l'honorable M. Bureau,
Que les mots suivants soient ajoutés à la résolution maintenant sous considération,

comme amendement, en substituant à la huitième résolution, l'article suivant :
" Le Haut- Canada sera représenté dans le Conseil Législatif par 24 membres élus, et

le Bas-Canada par 24 membres élus, et les Provinces Maritimes par 24 membres corres-
pondant aux 24 membres élus dans chaque section du Canada; la Nouvelle-Ecosse devant
avoir dix membres, le Nouveau-Brunswick dix, et l'Ble du Prince-Edouard quatre; et les
membres actuels du Conseil Législatif du Canada, à vie et élus, seront membres du premier
Conseil Législatif du parlement fédéral; les membres nommés par la couronne resteront
membres à vie, et les membres élus resteront membres pour huit ans à compter de leur
élection, à moins de décès ou autre cause, auquel cas leurs successeurs seront élus par les
mêmes colléges et électeurs. Et les provinces maritimes pourront nommer dix membres à
vie additionnels: quatre pour le Nouveau-Brunswick, quatre pour la Nouvelle-Ecosse et
deux pour l'le du Prince-Edouard, qui correspondront aux membres à vie actuels pour
le Canada ; et après la première nomination de membres dans les provinces maritimes, il ne
sera fait de nouvelles nominations que pour remplacer lei vacances par suite de décès ou
autrement, parmi les vingt-quatre membres correspondant aux membres élus des deux
sections du Oarada."

Que, dans le onzième article, après les mots: " conseillers législatifs," dans la première
ligne, les mots suivants soient ajoutés :" des provinces maritimes."

Que le quatorzième article soit retranché.
Après débats,
Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Ryan, il a été
Ordonné que les débats ultérieurs sur la dite motion soient remis à demain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Hamilton (Kingston), secondé par l'honorable M.
Bull,

La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, io Février, 1865.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable UmRio JosyceH TEssIEE, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Aikins,
Mexander,
A.llan,
Archambault,
.Armand,
A4rmstrong,
Belleau, Sir .M F.,
Bennett,
Blair, Fergusson,
Blake,
Bossé,
Boulton,
Bul,
Busrnham,
Campb~ell

Chaffers,
Chis tie,
Cormier,
Crawford,
CUrrie,
De Beaujeu,,
Dickson,
Duchesnay, A. J.,
Duchesnay, E. H.
Dumouchez,
Ferrier,
Flin, ii
Poster,
Gingras,
Guévremont,

.amilton (Inkerman), Perry,
Hamilton (Kingston), Price,
Lacoste, Proux,
Leonard, Prud'homme,
Leslie, Rea,
Letelier de S. Just, Reesor,
Mc Crea, Ross,
McDonald, Ryan,

J. McMatster, Sanbàorn,
herson, Seymour

Matuon, Sh&aw
.Mills, Smen
More
Olivie Ta Sir EP.
Fanet, r. i'dal..
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PB.IÈR ES.

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur latable

Par l'honorable M. Moore; de George .1. Loy et autres, de 1lleyfeld.

Par l'honorable M. Currie; de Peter Gibbon et autres, de Port Colborne.

Par l'honorable M. RMatheson ; du conseil municipal du comtés-unis de Lanark et
Rcnfrew ; et de la compagnie du chemin de fer de Brockville et Ottawa.

Par l'honorable Sir N. P. Belleau; de la Société d'Education du District de Québec.

Par l'honorable M. Panet; deux pétitions du maire et autres de la paroisse de St.
Roch de Québec Sud.

Par l'honorable M. Mlacpherson; de William K. Plesher et autres.

Par l'honorable M. Oampbell; du révérend John A. iMilock, recteur, et autres, de
l'église St. Paul, Kingston; et du révérend R. Y. Rogers, M. A., et autres, de l'église
St. James, dans la dite cité.

Par l'honorable M. Ryan; de J. L. Beaudry et autres, de la cité de Montréal.

Par l'honorable Sir N. . Belleau ; des Sours de Miséricorde pour la régie de l'Hos-
pice de la Maternité de Montréal.

Par l'honorable IN. Leonard ; d'Edicard Killan et autres, 'de London.

Par l'honorable M. Ross ; d'Edward Lewis Montizambert, avocat, greffier en loi de
l'honorable Conseil Législatif.

Par l'honorable M. Price; de la corporation de l'asile Finlay de Québec;
d' Edouard Boudreau, M.D., et autres, des paroisses de la Baie St Paut, St. Jréné?, Se.
Francois et de l'kle aux Coudres ; de .Josepl .Dasilva et autres -de la concession .iary
Gxrazce, paroisse de la Malbale, comté de Charlevoi; ; et de Choarles Rhéaune et autres,
de la paroisse de Charlesbourg.

Par l'honorable M. Fergusson Blair ; de la société d'agriculture de l division nord
du comté de Wellington.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes out été lues

Do George Stepken et autres, de la cité de Montréal;'demandant à étre incorporéssous
le titre de i La Compagnie d'Assurance du Soleil de Aontréal."

De A. S. Blardeil et autres, de la cité d'Ottawa, créanciers par jugement de la como
pagnie du chemin de fer d'Ottawa et Prescott; demandant que l'acte pour confirmer les-ar-
rangements faits entre la dite compagnie et les porteurs des premières bypothèques contre
elle, et pour d'autres fins, ne devienne pas loi.

De Jacques Oteronhiare, Sauvage:iroquois de Caughinawaga; demandant qu'une cer-
taine somme de deniers lui soit octroyée-pour la découverte d'unehenal à travers lequel.
les bateaux à vapeur peuvent être conduits avec sûreté à travers les rapides de Lachine*.

Des. administrateurs du collége de Jliete, membres de la;corporation des Clers de&.tá
Viateur; demandant une allocation pour.les-aider à construire«certaines bâtisses.
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Et de la Compagnie d'assurance mutuelle et mobilière"des fermiers du Canada Ouest;
demandant certains amendements à son acte d'incorporation.

L'honorable Orateur a présenté-à la Chambre le rapport des mariages, baptêmes et
sépultures pour le comté de Rihålieu, pour l'année 1861.

Ordonné qu'il reste sur la table et il est comme suit:

(Voir Documents de la Session.)

L'honorable M. Fergasson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
a présenté son sixième rapport.

Ordonné qu'il soit reçu, et il a été alors la par le greffier, comme suit:

BUREAU DES BILLS PRIvzs,
10 février 1865.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son
-sixième rapport.

Votre comité a examiné les pétitions suivantes, et a:trouvé. qu'il en a été donné un
avis suffisant dans chaque cas, savoir : De la Compagnie d'Assurance Maritime de Québec,
demandant un amendement à son acte d'incorporation; de la compagnie des remorqueurs
du St. Laurent, demandant des amendements à son acte d'incorporation ; de John McKay
et autres, syndies et propriétaires de lots du cimetière de St. Tlhomas, demandant un acte
d'incorporation; etkde la Compagnie Canadienne desTerres et de l'Emigration demandant
un acte confirmant son acte d'incorporation, et pour d'autres.fins.

Votre comité a aussi examiné la pétition de la corporation de la ville de Léco,: deman-
dant des amendements à son acte d'incorporation, et a trouvé l'avis trop général, en ce qu'il
n'est pas fait mention de la nature des amendements demandés; mais en autant qu'il pourra,
comme comité:'des bills privés, pourvoir à ce qu'il :n'en résulte -aucun dommage-.â- qui. que
ce soit il recommandé-en conséquenceela.suspension-de-la 53e règle.

Quant à la pétition'de Frances Boyd-Sykvester et: autres, veuve, créanciers et amis de
feu Boydl Sylvester, demandant un acte pour autoriser 'la vente de la succession du ditfeu
Bloyd Sylvester, votr comité a trouvé que l'avis n'a pas été encore publié tout-le temps
voulu ; mais en autant qu'il pourra, comme comité des billsprivés, pourioir:à ce qu'il n'en
résulte aucun dommage à qui que ce soit, il recommande en conséquence la suspension de
la 53e règle.

Lapétition.de ames nnedy-et autres, de Wodstockedemandant à être incorporés
sous le titre de " Société: des Missionnaires d i'Eglise-Libreides Baptistes du, Canada,"
n'est:pas de-nature :requiérir1lapubisation:de.:l'avis.voulu par la 53e règle.

Lé*tout respectueusementioumis.
A. J. .FERGUsSON .LIE,

Président.

Un message de. l'Assemblée Législative par son. greffier, avec un bill intitulé: "Acte
"pourê tablir la validité des actes exécutés en Canada par certains membres du clergé
"ordoiïés en pays étrangers, .et pour d'autres fis,"' auquel 'ell demand le concor de
cette Chambre.

Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ross, secondéêpar Phonorable M. Ryan, il a été
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois lundi Èrochai.,

iSar motion ded'honorable Sir E. P. Tachéisecondé, par l'honorableMf Campbell, il
a été

Ordonne que l'honorable M. Boudton soit ajouté au comité des ordres permanents et
des bills privés.

28ý'Vioctoria.
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L'honorable M. Price a proposé, secondé par l'honorable M. A. J. Ducesnay,
Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le gouverneur-général,

priant Son Excellence de vouloir bien faire soumettre à cette Chambre copie de la corres-
pondance adressée aux régistrateurs des comtés de Chicoutimi et lcarlevoix, au sujet de
l'enrôlement de la milice dans les endroits où cet enrôlement n'a pas eu lieu, ou n'a été
que partiellement exécuté.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-
mative, et il a été

Ordonné que les membres du Conseil Exécutif qui sont membres de cette Chambre
se rendent auprès de Son Excellence le gouverneur-général avec la dite adresse.

L'honorable M. Christie a proposé, secondé par l'hono«rable M. Currie,
Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le gouverneur-général,

priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie de toute la
correspondance échangée entre le gouvernement du Canada et le gouvernement impérial
ou avec les représentants de Sa Majesté à Washington, au sujet du traité de réciprocité.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-
niative, et il a été

Ordonné que le. membres du Conseil Exécutif qui sont membres de cette Chambre
se rendent auprès de Son Excellence le gouverneur-général avec la dite adresse.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte pour
régler l'inspection des cuirs et peaux crues," a été la la seconde fois.

Ordonné que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial composé des honorables
MM. Price, Sir N. F. Belleau, Letellier de St. Just et Panet, qui s'assembleront et s'a-
journeront à loisir.

L'ordre du jour étant la pour la seconde lecture |du bill intitulé: "Acte pour pour-
"voir à la punition de personnes convaincues à plusieurs reprises d'offenses mineures,"

L'honorable M. Bull a proposé, secondé par l'honorable M. Allan,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats, il a été
Ordonné qu'elle soit remise à mercredi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la considération des amendements proposés par. le comité
spécial au bill intitulé: " Acte pour amender de nouveau l'acte concernant les compagnies
"à fonds social pour la construction de chemins et autres ouvrages dans le Haut- Canada;'

Sur motion de l'honorable M. Alexander, secondé par l'honorable M. .McMaster,
il a été

Ordonné qu'il soit remis à lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour aniender
"le chapitre 32 des statuts refondus du Canada, concernant les sociétés d'agriculture, la
"Chambre d'agriculture et l'association d'agriculture du Bas- Canada,"

Sur motion de l'honorable M. Price, secondé par l'honorable M. A. J. Duchesnay,
il a été

Ordonné qu'il soit remis à lundi prochain.

Un message de l'Aésemblée Législative par l'honorable M. Brown et autres, comme
suit:-
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ASSEMBLÉE LUGISLATIVEy
Mardi, février 1865.

Résolu,-Qu'il soit envoyé un message à l'honorable Conseil Législatif. priant Leurs
Honneurs de vouloir bien s'associer à cette Chambre dans la formation d'un comité collec-
tif des deux Chambres chargé de s'enquérir et faire rapport des mesures à adopter pour
l'avancement de l'agriculture en cette province, et informant Leurs Honneurs que l'honori-
ble M. Brown, l'honorable M. Mc Gee, l'honorable M. Chapais, M. McKellar, M. Dunkin,
M. Dorion (Drummond et Àrthabaska), M. Perrault, M. Î ope, M Stirton, M. Wallbridge
(Hastings Nord), M. Willson et M. Dickson, agiront comme membres du dit comité collec-
tif de la part de cette Chambre.

Ordonné que l'honorable M. Brown porte le dit message au Conseil Législatif.
Attesté,

WDr. B. LI»DsAY,
Greffier, A. L.

Et alors ils se sont retirés.
Les messagers ont été appelés de nouveau et informés que le Conseil Législatif en

verra une réponse par son propre messager.
Sur motion de l'honorable M. (i ristie, secondé par l'honorable Sir E. P. Taché, il a

été
Résolu que le comité spécial nommé par cette Chambre au sujet de l'agriculture,

reçoive instruction d'agir au nom de cette Chambre avec le comité de l'Assemblée Légis-
lative, comme comité collectif des deux Chambres pour s'enquérir et faire rapport des
mesures à adopter pour l'avancement de l'agriculture en cette province, tel que demandé
par le message de l'Assemblée Législative reçu ce jour.

Sur motion de l'honorable M. C7ristie, secondé par l'honorable M. Alexander, il a
été

Ordonné que les honorables MM. Moore et Allan soient ajoutés au dit comité.
Ordonné que les résolutions suivantes soient transmises à l'Assemblée Législative par

un des maîtres en chancellerie.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre a repris les débats ajournés sur la motion
de l'honorable M. Sanborn, en amendement à la motion de l'honorable Sir E. P. faché,
savoir : pour une adresse à Sa Majesté, pour la prier de vouloir gracieusement faire soumettre
une mesure au Parlement Impérial dans le but d'unir les colonies du Canada, de la
Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick, de Terreneuve et de l'11e dzu Prince-Edouard en
un gouvernement, avec des dispositions basées sur les résolutions qui ont été adoptées à la
conférence des délégués des dites colonies, tenue en la cité de Québec, le dix octobre 1864,
savoir:

Que les mots suivants soient ajoutés à la résolution maintenant sous considération,
comme amendement, en substituant à la huitième résolution l'article suivant:

Il Le Raut-Canada sera représenté dans le Conseil Législatif par 24 membres élus, et
le Bas- Canada par 24 membres élus, et les Provinces Maritimes par 24 membres corres-
pondant aux 24 membres élus dans chaque section du Canada; la Nouvelle-Ecosse devant
avoir dix membres, le NouveauBruswicL- dix, et l'lle du Prince-Edouard quatre; et les
membres actuels du Conseil Législatif du Canada, à vie et élus, seront membres du premier
Conseil Législatif du parlement fédéral; les membres nommés par la couronne resteront
membres à vie, et les membres élus resteront membres pour huit ans à compter de leur
éleetion, à moins de décès ou autre cause, auquel cas leurs successeurs seront élus par les
mêmes collèges et électeurs. Et les provinces maritimes pourront nommer dix membres b.
vie additionnels: quatre pour le Nouveau-Brunswick, quatre pour la Nouvele-Eccsse et
deux pour l'.le du Prince-Edouard, qui correspondront aux membres à vie actuels pour
le Canada; et après la première nomination de membres dans les provinces maritimes, il ne
sera fait de nouvelles nominations que pour remplacer les vacances par suite de décès ou
autrement, parmi les vingt-quatre membres correspondant aux membres élus des deux
sections du Canada."
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Que, dans le onzième article, après les mots: " conseillers législatifs," dans la première
ligne, les mots suivants soient ajoutés: "des provinces maritimes."

Que le quatorzième article soit retranché.
Après de nouveaux débats,
Sur motion de l'honorable M. Reesor, secondé par l'honorable M. Sanborn, il a été
Orc7osznd que les débats ultérieurs sur la dite motion soient remis à lundi prochain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Reesor,
La Chambre -'est ajournée à lundi prochain, i trois heures de l'après-midi.

Lundi, 13 Février, 1865.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable Uirau JosEPE TESSIER, Orateur.

Les [Ionorables Messieurs

Aikins,
Alexander,
Allan,
Archamzbault,
Armand,
Armstronq,
Belleau, Sir N F.
Bennett,
Blai,Y Fe-rguson?,
Blake,
Bossé,
Boulton,
Bull,
Burn7ham,
Camp >bell,

Chafers,
Ch&ristie,
Cor2)zier,
Crawford,
Currie,
DeBeaujeu,
Dickson,
Ducliesnay, A. J.,
Duchesnay, E. 11.>J.,
Dumouchel,
Ferrier,
Flint,
Foster,
Cingras,
Guérremont,

Hamilton (Inkerman), Perry,
Hamilton (Kingston), Price,
Lacoste, Proulx,
Leonard, Prud'homme,
Leslie, Read,
Letellier de St. Just, Reesor,
McCrea, Ross,
McDonald, seymour,
McMaster, Shaw,
Macpherson, .mpson,
Mratheson, Skead,

iTaché Sir E.,
Moore, 'dal.
Olivier, Wilson,
Panet,

PRIÈRES.

Les p<titions suivantes ont été présentées et mises sur laetable

Par l'honorable M. Ferrier; de la faculté: de médecine.de l'Université Mt cGill,
MPotréal.

Par l'honorable M. Bamilton (Inkerman) -du: très-révérend James ,.ster;doyen
d'Ontario et recteur de Kingston, et autres, de l'église -cathédrale deSt. George,
Kingston.

Par l'honorable M. Bull; de la corporation de la- ville d'Ingerso dans le comté
d' Oxford.

Par l'honorable M. Fergusson Blair; de la corporation de la ville de* Guelph.
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Par l'honorable M. Poster; d'Atezader Alan 'ët autres, de St. Eustache; etrde
Roger Marscall et autres, du comté de La>aL.

Par l'honorable M. -Cormier; de Stan. Pîché et autres, de.BuLstrode ; et de G.
Crépeauet -atres, -de -St. Yorbe-t d'Arthabaski.

Par l'honorable M. 4fcMaster ; du conseil municipal da comté de Sincoe; du
consêil'municipal des comtés-unis dé Forc et Peet; et de F. B MedcaIf et autres, de la
compagnie du canal de la baie Géorgienne.

* Par l'honorable M. Macpheson; :des corporations des villes .de Barrieëtb de alling-
wood; et du conseil municipal du comté de Bruce.

Par Phonoôrable M. McCrea; du conseil,municipal du comté de Kent.

Par l'honorable M. Price; cinq pétitions de la municipalité des Escoumains, dans le
comté,de eSguenay; du révérend Julien -Rioux et autres, de -St. François Xavier, dite
la Petite Rivière; et du révérend Arcltd. RTn&rson ètautres, de la paroisse -de St.
AÀudré, dans le comt6 d'Argenteuil.

Par l'honorable M. E. H. J. Duckesnay; de Wm. Rendersow:et :autresî'de prampton
Est, dans le comté de Dorchester.

Par l'honorable M. Leonard; de la chambýe de commerce de la cité de London.

Par l'honorable M. Campbell; de George H. Lotzoet -atrse; deý'la paroisse de Dar-
lington.

Par l'honorable M. Ailins; de Rozland Burr, de la cité de Toronto.

Confiformémnta l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-

Du révérend John CronÏbie et autres, du presbytère de lontrécl:; demandant le re-
dressement de certains griefs se rapportant à i'éducatioa des protestants dans le Bas-
Canada.

De P. D. Day et autres, de la cité de Môntréau anom da co
MGill ; :demandant 'une iallocation.

Du-réverddamueD -Rice, de la e d Raniilton;demàndant un -acte -pour auto-
risér les sagics de la propiiété d'église kbaiiller, hypothéquer iou ën'drea dite ropriété
pour 'les besinsade la dite égliss.

Dè Géorge'Bar'etautres, -des towns sde 2?o orough et Beford demandant
'une allocation pour aëhorerun>ërtain e s dit wnships.

Trois pétitions du conseil municipal du comté'deit %mandant certains change-
ments dans lanokiniatio'des coroners; demandant aussi certains amendements aux lois du
jury,' de manière à abroger le second choix des jurés; et demandant aussi un acte pour pour-
voir à ce que les criminels condamnés . l'emprisonnement avec travaux forcés, soient em-
plyé r ees dités piÈMns;

Du conseil municipal du comté d'Elgû&n; demandant que, dans le cas où le gouver-
nement dgénral s' ie dec »lii reéeNi"er ded'actede laén-re-séigneu-
riale du Bcs.Canada i se h a ue- ïssi e 'eâlles 'due pale Bàst.Caia ë épióe-
nant du fonds d'emprunt municipal.

De Frs. D.,ai tur~ ffl eC7i éd'À-M'ltïik*àsa-etd E~e i~a et
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autres, de Blanford; demandant séparément que l'union fédérale proposée des provinces de
l'Amérigue Britannique du NAord n'ait pas lieu.

Du conseil municipal du comté de lastings; demandant un acte pour autoriser les
conseils de comté à emprunter des deniers, dans le but d'acheter des grains de semence
qu'ils revendront aux cultivateurs.

De la société d'agriculture du comté de Victoria; demandant certains amendements
aux actes d'agriculture du Haut-Canada.

De l'Union St. Pierre de kontréal; demandant certains amendements à son acte d'in-
corporation.

Et de Thonas Mc Ginn, ei-devantgeôlier de la prison commune du district de Montréal;
se pleignant de certains griefs et en demandant le redressement.

L'honorable Orateur a présenté -> la Chambre le rapport de la Compagnie d'Assurance
de Harford, jusqu'au 1er novembre 1864.

Aussi, le .rapport de la Société Canadienne des Menuisiers et Charpentiers de Mont-
réal, pour l'année 1864.

Ordonné qu'ils restent sur la table, et ils sont comme suit:

(Voir Documents de la Session.)

L'honorable M. Simpson, du comité conjoint des impressions des deux Chambres de la
législature a présenté son troisième rapport.

Ordonné qu'il soit reçu, et
Il a été alors la par le greffier, comme suit:

CIrAMBRE DE COMTE,
13 février 1865.

Le comité-conjoint des deux Chambres pour les impressions de la législature a l'hon-
neur de présenter son troisième rapport.

Le comité recommande que, dans la mise à exécution des arrangements arrêtés pour la
publication des débats, les différents discours soient reproduits selon l'ordre dans lequel ils
sont prononcés, d'après le plan des Ransard's Debates du parlement impérial; et que
chaque orateur ait 24 heures à sa disposition pour effectuer les corrections qu'il pourra
désirer faire sur la copie que les sténographes lui auront remise.

Le comité recommande aussi que le comptable de chaque Chambre regoive instruction
d'ouvrir un compte spécial sous le titre de "Rapport des Débats," et que toutes les. dépenses
y relatives soient payées par lui, sur le certificat du greffier du comité-conjoint des impres.
sions, dans la proportion suivante: l'honorable Conseil Législatif en payant un tiers et l'.As-
semblée Législative deux tiers ; que les débats soient imprimés en la même forme et sur le
même système que les ffansard's Parliamentary Debates, et que les membres reçoivent
chacun 25 exemplaires en anglais et 25 exemplaires en frangais.

Le tout respectueusement soumis.
J. SIMPSON,

Président.

Sur motion de l'honorable M. Simpson,.secoudé par l'honorable M. -Seymour, il. a été
Ordonné que le dit rapport soit adopté.

L'honorable M. CanmpbelZ a présenté à la Chambre un bil intitulé "Acte pour sé-
"parer le township d'Amherst lsland d'avec le comté de Lennox et Addington et l'an-
"nexer au comté de Frontcnac."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné quele dit ill soit lu la seconde fois d'hni en huit.
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Un message dei'Assemblée Législative par son greffier, avec unabill intitulé:" Acte
" pour autoriser la plantation d'arbres forestiers, fruitiers, et d'agrément sur les grands
" chemins de cette province, et pour conférer le droit de -propriété sur ces arbres aux pos-
" sesseurs du sol le long de ces grands chemins,' auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur7motion de l'honorable M. Flinit,secondé par l'honorable M. Leonard il a été
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: "Acte
"pour protéger les ccdonz en certains cas dans le Bas-Canada," auquel elle demande le
concours de. cette Chambre.

Le dit bli à été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Olivier, secondé par Phonorable M3 Cormier, il a été
Ordonné que le dit bill soit lu la secondefois jeudi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé "Acte pour
"amender l'acte intitulé: 'Acte pour. établir des dispositions spéciales concernant les
"deux Chambres du parlement provincial,

L'honorable .,1. lergusson Blair a proposé, secondé par: l'honorable M. Armstrong,
Que le dit bill soit maintenant la la seconde fois.
Après un court débat,
La question de concours étant mise sur la.dite motion, elle a été résolue dans l'affirma-

tive, et
Le dit bill a été alors la la seconde fois en conséquence.
Ordonné que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde, lecture du bill:intitulé: "Acte; pour établir
" de meilleures dispositions pour l'inspection officielle du poisson et des huiles de poisson,"

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable Sir E. P. Taché,
il a été

Ordonné qu'il soit remis à d'hui en huit.

L'oïdee du jour étan l pour la seconde lecture du bill intitulé: " lte pour am e der
" le chapitresobixante-déurxdes statuts refondus du Canadeporiuxégrlaee"~tP btiodPlhorbleM. ampell .. cia etpour mieux régler la pê'he-

:,tlrotéj;er'eléseheies,"
Sur mótion de l'honorable secondé ar l'honorable Sir E. Taclh il a

été
'Ordonné qu'il soit remis à d'hui en huit'

Conformémen.t à l'ordre du jour, le bill intitulé: ' Acte elatif auxsentences de con-
" victions sommaires,"* a été lu la seconde fois.

Ordonné que le dit bill soit. renvoyé, à un comité spécial coniposé des honorables
messieurs Currie, Campbell, Ross, !cCrea et Dickson, qui s'assembleront et s'ajourneront
à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte-d'amen-
" dëeent de l'acte de ootisation, 1865>"

Sur motoi de l'honoable M. YcDonadd secondé pai l'honorableKM lexade il a
été .

Ordon q soit remis ù demain.

Lordre our étant lu pourlaasieonde leefe dulii ititulé d
de nouveaula loi relative aux conipagnies dSsirncemu en don
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Sur motion de l'honorable M. Fergusson Blair, secondé par. 'honorable M:Anstrong,
il a été

Ordonné qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour établir
" la validité des actes exécutés en Canada: par certains membres du clergé ordonnés en
" pays étrangers, et pour d'autres fins,"

Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Crawford, il a été
Ordonné qu'il soit remis à vendredi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la considération du bill intitulé: "Acte pour amender
"de nouveau l'acte concernant les compagnies à fonds social pour la construotiond: e:chemins
"et autres ouvrages dans le Haut-Canada" tel qu'amendé par le comité spécial, et

les dits amendements étant lus de nouveau par le greffier,
L'honorable M. Alexander a proposé, secondé par l'honorable M. .McDonald,
Que les dits amendements soient agréés.
Après- débats,
La question de- concours étant mise sur ladîte motion, elle a été; résolùedas l'affirma-

tive, et
Alors, sur motion de l'honorable M. Alexander, secondé: par rhonorable M. .Mac-

pherson,
Le dit bill a été de nouveau amendé.
Ordonné que le dit bill soit lu la troisième fois domain.

Conforménment à l'ordre du jour, le bili intitulé:." Acte pour amender le.chapitre 32
"des statuts refondus du Canada, concernant les sociétés d'agriculture, la chambre d'agri-
"culture et l'association d'agriculture du Bas.Canada, " a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Price .secondé par l'honorable..À. J, Duchesnay,
il a été

Ordonné que le dit bill soit renvoyé au comité permanent sur l'agriculture.

L'honorable Sir E. P. Taché a présenté à la Chambre la réponse à l'adresse à Son
Excellence le gouverneur-général, en date du- sixième jour de février présent, priant;Son
Excellence de vouloir bien faire transmettre cette Chamb.e copie de té dep(he et
correspondance échangée entre le gouernement impérial et ie-governiéntpï-öpial,
au sujet de la passation de l'acte 12 Victoriae, chapitre 19,.,intitulé : ".ète poufiiter
"la mise à' effet en cette province d'un traité entre-Sa Mjesé èties Etats-Uni'd'.:4éri-
que, concernant l'arrestation et l'extradition de certains pr4venus," et de l'acte 24 Victorid,
cbapitre 6, intitulé: "Acte pour amender le chapitre 89 des statu ts refondan du Canada,
"relativement à l'extradition des félons fugitifs des Etats-unis d'Amrigue," ainsi que copie
de tantes proclamations publiées en cettelproiince au sujetd deux
actes.

Ordonné qu'èle reste sur la table, ètélle est commen suit:

(Voir Documents de la Session.)

L'ordre du jour étant lu pour reprendre les debats ajonés sur. la motion de
l'honorable M. Sanborn, en amendement à la motion -de l'honrèbl Si .P. T7ace,
savoir: pour une adresse à Sa Mijesté, pour la prier de vouldir gracieusementaire oumettre
une mesure au Parlement Impérial dans le but d'unir les- colonies du .Canada, de là
Nouvelle-Ecsse, du Noutveau-Brunstuich, de Terrneuvc et de l'ilè d PHiice-Edouard en
un gouvernement, avec des dispositions basées-sur les résolutions qui ont été adoptées à la
conféirûce-desdélégués dèsdites eoÑon1f tn'ueenaicitéde¶uQ eó ledxctcre1864
savoir:
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Que-les motsi-sui-vants soient ajoutés à;la résolution maintenant sous considération,
comme amendement, en substituant à lahuitième résolution, l'article suivant:

"Le Kaut-Canada- sera représenté dans le ConseilLégislatif par 24 membres:-élus, et
le Bas-Canada par 24 membres élus, et les Provinces Maritimes par 24 membres corres-
pondant aux 24 membres élus.dans chaque section du Canada.; ,la Nouvelle-Ecosse devant
avoir dix membres, le Nouveau-Brunswick dix, et l'île du Prince-Edouard quatre; et les
membres actuels du Conseil Législatif du Canada, à vie et élus, seront 'membresidu-premier
Conseil Législatif du parlement fédéral; les membres nommés par la couronne resteront
membres à vie, et les membres élus resteront membres pour huit ans à compter de leur
élection, à moins de décès ou autre cause, auquel cas leurs successeurs seront élus par les
mêmes colléges et électeurs. Et les provinces maritimes pourront nommer dix membres- à
vie additionnels: quatre pour le Nouveau-Brunswick, quatre pour la Nouvelle-Ecosse et
deux pour l'Ile du Prince-Edouard, qui correspondront aux membres à vie actuels pour
le Canada; et après la première-nomination de membres dans les..provinces maritimes, il ne
sera fait de nouvelles nomirationa.que pour ,remplacer le. avcacis par suite de décès ou
autrement, parmi les vingt-quatre membres correspondant aux membres élus des deux
sections du Oarada.

Que, dans le onzième article, après les mots: " conseillers législatifs," dans la première
ligne, les mots suivants soient ajoutés: "des provinces maritimes."

Que le quatorzième article-soit retranché.

L'honorable M. Reesor a proposé; secondé par l'honorable M. Moore,
Que les débats ultérieurs sur les dits amendements aux résolutions ci-dessus soient

remis à jeudi de la semaine prochaine.
Après débats,
La question de-concours étant mise sur la dite motion, la: Chambre s'est divisée: et

les noms étant demandés, ils ont été pris.comme suit

CONoeENTS :

Les Honorables Messieurs

Aikinzs, Cormier, Leslie, Proulx,
Archambault, Ourrie, MfcDonald, Reesor,
Armstrong, Duchesnay, A. J., M oore, eo
Bennett Flint, Olivier, ip et
CJhafe~rs, Leonard, Ferml)ony,9

NoN-OÔNTENTS

Les Honorables Messieurs

Alexander, Campbell; Gingras,
.AZZn, Criste, amitcn (Jnleerrnan);Rtud'konm, I

Armand G7awford, Himitton( ) Reac4
Belleau, Sir N. F. De BeaUje, Lacoste,
Blai, ergusson,rea
Blâhe; E. R. J. 1XcMZster,
BoultonyyBoulonDumouchel, Macphserson, l7cls4Sir -E- P'.,

Buts Foster, M71s,
Burnham,

Ainsi elle a passé dans la négative.
En conséquence, la Chambre a repris les débats sur la dite mpOtionu de l'honorable 31.

hrpt emie,
il a Depris son siège.
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Sur motion de l'honorable M. A. J. Duchesnay, secondé par l'honorable M. Aoore, il
a été

Ordonné que les débats ultérieurs sur la dite motion soient remis à.demain.

Alors, sur motion de l'honorable M. 4. J. Duchesnay, secondé par l'honorable M.
MAioore,

La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 14 Février, 1865.

Les Membres assemblés ont été;

L'honorable ULtic JosEPH TEssiER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

,Alexander,
Allan,
Archambault,
Armand,
Armstrong,
Belleau, Sir N. F.,
Bennett,
Blair, Fergusson,
Blake,
Bossé,
Boulton,
Bull,
Bureau,
Burnham,
Campbell,

PaIrREs.

Chiaffers,
Christie,
Cormier,
Crawford,
Currie,
DeBeaujeu,
Dickson,
Duchesnay, A. J.,
Duchesnay, E. B. J.,
Dumouchel,
Ferrier,
.Fint,
Poster,
Gingras,
Guévremont,

Hamilton (Inkerma),Panet,
-Hamilton (Kingston), Perry,
Lacoste, Price,
Leonard, Proulx,
Leslie, Prud'homme,
Letellier de St. Just, Read,
Mc Crea, Reesor,
McDonald, Ross,
McMaster, Seymour,
Macpherson, Shaw,
Mfalkiot, Simpson,
Matheson, Skead,
kuills, Taché, Sir E. P.,
Moore, Vidai,
Olivier, Wilson.

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table:-

Par l'honorable M. Ferrier; de John L. Dier et autres, de la citó de Montréal; de
W. J. Knox et autres, de Lachine ; et de Henry Porter et autres, de la dite cité de Montréal.

Par l'honorable M. Boulton; du conseil municipal du township de Vespra, dans le
comté de Simcoe.

Par l'honorable M. Fergusson Blair; de W. B. Boulby et autres, du village de Berlin,
dans le comté de Waterloo.

Par l'honorable M. Chafers; de Charles Etienne Letêtu et autres, de St. Hilaire.

Par l'honorable M. Gingras; du maire et autres de la municipalité locale de la
paroisse de Québec.
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Par l'honorable M. Hamilton (inkerman); de William Morrin et autres, de la
Grande Frenzre, Petit Brûlé, St. Joseph du Lac, comté des Deux-Montagnes.

Par l'honorable M. Plint; de J. W. Fi'e et autres, de Eastings, dans le comté de
Peterb$oro'.

Par l'honorable M. Macperson; du conseil municipal du township de Sunnidule,
dans le comté de Simcoe.

Par l'honorable M. Skeac; de William Graharm et autres, intéressés dans le com.-
merce du bois du Canada.

Par l'honorable M. MceMaster; des conseils municipaux des townships de Tecumseth
et Essa et du comté de Simcoe ; de la chambre de commerce de la cité de Toronto; et de
l'honorable J. C. Aikins et autres, directeurs provisoires 'do la compagnie du canal de la
baie Géorgienne et de Toronto.

Par l'honorable M. McCrea; de la corporation de la ville de, Brantford ; et de John
D. R. McLean et autres, de Ridgetown, dans le comté de Kent.

Par l'honorable M. Cormier; de James Henry et autres, du township d'Inverness.

Par l'honorable M. Letellier de St. Just; de Louis Roy et autres, de St. .Aorbert du
Cap Chat.

Par l'honorable M. Leonard ; du collége de Euron.

Par l'honorable M. Bamilton (Eingston); du bureau des visiteurs de l'observatoire de
Kingston.

Par l'honorable M. Bull; de la société d'agriculture de Ramilton.

Par l'honorable M. Blake; de la corporation du village de Berlin.

Par l'honorable M. Christie ; de James Weyms et un autre, de la ville de Brantford.

Par l'honorable M. Campbell; de J. C. Clark et autres, de l'église St. John, dans le
village de Portsmouth.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues

De George M. Loy et autres, de Vallyfield; demandant le redressement de certains
griefs se rapportant à l'éducation des protestants dans le Bas- Canada.

De Peter Gibbon et autres, de Port Colborne ; et d'Edward Killan et autres, de
London ; demandant séparément que les mêmes priviléges qui sont ou seront accordés à la
minorité protestante dans le Bas- Canada, quant à l'éducation, soient accordés également
à la minorité catholique romaine du Haut-Canada.

Du conseil municipal des comtés-unis de Lanark et Renfrew; demandant que nulles
mesures ne soient adoptées à l'effet de rendre locale la dette provenant du fonds d'emprunt
municipal.

De la compagnie du chemin de fer de Broccville et Ottawa; demandant que le délai
pour ouvrir et compléter cette partie du dit chemin' de fer entre Arnlprior -et Pembroke
soit prolongé, e pour d'aut1is fins.
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De la société d'éducation du district de Québec ; demandant-certains amendements à
son acte d'incorporation.

Deux pétitions du maire et autres de la paroisse de St. Rock de Québec Sua; -deman-
dant que lcs amendements proposés aux actes d'incorporation de la cité de Québec ne de-
viennent pas loi,-et demandant aussi un acte pour accorder certains pouvoirs à la munici-
palité de St. Roch de Québec Sud.

De William K. P, lesher et autres; demandant un acte pour construire un chemin de fer
à partir d'un point quelconque sur le chemin de fer du Nord, à terminer au village de
Durham, dans le comté de Grey.

Du révérend John A. hullock, recteur, et autres, de l'église St. Paul, à Kingston ; et
du révérend R. V. Royers, M. A., et autres, de l'église St. James, dans la dite cité; deman-
dant séparément un acte pour autoriser la vente de la dotation de la cure de l'église
St. George à Kngston.

De J. L. Beaudry et autres, de la -cité de Montréal; demandant à être incorporés sous
le titre de " Académie de Musique de Montréal. "

Des Soeurs de Miséricorde pour la régie de l'hospice de la maternité de Montréal; de-
mandant que l'allocation annuelle accordée au dit hospice soit augmentée.

D'Edward Lewis Xontizambert, avocat, greffier en loi de l'honorable Conseil Légis-
latif; demandant que son salaire soit augmenté.

De la corporation de l'asile Finlay de Québec; demandant une allocation.

D'Edouard Boudreau et autres, des paroisses de la Baie St. Paul, St. Irénée, St.
François et Isle-aux-Coudres; demandant une allocation pour construire un certain quai
et pour d'autres objets.

De Joscph Dasilva et autres, de la concession Mary Grace, paroisse de la Malbaie,
comté de Charlevoix; demandant une allocation pour ouvrir certains chemins.

De Charles Rhtéaume et autres, de la paroisse de Chfarlesbor-g; demandant certains
amendements à la loi de milice.

Et de 1- société d'agriculture de la division Nord du comté de Wellington; demandant
certains -amendements à Facte d'agriculture du Raut-Canada.

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre le rapport des mariages, baptêmes et
sépultures dans le comté de Joliette, pour l'année 1864.

Ordonné qu'il reste sur la table, et il est comme suit:

(Voir Documents de la Session.)

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills -privés,
a présenté son septième rapport.

Ordonné qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier, comme suit

BUREU DES BILLS PRrs,
·14 février 1865.

Le comité des ordres permanents et 'des bills privés a l'honneur de présenter son
septième rapport.

Votre comité a examiné la pétition de George Stephen et autres, de la cité de Montréal,
demandant à être incorporés sous le nom de " La compagnie d'assurance du Soleil,
Montréal," et a trouvé l'avis suffisant.
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Votre comité a aussi examiné la pétition des compagnies des chemins de fer du Grand
Tronc, du Great Western et du Nord du Canada, demandant un acte pour confirmer et léga-
liser une convention faite entre elles relativement à l'usage de l'Esplanade de Toronto ; et
aussi la pétition de la compagnie d'assurance mutuelle et de prêts des fermiers du Canada
Ouest, demandant des amendements à son acte d'incorporation, et a trouvé que l'avis n'a
pas encore été publié pendant tout le temps requis ; mais en autant qu'il pourra, comme
comité des bills privés, pourvoir à ce qu'il n'en résulte aucun dommage à qui que ce soit,
il recpmmande en conséquence la suspension de la 53e règle dans chaque cas.

Relativement à la pétition de IV. King et autres, des paroisses d- St. Sylvestre, St.
Giles et Ste. Agathe, comté de Lotbinière, demandant que ks dites paroisses soient réunies
en une division d'enregistrement, votre comité a trouvé que l'avis n'a pas encore été publié
pendant tout le temps requis dans le district d'Arthabaska, l'une des localités affectées,
quoiqu'il l'ait été dans les autres localités; mais eu autant qu'il pourra, comme comité des
bills privés, pourvoir à ce qu'il n'en résulte aucun- dommage à qui que ce soit, il reconi-
mande en conséquence la suspension de la 53e règle.

Et aussi, relativement à la pétition de la corporation de la ville de Napanee, demandant
un acte pour confirmer et légaliser un règlement du ci-devant village de Napanee, relatif à
la division du dit village en quartiers et pour d'autres fins, votre comité a trouvé qu'il
n'en a pas été donné d'avis ; mais en autant que le règlement en question est devenu né-
cessaire par suite -de l'omission, dans l'acte de la dernière session incorporant le dit village
en une ville, d'une disposition pourvoyant à cette division, et en autant qu'il pourra, comme
comité des bills privés, pourvoir à ce qu'il n'en résulte aucun dommage à qui que ce
soit, il recommande en conséquence la suspension de la 53e règle.

Quant à la pétition du révérend Samuel D. Rice, de la cité de fIamilton, demandant un
acte pour autoriser les syndics des propriétés immobilières dépendant de l'Eglise.Méthodiste
Wesléyenne du Canada, à vendre icelles pour l'avantage de la dite église, votre comité a
trouvé que l'avis n'a été publié que dans la Gazette dit Canada, et il est d'opinion que la
publication d'un avis local n'est pas nécessaire dans ce cas.

La pétition de l'Union St. Pierre de Montréal, demandant un amendement à son acte
d'incorporation, n'est pas de nature à requérir la publication de l'avis voulu par la 53e
règle

Le tout respectueusement soumis.
A. J. FERGUSSON B.LAIR,

Président.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte pour incorporer l'association de placements de
C .Montréal, " a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en
faire rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait
bien les recevoir.

Ordonné que le dit rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été alors
lus par le greffier.

Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Leslie, il a été
Ordonné que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre

demain.

L'honorable M. Hamilton (Kingston), du comité des banques et du commerce,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: "Acte pour amender les actes relatifs à la banque du
" district de Niagara, " a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Currie, secondé par l'honorable M. Dickson, il a été
Ordonné que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit-bill a été alors la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il,,?
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Elle a été résolue dans l'affirmative:
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Légistatif a passé ce bill auquel il demande le concours de l'Assemblée.

L'honorable M. Feirricr a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte pour danner
plus de liberté aux syndics de l'Eglise Méthodiste Wesléyenne en Canadadans l'adminis-

"tration et l'aliénation des biens en trust."
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender :de- nouveau
"l'acte concernant les compagnies. à fonds social pour la construction de chemins et autres
"ouvrage,s dans le haut- Canada," a été lu la troisième 10:s.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Cham-

bre que le Conseil Législatif a passé ce bill- auquel il demande le concours de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: < Acte pour encourager ja plantation
d'arbres forestiers, fruitiers et d'agrément sur les grands chemins publics de .cete pro-
"ince, et pour conférer le droit de propriété sur ces arbres aux possesseurs du sol le long
de ces grauds chemins," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial composé des honorables mes-
S eurs Flü:, Roore, Leonard, De Beaujeu, &ymour et Letellier de St. Just, qui s'assem-
bleront et s'ajourneTont & !oinir.

Conuformmn. à l'ordre du jour, la Chambre s'est journée à loisir et s'est mise en
comité génér:0 sur le bihl intitulé: " Acte pour amender l'acte intitulé: Acte qui établit
" des dispositions sxpéials co'eernaut les deux Chambres du pardamneir pirovincial."

Quilqueý temps après, 1a Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. .Moorc a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné le

dit b!il en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l'honorable M. Ferson Blair, secoarlé par l'honorable M. Boulton, il

a été
0,rdonné que le di bil! soit lu la troisième fois présentement.

dit bil a été alors lu la troisième fuis en conséquence.
ii questeu a été mise, ce bill passera-t-il?
Hile a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblék Législative, et intfornme cette Chamn-

bre que le Conseil Législatif a passé ce bill auquel il demande le concours de l'Assemb:ée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : C Acte d'amendement -de l'acte de
" cotisatiou, dc 1,85," a été lu la seconde fois.

Ordnné que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial composé des honorables MM.
cDon ald, Campbell, Ferguss.'n Blair, Ross, Mc Crea, Carie, Seymour, Vidal Bu-nham

et RLessor, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément i l'ordre du jour,. le bill intitulé "Acte pour amender de nouveau la
" loi relative. aux compagnies d'assurance mutaeclle eri Haut- Canada," a été lu la seconde
fois.

Ordonnié que le d:t bfll soit renvoyé à un comité spécia;l eomnposé des bondrables
MM. Fergusson Blair, Mils, Currie et .4[cas'erqui s'assembleront et s'ajourn&ont à
loisir.
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L'ordre du jour étant lu pour -reprendre lc" Š1ébats ajournés sur la motion de
l'honorable M. Sanborn, en amendement à la motion de l'honorable Sir E. P. Tacié,
savoir : qu'il soit présenté une humble adresse à Saajesté pour la prier de voul oir gracieu-
sement faire soumettre une mesure au Parlement Impérial dans le but d'unir les colonies
du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du 'Nuveau-Brunswik4 de 'Terreneuve et de l' du
Prince-Edouard en ai ouiernement, ave des dispositions basées sur les résolutions qui
ont été adoptées à la conférence des délégués des dites colonies, tenue en la cité. de Québec,
le dix octobre, 1864, savoir:

Que les mots suivants soient ajoutés à la résolution maintenant sous considération,
comme amendement, en substituant à la huitième résolution l'article suivant:

" Le Baut-Canali sera représenté dans Je Conseil Législatif par 24 membres élus et
le Bas-C'anJaapar 4 membres élus, etlesProvinces Maritime par 24 membres corres-.
pondant aux 24 nembres élus dans chaque section du Canada;, la Nouvelle-Ecosse devant
avoir dix membres, le Ntveau-Brunswick dix, et l'lle du& Princc-lZdouard quatre ; et les
membres actuels du Conseil Législatif du Canada, à vie et élus, seront membres du prepier
Conseil Législatif du parlement fédéral; les membres noréiims par la couronne: resteront
membres à vie, et les meinbres élus' resteront membres pour huit ans à compter de leur
élection, à moins de décès ou autre cause,r auquel casleurs successeurs, seront élus- paf les
mêmes coll€ges et électeurs. Et les provinces maritimes pourront nommer dix membres a
vie additionnels: quatre pour le Nouveau-Brunswick, .uatre pour la Nouvelle sse et
deux pour l'lle du Prince-Edouard, qui correspondront aux. membres à. vie actuels pour
le Canada; et après la première nomination de membres dins les provinces maritimes, il ne
sera fait de nouvelles nominations que pour remplacer les vacances par suite de décès ou
autrement, parmi les vingt-quatre membres corrspondànt aux membres élc. i ds deux
sections du Canada."

Que, dans lé onZièmé article après l.s rots : conseilers légisi.ifs," daus la première
ligne, les mots suivants soient ajoutés: " des piovinces maritiues."

Que le quatorzième article soit retranché.

Après un nouveau long débat,
L'honorable M. Letellier de St. Just a proposé, secondé par l'honorable M. A r»istrong,
Que tous les mots après ' Que, ". dans la première ligne, soient retranchés, et que les

suivants leur soient substitués ;' le débat sùr-l'adresse -Sa Majesté a sujet de 'u ion des
colonies de l'Amérique Britannique du Nord soit remisjusqu'au t nips où le gouvernemnt
aura fait connaître à cette Chambre : 1° les mesures qu'il se propose de soumettre à:!
législature pour l'organisation des gouvernements locaux et des législatures locales dans le
Haut et le Bas-Canada; 2° le projet deloi.sur 'éducation quil se propose de soumettre
au parlement actuel pour la protection des nminotités ddns *le Had Ganada et dans le .Bas
Canada; 30 la correspondance entre le gouvernement impérial et le gouvernement du
Canada relative à la défense de la province, et;,quelle imesure le gouvernement doit nous
proposer pour le même objet ; 40 de quelle manière le gouvernement se propose de diviser
entre les provinces. du Haut 'etý duBasCanada, la balance dé. notre dette provinciale
actuelle, après déductiOn dés $62400,000 ýpaables par le gouvérnèmet fédéral,tet qûsels,
seront les items assi. és à uhacune de ces' provinces ; 50 le rapport de M. Fleming sur
l'exploration du chemin"de fer intercolonial "

La question de co'icours étant mise sur-là dite motion, la Chambre s'est divis6 é et
les noms étant demandés, ile ont été prià conime suit:

CONTENTS:

Les Honoiabléà Messieurs

Aikins, aerLeonard, erry,
Archanbult,« ormier Leslie, -Proulx,
Armstrong, urrie, Letellier de St. Jst esor,
Bennett, B'<YDuchesnay, A. JS al1iot, eymour et
Bureau, Flint, Olivier, Simpson.-20.
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NON-CONTENTS;

Les Honorables Messieurs

Alexander,
Allan,
Armand,
Belleau, Sir X. F.,
Blair, Fergusson,
Blake,
Boulton,
Bossé,
Bull,
Burnham,

Campbel4
Chrzstie,
Crawford,
De Beaujeu,
Dickson,
Duchesnay, .
Dumouchel,
Ferrier,
Flint,
Gingras,

Guévrenont, Panet,
RIamilton (Inkerrman),Price,
llamilton, (Kingston), Prud'homme,
Lacoste, Read,
Jc Crea, Ross,

. J., McMastcr, Shawo,
.Macpherson, Skead,
matheson, Taché, Sir E. P. et
.Mills, Wilson.-38.

Ainsi elle a passé dans la négative.
Alors, l'honorable IM. Letellier de St. Just a proposé, secondé par l'honorable M.

Blake,
Que les débats sur la motion de l'honorable M. Sanborn, en amendement à la réso-

lution de l'honorable Sir E. P. Taché, soient remis à demain, et que cette Chambre
s'ajourne maintenant.

Objection étant faite à la dite motion,
Après débats,
La question de concours a été mise sur la dite motion, et elle a été résolue dans l'affir-

mative, et
L'honorable Orateur a alors déclaré cette Chambre continuée à demain, à trois heures

de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Mercredi, 15 Février, 1865.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable ULarc JOSEPH TESSIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Aicins,
Alexander,
Allan,
Archambault,
Armand,
Armstrong,
Belleau, Sir N. F
Bennett,
Blair, Fergusson,
Blake,
Bossé,
Boulton,
Bull,
Bureau,
Burnham,
Campbell,

Chafers,
Chtristie,
Cormier,
CYrauford,
currie,
De Beaujeu,
Dickson,
Duchiesnay, A. J.,
Duchesnay, E. H.
Dur ouchel,
Ferrier,
Flint,
Foster,
Gingras,
Gue¶vremon t,

Ramilton, (Inkerman), Panet,
Hamilton (Kingsten), Perry,
Lacoste, Price,
Leonard, Proulx,
Leslie, Prucl'homme,
Letellier de S. Just, Read,
Mc Crea, Reesor,
JIcDonal, Ross,

J., MicMaster, Seymour,
Macpherson, Shaw,
Malhiot, Simpson,
Matheson, Skeai,
-luills, Taché, Sir E. P.,
Moore, Vidai,
Olivier, Wilson.

108.
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Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table

Par l'honorable M. Campbel; de la compagnie canadienne de mécanique et de
pompes ; et de la compagnie d'entrepôt, de bassin et de quai du St. Laurent.

Par l'honorable M. Chafers ; de A. Guénette et autres, de l'Ange Gardien, dans le
comté de Rouville.

Par l'honorable M. Maliot; de P. Larue et autres, de la cité des rois-Rivières.

Par l'honorable M. Christie; de la chambre de commerce de la cité de -amilton»;
et de Morris C. Luty.

Par l'honorable M. Cormier; de F. X. Beaudette et autres, de Victoriaville.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-

De la faculté médicale de l'Université Mc Gil de Montréal; demandant que son alloca-
tion annuelle soit continuée.

Du très-révérend James Lyster, doyen d'Ontrio et recteur de Kingston, et autres,
de l'église cathédrale de St. George, à Kingston; demandant que nulle démarche n'ait lieu
à l'égard de la pétition de l'église St. Paul, relativement à l'appropriation des terres de la
cure de la cathédrale de St. George.

De la corporation de la ville d'Ingersoll, dans le comté. d'Oxford; demandant un acte
pour autoriser la dite corporation à émettre de nouvelles débentures pour racheter celles
déjà en circulation et pour lesquelles il n'a pas été créé de fonds d'amortissement.

De la corporation de la ville de Guelph ; et de la chambre de commerce de la cité de
Londion; demandant séparément que le bill pour amalgamer les compagnies de chemin de
fer de Bufalo et du lac Buron et celle du Grand Trone ne devienne pas loi.

D'Alexander Altdn et autres, de St. Eustache; de Roger Marshall et autres, du
comté de Laval; et du révérend Arch. Henderson et autres, de St. André, dans le comté
d'Argenteuil; demandant le redressement de certains griefs se rapportant à l'éducation des
protestants dans le Bas- Canada.

De Stan. Piché etautres, de Bukstrode; et de G. Crépeau et autres, de St. Norbert
d'Artkabaska; demandant séparément que la confédération propcsée des provinces de
1 'Amérique Britannique du Nord n'ait pas lieu.

Des conseils municipaux des comtés de Simcoe, York et Ped demandant séparément
qu'un octroi de terre soit fait à la compagnie proposée du canal de la baie Géorgienne.

De F. B. ffedcalf et autres, au nom de la dite compagnie du canal de la baie Géor-
gienne; demandant certains amendements à l'acte d'incorporation de la dite compagnie

Des corporations des villes de Barrie et Collingwood; demandant séparmen un
acte d'incorporation en faveur de la banque du comté de Simcoe.

Du conseilmùnicipai du comté de Bruce demandant un acte pour déclarer Paise
chef-lieu du comté de Bruce.

Du conseil municipal du comté de ene; demandant une aocation o r1aide fae
disparaître les obstacles.qui gênent l1a. navigation de la -rivièrelames e d cheal

28ý ictoria. i1ýFÉVRIER. I09 O
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Cinq pétitions de la municipalité des Escoumains ; demandant un octroi gratuit- d&
terre aux colons sur les chemins Tadousac et Portneuj ; aussi demandant l'érection
d'un phare à. Portneuf en bas ; aussi deñmandant une' allocation poùr' aider ù paraever
certains chemins; aussi demandant la nomination d'un coroner pour le comté de
Saguenay; et aussi demandant certains amendements aux lois de pehe, afin' de permettre
aux propriétaires de tendre des pêches surla devaTiturcede leurs lots de terre, gratis.

Du révérend Julien Rioux et autres, de St. Françoits XaLvier 'diä la Petite'Rivière;
et de Wm. Eenderson et autres, de Prampton Est, dans le comté de Dorchester deman-
dant une allocation pour leur aider à ouvrir et compléter certains chemins.

De George . Low et autres, de la paroisse de Darlington; demandant que le bill pour
la vente des terres d'église dans Darlington ne devienne pas loi..

Et de Rowland Burr, de la cité de Toronto ; demandant que l'acte des écoles de gram-
maire soit amendé de manière àlui faire toucher le montant de deniers qui lui est dû pour
la construction de la maison d'éccle de grammaire à Weston.

L'honorable Orateur a présenté à.la Chambre le rapport des baptêmes, mariages et
sépultures pour le 'comté de .Aontcalrn, durant l'année 1 864.

Ordonné qu'il reste sur la table, et il est comme suit:

(Voir Documents de la Session.

L'honorable Sir E. P. Taché a' informé la Chambre qu'il avait', un nicssage de
Son Excellence le Gouverneur-Général, sous son sein- manuel, que Son Encellence l'avait
chargé de remettre à cette Chambre.

Il a été alors lu par le greffier, comme suit:

MONCK.
Lord .3onck-, Le Gouverneur Général transmet,. pour l'information du Conseil

29 décembre 1864 Législatif, les copies ci-jointes de dép8ches relatives . la force volontaire
récemment incorporée pour le service de la frontière.

23 janvier 1865,
IIOTEL DU GOUVERNEMENT,

Québec, 13 février, 1865.

(Copie.) QUEÉc, 29 décembre, 1864.
MONSIEUR,

Relativement à mes dépêches indiquées à la mage jai- l'lhorieur defair rapport
No. 199-17 dec. qu'en conformité de 'ordre:gén«éral 'du 19 d6cembfe, les treute' compagniêes

20524 " de volontaires appelées pour faire le 'service ont été incorporées enr trois
bataillons de dix compagnies chacune, qui ont leurs quartiers généraux

respectfs à -Windsor, Niagaracet'Lapairie.
Les compagnies sont toutes de soixante-et-cinq hommes, non compnris les officiers.
Vous verrez par les copies des .divers ordres généraux, que les compagnies. ont été

, choisies de manière à donnër - toutes les parties. de province loccasion de tohtrib.Iér à
la création de la force incorporée.

J'ai fait en sorte que la force volontaire du Canada Est fût,- autant-que possible,
stationnée dans le äanada Ouést, et vice versa.

Ces modes de procéder ont causé qúelque'ala 'porfaite pardeéirla fo ce à sa désti-
nation ; mais-je pense-que:ce qnifahitheaucoup d'ionùieur:aux -volontaires età ceuxqui
ont conduit les arrangements, c'est que la première nouvelle que leurs services- seraîeit
requis fut par eux reçue par l'ordre général du 19 décembre, et que les trois bataillons sont
maintenant reidusà leïrs.dstiitionsrespetives 'bien-que qùelqués-n dés compagnies
dont ils*se composen aien'ut éü"parcoui udedi tîtede žesteii'pfùëñ miles,'oUT se
rendre à leur destination.
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Si je n'eua point permisaux hommes.depasser,;commejele désirais;lejour de Noël
avec leurs familles, l'opération eùt été accomplin mois dmps encore;,,.

Je n'aiété formédaucunIcasemauvaises conduite.r i ecours
deleur rajet,; n m'a appris, au ontraire, que 'tout-s'était .passéavec:.a.utant.-d ordre et
de réglarité que si.låsbataillons eussentété.comnposés de trgupes;régulières

J'ai eudeoffres.de service de la-partad'un grn4npmbradec.rps par stoute -la ro-vic, tjegis-conuvaincu4e
vteit en q;scovm uul me.serait facile nde1eyer ,uneëforce :considérable ~s LI enétait besoin.

Ord1re g6nl, ;_J'ai, l'honneur de ývous transnmettre une copie-dela:Qazeke:ntenant
.30 déceinbïe1864. un. ordre ô.<n

Gazete, 31 d6eem. unre général;complétantel'mcorporation de la force, .et aussi .unautre
bro 1864..--Page ordre plagan Cette -forceisous le commandement militaire ,du slifetenant-

4t20 général commandant ,dans l'Amériue~ du NoidBritann güe.
jai, etc.

(Signé,),.
Au très-,honorable B. Gardell, . P

(Coie-Canad7a-No. 15) )

23 janvier 1
MILORD

No.1dc-1 , Jai l'honneur d'accuser réception.de vos dépéches indiquées'a
Il202ý-20 ~c -

205-24, marge, mn'rinformant des diverses mesures que vous prenez, del'avis ade
213-29 « " votre conseil, afin d'assurer la plus stricte neutralité .sur'la frontière

des Etats Unis ct.du Canada.
Le gouvernement de Sa Majesté .approuvc entièrement.ttutesles mesures dontUSvos

m'avez fait rapport ; et je remarque avec beaucoup de plaisir ,le bon esprit et la,- bonne
conduite des volontaires canadiens. Je me flatte que vous saisirez l'occasion favorable pour
les informer que la promptitude avec laquelle ils ont répondu .à votre appel. est duement
appréciée par le gouvernement de Sa 1ajesté.

J'ai, etc.,
(Signé,) EDWALD O u

Au Gouverneur Vicomte Monc7,D
etc., etc., etc..

L'ordre. du jour étant.lu-pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour pourvoir
à la punition des personnes convaincues à plrsieurs reprises d'offenses mineures,"

Surmotion de.Thonorable M Bull, .second5par l'hotorable.M. Allan, il a été
Ordonné qu'il soit remis à vendredi prochain.

Conformément à l'ordre, du jour,,la Chambre a procédé à la considération des amende-
mentsproposés .par le comité spécial au -bill intitulé: "Acte;pour incorporer l'association

de placement de Nron tréal," et
Les amendements étant lus de nouveau par le ycier,
L'honorable M. Ferrier a proposé, secondé par lhonorable M. -Leslie,
Que les dits amendements soient adoptés.
Après un court débat,
.La question de corours étant mise suril dite-motion elle a été résolue dns l'ar-

mative, et il a été
Ordonné queeédits bill, soit;lu la trisième fois présentemen
Le :ditibilla étéýa1ors-'l latroisième.fois ersconséquencé
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordozné uede;1 reffier se -rnde>:'As emblée Lé isltie et- i mnfer e 'tte ambre

que leo Lésl asé eilzauq elid and e dconseil e.
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Conformément à l'ordre du jour, la Chambre a repris les débats ajournés sur la motion
de l'honorable M. Sanborn, en amendement à la motion de l'honorable Sir E. P. Taché,
savoir : qu'il soit présenté une humble adresse à Sa Majesté, pour la prier de vouloir gracieu-
sement faire soumettre une mesure au Parlement Impérial dans le but d'unir les colonies du
Canada, de la Nouvelle-Ecesse, du Nouveau-Brunsmick, de Terreneuve et de l'Ile du Prince-
Edouard en un gouvernement, avec des dispositions basées sur les résolutions qui ont été
adoptées à la conférence des délégués des dites colonies, tenue en la cité de Québec, le dix
octobre, 1864, savoir:

Que les mots suivants soient ajoutés à la résolution maintenant sous considération,
comme amendement, en substituant à la huitième résolution, l'article suivant:

" Le Haut- Canada sera représenté dans le Conseil Législatif par 24 membres élas, et
le Bas-Canada par 24 membres élus, et les Provinces Maritimes par 24 membres corres-
pondant aux 24 membres élus dans chaque section du Canada; la Nouvelle-Ecosse devant
avoir dix membres, le Nouveau-Brunswick dix, et l'Re du Prince-Edouard quatre; et les
membres actuels du Conseil Législatif du Canada, à vie et élus, seront membres du premier
Conseil Législatif du parlement fédéral; les membres nommés par la couronne resteront
membres à vie, et les membres élus resteront membres pour huit ans à compter de leur
élection, à moins de décès ou autre cause, auquel-cas leurs successeurs seront élus par les
mêmes colléges et électeurs. Et les provinces maritimes pourront nommer dix membres à
vie additionnels: quatre pour le Nouveau-Brunswick, quatre pour la Youvelle-Ecosse et
deux pour l'Ble du Prince-Edouard, qui correspondront. aux membres à vie actuels pour
le Canada; et après la première nomination de membres dans les provinces maritimes, il ne
sera fait de nouvelles nominations que pour remplacer les vacances par suite de décès ou
autrement, parmi les vingt-quatre membres correspondant aux membres élus des deux
sections du Canada."

Que, dans le onzième article, après les mots: "conseillers législatifs," dans la première
ligne, les mots suivants soient ajoutés : " des provinces maritimes."

Que le quatorzième article soit retranché.

A six heures P. M., l'honorable Orateur a laissé le fauteuil, et à sept heures et demie
il a repris son siége.

Alors l'honorable M. Alexander a proposé en amendement, secondé par l'hono-
rable M. Skead,

Que les membres de cette Chambre devraient avoir l'occasion d'enregistrer leur
opinion sur le changement proposé dans la nomination des membres du Conseil Législatif,
et que le moyen de parvenir à cette fin de la manière la plus satisfaisante, sans mettre en
danger le projet de confédération com:e ensemble, serait pour eux d'enregistrer un mé-
moire ou protêt sur les journaux de cette Chambre, énonçant leurs vues sur ce détail impor-
tant du projet de confédération; copie de ce mémoire ou protêt devant être transmise au
gouvernement impérial avec les résolutions maintenant soumises à cette Chambre.

La question d'ordre étant soulevée,
Son Honneur l'Orateur a declaré la dite motion hors d'ordre, parce que le droit d'enre-

gistrer un protêt contre tout vote donné dans cette Chambre existe en vertu de la 23e règle
de la Chambre.

L'honorable M. Sanborn est entré.

La Chambre a repris les débats sur la motion de l'honorable M. Sanborn en amende.
ment à la motion de l'honorable Sir E. P. Taché.

L'honorable M. Bureau a proposé, secondé par l'honorable M. Bossé,
Que les débats ultérieurs soient remis à demain, et que cette Chambre s'ajourne main-

tenant.
Objection étant faite à la dite motion,
La question de concours a été mise sur icelle, et elle a été résolue dans la négative.
Après de nouveaux débats sur la dite motion en amendement,
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L'honorable M. Moore aproposé, secondé par lThonorable M. Armstrong,
Que les débats ultérieurs soient ajournés, et que cette Chambre s'ajourne à demain, à

trois heures de l'après-midL
Objection étant faite à la dite motion,
La question de concours a été mise sur icelle, et elle a été résolue dans l'affirmative.
L'honorable Orateur a déclaré la Chambre continuée à demain> àtrois heures de l'après-

midi, la Chambre l'ordonnant -insi.

Jeudi, 16 Février, 1865.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable ULaRio JoSEPR TESSIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Aikins,
.Alexander,
Aàllan,
Archambault,
Armanud,
Armstrong,
Belleau, Sir N. F.
Bennett,
Blair, Fergusson,
Blake,
Bossé,
Boulton,
Bull,
Bureau,
Burnham,
Campbell,

Chafers, Hamiltou (Kingston&), Price,
Christie, Lacoste, Prou.7x,
Cormier, Leonard, Prudhomme,
Crawford, Leslie, Read,
Currie, Letellier de St. Just, Resor,
DeBeaujeu, Mc Crea, Rose
Dickson, McDonald, Ryan,
Duchesnay, A. J., McMaster, Sanborn,
Duchesnay, E. R. J., Macpherson, Symour;
Dumouchel, Malhiot, Shaw
Ferrier, ÀAatheson, Simpsoni
Fint, Mfills, l.a,
Foster, Moore,, Sir.
Gingras Olivier, f17a iE
Guévremont, Panet,
Hamilton (1nlcerman), FernP,

PRItÈEs.

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table ;-

Par l'honorable M. Macpherson; du conseil municipal du township de ÀNottazaeaga;
et du conseil municipal du township d'Oro, dans le comté de Simcoe.

Par l'honorable M. cMaster; du conseil municipal des comtés-unis de Yorc et Peel;
de Samud 6ùu -t autres, de la cité de Toronto; et du conseil municipal du township
d'Innisfl, dans le comté de S&mcoe.

Par l'honorable M. Foster; de Davidl Dunkerley et autres, de Durham, dans le comté
de Drummond.

89- Vicétoria.
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Par l'honorable Sir N. .Belleau; du -bureau d'administration canadien de la com-
pagnieanglo-canadienne des mines ; et de l'honorableharlesilaegn et autres, ctionnaires
de la dite compagnie anglo-canadienne des mines.

Par l'honorable M. Vidai; de la société d'agriculture de Moore du comté de Lambton.

Par l'honorable M. Price; du conseil municipal *de la seconde division du comté de
C7arlevoix; et du révérend J. Maurault et autres, de la paroisse de St. Thomas de
Pierreville, dans le comté d'Yamasca.

Par l'honorable M. Currie; de Richard .Atkinson Clarke, de la ville de Ste. Catha-
rines, dans le comté de Lincoln.

Par l'honorable M. Bull; de la corporation de la cité de flamilton.

Par l'honorable M. Ferrier; de Henry Meyer et autres, de la cité de Montréal.

Par l'honorable M. Perry; de Patrick .McGuire et autres, de Cobourg.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-

De John L. Dier et autres, de la cité de Montréal; de W. J. Knox et autres, de
Lachine ; de Henry Porter et autres, de la cité de, Montréal;. et de William Morrin et
utres, de la Grande-Frenière, Petit Brait, S. Joseph du Lac, comté des Deux-

Montagnes; demandant séparément le redressement de certains griefs se rapportant à
l'éducation des protestants dans le Bas- Canada.

Des conseils municipaux des townships de Vespra, Sunnida;le, Tecumsetk et Bssa, tous
dans le comté de Simcoe; demandant séparément un acf pour incorporer a"La banque
du comté de Simcoe."

De W. H. Bowlby et autres, du village de Berlin, dans le comté de Waterloo; et
de la corporation du dit village de Berlin; demandant que -ulle mesure ne soit prise
tendant à changer les limites de la corporation du dit village.'

De Charles Etienne Letétu et autres, de St. Hilaire.; demandant que l'union -fédérale
projetée des provinces de l'.Amériue Britannigue du Nord n'aitpas lieu.

D.u maire et:autres de la municipalité locale de la paroisse de Québec; demandant -à
être érigés en municipalité de comté.

De J. W. Fife et autres, de Hastings; et de John D. R. McLean et autres, de
Ridgetown; demandant séparément que dés 'mesures soient prises pour pourvoir 'lféïnis-
sion, aussitôt que possible, de nouvelles espèces courantes.

De Villiam Graham et autres, intéressés dans le commerce des bois du Canada;
demandant que, avenant une union fédérale des provinces de l'Amér-ique Britannigue du
Nord, le contrôle du commerce des bois du C'anada soit donné au gouvernement général.

Du conseil municipal du -comté de Simcoe.; demandant que tous les actes qui auto-
risent la vente en détail des liqueurs enivrantes dans les boutiques et magasins soient
abrogés, et pour d'autres fins.

De la corporation de la ville de Brantiford ; demandant un act our amalgamer,
sous certaines conditions, les compagnies de chemin de fer deBusffalo et du lac Huron et
du Grand Tronc de chemin de. fer.

De la chambre de commerce de la cité de Toronto et de James Werns et un autre
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de la ville. de B-tfod demandant séparéinent que l'acte pour l'amalgation des compa-
gniesde chemin de fer de Buffalo etdulac furoný t dii Grand Tronc de chemin de fer, ne
devienne pas o11

De l'honorable J.C~ ~A7ns et antres, directeurs7 provisoires de la compagnie du canal
de. oroto d labaie Géorfenne.; demandant à être déchrgso mme tels, dicteuis2
provisoires, et que d'autres directeurs soient nommés en Ieur licu et place.

De James, Henry et.autres, du towàship d'Inverness; deaniandt une allocation en
faveur de certains chemins dans le dit township.

De.Loüis Roy et auties, de St. Nrert du. Cap-*,4t ; demandant que toute a
diteparoise de St. Norbert du Cap-Chat soit annexée aux cumté et district de Gaspé.

Ducollége de Hwon.; demandant une allocation.

Du bureau des visiteurs de. l'Observatoire de eingston demandant que son allocation
annuelle luiioit continuée

De la société d'agriculturc de familton; demandant 'certains amendements aux lois
sur 1 agriculture., du Haut-.Canada.

Et de'J. C. Clar- et autres, de l'é liseSt. Joh däas le village de Prtsmioute7; dé-
maliant un acte our -utoriser la vente. ds teres de la cure de l'église St. George
Knsto~n.

L'honorable Sir. .E. P. Taché, a présenté à là 'Cliâiilre la réponse à- 'ne adesse en
date 'du 10 férier 1865', priant Son Ecellence. de. vuloir bien faire transmettre Î. . cette
Ciambre 'copie. de toute la 'orrespondance éèhänge etre le gouvelement du C unda
le gouvernement im4érilou avec les représentants de Sa Majesté à Waski ton, ausujet
du iràité de réciprocité.

Ordonné qu'elle reste sur la table, et elle est comme suit :

(Voir Documents de la Session.)

L'honorable. McDonald, du comité spécial auquel, a été renvoyé le bill intitulé:
"Acte amendant l'actede cotisation, de 1865,":a fait rapport.qilavait examinéle dit bill
ei entier, et l'avait chargé d'en.faire rapport.la Chambre sans, amendement.

Sur motionde l'honorable M. McDonald secondé par l'honorable M -lexandr if a
été 

ý, oa

Ord'onn que le dit bill soit lu la tr'osijên e.foi. présenteme t.
Le dit bill a.été'alors la la troisième fois. en conséquence.
La qùestiön'a'été mise' e bill passera-t-iT
Elle a été:résoluedansl'affirmatige.
Ordonné'que l6 Nre-r dè l' ïmblié 1égisliitive etinfrme ett Châmbre

que le Conseil Législatif a passé çe b , Paiquel ,i.demandele concours de l'Assemblée.

L'honorable M, Fergussonl Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés
a présenté sonh tième râpport.

* Onn qu'il éoit-reçu; et
1la été alors lu par legegreffer corme suit

* . . BuïtlgÂu les BnLs PRrVs
16 évrier 1865.

Lec mité des ordres permanents atd bis § 1'lonneut da présùtèr.ouit-
ièm e ' o
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cas, savoir :-De J. L. Beaudry et autres, de la cité de .Montréal, demandant à être incorporés
sous le nom de l'Académie de Musique de Montréal; et du maire, des conseillers et de
habitants de la municipalité de la paroisse de St. Roch de Québec Sud, demandant à etre
autorisés à accorder des licences d'auberge et à se prémunir contre les incendies.

Votre comité a aussi examiné la pétition de la Société d'Education du district de
Québec, demandant que la sixième section de l'acte d'incorporation de la dite société soit
abrogée, et a trouvé qu'il n'en a pas été donné d'avis; mais en autant qu'il pourra, comme
comité des bills privés, pourvoir à ce qu'il n'en résulte aucun dommage à qui que ce soit,
votre comité recommande en conséquence la suspension de la 53e règle.

Quant aux pétitions de la corporation de la ville d'Ingersoll, dans le comté d' Oxford
demandant un acte pour autoriser la dite corporation d'émettre de nouvelles débentures
pour le rachat de celles déjà émises et pour lesquelles il n'a pas été créé un fonds d'a-
mortissement; de William R. Flesher et autres, demandant un acte pour la construction d'un
chemin de fer de quelque point sur le chemin de fer du Nord jusqu'au village de Durham,
dans le comté de Crey; et de la compagnie du chemin de fer de Brockville et Ottawa.
demandant une extension du temps fixé pour ouvrir et compléter cette partie du dit chemin
qui se trouve entre Arnýprior et Penbroke, et pour d'autres fins, votre comité a trouvé
que l'avis n'a pas encore été publié pendant tout le temps requis; mais en autant qu'il
pourra, comme comité des bills privés, pourvoir à ce qu'il n'en résulte aucun dommage à
qui que ce soit, il recommande en conséquence la suspension de la 53e règle dans chaque
cas.

Et quant à la pétition de la corporation de la ville de Barrie, demandant que la
banque du comté de Sincoe soit incorporée, votre comité a trouvé que l'avis n'a pas été
publié pendant tout le temps requis; mais en autant que le comité des banques et du com-
merce, auquel le bill sera renvoyé et auquel ce rapport sera communiqué par ce comité,
pourra pourvoir à ce qu'il n'en résulte aucun dommage à qui que ce soit, il recommande
en conséquence la suspension de la 53e règle.

Relativement à la pétition de James Montgomery et autres, du township de Kingsey,
dans le comté de Drummond demandant qu'une certaine partie du dit township soit
détachée du township de Kingscy et annexée au township de Xingsey Falls, votre comité
considère l'avis insuffisant, en autant qu'il n'a pas été publié dans la Gazettec du Canada, tel
que voulu par la 53e règle.

Le tout respectueusement soumis.
A. J. FERGUSSON BLAIR,

Président.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour autoriser la société d'église du diocèse

de Toronto à vendre certains terrains d'église dans Darlinglon et pour d'autres fins," a
fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec
divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné que le dit rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements étant alors lus deux fois par le greffier, et la question de con-

cours mise sur iccux, ils ont été séparément agréés.
Sur motion de l'honorable M. Fergusson Blair, secondé par l'honorable M. Armstrong,

il a été
Ordonné que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M, 0urrie, du comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé;
'<Acte pour permettre aux sociótés d'église et aux synodes incorporés des diocèses de
"l'Eglise Anglicane en Canada, de vendre les terres dépendant des rectories dans les
"dits diocèses," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire le rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre
voudrait bien les recevoir.

Ordonné que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements étant alors lus deux fois par le greffier, et la question de con-

cours mise sur iceux, ils ont été séparément agréés.
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Sur motion de, l'honorable M. Curre, secondé par l'honorable M. Ross, il a été
Ordonné que le dit bill loit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fais en conséquence.-,
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende.à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill, auquel il demande le concourse.le l'Assemblée.

Sur motion de l'honorable SirN P. Belleau, secondé par l'honoràble M. Gingras,
il a été

Ordonné que la cinquante-troisième règle de cette Chambre soit suspendue en autant
quelle a rapport à la demande de la Société d'Education de Québec, pour un amendement à
son acte d'incorporation.

Sur motion de l'honorable Sir E. P. Taché; secondé par l'honorable M. Campbell,il
a été

Ordonné que le temps fixé pour recevoir des bills privés soit prolongé jusqu'au
second jour de mars prochain.

Alors, l'honorable Sir N F. Belleau a présenté à la Chambre un bill intitulé: "Acte.
"pour amender l'acte pour incorporer la Société d'Education du district de Quebec."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

L'honorable M. Hamilton (Inkerman) a proposé, secondé par l'honorable M.
Crawford,

Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le gouverneur-général, priant
Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copies de la correspon-
dance échangée entre les commissaires préposés à l'administration de l'asile-des aliénés de
Beauport et le gouvernement, pendant les trois dernières années..

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-
mative, et il a été

Ordonné que les membres du Conseil Exécutif qui sont membres de cette Chambre
se rendent auprès de Son Excellence le gouverneur-général avec la dite adresse.

L'ordre du jour étant lu. nour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour protéger
'les colons en certains cas dans le Bas- Canada,"

Sur motion de l'honorable M. Olivier, secondé par l'honorable M. Cormier, il a été
Ordonné qu'il soit remis à mardi prochain, et qu'il soit alors le premier item sur les

ordres du jour.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour donner plus de liberté
"aux syndies de l'Eglise Méthodiste Wesléyenne en Canada dans l'administration et l'alié-
"nation de biens en trust," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Leslie, il a été
Ordonné que le dit bill soit. renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: "Acte
"pour lever tout dotte quant aux limites de certains comtés dans le Bas-Canada," auquel
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion ,ddl'honorable Sir N F. elleau, secondé par l'honorable M. Armand,_

il a été
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

1 1I
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Conformément à l'ordre du jour, la Chambre a repris les débats ajournés sur la motion
de l'honorable M. Sanb&rn, en amendement à:la motion de l'honorble Si .Tà. . Tacké,
savoir : qu'il soit présenté une humble adresse à Sa Mjesté pour Ia prierae voali gracieu-
sement faire soumettre une mesure au Parlement Impénil dans lebut d'unir lès:colonies du
Canada, de la NouveRle-Ecesse, du Nouveau-Brunswi, de errenèuve et de'l Reedu Prince-
Edouard en un gouvernement, 'avec des dispositions basés sur·l'esrésolutins. qui ont.ét6
adoptées à la conférence des délégués des dites colonies, tenue 'en 'la cité de Qucébc, le dix
octobre, 1864, savoir:

Que. les mots. suivants soient: ajoutés 'à la résolution maintenant sous considération,
comme amendement, en substituant à la huitième résolution, l'article suivant :

" Le Haut-Canada: sera; représenté.dans:le Conseil Législatif par.24 membres élus, et
le Bas-Canada par 24 membres élus, et les Provinces Maritimeapar 24 membres corres-
pondant aux 24 membres élus dans chaque section du Canada; la Nouvelle-Ecosse devant
avoir dix membres, le Nouveau-Brunswick dix, et Ple du Prince-Edouard quatre; et les
membres actuels du- Conseil Législatif du Canada, à -vie et élus, seront, membres du premier
Conseil Législatif du parlement fédéral; les membres nommés par la couronne resteront
membres:à.vie, et les membres élus: resteront membres, pour huit ans à compter de leur
élection, à moins de décès ou autre cause, auquel cas leurs successeurs seront élus par- les
mêmes collèges et électeurs. Et les provinces maritimes pourront nommer dix membres à
vie additionnels: quatre pour le Nouveau-Brunswick,, quatre pour, la Youvelle-Ecosse et
deux pour life du Prince-Edourd1, qi correspondront aux membres à vie actueispour
le Canada; et après la première nomination de membres dans. les. provincesxmaritin.es, il ne
sera fait de nouvelles nominations que pour remplacer 'les 'vacances par suite dé *dëës ou
autrement, parmi les vin;t-quatre membres correspondant aux membres elus des deux
sections du Canada."

Que-dans le onzième article, après les mots,: " conseillers législatifs," dans la première
ligne, les mots suivants soient ajoutés : " des provinces maritimes."

Que le quatorzième article soitretranché.

A six.heuresP. M., l'honorable Orateur a laissé le fauteuil, et àsept heures et demie
il a repris son sióge.

Et après des débats prolongés,
La question de concours étant mise sur. l'amendement de l'honorable M. Sanlorn, la

Chambre s'est divisée; et les noms 'étant demandés, ils ont été pris comme suit :-

CONTENTS:

Aikins,..
Archambauit,
Armstrong,
Bureau,
C7affers,

Les Honorables Messieurs
Cormier, Letellier de Se. Just,.
Ourrie, Xalliot,
Flint, Olivier,
Leonard, Pery,
Leslie,

NON-C ONTENTS

Les Honorables Messieurs

Proulx,
Reesor,
Sanborn et
Simpson.-18.

Alexander,
Allan,
Armand,
Belleau, Sir N. F.,
Bennett
Blair, Fergusson,
Boulton,
Bossé,
Bul,
Burnham,
Campbell,

Cltristie, cuvrenmont, Panet,
Crawford, Hamilton (Inkerman),Price,
De Beaujeu, Hamilton (Kingston), Prud'homme,
Dickson, Lacoste, Read
Duchesnay, A. J., XcOCrea,. Ross,*
Dtic7esnay, B. R. J., cDonald, 4an,
Dumouchel, McMfaster, ,Shaw,
Perrier, Macpherson Skead

oster, Tatheson, Tachâ, Sir ý. P. et
Gingras, .Mès, idal.4L
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Ainsi, elle a été résolue dans la négative.
La Chambre a alorsrepris les débatssur la résolution reposée par l'honorable Sir E.

P. Taché.
Sur quoi, l'honorable M. Dickeson a proposé, secondé par l'honorable M. Ourrie,
Que les débats ultérieurs sur la dite motion soient remis h demain, et qu'ils soient-le

premier item sur les ordres du jour.
La question de concours étant mise sur la dite otionla Chambre s'est divisée; et les

noms étant demandés, ils ont été pris comme suit:-

CONTENTS:

Les Honorables Messieurs

Alikins,
Archambault,
.Armstrong,
Belleau, Sir N. F.,
Bennett,
Blair, Fergusson,
Blake,
Bossé,
Bureau,

Burnham,
Campbell, Gingras,
Ckafers, Leonard,
Christie, Leslie,
Cormier, Letellier de.
Currie, YoDonalý4
Dickson, Mc-4Master,
Duchesnay, A. J, alot,y, A. J li,

Duchesay, E E Lelie,
Lete-ierde.

Perry,
Proulx,
Read,
Reesor,
Sanborn,
Seymour,
Simpson,
Skead et

idal.-36.

NON-CONTENTS :

Les Honorables Messieurs

DeBeauje-a, Lacoste,
Dumouchel, Mc Crea,
Ferrier, Macpherson,
Gudwremont, Matson,
Hamilcon (lnkcerman),.kills,
RHamilton (Kingston7), Panet,

Price,
Prud'homme,
Ross,
Saw,
Taché, Sir E P. et
:Wt7on.-24.

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.

Alors, sur motion de l'honorable M. Eamillon,(eingston), second4;par l'honorable M.
Campbell,

La Chambre s'est ajournée.

-1-9

Alexandler,
Àllan,
Armand,
Boulton,
Bull,
Crawford,
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Vendredi, 17 Férier, 1865.

Les Membres assemblés ont été,:

L'honorable UTLrc JOSEPU TESSIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Aikins,
Alexander,
Allan,
Archambault,
Armand,
Armstrong,
Belleau, Sir N. F.,
Bennett,
Blair, Fergusson,
Blake,
Bossé,
Boulton,
Bull,
Bureau,
Burnham,
Camp bell,

PRIÈREs.

Chafers, Hamilton (Kingston),
Christie, Lacoste,
Cormier, Leonard,
Crawford, Leslie,
Currie, Letelier de Si. <le,
DeBeaujeu, Mc Crea,
Dickson, MkDonald,
Duchesnay, A. J., Jlc3aster,
Duchesnay, E. R. J., ]facplmerson,
Dumouchiel, 3falhiot;
Ferrier, .Mt7eson,
Flint, Milis,
poster, More,
Gingras, Olivie,
ifamilton (an eto Kg n

Price,
Proulx,
Prud'homme,
Read,
Reesor,
Ross,
Ryan,
Sanborn,
Seymour,
SI&a w,
Simpson,
Skead,
Tachg, Sir E. P.,
Vidal,
Wilson.

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table:-

Par l'honorable Sir N. F. Belleau; deux pétitions de la Chambre de commerce de
Québec.

Par l'honorable M. Foster; du révérend W. M. Seaborn et autres, de Eildare, Joliette
et St. Alp&onse, dans le comté de Joliette.

Par l'honorable M. Foster; de James Read et autres, de Ramsay.

Par l'honorable M. Campbell; de John Mc Ginness et autres, du township d'Amherst
lsland.

Par l'honorable M. Bull; de Jos. Wright et autres, du comté de Wentworth.

Par l'honorable M. Ferrier; de la société d'histoire naturelle de Montréal; de la
corporation de la cité de Montréal; et de James L. Mathewson et autres, de la dite cité
de Montréal.

Par l'honorable M. Skead ; de John Supple et autres, directeurs provisoires de la
compagnie du chemin de fer du Centre du Canada.

Par l'honorable M. Ryan; des dames directrices de l'hôpital de la maternité de
Montréal.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues

De la compagnie canadienne de mécanique et de pompes; demandant un nouvel acte
d'incorporation sous l'acte refondu des compagnies à fonds social.

A. 1865



De la compagnie d'entrepôt, de 'bassin et de quai du St. Laurent; demandant un acte
pour changer le nom de la dite compagnie en celui de." Compagnie de bassin du St.
Laurent," et pour d'autres fins.

De A. Guénette et autres, de la paroisse de l'Ange- Gardien; et de F. X. Baudette et
antres, de Victoriaville; deman.dant séparement que l'union fédérale proposée des provinces
de l'.Amérique Britannique du Nord n'ait pas lieu.

De F. Larue et autres, de la cité des Trois-Rivières; demandant une allocation en
faveur des Sours de la Providence des Trois-Rivières.

De la Chambre de commerce de lacité de Bamilton ; demandant que le bill pour
amalgamer les compagnies de chemin de' fer de Bufato et du lac uron et du Grandl Tronc
de chemin de fer et pour d'autres fins, devienne loi.

Et de Morris C. Luit et autres, de la ville de Galt et de ses environs; demandant à
être incorporés sous le titre de " Compagnié du chemin de fer de Doon et Galt."

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitu-
lé: "Acte pour demander de nouveau la loi relative aux compagnies d'assurance mutuelle
I en Haut-Canada," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en cntier, et l'avait chargé
d'en faire le rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre
voudrait bien les recevoir.

Ordonné que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements étant alors lus deux fois par le greffier, et la question de concourt

mise sur iceux, ils ont été agréés.
Sur motion de l'honorable M. Fergusson Blair, secondé par l'huoorable M. Armstrong,

il a ét6
Ordonné que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

L'honorable M. Ross a présenté à la Chambre un bill intitulé: Acte pour exempter
"la compagnie à fonds social de la maison Rossin Botel (responsabilité limitée,) du paie-
" ment de taxes."

Le dit bill a été lu la première fois..
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour autoriser la société
"d'église du diocèse de Toronto à vendre certains terrains d'église dans Darlingon. et
"pour d'autres fins," .a été lu la troisième fois.

La question a été mise. ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill, auquel il demande le concours de l'Assem blée.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : "Acte pour établir
"la validité des actes exécutés en Canada par certains membres du clergé ordonnés en
" pays étrangers, et pour d'autres fins,"

Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Campbe la
Ordonné qu'il soit remis à. mardi prochai.

L'ordre du jour tant lu pour la seconde lecture.du bill intitulé ""cte pour p3uzvoir
à la punition des personnes convaincues à plusieurs reprises d'offenses mineures,",

Sur motion de l'honorable M. Bull, secondé par l'honorable M. Ross, il a été
Ordonné q il soit remig WMardi aprochain.u

:28. ictoria.
32T
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L'honorable Sir E. P. Taché à informé la Chambre qu'il avait un message de Son
Excellence le Gouverneur-Général, sous son seing manuel, que Son-Excellence l'avait chargé
de remettre à cette Chambre.

Le dit message a été alors la par le greffier, et il est comme suit:

MONCK.
Le Gouverneur-Général informe l'honorable Conseil Législatif qu'il a accordé à

l'honorable James Morris la permission de s'absenter de son siége dans cette Chamtre
durant la présente session.

Québec, 17 février 1865.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Dorion (Drummond et Arthabaska)
et autres, ccmme suit:

ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE,
Vendredi, 17 février 1865.

Résolu qu'il soit renvoyé un message à l'honorable Conseil Législatif, pour prier Leurs
Honneurs de permettre à l'honorable J. Bte. Guévremont, un des membres du dit Conseil,
de comparaître et rendre témoignage devant le comité spécial nommé par cette Chambre
pour juger et décider du mérite de la pétition se plaignant de l'illégalité de l'élection pour
le comté de St. Eyacinthe.

Ordonné que M. Dorion (Drummond et Arthabaslca) porte le dit message au
Conseil Législatif.

Attesté,
WM. B. LINDA'Y,

Grefier, A. L.

Et alors ils se sont retirés.
Les messagers ont été appelés de nouveau et informés que le Conseil Législatif

enverra sa réponse par son propre messager.
Sur motion de l'honorable Sir E. P. Taché, secondé par l'honorable M. Campbell, il a

été
Ordonné qu'il soit permis à l'honorable M. Guévremont de comparaitre et rendre

témoignage, s'il le juge à propos, devant le comité spécial de l'Assemblée Législative
nommé pour juger et décider du mérite de la pétition se plaignant de l'illégalité de
l'élection pour le comté de St. Byacinthe, tel que requis par son message reçu ce jour.

Ordonné que la résolution ci-dessus soit transmise à l'Assemblée Législative par un
des maîtres en chancellerie.

Conformémcnt à l'ordre dujour, la Chambre a repris les débats ajournés sur la motion
de l'honorable Sir E. P. Taché, savoir: qu'il soit présenté une humble adresse à Sa
Majesté, pour la prier de vouloir gracieusement faire soumettre une mesure au Parlement
Impérial dans le but d'unir les colonies du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-
Brunswichl, de Terreneuve et de l'Rle du Prince-Edouard en un gouvernement, avec des
dispositions basées sur les résolutions qui ont été adoptées à la conférence des délégués des
dites colonies, tenue en la cité de Québec, le dix octobre, 1864.

Et après de nouveaux débats,
L'honorable M. Currie a proposé en amendement, secondé par l'honorable M.

Sanborn,
Qu'il soit résolu:-Que sur une question d'une aussi grande importance que celle de

la confédération projetée du Canada et de certaines autres colonies anglaises, cette Chambre
se refuse à assumer la responsabilité de consentir à une mesure qui renferme tant de graves
intérêts, sans que l'opinion publique ait l'occasion de se manifester d'une manière plus
solennelle.

A six heures, P. M., l'honorable Orateur a lais3é le fauteuil; et à sept heures et demie
il a repris son siège.
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Après des débats prolongés,
L'honorable M. Fergusson Bair aproposé, secondé par l'honorable M. Letelier de St

Just,
Que le débat soit ajourné.
Objection étant faite à la dite motion,
La question de concours a été mise, sur icelle, et elle a été résolue dans la négative.
La Chambre a repris les débats sur la dite motion en amendement.
Après débats,
L'honorable M. Letellier de St. Just a proposé, secondé par l'honorable M. Fergusson

Blair,
Que cette Chambre s'ajourne maintenant.
Objection étant faite à la dite motion,
La question de concours a été mise sur icelle, la Chambre s'est divisée ; et les noms

ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:

CONTENTS:

Les Honorables Messieurs

Aikins
Archambault,
Armstrong,
Blair, Fergusson,
Blake,
Bossé,

Chaers,
CUrvrie,
Duchesnay, A. J.,
Duchesnay, E. H.
Flint,
Leonard,

Leslie,
Letellier de St. JTust,
McGrea,

J., McDonald,
McMaster,

Malkiot,
Olivier,
Proulx,
,Seymour et
Simpson.-32.

NoN-CONTENTS:

Les Honorables Messieurs

Alexander,
Armand,
Belleau, Sir Y F.,
Bennett,
Boulton,
Bull,
Burnham,
Campbell,

Christie,
Crawford,
DeBeaujeu,
Dickson,
Dumuchel,
Foster,
Gingras,
GUévremont,

Hamilton (Inkerman),Read,
Hamilton (Eingston), Ross,
Lacoste, Shaw,
Macpherson, Skead,
Jatheson, Taché, Sir E.
Mills, Vidai et
Fanet, Wison.-31.
Price,

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Aprés quoi, les débats ont continué sur la motion en amendement de l'honorable M.

Ourrie.
L'honorable M. Armstrong a proposé, secondé par l'honorable M. Leslie,
Que les débats soient ajournés.
Objection étant faite à la dite motion,
La question de concours étant mise sur icelle, la Chambre s'est divisée; et les noms

ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:

CONTENTS:

Les Honorables Messieurs

Archambault,
Armstrong,
Biake,
Chaffers,
Gur-rie
Duhenaz~ A. .

Duchesnay, E. H. J.
Flint,
Leonard,
Leslie,
McCrea,
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McDonald,
malkiot,
Olivier,
Pery,
ProuLz,

Reai,
Reesor,
Seymour,
Simpson, et
Pidal.-21.
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NON-CONTENTS:

Les Honorables Messieurs

Alexander,
Armand,
Belleau, Sir N. F.,
.Bennett,
Boulton,
Bull,
.Burnham,
Campbell,

Christie,
Crawford,
DeBeaujeu,
Dickson,
Dumouchel,
Foster,
Gingras,

Guêvremont, Panet,
Hamilton (Inkerman),Price,
Ramilton (Kingston), Ross,
Lacoste, Shaw,
Macpherson, Skead,
Matheson, Taché, Sir E. J. et
MillIs, Wilson..-29.

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Et les débats sur la dite motion en amendement ont été de nouveau continués.
La question de concours a été mise sur icelle, la Chambre s'est divisée; et les noms

ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:

CONTENTS:

Les Honorables Messieurs

Dickson,
Duchesnay,
Duchesnay,
Iint,
Leonard,

alhiot,
A. J., Olivier,
E. H. J., Ferry,

Proulx,
Read,

Reesor,
Seynour,
Simpson et
VidaL-19.

NON-CONTENTS -

Les Honorables Messieurs

Alexander,
Armand,
Belleau, Sir N. F.,
Bennett,
Blake, ',
Boulton,
Bull,
Burnhan,

Campbell,
Christie,
Crawford,
De Beaujeu,.
Dumouchel,
Foster,
Gingras,
Guevremont,

Ramilton (In7cerman),Mills,
Ramilton (Kingston), Panet,
Lacoste, Ross,
Mc Crea, Shaw,
McDonald, . Skead,
McMaster, Taché, Sir E. P. et
Macpherson, Wison.-3 1.
Matheson,

Ainsi, elle a passé dans la dégative.

Alors, sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable M. Campbell,
La Chambre s'est ajournée à lundi prochain, à trois heures de l'après-midi.

*A. ,865

.Aikinis,
Archambault,
Armstrong,
Chaiers,
Currie,
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Lundi, 20 Février, 1865.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable ULRÎc JOSEPU TESSIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

.Aikins,
Alexander,
.Allan,
Archambault,
.Armand,
Armstrong,
Belleau, Sir N. F.,
Bennett,
Blair, Fergusson,
Blake,
Bossé,
Boulton,
Bull,
Bureau,
Burnham,

Campbell,
Chsaffers,
Ch rist ie,
Crawford,
Currie,
De Beaujeu,
Dickson,
Duchesnay, .A. J.,
Duchesnay, E. H. J.;
Dumouchel,
Fint,
Foster,
Gingras,
GuévremonIt,
Hamilton Ink-ermazn),

Hamilton (Kingston)
Lacoste,
Leonard,
Leslie,
Mc Crea,
McDonald,
Mcmaster,
XMacpherson,
Malhiot,
Matheson,
AMills,
Mroore,
Olivier,
Panet,

1, Perry,
Price,
Proulx,
Read,
Reesor,
Ross,
Ryan,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Taché, Sir E. P.,
Vidai,
Wilson.

PRIÈRES.

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table

Par l'honorable M. Skeac; de-R. W. Scott et autres, de la cité d'Ottawa; et deux
pétitions du conseil municipal du comté de Carleton.

Par l'honorable M. Ryan.; de l'association de la halle au blé de Montréal.

Par l'honorable M. McMaster; de la corporation du village de Bradford, dans le
comté de Simncoe.

Par l'honorable M. Aikiis ; du conseil municipal des comtés-unis de York et Peel.

Par l'honorable M. Leonard ; de la société permanente de construction et d'épargnes
de London; et de la société d'épargnes et de prês de Euron et Eré.

Par l'honorablë M. Reesor; du conseil municipal des comtés-unis de Yorl et Peel.

Par l'honorable M. Moore; de Joseph C. Bowman et autres, de St. Valentîn ; du
révérend W. R. Parker et autres, de la paroisse de Lacolle; et de Charles Cooper et autres,
de Chambly.

Par lhonorable M. .'llan ; du conseil municipal des comtés-unis de Yorx et Peel.

Par l'honorable M. Ryan; de James et Johiv, itiler, de l cité d .Moneréal.

125
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Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :-

Du conseil municipal du township de Yottawasaga, dans le comté de Simcoe; de-
mandant que les lois de la cotisation dans le Haut-Canada soient amendées.

Des conseils municipaux des townships d'Oro et d'lnisfl, dans le comté de Simcoe;
demandant séparément l'incorporation de la "Banque du comté de Simcoe."

Du conseil municipal des comtés-unis d'Tork et Peel; de Samuel Gunn et autres,
de la cité de Toronto ; et de la, corporation de la cité d'Ramilton; demandant séparément
que le bill pour amalgamer la compagnie du chemin de fer de Buifalo et lac Huron et celle
du Grand Tronc de chemin de fer, ne devienne pas loi.

De David Duncerley et autres, de Durham, dans le comté de Drummond; deman-
dant le redressement de certains griefs se rapportant à l'éducation des protestants du Bas-
Canada.

Du Bureau canadien d'administration de la compagnie Anglo-Canadienne des mines
(responsabilité limitée); et de l'honorable Cliarles Alleyn et autres, actionnaires de la
dite compagnie; demandant séparément un acte pour incorporer la dite compagnie en
Canada.

De la société d'agriculture de Moore, du comté de Lambton ; demandant que l'acte
d'agriculture du Biaut-Canada soit amendé.

Du conseil municipal de la seconde division du comté de Charlevoix ; domandantune
allocation pour réparer un certain chemin dans le dit comté.

Du révérend J. Maurault et autres, de la paroisse de St. Thomas de Pierreville,
dans le comté d' Yamaskca; demandant une acte pour changer la tenure des terres possédées
par les Sauvages abénakis, à St. François de Sales, et pour d'autres fins.

De Richard Atksinson Clarke, de la ville de St. Catharines, dans le comté de Lincoln;
demandant le paiement de certains arrérages de salaire dus à son défunt- père, le révé-
rend James Clarkc.

De Henry Nllkyer et autres, de la cité de .Montréal; demandant à être incorporés
sous le titre de "Société Allemande de la cité de Monfréal."

Et de Patrick Mc Gtuire et autres, de Cobourg; demandant que la minorité catholique
romaine du Baut-Canada soit mise, avenant une union fédérale des provinces de l'Âmé-
rique Britannique du Nord, sur le même pied, quant à ce qui à rapport à l'éducation, que
la minorité protestante dans le Bas-Canada.

L'honorable Sir E. P. Taché a présenté à la Chambre la réponse à une adresse à Son
Excellence le Gouverneur-Général, en date du six du présent, priant Son Excellence de vou-
loir bien faire transmettre à cette Chambre un état indiquant le montant versé au fonds
des écoles communes créé par l'acte de la 12e Victoria, chapitre 200, à même la vente des
terres dans le Haut et le Bas- Canada respectivement.

Ordonné qu'elle reste sur la table, et elle est comme suit:

(Voir Documents de la Session.)

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
a présenté son neuvième rapport.

Ordonné qu'il soit reçu et
Il a été alors lu parile grefier, comme suit:
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BUEEAU DES BILLS PRIVÉS
20 février, 18fi.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son
neuvième rapport.

Votre comité a examiné la pétition de la compagnie canadienne de mécanique et de
pompe, demandant un nouvel acte d'incorporation sous l'autorité de l'acte des clauses
refondues des compagnies à fonds social, et a trouvé l'avis.sufflisant.

Votre comité a aussi examiné les pétitions suivantes de la compagnie d'entrepôt, de
dock et de;quai. d St. Laurent, lemandant, l'autorité d'émettre des actions privilégiées et
pour d'autres fins de F. R. Medcalf et autres, de la Compagnie du canal de la Baie
Georgienne, demandant des amendements à l'acte d'incorporation de la dite compagnie et
de Morris 0. Luty et autres, de la ville de Galt, demandant à être autorisés à construire
un chemin de fer de Doon à Gale, et de là à, quelque point sur la ligne de la compagnie du
chemin de fer de Bugjalo et, du lac Buron, selon qu'ils le croiront le -plus avantageux, et a
trouvé l'avis donné trop général, en ce qu'il ne précise pas suffisamment les amendements
demandés; mais en autant qu'il pourra, comme comité des bills privés, pourvoir à ce qu'il
n'en résulte aucun dommage à qui que ce soit, il recommande, en conséquence, la suspen-
sion de la 53e règle dans cha4ue cas.

Le tout respectueusement soumis.
A. J. FzRaGssoN BLAIn,

Président.

L'honorable M. Price, du comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé. < Acte
pour amender l'acte pour régler l'inspection des cuirs et peaux crues," a fait rapport qu'il
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec divers amen-
dements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier.
Sur motion de l'honorable M. Price, secondé par l'honorable M. À. J. Duchesnay, il a

été
Ordonné que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre demain.

Sur motion de l'honorable Sir E. P. Taché, secondé par l'honorable M. Campbell, i;
a été

Ordonné que l'honoiable'M. Wilson soit ajouté au comité des banques et du com-
merce pour la présente session.

Sur motion de l'honorable Sir E. . Taché, secondé par l'honorable M. Campbe 11,
il a été

Ordonné que l'honorable M. Wilson soit ajouté au comité nommé pour examiner et
faire rapport sur les comptes contingents du Conseil Législatif ponr la présente session.

L'honorable M. JPrulx a présenté à la Chambre un bill intitulé: "Acte concernant
les municipalités locales, dans.le Bas- Canada, situées partie dans les seigneuries et partie
dans les townshipr."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ôi.donné qe le' dit bil soit l l'a seconde fois .jeudi prochain.

Conformément à l'ordre du jourgle -bill intitulé: "Acte pour amender de nouveau la
loi relativ'e;aux compagnies d'assurance mutuelle du Baut-Canada," a été lu latroisième

fois.
La question-a6étémise, cebill passera-t-il ?
'Elle a étérésoledans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill auquel il demande le concours'de l'Assemblée.

:?7
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L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour, séparer
"le township d'Amherst Island d'avec le comté de Lennox et Addington, et l'annexer au
"comté de Front enac,"

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable Sir E. P. aché, il a
été.

Ordonné qu'il soit remis à lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé': "Acte pour établir de
"meilleures dispositions pour l'inspection officielle du poisson et des huiles de poisson,"

Sur motion de l'honorable M. Campbellsecondé par l'honorable Sir E. P. Taché, il a
été

Ordonné qu'il soit remis à lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour amender
"le chapitre soixante-deux des statuts refondus du Canada, pour mieux régler la péche et
"protéger les pêcheries,"

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable Sir E. P. Taché, il a
été

Or-donné qu'il soit remis à lundi prochain.

L'ordre du jour étant la pour la seconde lecture du bill intitulé~" Acte pour amender
" l'acte pour incorporer la Société d'Education du district de Québec,"

Sur motion de l'honorable Sir N. F. Belleau, secondé par l'honorable M, Dickson, il a
été

Ordonné qu'il soit remis à mercredi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour lever tout doute quant
"aux limites de certains comtés dans le Bas-Canada," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable Sir N. F. Belleau, secondé par l'honorable M. Bossé, il
aété

Ordonné que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills
privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour exempter la compagnie
" à fonds social de la maison ' Rossin Rotel' (responsabilité limitée) du paiement de taxes,"
a été la la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M Campbell, il a été
Ordonné que la cinquante-troisième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents
et des bills privés.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre a repris les débats ajournés sur la motion
de l'honorable Sir E. P. Taché, savoir: qu'il soit présenté une -humble aresse à Sa
Majesté, pour la prier de vouloir gracieusement faire soumettre une. mesure 'au Parlement
Impérial dans le but d'unir les colonies du Canada, de la Nouvele-Ecosse, du Nouveau-

iunswic7c, de Terreneuve et de l'lle du Prince-Edouard en un gouvernement avec des
dipo-itions basées sur les résolutions qui ont été adoptées à la conférence des délégués des
dites colonies, tenue en la cité de Québec, le dix octobre, 1864.

L'honorable M. Aikins a proposé en amendement, secondé par l'honorable -M. Bureau,
Que les conseillers législatifs devant représenter le Eautet le Bas- Canada au Conseil

Législatif de la législature générale, seront élus comme ils le sont maintenant pour
représenter les quarante-huit colléges électoraux mentionnés dans la cédule A du chapitre
premier des statuts refondus du Canada, et devront avoir leur résidence -ou'posséder leur'
qualification dans le. collége qui les élira.

Après un court 'débat,
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Une question d'ordre s'estélevée,saoir, si la oti n ènanenn do l'honoable M.

Sanborn, déjà jugée par cetté Chambreest -ou nest pas siensbstance la ýmême'que la motion
en amendement maintenant sous discussion.

L'honorable Orateur a décidé dans I'aiinrtive et a déclaré, en conséquence, que la
motion en amendement n'était pas dansl'ordre.

Et les débats sur la motion de l'honora"blSir E. . Taché ont continué.
Lorsque l'honorable M. Reesor a proposé en amendement, secondé par Phonorable M.

Bureau,
Que les mots suivants soient ajoutés, à la motion principale:
"Pourvu toujours que Son Excellence le Gouverneur-Général sera prié de, ne pas

" transmettre la dite adresse jusqu'à ce que les dites résolutions aient été approuvées par
"les électeurs de cette province, qualifiés à voter -en vertu des dispositions de l'acte 22e

Vict., chap. 6, la dite approbation à être constatée par un vote dircet sur les dites résolu-
"tions, qui devra être pris dans les·diverses municipalités du Haut et du Bas-Canada."

Sur-la question d'ordre, savoir, si-la dite motion peut être entretenue parce que, en
substance, elle a été déterminée par la décision donnée sur la motion en amendement de
l'honorable M. Currie,

Après un court débat,
L'honorable Orateur a déclaré la dite motion dans l'ordre.
En conséquence, les débats ont continué sur -la. dite motion d'amendement..
Et la question de concours étant mise sur la dite motion d'amendement, la Chambre

s'est divisée ; et les noms étant demandés, ils ont-été pris comme suit:

'CONTENTS:

Les Honorables Messieurs

.Aikins,
Archambault,
Armstrong,
Bennett,
Bureau,

ChaOfers,
Currie,
Duchesnay, A. J.,
Flint,
Leonard,

Leslie,-
Maikiot,
"More,
Olivier,

•Proulx,

Reesor,
Synour,
Simpson et
Vidal.-10.

NON-CONTENTS:

Les Honorables -Messieurs

Alexander,
Ælan,
Armand,
Belleau, Sir N. F.,
Blake,
Boulton,
Bossé,
Bull,
Campbell,

Christie,
CraXwford,
De Beaujeu,
Dickson,,
Duchesnay, E. B. J.,
Dumouchel,
Foster,
Gingras,
Guévrenont,

Hamilton (Inlkerman),Fanet,
Ramilton (Kingston), Price,
Lacoste, Read
Mc Crea, Rosi,
.Donald, Ryan,
MlcMaster, Shaw,

,arpherson, kead,
.atheson, Taché, Sir E. P. et
MiIs, Wilson.-36.

Ainsi, 1le a passé dans la:ngative.
Alors, l'honoràble M. A. JDuckesnay a proposé, secondé par l'honorable M. MaNkiot,
Que les débats- ulté'rieurs*sur 'la motion principale soient':remis à demain.
La question de concours étant-mise sur la dit2 motion,' elle a été'résolue dans la néga-

tive.

A six heures P. IL l'honorablé Orateur a laissé l' fauteuil et l'a-reprs à sept heures
et demie.

Les'hoàbles imessieurs- Letéll:er de St. Tust, Ferrier et Renaüd s6nt enr

pès.de lonegsbt,- ''' --

28" Victoria. îëFvna
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La question étant mise sur la motion de l'honorable Sir E. P. Taché, la Chambre s'est
divisée; et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:

CONTENTS:

Les Honorables Messicurs

Alexander,
Allan,
.Armand,
Belleau, Sir .V. F.,
Benneti
Blair, Fergusson,
Blake,
Boulion,
Bossé,
Bull,
Burnham,
Campbell,

Chl/ristie,
Crawford,
De Beaujeu,
Dickson,
Duchesnay, A. J.,
Duchesnay, E. H. J.,
Dumouchel,
Ferrier,
Poster,
Gingras,
Guévremont,

Hanilton (inkerman),Panet,
Hamilton (Kingston), Price,
Lacoste, Rcad,
Leonard, Renaud,
Leslic, Ross,
McCrea, Ryan,
McDonald, Sha w,
MMaster, Skead,
Macpherson, Taché, Sir E. P.,
.Nathcson, Vidai et
Mills, Wilson.-45.

NON-CONTENTS :

Les Honorables Messieurs

Chaffers,
Currie,
Flint,
Letellier de St. Just,

Mal&iot,
'Ioore,
Olivier,
>roulx,

Recsor,
Seynouer et
Simpson.-15.

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.

L'honorable Sir E. P. Taché a proposé, secondé par l'honorable M. Fergusson Blair,
Qu'il soit nommé un comité spécial pour rédiger une adresse basée sur la dite résolu-

tion, et que le dit comité soit composé des honorables messieurs Campbell, Fergusson Blair,
Ross, Cliistie, Sir N. F. Beleau, E. E. J. Duchesnay et du moteur.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-
mative.

La Chambre s'est ajournée à loisir.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable Sir E. P. Taché, de la part du dit comité, a fait rapport d'une adresse

comme suit:

A Sa Très-Excellente Majesté la Reine.

TRts GRACIEUSE SOUVERAINE:

Nous, les très-fidèles et loyaux sujets de Votre Majesté, le Conseil Législatif du
Canada, réunis en Parlement Provincial, approchons humblement de Votre Majesté, pour
la prier de vouloir gracieusement faire soumettre une mesure au Parlement Impérial, dans
le but d'unir les colonies du Canada, de la Nouvelle-Ecossc, du Nouveau-Brunswick, de
Terreneuve et de l']le dus Prince-.Edouard en un gouvernement, avec des dispositions
basées sur les résolutions suivantes, qui ont été adoptées à la conférence des délégués des
dites colonies, tenue en la cité de Québec, le dix octobre, 1864, savoir:

Oi-suivent verbatim les résolutions gui se trouvent dans le journal, pages 39 et seg.)

Noùs le Conseil Législatif du Canada, prions humblement Votre Majesté de prendre
le tout en sa gracieuse et favorable considération.

Ai/kins,
Archambault,
Armstrong,
Bureau,
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Laquelle dite adresse étant lue par le greffier,
L'honorable Sir E. P. Taché a proposé, secondé pas l'honorable M. Fergussoi Blair,
Que la dite adresse soit agréée.
Objection étant faite,
La question du concours a été mise, et eïle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que la dite adresse soit grossoyée.
Ordonné que la dite adresse soit signée par l'hono-rable Orateur de cette Chambre.
Sur motion de l'honorable Sir E. . Taché, secoudé par l'honorable M. Campbel, il

a été
Ordonné qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellenc6 le Gouverneur.

Général, dans les termes suivants:

A Son Excellence le Très-Honorable CHARLES STANLEY, Vicomte MONCK, Baron flMoNcK
de Ballytrammon, dans le comté de PWexford, Gouverneur-Gé'néral de l'Amérigue
Britannique du Nord, et Capitaine Général et Gouverueur-en-Chef dans et sur les
provinces du Canada, de la Novelle-Ecosse, du Nouveau-Brun.wic et de l'Re du
Frince-Edouard et Vice Amiral d'icelles, etc., etc , etc.

QU'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENCE:

Nous les fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Conseil Législatif du Canada,
réunis en Parlement Provincial, demandons qu'il soit permis d'approcher-de Votre Excel-
lence, pour vous prier respectueusement de vculoir bien transmettre à Sa Très-Gracieuse
Majesté notre adresse au sujet de l'union des provinces de Sa Majesté dans l'Amérique
Britannique du Nord, en la manière que Votre Excellence le jugera à propos, afin qu'elle
soit déposée au pied du trône.

Ordonné que la dite adresse soit grossoyée.

Ordonné que l'honorable Orateur signe l'adresse en dernier lieu mentionnée.
L'honorable Sir E. .P. Taché a proposé, secondé par l'honorable M. Campbell,
Que les dites adresses soient présentées à Son Excellence le Gouverneur-Général par

toute la Chambre.
Objection étant faite à la dite motion,
La question de concours a été mise sur icelle, et elle a été résolue dans l'affirmative et

il a été.
Ordonné en conséquence.
Ordonné que les membres du Conseil Exécutif qui sont membres de cette Chambre se

rendent auprès de Sou Excellence le Gouverneur-Général, pour savoir quand il plaira à
Son Excellence de recevoir les dites adresses.

Alors, sur motion de l'honorable M. Hamilton (TKingston), secondé par l'honorable M.
Ross,

La Chambre s'est ajournée.
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M ardi, 21 Février, 1865.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable Utuic JOSEPH TESSIE, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Ai7cins,
Alexander,
Allan,
Archambault,
Armand,
Armstrong,
Belleau, Sir N. F.
Bennett,
Blair, Frgusson,
Blake,
Bossé,
Boulton,
Bull,
Bureau,
Burnham,
Campbell,

Chafers,
Christie,
Cormier,
Crawford,
Currie,
DeBeaujeu,
Dickson,
Duchesnay, A. J.,
)ucheLnay, E. I. J.,

Dumouchel,
Ferrier,
Flüit,
Foster,
Gingras,
Guévremont,
Hamilton (Inkerman),

Hamilton (Kingston),
Lacoste,
Leonard,
Leslie,
Mc Crea,
McDonald,,
.McMaster,
Macpherson,
Maikiot, •

Mlatheson,
&ills,
Moore,
Olivier,
Panet,
Perry,

Price,
Proux,
Prud'homme,
Read,
Reesor,
Renaud,
Ross,
Ian,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
iSkead,
Taché, Sir R. P.,
Vidal,
Wilson.

PRItRES.

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table:-

Par l'honorable M. Ferrier; de B. (hamberlain et autres, membres de la société de
l'Université MAcGill, et autres gradués de cette université; du révérend Henry A. Howe
et autres; et de Josiah Bruce et autres, de la cité de Montréal.

Par l'honorable M. Shaw ; de John Doran et autres, de la ville de Pert7.

Par l'honorable M. Macpherson ; d'Edward Webster et autres, des townships de Not-
tawasaga et Sunnidale ; et d'A. Stinson et autres, de Hamilton.

Par l'honorable M. MfcDonald; de John J. E. Linton, de la ville de Stratford, dans le
comté de P-lerth

Par l'honorable M. Leonard; du conseil municipal du township de Bayham.

Par l'honorable M. Fergusson Blair,; de Jacob. Clemens et .autres.;,et de. Jacob
Y. Shantz et autres.

Par l'honorable M. Alexander; de Jacob 2opping, préfet du comté d'Oxford.

Par l'honorable M. Simpson; dzux pétitions du censoeil municipal du comté de Ontario
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Par l'honorable Sir N. 1'. Belleau; de P. Garneau, président, et. autres, de la compa-
gnie du chemin de fer des rues de Québec.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues

Deux pétitions de la chambre de commerce de Québec; demandant que les articles No.
44 du Titre des Obligations et No. 1 du Titre de Vente, du-Code Civil du Canada, ne devien-
nent pas loi,-etaussi demandant certains amendements au bill pour amender et refondre les
actes concernant l'aqueduc de la cité de Québec.

Du révérend W M. Seaborn et autres, de Eildare, Joliette et St. Alpzhonse, dans le
comté de Joliette ; et de JanesRead et autres,de Ramsay; demandant séparément le redres-
sement de certains griefs se rapportant à l'éducation des protestants en Bas-Canada.

De John .Mc Guiness et autres, du township d'Amkerst lsland; demandant que le bill
pour séparer le dit township du comté de Lennox et Addington, et l'annexer au comté de
Frontenac, ne devienne pas.loi.

De Joseph Wright et autres, du comté de 'entworth; demandant certains amende-
ments aux lois des pêcheries.

De la Société d'histoire naturelle de la cité de lontlréal; demandant que son alloca-
tion annuelle soit continuée.

De la corporation de la cité de Montréal; demandant un acte pour expliquer et
étendre certaines dispositions des actes d'incorporation de la dite cité, et pour d'autres fins.

De James L. Jfathewson et autres, de la cité de Iontréal; demandant à être incor-
porés sous le titre. de " Société bienveillante des Irlandais protestants de ilontréal."

De John Supple et autres, directeurs provisoires de la compagnie du chemin de fer
Central du Canada; demandant un acte pour définir leurs pouvoirs et prolonger le temps
auquel le dit chemin doit être commencé.

Et des dames :direetrices de l'lhpital de la Maternité de ilfontré«l; demandant que
l'allocation annuelle en faveur du dit hôpital soit continuée.

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre les rapports des baptêmes, mariages et
sépultures dans les comtés de Soulanges et de C1hateauguay,, pour l'année 1864.

Ordonné qu'ils restent sur la table, et ils sont comme suit:

(Voir Documents de la Session.)

L'honorable' M. Flint, du comité spécial auquel a été renvoyé. le bill intitulé: "'Acte
"pour encourager la plantation d'arbres forestiers, fruitierset d'agrément sur les grands
"chemins publics de cette province, et pour conférer le droit de propriété sur ces arbres
"aux possesseurs du sol le long de ces grands chemins," a fait rapport qu'il avait examiné
le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire lerapport avec -divers amendements, qu'il
soumettrait aussitôt que laChambré voudrait bien;les recevoir.

Ordonné que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors las par le greffier.
Sur motion de l'honorable M. PFlint, secondé par l'honorable _M. Leoniard, il a été
Ordonné que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre

vendredi roehai 'e)q d l'ti4 lÇ fi t .l, eh qu'l est proposé del'ajnenderé
Boit impr lsagedes i

13328ý ,ictoria. 2i.- FÉRIE R.
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L'honorable M. Bull, du comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte
"% l'effet d'obtenir des rapports statistiques des compagnies d'assurance," a fait rapport
qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec divers
amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors l'xs par le greffier.
Sur motion de l'honorable M. Bull, secondé par l'honorable M. Ross, il a été
Ordonné que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre

demain, et que dans l'intervalle, le dit bill, tel qu'il est proposé de l'amender, soit imprimé
pour l'usage des membres.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulée: "Acte pour
C protéger les colons en certains cas dans le Bas-Canada,"

L'honorable M. Olivier a proposé, secondé par l'honorable M. Archambault,
Que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Après un long débat,
L'honorable ii. Boulton a proposé en amendement, secondé par l'honorable M. de

Beaujen.,
De retrancher le mot Il maintenant " et insérer e d'hui en trois mois."
Des débats s'étant élevés sur la dernière motion,
La question de concours a été mise sur icelle, la Chambre s'est divisée; et les noms

étant demandés, ils ont été pris comme suit:

CONTENTS:

Les Honorables Messieurs

Alexander, Crawford, Mc crea, Price,
Allan, DeBeaujsu, McDonald, Reac,
Belleau, Sir . F., Dickson, àMcmaster, Rossi
Bennett, ferrier, Macpherson, Ryan,
Blair, Fergusson, Plint, M, atesO71P Seymour,
Boulton, Poster, lillus Shaw,
Bull, Iamillon (Tnlserrnan), Moore, Slcead et
Burniam, lamilon (Ingston), Panet, Wilson.-34.
Oarmaoberl, LesCia

CONTENTS:

Les Honorables Messieurs

AiltlsF rhristier, ingras Pery,
Arc7hama nF, Cormir, Gatvrenont, Proudx,
Armand, Ou rrFse, Lacoste, Prudhomme,
Blake, Duc1îesnýiay, A. J., Leonard, Reesor,
Bureau, Duckesnay, E. B1. J., Mla 7&jo t, Sinpso& et
eYhaer's, Dumnouchel, Olivier, Taché, Sir E. P.-241.

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
La question étant alors mise sur la motion principale telle qu'amendée, elle a été aussi

résolue dans l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.

LChonorable Sir E. Taché a fait rapport que l'honorable M. amybeti et lui
s'étaient, conformément à l'ordre, transportés chez Son Excellence le. Gou verneur-Générl,
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pour savoir quand il plairait à Son Excellence de recevoir l'adresse de cet te Chambre à
Sa Majesté relativement à l'union des provinces de l'Amérigue Britann ine du Nord, et
aussi l'adresse à Son Excellence le priant de transmettre la dite adresse, et que Son
Excellence avait fixé jeudi prochain, à trois heures et demie de l'après-midi, à l'Hôtel du
Gouvernement en cette Cité.

Sur motion de l'honorable M. Christie, secondé par l'honorable M. Curie; il a été
Ordonné que la cinquante-troisième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à la demande pour incorporer la compagnie du chemin de fer de Doon et
cait.

Alors, l'honorable M. Oristie a présenté à la Chambre un bill intitulé: "Acte pour
incorporer la compagnie du chemin de fer de Doon et Galt."

J.e dit bill a été lu la première fois.
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

L'honorable M. Armand a présenté à la Chambre un bill intitulé: "Acte pour
'<amender le chapitre cinquante-et-un des statuts refondus pour le Bas- Canada, concernant
"l'amélioration des cours-d'eau."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour établir la validité des
"actes exécutés en Canada par certains membres du clergé ordonnés en pays étrangers, et
"pour d'autres fins," a été lu la seconde fois.

Ordonné que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial conipos<é des bonorables
MM. Ross, Sir . F. Belleau, Currie, Panet, Mc Crea et Campbell, qui s'assembleront et
s'ajourneront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour pour-
"voir à la punition des personnes convaincues à plusieurs reprises d'offenses mineures,"

Sur motion de l'honorable M. Bull, secondé par l'honorable M. Macpherson, il a été
Ordonné qu'il soit remis à demain et qu'il soit alors le premier item sur les ordres du

jour.

L'ordre du jour étant lu pour la considération des amendements proposés par le
comité spécial au bill intitulé: " Acte pour amender l'aote pour régler l'inspection des
"cuirs et des peaux crues,"

Sur motion de l'honorable M. A. J. Duchesnay, secondé par l'honorable M. Armand, il
a été

Ordonné qu'il soit remis à demain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Crawford, secondé par l'honorable M. Ross,
La Chambre s'est ajournée.
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Mercredi, 22 Février, 1865.
Les Membres assemblés ont été

L'honorable ULRIC JOSEPH TEsSIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Aikdins,

Blair,
Armston,

Belle,
Bureau,
Burnham,
Canpbell,
Chafers,

PRIiÈREs.

Chvristie, Ramili
Cormir, Lacost
Crawford, Leonar
Currie, Leslie,
De.Beanijeu, Mc Cre
Dickson, McDon
Ducheisnay, A. J., .1c.Mas
Duchesnay, E. Il. J., MVacph
Dunouclh , Medaihio
Ferrier, llathes
Flint, Mifills,
Foster, -Moore,
Gingras, Olivier
G'uévrenon t, Panet,

amilton (Inkernan),Perry,

ton

e,

ald
ter
ers

t,
on,

,y

(Kingston), Price,
Proulx,
P>rud'hîomme,
Read,
Reesor,
Ross,
Ryan,

onl, Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Taché, Sir E. P.,
Vidal,
Wilson.

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table:-

Par l'honorable M. Ferrier ; de W. Baston et autres, de la cité de Mlontréal.

Par l'honorable M. Shaw; de la corporation de la ville de Prescott.

Par l'honorable M. MYoore; de John Simpson et autres, de Lachute, dans le comté
d'Argenteui2 ; et d'Edward Cole et autres, de Papineauville, dans le comté d' Ottawa.

Par l'honorable M. IcMaster ; du conseil municipal du township de Gwillimbttiy-
Ouest, dans le comté de Simcoe.

Par l'honorable M. Mc Crea ; de D. D. Williston et autres, de la ville de Dresden,
dans le comté de Kent.

Par l'honorable M. Cormier ; de Joseph Connelly et autres, de Wotton.

Par l'honorable M. Flint ; de l'association agricole du comté d'Addington ; et de
John D. Ram et autres, des comtés-unis de Lennox et Addington.

Par l'honorable M. Christie ; de Thomas Dicke, de la cité de Toronto.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :-

De R. . Scott et autres, de la cité d'Ottawa; demandant un acte pour ratifier un
compromis que la compagnie du chemin de fer d' Ottawa et Prescott a fait avec ses créan-
ciers.

Deux pétitions du conseil municipal du comté de Carleton; demandant qu'il soit fait
certains amendements à la loi des jurés,-et aussi demandant une allocation en faveur de
certains fermiers du township de Marlboro', dans le dit 'comté, pour les assister à rebâtir
leurs maisons, etc., qui ont été détruites par le feu en 1864.

De l'association de la Halle au Blé de Montréal; demandant que le bill pour incorporer
1% Compagnie d'entrepôt de Montréal ne devienne pas loi.

A. 1865
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De la corporation du village de Bradford; demandant l'incorporation de la banque du
comté de Simcoe.

Trois pétitions du conseil municipal des comtés-unis d'York et Peel; demandant qu'il
soit pris certaines mesures pour l'avancement de l'agriculture cn cette province, aussi
demandant que les lois de cotisation du Haut-Canada soient augnientées,-et demandant
aussi l'augmentation de l'allocation annuelle accordée à l'Hôpital.général de To-onto.

De la Société permanente de bâtisse et banque d'épargnes, de London; et de la Société
d'économie et de prêt d'Etron et Erié; demandant un acte de consolidation.

De Josepht C. Bowman et autres, de Si. Valentin; du révérend . R. Parker et autres,
de la paroisse de Lacolle; et de Charles Cooper et autres, de la paroisse de Chamb ly;
demandant séparément le redressement de certains grief2 se rapportant à l'éducation des
protestants dans le Bas-Ganada.

Et de James et Joh7n AMiller, de la bité de Montréal; demandant à être incorporés
sous le nom de " Compagnie canadienne pour la fabrication du tan."

L'honorable M. Ferguson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
a présenté son dixième rapport.

Ordonné qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier, comme suit:

BUREAU DES BILLS PRIvs,
23 février 1865.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son
dixième rapport.

Votre comité a examiné la pétition de l'honorable Charles Alleyn et autres, action-
naires de la Compagnieanglaise et canadienne pour l'exploitation des mines (responsabilité
limitée), demandant que la compagnie soit incorporée en Canada, et a trouvé que l'avis
n'a pas encore été publié pendant tout le temps requis ; mais en autant qu'il pourra, comme
comité des bills privés, pourvoir à ce qu'il n'en résulte aucun dommage à qui que ca soit,
il recommande en conséquence la suspension de la 53e règle.

Les pétitions de James L. Mat7 ewson et autres, de la cité de Montr!al, demandan t à être
incorporés sous le titre de Société Bienveillante des Irlandais Protestants de Montréal; et
de Ien.y Aeyer et autres, de la cité de Montréal, demandant à être incorporés sous le titre
de Société Allemande de la cité de Montréal, ne sont pas de nature à requérir la publica-
tion de l'avis requis par la 53e règle.

Le tout respectueusement soumis.
A. J. FERGUSSON BLAIR,

Président.

L'honorable M. Simpsont, du comité-canjoint des impressions, a présenté ses quatrième
et cinquième rapports.

Ordonne qu'ils soient reçus, et
Ils ont été alors lus par le greffier, comme suit:

CHAMBRE DE COMITÉ,
22 février 1865.

Le comité-conjoint des 'deux Chambres pour les impressions de la législature a
l'honneur de présenter, son quatrième rapport.

Le comité a examiné avec soin les documents mentionnés dans les motions suivantes.:
Par M. Bell.-Réponse à une adresse: Copie de tous rapports faits par MM. C. L.

de Bellefeulle et T. R. Gilman, inspecteurs des mines d'or..
Le comité recommande de. faire imprimer les rapports seulement.
Par M. an.kin.-Réponse ne adresse: Etat des aubains en Canada.
Par l'honorab e M Letellier de St. Just.-Réponse à une adresse au sujet des actes

pour :'arrestation etextraditioude et fêlons fugitifs
RC-7>

S37
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Par l'honorable M. Oristie.--Réponse à une adresse : Correspondance entre le gou-
vernement du Canada et les Etats-Unis, etc., dépêches du gouvernement de la mère-
patrie et ordres en conseil, relatifs au traité de réciprocité.

Le comité recommande de faire imprimer les trois réponses ci-dessus pour l'usage des
membres.

Par M. Stret.-Statistiques Diverses relatives au Canada, 1864.
Le comité recommande de ne pas faire imprimer ce document.
Le tout respectueuscuient sonumis. J. SiMrSON,

Président

CHAMBRE DE CoMTÉ,
22 février 1865.

Le comité-conjoint des deux Chambres pour les impressions de la législature a l'lon-
neur de présenter, omme son cinquième rapport, le rapport de son sous-comité sur les
comptes d'impressions. ainsi que le rapport du greffier du comité sur le service d'impres-
sions pendant l'année dernière, dont le comité signale respectueusement la nature satisfai-
sante à l'attention des deux Chambres.

Le tout respectueusement soumis. J. SimpsoN,;
Président.

CHAMBRE DE COMITI,
21 février 1865.

Le sous-comité chargé de vérifier les comptes d'impressions des deux Chambrés et
auquel a été renvoyé le rapport du greffier sur les transactions de l'année dernière, a l'hon-
neur de présenter ce qui suit comme résultat de ses recherches

Il a confronté le bilan des.impressions de 1864 avec les comptes déposés chez les comp-
tables, et l'a trouvé exct. Il a aussi comparé les comptes d'impressions, un à un, avec les
pièces justificatives qui en font preuve, et les a trouvés exacts.

Le sous-comité désire exprimer sa satisfaction de la manière et du système qui prési-
dent à la tenue des différents comptes. Ces comptes font voir que le coût total de l'impres-
sion, de la reliure et du papier à imprimer a tété, en 1861,

Pour ihonorable Conseil Législatif..............-.. $3,520 11
Pour l'Aasemblée Législative......................................... 28>581 21

Formant un total de.................................................. .... $32,101 32
Ce qui, déduction faite de la somme payée, pour réimpression des

feuilles détruites par l'incendie............................... 5,336 03

Donne pour coût des impressions en 1864....................*....... $26,765 29
Quant à cette partie du rapport du greffier où il est dit que la reliure ra pas été

exécutée d'une manière satisfaisante, le sous-comité a l'honneur de faire rapport qu'il a
examiné l'ouvragre et l'a trouvé tel. L'entrepreneur, qui a comparu devant le sous-comité,
a reconnu que- l'ouvrage n'avait p.?s été exécuté d'une manière convenable, et consent à
réduire de dix pour cent le prix stipulé par son contrat, ce que le sous-comité recommande
d'accepter.

L'ouvrage exécuté en vertu du contrat se inontait à................ $961 84
A déduire 10 % ......................... ................................ 96 18

Reste$.............................................. 865 66
Payé à compte ........ ....................................... ... 555 87

Reste au compte des impressions et de la reliure de 1865..... ... $309 79
que le sous-comité recommande de payer.

Le sous-comité attire l'attention sur l'économie apportée dans la réimpression des feuil-
les détruites par l'incendie dans l'atelier du relieur. Ces feuilles faisaient partie pour la
plupart des rapports dép;rtementaux. L'épargne réalisée montre que l'on pourrait écono-
miser beaucoup sur l'impression de ces rapports, particulièrement sur les tableaux, et le
sous-comité recommande fortement comme règle permanente du comité -conjoint que toutes
les fois que la chose sera possible, on ne fasse qu'une édition des tableauxaveeles titres
en français et en anglais, ce qui assurera plus d'exactitude, d'économie et d'expédition..
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En terminant, le comité désire faire remarquer qu'après Cinq ans d'expérience sur l'opéra-
tion du comité-conjoint des impressions, l'état suivant, extrait des journaux, des diverses
sommes dépensées depuis 1856 pour les impressions de la législature, fait voir que le résultat
obtenu a été très satisfaisant

Montant payé en 1856 .......................................... $133051 58
i 1857 ......... ................... 204,859 43
c 1858 .......................................... 159y547 91

1859 ............ ................ 110,64
c 1860 ....... . .......................... 26,000 00
e 1861 ........................................... .21Y493 19
" 1862 ............................. 3,101 61j

1863 (comprenant deux sessions) ...... 41541 54
1864 .............................. $26,765 2t

Il a été de plus payé en 1864, pour faire réimprimer
les feuilles détruites par un incendie.....5;336 03

$32,101 32
le tout respectueusement soumis. J .E otov

A. MAÇCENZIE.

CUn-ýilBRE DE, COMIT.É,
29 février 1865.

A uxprésident et menires (lu comic5.co-)iOint des impressions.
MESSIURts,-EDn conformité de la résolution du comité, je présente les comptes d'im-

pressions, de reliure et du papier à imprimer pour l'année 1864. A la suite des premiers,
on trouvera, comme pièces à> l'appui, une liasse complète de's documents imprimés, sur le
dos de chacun desquels est insc-rit le prix exact de l'impro>sif)

Les pièces justificatives sont numérotées: celles de lehonorable Conseil Législatif, de
1 àL 445, et celles de l'Assemblée Législative, (le 1 à 1476, incîusivecwcnt, ce qui fait Cil tout
1921 pièces justificatives.

Ls contrats pour l'impression et le papier -à imprimer ont été. suivant nmon opinion,
équitablement exécutés; mais celui de la reliure a été si mal rempli, que j'ai cru de mon
devoir de suspendre le paiement d'une certaine somme, sauf la déiiudu c(1it..

Le bilan ci-annexé fait voir que les impressions parlementaire. pour l'année- dernière,
y compris la réimpression des feuilles détruites par l'incendie dans l'établissement dc
reliure, le 20 mai dernier, s'élèvent à $32,101 32. En déduisant de ce montant le Coût de
la réimpression mentionnée (85,836 03), le coût des impressions de la législature, en 1864e
n'.est que de $26,765 29.

La valeur des feuilles détruites par cet incendie est supposée
. tre de ............................................... $87,213 42.

Valeur des feuilles trouvées ensuite et des documents non-im-
primés ................................................... 395 12

Valeur des feuilles restant à~ remplacer ..................... $6,818 30
Coùt total *de -réimpression,................................... 5, 33fj6 03

Economie dans la réimpression .............................. $1,482 21

Sur le coût -de la réimpression ............................... $5,3 36 0S
Il faut déduire -. ...................................... ,8000 00
somme reçue de la Compagnie d'Assurance Provincale.
-3e.,qui..porte la. perte totale à.......................$2 3O

Je dois aussi mentionner que les personnes qui ont offert d'entreprendre. les-.impres-
sions, la reliure etla fourniture du. papier àL imprimer, et dont les offres ont été-acceptées à
la dernière session, onit fourni les cautionnements voulus, et qu'on a,. en cons,équence, passé
contra.t avec eux.respetu peAt soumis.M ENZI

Greior d it

AIESIEUR,-E conormté d la ésoutio du comitepsntlscopsd'm
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Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Seymour, il a été
Ordonné que les dits rapports soient pris en considération par la Chambre lundi

prochain.
L'honorable M. Simpson, du comité-conjoint des impressions, a présenté son sixième

rapport.
Ordonné qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier, comme suit:

CIAMBRE DE COITÉ,
22 février 1865.

Le comité-conjoint des deux Chambres pour les impressions de la législature a l'hon-
neur de présenter, comme son sixième rapport, le second rapport de sou sous-comité, chargé
(le faire des arrangements pour la publication des débats sur les résolutions relatives à la
eonfédération des provinces anglaises de l'Amr(2uc du Nord, et recommande respectueu-
sement l'adoption de ce rapport par les deux Chambres.

Le tout respectueusement soumis.
J. SIMPsoN,

Président.

CgA.MBtE DE COMITE,
21 février 1865.

Le sous-comité chargé de faire des arrangements pour la publication des débats sur la
confédération, a lhonneur de présenter son second rapport.

Le troisième rapport du comité-co.join-t des impressions recomman-ait de remettre à
chaque membre 25 exemplaires des débats sur la confédération daus les deux langues ;
mais comme plusieurs membres avaient de la difficulté à changer leurs exemplaires pour
d'autres en la langue dans laquelle ils préféraient les ;voir, on a prié chaque membre de
faire connaître combien il voulait d'exemplaires dans les deux langues, sans toutefois dé-
passer le nombre de 50 en tout ; et il a été constaté ainsi que, pour répondre aux désirs
des membres, il fallait 6000 exemplaires en anglais et 3272 en français. Le sous-comité
recommande, en outre, que, pour conserver ces débats, on les considère comme documents
de la session et qu'on les fasse relier et distribuer comme tels.

Pour ce double objet, tt pour distribuer des rapports de ces débats aux journaux, à
la bibliothèque, aux départements et aux bureaux publics, il est nécessaire de faire un
tirage de 7,500 exemplaires en anglais et de 4000 exemplaires en français, et le sous-
comité recommande de faire imprimer ce nombre d'excmplaircs.

Le tout respectueusement soumis.

J. B. E. DorioN,
A. MACKENZIE,
E. DucaISN:jY,

Sur motion de l'honorable M. Sinpson, secondé par l'honorable M. Mc Crea, il a été
Ordonné que le dit rapport soit adopté.

Sur motion de l'honorable Sir Y. F. Belleau, secondé par l'honorable A. Lacoste,
il a été

Ordonné que la cinquante-troisième règle de cette Chambre soit suspendue en autant
qu'elle a rapport à la pétition de l'honorable Charles Allcyn et autres, actionnaires de la
Compagnie anglaise et canadienne pour l'exploitation des mines (responsabilité limitée),
demandant que la dite compagnie soit incorporée en Canada, tel que recommandé dans le
dixième rapport du comité des ordres permanents et des bills privés.

Sur motiou de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Camlbell, il a été
Ordonné que la pétition du greffier en loi de cette Chambre soit renvoyée au comité

spécial chargé d'examiner et faire rapport sur les comptes contingents du Conseil Législatif
pour la présente session.
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L'honorable M. Guévremnont a présenté à la Chambre un bill intitulé "Acte pour
"amender l'acte relatif à la procédure ordinaire dans les cours supérieure et de circuit du
" Bas- Canada."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné que le dit bill soit la la seconde fois vendredi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pzur pourvoir à la punition
" des personnes convaincues à plusieurs reprises d'offenses mineures," a été lu la seconde fois.

Ordonné que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial composé des honorables
messieurs Bull, Sir Y. F. Belleau, Foster, Panet, Ross, Mccrea et Fergusson Blair, qui
s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte pour
"incorporer la Société d'Education du district de Québec," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable Sir N. F. Belleau, secondé par l'honorable M. Lacoste, il
a été

Ordonné que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills privés.

L'ordre du jour étant lu pour la considération des amendements proposés par le comité
spécial au bill intitulé: " Acte à l'effet d'obtenir des rapports statistiques des compagnie.s
C d'assurance,"

Sur motion de l'honorable M. Bull, secondé par l'honorable M. Ross, il a été
Ordonne qu'il soit remis à vendredi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la considération des amendements proposés par le comité
spécial au bill intitulé: " Acte pour amender l'acte pour régler l'inspection des cuirs et
"peaux crues,"

Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Ryan, il a été
Ordonné qu'il soit remis à demain.

Alors, sur motion de l'honorable M. lamilton (Kingston), secondé par l'honorable M.
Ross,

La Chambre s'est ajournée.

Jeudi, 23 Février, 1865.
Les Membres assemblés ont été:

L'honorable ULLrC JoSEPH TESSIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Aikzin s,
A1lexander,
.Archamb7ault,
.Armand,
Armstrong,
Beleau, Sir N. F.,
Bennett,
Blair, Fergusson,
Blake,
Boulton,
Bull,
Bureau,
Burnlan,
OCampbell,
Chiaffers,

Chr iie,
Cormier,
Craw ford,
Currie,
De BeaUjeu,
Dickson,
.Duchesnay, A. J.,
Duch&esnay, E. H.
Durmouchel,
Ferrier,
Flint,
Foster,
Gingras.
Guévremont.
llamiiton~ (Jnkerma;i),

Hamnilton (Kingston),
Lacoste,
Leonard,
Leslie,
Mc Crea,
McDonald,
McMaster,

J, 3lacpherson,
Malhiot,
vatheson,
iliilis,
Moore,
Olivier,
anet,

erry,
.Price,
Proulx,
Prud'homme,
Read,
Recsor,
Ross,
Ryan,
,seymour,
,Shaw,
Simpson,
Tachi, Sir . .
Vidal,

I43
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PRIÈRrs.

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table

Par l'honorable M. Ferrier; de Charles Gillock et autres, de ilntréal; et du très-
révérend Joln Beithune, doyen, et autres, de 3ontréal.

Par l'honorable M. Lacoste; de John IcCiutcleo;t, de Chanbly.

Par l'honorable M. Bureau; de Lonis Roussy et autres, de la Grande Ligne, dans le
comté de St. Jean.

Par l'honorable M. Price; d'Edouard Trembla.y et autres, de St. Etienne de la Mal-
baie; et de L. C. Cléîment et autres, de la paroisse des Eboulemerns, comté de Charlevoix.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-

De B. Chanerlain et autres, membres de'la société de l'Université ,tfcGill; et du
révérend en-y A. Ilowe et autres, de la cité 'de Montréal; demandant qu'une dotation
permanente soit créée en faveur du Collége et Université Mc Gill, Montréal, et pour d'autres
fins.

De Josiah Bruce et autres, de la cité de Montréal; demandant le redressement de
certains griefs se rapportant à l'éducation des protestants en Bas-Canada.

De John Doran et autres, de la ville de Perti ; 'demandant que la minorité catho-
lique romaine en laut-Canada, avenant une union fédérale des provinces de l'Amérigue
Britannique du Nord, soit mise, quant à l'éducation, sur le même pied que la minorité
protestante du Bas- Canada.

D'Edwa-d TWdster et autres, des townships de Nottawasaga et Sunnidale ; demandant
la construction d'une ligne de chemin de fer partant d'un point quelconque du chemin de
fer du Nord à terminer au village de Durhan.

De A. Stinson et autres, de Tamifton ; demandant que le bill pour amalgamer la
compagnie du chemin de fer de Bufldo et du lac Buron, et le Grand Tronc de chemin de
fer, et pour d'autres fins, devienne loi.

De John. J. E. Linion, de la ville de Stratford, dans le comté de Perth ; demandant
que tous les deniers provenant de l'octroi des licences pour la vente des liqueurs enivran-
tes soient payés au gouvernement pour des fins générales, au lieu de les payer aux muni-
cipalités qni les uctroyent, comme c'est actuellement le cas.

Du conseil municipal du township de Bayham ; demandant que le bill pour légaliser
le règlement No. 116 du dit township ne devienne pas loi.

De Jacob M. Clemens et autres, du village de Bcrlin; et de Jacob Y. Shantz et autres,
du towuship de Waterloo demandant un acte pour changer les limites du village incor-
poré de Berlin susdit.

De Jacob Topping, préfet du comté d'Ontario ; demandant que des mesures soient
prises pour r ourvoir aux besoins des pauvres et indigents, et pour rendre ces mesures obli-
gatoires contre les divers comtés.

Deux pétitions du conseil municipal du comté d' Ontario ; demandant que dans le cas
d'une allocation pour pourvoir au tracé du canal en contemplation pour les vaisseaux du
lac Ontario au lac Erié, le dit tracé soit fait de manière à traverser le comté d' Ontario,-
et demandant aussi un acte pour obliger les non-résidents au paiement des taxes.
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Et de P. Garneau, président, et autres, dela compagnie du chemin de fer des rues de
Québec; den:andant un acte pour autoriser la compagnie du chemin à barrières de la Rive
Nord à permettre à la dite compagnie de chemin de fer de poser certaines lisses et pour
d'autres fins.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
e pour incorporer l'académie de Clarenceville," auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Moore, secondé par l'honorable M. Mill, il a été
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
"pour incorporer la Société St. Ignace de Montréal," auquel elle demande le concours
de cette Chambre.

Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Bureau, secondé par l'honorable M. Ryan, il a été
Ordonné que le dit bill soit la la seconde fois lundi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
"pour incorporer l'Hospice des Orphelins de la cité d' Outaouais." auquel elle demande
le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Shaw, secondé par l'honorable Alexander, il a été
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé! "Acte conceruant les municipalités
< locales dans le Bas- Canada situées partie dans les seigneuries et partie dans les
"townships," a été lu la seconde fois.

Ordonné que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial composé des honorables MM.
Proulx, Sir N. P. Belleau et Bureau, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

la Chambre s'est ajournée à loisir.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance.

L'honorable Orateur a fait rapport que la Chambre s'était rendue ce jour auprès de Son
Excellence le Gouverneur-Géneral avec son adresse à Sa Majesté la Reine, au sujet de l'union
des colonies du C;dc, de la Nouvelte-Ecosse, du Nouveau-Brunswick, de Terreneuve et
de l'1le du Prince-Edouard en un seul gouvernement, avec des dispositions basées sur les
jrésolutions adoptées à une conférence des délégués des dites colonies, tenue en la cité de
Québec, le 10 octobre 1864 ;

Et aussi, l'adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, priantSon Excellence de
transmettre la dite adresse au secrétaire d'E tat pour les colonies, afin que la dite adresse à
Sa Majesté puisse être déposée au pied du trône,-et qu'il avait plu à Son Excellence
faire la gracieuse réponse suivante:

Monsieur ' Orateur et Honorables Messieurs,
Je transmettrai avec grand plaisir votre adresse au secrétaire d'Etat au. département

des colonies, afin qu'elle soit par lui mise devant Sa Majesté la Reine.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour incor-
"porer la compagnie du chemin de fer de Doon et Galt,"

Sur motion de l'honorable M. Christie, secondé par l'honorable M. Bureau, il a été
Ordonné qu'il soit remis à lundi prochain.
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L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour amender
"le chapitre cinquante-et-un des statuts refondus pour le Bas-Canada., concernant l'amé-
"lioration des cours-d'eau,"

Sur motion de l'honorable M. Armand, secondé par l'honorablo M. Guerremont,
il a été

Ordonné qu'il soit remis à, mardi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la considération des amendements proposés par le comité
spécial au bill intitulé: "Acte pour amender l'acte pour régler l'inspection des cuirs et
" des peaux crues, "

Sur motion de l'honorable M. A. J. Duchesnay, secondé par l'honorable M. Armand,
il a été

Ordonné qu'il soit remis à demain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Leslie, secondé par l'honorable M. Moore,
La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, 24 Février, 1865.

Les Membres assemblés ont été

L'honorable ULuIl JosEP TESSIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

A ilins,
Alexander.
Archambauli,
A rmand,
Armstrong,
Belleau, kir N F.,
Bennett,
Blair, F"tergusson,
Blake,
Bossé,
Boulton,
Bull,
Bureau,
Burnham,
Campbell,

PRIÈRES.

Chau'rs,
Christie,
corni r,
Crawford,
Currie,
DeB.'aujeu.,
Dickson,
Duchesnay, A. J.,
Dumouchel,
Ferrier,
Flint,
Poster,
Gingras,
Gueévremont,

lianmilton (Inkerman), Olivier,
Hamilton (.Eingston), Panet,
Lacoste, Perry,
Leonard, Price,
Leslie, Proulx,
Letellier de St. Just, Prudhomme,
3c Crea, Read,
AcDonald, Reesor,
XcMasfer, Seimour,
Mfacpherson, Shaw,
Malhiot, Simpsen,
Matheson, Taché, Sir E. P.,
.Mills, Vidal,
.Moore, Wilson.

Les- pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table -

Par l'honorable M. Seymour ; de la corporation de la ville de Port Dope ; et d'Elizabeth
Macdonell, de la cité d' Ottawa.

Par l'honorable M. Leonard; de la corporation de la cité de London.; et de Daniel
Row et autres, du township de Bayllam.

Par l'honorable M. Ferrier; des directeurs du lycée, étant en même temps l'école
royale de grammaire, de Québec; et des gouverneurs du collége Morrin, Québec.

146 A. 18165
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Par l'honorable M. McDonald; du conseil municipal du comté de Perth.

Par l'honorable M. Blakce; de Michael McDonald et autres, catholiques du .Baut-Ca-
nada.

Par l'honorable M. Guévremont; du i-évérend J. Lauzon et autres, des townships de
Wexford, Abercrombie et Kilkenny.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues

De W. Easton et autres, de la cité de Montréal; de John Simpson et autres, de La-
chute, dans le comté d'Argenteuil; et d'Bdward Cole et autres, de Papineauville, dans le
comté d'Ottawa; demandant le redressement de certains griefs se rapportant à l'éducation
des protestants dans le Bas-Canada.

De la corporation de la ville de Prescott; demandant que le bill pour venir en aide à
la compagnie du chemin de fer d'Ottawa et 1Prescott ne devienne pas loi.

Du conseil municipal du township de Gwillimnbury Ouest, dans le comté de Simcoe;
demandant que la banque du comté de Simcoe soit incorporée.

De D. D. Williston et autres, de la ville de Dresden, dans le comté de Kent ; deman-
dant que des mesures soient prises pour pourvoir à l'émission, aussitôt que possible, de
nouvelles pièces courantes.

De Joseph Connolly et autres, de Watton; demandant que l'union fédérale proposée
des provinces de l'Amérique Britannigue du Nord n'ait pas lieu.

De l'association agricole du comté d'Addington; et de John D. Ham et autres, des
comtés-unis de Lennoz et Addington; demandant un acte pour autoriser les conseils de
comté à contracter des emprunts d'argent pour acheter des grains de semence et les revendre
aux cultivateurs.

Et de Tlhomas Dica, de la cité de Toronto; demandant que l'acte pour exempter la
compagnie de la maison «" Rossin .fotel" des taxes, pendant cinq ans, ne devienne pas loi.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
a présenté son onzième rapport.

Ordonné qu'il soit reçu, et
Il a été alors la par le greffier, comme suit:

BUTREAU DIES BILLS Paivs,
24 février 1865.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son
onzième rapport.

Votre comité a examiné la pétition de Jaco,.&Y. Shtantz et autres, du township de
Waterloo, demandant un acte pour changer les limites du village de Berlin, dans le dit

township de Waterloo, et a trouvé l'avis suffisant.
Voire comité a aussi examiné les pétitions de John Supple et autres, directeurs pro-

visoires de la compagnie du chemin de fer Central du Canada, demandant un acte pour
définir les pouvoirs de la dite compagnie et prolonger lo temps limité pour commencer la
construction de son chemin; et aussi la pétition de la Société permanente de Construction
et d'Epargnes de London, et de la Société d'Epargnes et dePrêts de Huronet Erié; deman-
dant un acte d'amalgamation, a trouvé que l'avis n'a pas encore été publié pendant tout le
temps requis, mais en autant qu'il pourra, comme comité des bills privés, pourvoir à ce
qu'il n'en résulte aucun dommage à qui que ce soit, il recommande en conséquence la
suspension de la 53e règle dans chaque cas.

Le tout respectueusement soums.
Fý rEet

,47



L'honorable M. Proulx, du comité spécial auquel a été renvoyé le bill-intitulé: "Acte
concernant les municipalités locales dans le Bas-Canada, situées partie dans les seigneu-

"ries et partie dans les townships," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier,
et l'avait chargé d'en faire le rapport avec un amendement, qu'il soumettrait aussitôt que
la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné que le rapport soit maintenant reçu,' et
Le dit amendement a été alors lu par le greffier.
Sur motion de l'honorable M. Proulx, secondé par l'honorable Sir N. F. Belleau, il

a été
Ordonné que le dit amendement soit pris en considération par la Cnambre lundi

prochain, et que dans l'intervalle, le dit bill, tel qu'il est proposé de l'amender, soit imprimé
pour l'usage des membres.

L'honorable M. Bull, du comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé: "Acte
"pour pourvoir à la punition des personnes convaincues à plusieurs reprises d'offenses
"mineures," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en
faire le rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre vou-
drait bien les recevoir.

Ordonné que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier.
Sur motion de l'honorable M. Bull, secoadé par l'honorable M. Campbell, il a été
Ordonné que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre lundi

prochain, et que dans l'intervalle, le dit bill, tel qu'il est proposé de l'amender, soit imprimé
pour l'usage des membres.

Sur motion de l'honorable M. Clristie, secondé par l'honorable M. Bureau, il a été
Oîdminné que la pétition de Thomas Dick, de la cité de Toronto, soit renvoyée au

comité dei ordres permanents et des bills privés.

Sur motion de l'honorable Sir E. P. Taché, secondé par l'honorable M. Campbell, il
a été

Ordonné que le délai pour recevoir les pétitions pour bills privés soit prolongé
jusqu'à vendredi, le dixième jour de mars mil huit cent soixante-et-cinq..

L'honorable M. Campbell a présenté à la Chambre un bill intitulé : ".Acte pour con-
e firmer certains règlements des comtés-unis de Frontenac, Lennox et Addington."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé : < Acte
" pour incorporer l'Union St. Michel des Saints de Montréal," auquel elle demande le con-
cours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Bureau, secondé par l'honorable M. de Beaujeu, il a été
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill iâtitulé: " Acte
.pour autoriser les exécuteurs et l'exécutrice testamentaires de Thomas Tindalt à vendre
-' ses immeubles pour payer ses dettes," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bi:l a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Seymour, secondé par l'honorable M. Mc Orea, il a été
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: "Acte
" pour incorporer la Société de l'Union St. Joseph de St. Joseph de Lévié," auquel elle
demande le concours de cette Chambre.
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Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Bossé, secondé par l'honorable M. de Beaujeu, il

a été
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
" pour incorporer la Société des Missionnaires Baptistes libres du Haut- Canada," auquel
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Mc Crea, secondé par l'honorable M. Christie, il

a été
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message du l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: eÂcte
"pour incorporer la Société de l'Union St. Joseph de la ville de Lévis," auquel elle de-
mande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorrble M. de Beaujeu, secondé par l'honorable M. Bureau, il &té
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la considération des amendements proposés par le comitý
spécial au bill intitulé: " Acte pour encourager la plantation d'arbres forestiers, fruitiers.
"et d'agrément sur les grands chemins publics de cette province, et pour conférer le droit.
"de propriété sur ces arbres aux possessaurs du sol le long de ces grands chemins,"

Sur motion de l'honorable M. Flint, secondé par l'honorable M. Leonard, il a été
Ordonné qu'il soit remis à mardi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture dubill intitulé: "Acte pour amender
"l'acte relatif à la procédure ordinaire dans les cours supérieure et de circuit du Bas-
" Canada,"

Sur motion de l'honorable M. Guévremont, secondé par l'honorable M. Armand, il
a été

Ordonné qu'il soit remis à mardi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la considération des amendements proposés par le comité
spécial au bill intitulé : "Acte à l'effet d'obtenir des rapports statistiques des compagnies
" d'assurance,"

Sur motion de l'honorable M. Bull, secondé par l'honorable M. Macpherson, il a été
Ordonné qu'il soit remis à mardi prochain.

La Chambre, conformément à l'ordre du jour, a précédé à la considération des amen-
dements proposés par le comité spécial au bill intitulé: "Acte pour amender l'acte pour
" régler l'in.pection des cuirs et des peaux crues."

Après débats,
Sur motion de l'honorable M. Price, secondé par l'honorable Sir N. F. Belleau, il a

été
Ordonné que le dit bill soit imprimé, tel qu'amendé, et pris en considération par la

Chambre mercredi prochain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Hamilton (Kingston), secondé par l'honorable M.
McDonald

La Chambre s'est ajournée à lundi prochain, à trois heures de l'après-midi.
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Lundi, 27 Février, 1865.

Les Membres assemblés ont été :

L'honorable ULRio JoSEPH TEssIu, Oratiur.

Les Honorables Messieurs

Aikins,
Alexander,
Armand,
Armstrong,
Belleau, Sir Y: F.,
Bennett,
Blair, Fergusson,
Blake,
Bossé,
Boulton,
Bull,
Bureau,
Burnham,
Campbell,

Chafers, Eamilton (Kingston),
Christie, Lacoste,
Cormier, Leonard,
Crawford, Leslie,
Currie, Letellier de St. Just,
DeBeaujeu, Mc Crea,
Dickson, McDonald,
Duchesnay, A. J., McMaster,
Duchesnay, E. B. J., Macpherson,
Dumouchel, Aatheson,
Ferrier, Mils,
Gingras, Moore,
Gui4remont, Olivier,
Hamilton (Inkerman),Panet,

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table:-

Par l'honorable M. Price; du conseil municipal de Roierval, dans le comté de Chi-
coutimi; et de C. Hébert et autres, des townships de Signaî, Labarre, Caron, Mésy et
l'Isle d'.Alma.

Par l'honorable M. Hanilton (Inkerman); de la Chambre du commerce de la cité
d' Ottawa.

Par l'honorable M. Proulx ; de Pierre Leblanc et autres, de la paroisse de la Visitation
de Champlain.

Par l'honorable M. Moore; d'A. P. Bis'op et autres, de Dudswell, dans le comté de
Wolfe; de Thomas Mc Caig et autres, du township de 1Jickham; et de David Brown et
autres, de zVapierville.

Par l'honorable M. Dickson; de la Société d'église du diocèse de Toronto; et du très-
révérend évêque du dit diocèse.

Par l'honorable M. Shaw; du conseil municipal des comtés-unis de Lanark et Ren-
frew.

Par l'honorable M. Letellier de St. Just ; du révérend P. Paradis et autres, du
Dégélé, seigneurie de Madawaska, dans le comté de Témiscouata; et de Herménégilde
Boucher et autres, de St. Jean de Dieu, dans le dit comté de Témiscouata.

Par l'honorable M. Christis; de J. W. Cameron et autres, du comté de Brant.
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Perry,
Price,
Proulx,
Prud'homme,
Read,
Reesor,
Ryan,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Vidal,
Wilson.
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Par l'honorable M. Aikins; de la compagnie de manufacture générale de Peel.

Par l'honorable M. Panet; de l'honorable Ediard Bowen, D.L.C., juge en chef de
la cour supérieure de Sa Majesté pour le Bas-Canada, et autres, électeurs de la cité de
Quéòec.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-

De Charles Gillock et autres, de la cité de Montréal ; du très-révérend John Betiune,
doyen de Montréal, et autres; et de Louis Roussy et autres, de la Grande Ligne, dans le
comté de St. Jean ; demandant le redressement de certains griefs se rapportant à l'éduca-
tion des protestants en Bas- Canada.

De John Mc utclheon, de Chiambly ; demandant une union fédérale des provinces de
l'Amérigue Britannigue du Nord, sous certaines conditions.

D'Edouard Tremblay et autres, de St. Etienne de la 1Malbaie; et de L. C. Clément
et autres, de la paroisse des Eboulemens ; demandant que le bill intitulé : " Acte pour
" amender l'acte des pêcheries et arrêter la destruction des petits poissons," ne devienne
pas loi.

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre le rapport des baptêmes, marriages et
sépultures dans les comtés de Vaudreuil, Yamaska et l'Asssomption, pour l'année 1864.

Et aussi, un état des affaires de la compagnie du Richelieu, en date du 8 février 1865.
Ordonné qu'ils restent sur la table et ils sont comme suit:

( Voir Documents de la Session.1

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanente et des bills privés,
a présenté son douzième rapport.

Ordonné qu'il soit reçu, et il a été alors lu par le greffier comme suit:

BUREAU DES BILLS PRrVts,
27 février 1865.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son dou-
zième rapport.

Votre comité a examiné la pétition de P. Garneau et autres, de la compagnie du
chemin de fer des rues de Québec, deiñandant un acte pour autoriser la Commission des
chemins à barrières de la Rive Nord de Québec à permettre à la dite compagnie de poser une
lisse de chemin de fer depuis la rue St. Joseph jusqu'à la barrière, et pour d'autres fins,
et a trouvé que l'avis, quoique sufsant sous tous les autres rapports, ne fait pas mection de
la clause insérée dans la dite pétition par laquelle la dite compagnie demande l'autorisation
de transporter les voyageurs avant la construction du chemin de fer, et dans certains cas, de
se servir de diligences, d'omnibus et de sleighs sur le parcours des rues de Québec, des
municipalités voisines et chemins à barrières de ladite cité; mais en autant qu'il pourra,
comme comité des bills privés, pourvoir à ce qu'il n'en résulte aucun dommage à qui que
ce soit, il recommande en conséquence la suipension de la 53e règle dans ce cas.

La pétition de Pierre Brunelle et autres, de St. Joseph de Lévis demandant à être
incorporés sous le titre de ' Union St. Joseph de'St Joseph de Lévis, n'est pas de nature à
requérir de publication d'avis.

Le tout respectueusement soumis.
A. J. PFRGussoN BLAIR,

Présient.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanenta et des bills privés,auquel a été renvoyé le bill intitulé: "Acte pour lever tout doute quant aux limites de
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" certains comtés dans leBas-Canada,"a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier,
et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable Sir N. F. Belleau, secondé par l'honorable M. Bossé, il a été
Ordonné que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Sur motion de l'honorable Sir N F. Belleau, secondé par l'honorable M. Bossé, il a
été

Ordonné que le cinquante-troisième règle de cette Chambre soit suspendue en autant
qu'elle a rapport à la pétition de P. Garneau et autres, de la cité de Québec.

L'honorable Sir N. P. Belleau a alors présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte
d·pour amender l'acte incorporant la compagnie du chemin de fer des rues de Québec."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

L'honorable M. Olivier a présenté à la Chambre un bill intitulé: "Acte pour amender
"l'ncte concernant les abus préjudiciables à l'agriculture."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois 'jeudi prochain.
L'honorable M. Currie, du comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé : "Acte pour

"établir la validité des actes exécutés en Canada par certains membres du clergé ordonnés
"en pays étrangers et pour d'autres fins," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait
aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffer.
Sur motion de l'honorable M. Ourrie, secondé par l'honorable M. Christie, il a été
Ordonné que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre mer-

credi prochain.

L'honorable M. Simpson, du comité-conjoint des impressions, a présenté son septième
raprort.

Ordonné qu'il soit reçu, et
Il a été alors la par le greffier, comme suit:

CHAmBtE DFE COMrTÉ.
.27 février 1865.

Le comité-conjoint des deux Chambres sur les impressions de la législature a l'honneur
de présentzr son septième rapport.

Le comité a soigneusement examiné le document mentionné dans la motion suivante
pour impression , savoir:

Par M. Mc.Giverin :-Réponse à une adresse demandant des renseignements sur le
commerce, le revenu et la dépense, etc., des provinces maritimes, pour l'année 1863.-Le
comité recommande l'impression de ce document.

L'Assemblée Législative ayant renvoyé à votre comité pour être considérée de nou-
veau cette partie de son quatrième rapport qui recommande de ne pas faire imprimer " les
statistiques diveises relatives au Canada, 1864, 1ère partie," le comité a maintenant
l'honneur de recommander que le dit document soit imprimé.

Le tout respectueusement soumis.
J. SrMPSoN,

Presidcnt.
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Sur motion de l'honorable M. Sinpson, secondé par l'honorable M. Seyrnour, il a été
Ordonné que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre mercredi pro-

chain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé;" Acte pour séparer
"le township d'Amherst Island d'avec le comté de Lennox et Addington et l'annexer au
" comté de Frontenac,"

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Crawford, il a été
Ordonné qu'il soit remis à lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour établir
" de meilleures dispositions pour l'inspection du poisson et des huiles de poisson,'

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable Crawford, il a été
Ordonné qu'il soit remis à lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour amender
" le chapitre soixante-deux des statuts refondus du Canada, et pour mieux régler la pêche

et protéger les pêcheries,"
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Crawford, il a été
Ordonné qu'il soit remis à jeudi prochain.

La Chambre, conformément à l'ordre du jour, a procédé à la considération des quatrième
et cinquième rapports4u comité-conjoint des impressions, et

Les dits rapports étant lus de nouveau par le greffier,
Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Seymo r, il a été
Ordonné que les dits rapports soient adoptés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte pour incorporer l'académie
"de Olarenceville," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Moore, secondé par l'honorable M. Arnstrong, il a été
Ordonné que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte pour incorporer la Société St.
" Ignace de Mordréa," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Bureau, secondé par l'honorable M Ryaun, il a été
Ordonné que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte pour incorporer l'hospice dcs
orphelins de la cité .'Outaouais," a été la la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Skead, secondé par l'honorable M. Shaw, il a été
Ordonné que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Conformément -à l'ordre du jour, le bill intitulé: Acte pour incorporer la compagnie
"du chemin de fer de Doon et Gale," a été la la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Christie, secondé par l'honorable M. Currie, il a été
Ordonné que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permianents et des bills privés.

,53



154 27 FÉVRIER, A. 1865

L'ordre du jour étant lu pour la considération des amendements proposés par le comité
:specia1 au bill intitulé: " Acte concernant les municipalités locales dans le Bas-Oanada

situées partie dans les seigneuries et partie dans les townships,"
Sur motion de l'honorable M. Proulx, secondé par l'hon.>rable Sir N. P. Belleau, il a

été
Ordonné qu'il soit remis à mercredi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la considération du bill intitulé: " Acte pour pourvoir
à la punition des personnes convaincues à plusieurs reprises d'offenses mineures," tel qu'il

est proposé par le comité spécial de l'amender,
Sur motion de l'honorable M. Bull, secondé par l'honorable M. Campbell, il a été
Ordonné qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte pour incorporer l'Union St.
" .llichel des Saints de Montral, " a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Bureau, secondé par l'honorable M. Ryatt, il a été
Ordonné que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : "Acte pour auto-
" sur les exécuteurs testamentaires da Thomas Tinta! à vendre ses immeubles pour payer
" ses dettes,"

Sur motion de l'honorable M. Seymour, secondé par l'honorable M. Mec Crea, il a été
Ordonné qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour inqorporer la Société St.
<Joseph de St. Joseph de Lévis," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Bossé, secondé par l'honorable M. Bureau, il a été
Ordonné que la cinquante-troisième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et
des bills privés.

Conformément à l'odre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer la Société des
" Missionnaires Baptistes libres du Blaut-Oanada," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. ilc Crea, secondé par l'honorable M. Currie, il a été
Ordonné que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour incorporer la Société de
"l'Union St. JDsephl de la ville de Lévis," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. de Beaujeu, secondé par l'honorable M. Ferrier, il a été
Ordonné que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills privés.

Alors, sur motion de l'honorable M. Moore, secondé par l'honorable M. Armstrong,
La Chambre s'est ajournée.
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Mardi, 28 Février, 1865.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable Urnic JOSEPH TESSIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Aikeins,
Alexander,
Armand,
Armstrong,
Belleau, Sir . F.
Bennett,
Blair, Fergusson,
Blake,
Bossé,
Boulton,
Bull,
Bureau,
Burnham,
Campbell,

PRIÈRES.

Chaifers,
Christie,
cormier,
Crawford,
CurriC,

DeBeautjcv,
Dickson,
Duchesnuy, A. J.,
Duchesnay, E. R. J.,
Dumouchel,
Ferrier,
Gingras,
Guévremont,
Hamilton (Inkerman),

Hami!ton (Kingston),
Lacoste,
Leonard,
Leslie,
Letellier de St. Just,
ic Crea,

McMaster,
.iMacpherson,
Xatheson,
mills,
Moore,
Olivier,
Panet,
Pcrry,

Price,
Proulx,
Prud'homme,
Read,
Reesor,
Ryan,

eymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Taché, Sir E. P.,
Vidal,
Wilson.

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table -

Par l'honorable M. Leslie; de la Compagnie du chemin de fer pour les passagers de la
cité de Montréal.

Par l'honorable M. Ctrrie; du révérend T. B. Fuller, D.D., D.L.C., et autres, de la
cité de Toronto.

Par l'honorable M. Skcad; de Flavien Rochon et autres, de la cité d'Ottawa.

Par l'honorable M. Pricc; du révérend A. Bernier et autres, des townships de Tadou-
sac et Colbert, comté de Saguenay.

Par l'honorable M. A. J. Duchesnay ; du lieutenant-colonel Joseph Laurin, présicent
de la société d'agriculture du comté de Québec.

Par l'honorable M. Mc Crea; de Rutfus Stephenson, maire et autres de la ville de
Chatham.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-

De la corporation de la ville de Port Hope; demandant un acte pour légaliser une
convention faite entre la dite corporation et la banque du Raut- Canada, et pour d'autres
fins.

.D'Elizaeth McDonell, de la cité d'Ottawa, veuve de feu Donald IceDer-ell, colonel
et député-adjudant-général des milices; demandant une gratification en considération des
services rendus par son défunt mari.

De la corporation de la cité de London; demandant que, dans le cas où des prisons
centrales sçraient établies dans la province, il en soit établi une à London.

28 Victoria.
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De Daniel Row et autres, du township de Bayhan; demandant que le bill pour
légaliser le règlement No. 116 du dit township ne devienne pas loi.

.D-u lycée, étant en nênie temps école royale de grammaire, de Québec; et du collége
M.:-rin, aussi de Québec; demandant séparément un octroi annucl.

La conseil municipal du comté de Perth; demandant certains amendements aux lois
de la cotisat.on du Ravt-Canada.

De MtliaIMcDonald et autres, catholiques du Hiut-Ganada; demandant que la
minorité catholique romaine du Haut. Canada soit mise, avenant une union fédérale des
provinces de l'.axmérique Britannique du Nord, sur le même pied, quant à ce qui a rapport
à l'éducation, que la minorité protestante du Bas. Canada.

Et du révérend J. Lauzon et autres, des townships de TeTxford, Abercrombie et
KIkcnny; demandant une allocation en faveur de certains chemins de colonisation.

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre le rapport de l'Ordre iudépendant du
Grand Temple des Bons Templiers du Canada.

Ordonné qu'il reste sur la tabl:, et il est comme suit

( Voir Docunents d la Session.)

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: ' Acte pour amen-
" der le chap. 51 des statuts refondus pour le Bas-Canada, concernant l'amélioration des

cours-d'eau,"
Sur moticu de l'honorable M. Armand, secondé par l'honorable M. Guévremont, il a

été
Ordonné qu'il soit remis à mercredi, le quinze de mars prochain.

L'honorable M. Olizier a présenté à la Chambre un bill intitulé : ' Acte pour faci-
"liter les poursuites en vertu de l'acte concernant les aubergistes et la vente des liqueurs
" enivrantes."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois landi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lectare du bill intitulé: " Acte pour confir-
4 mer certains règlements des comtés-unis de Frontenac, Lennox et Addington,"

L'honorable M. Campbell a proposé, secondé par l'honorable M. Hamilton (Kig.ston),
Que la cinquante-huitième règle de cette Chambre soit suspendue en autant qu'elle a

rapport à ce bill, et (ue le dit bill soit lu la secoude fois présentement.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-

mative, et
Let dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

L'ordre du jour étant lu pour la considération des amendements proposés par le co-
mité spécial au bill intitulé: " Acte pour encourager la plantation d'arbres forestiers, frui-
" tiers et d'agrément sur les grands chemins de cette province, et pour conférer le droit

de propriété sur ces arbres aux possesseurs du sol le long de ces grands chemins,"
L'honorable M. Se.ynour a proposé, secondé par l'honorable M. Sinpson,
Que les dits amendements soient renvoyés à un comité général demain.
Après débats,



La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-
mative, et

Ordonné en conséquence.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte relatif à
"la procédure ordinaire dans les cours šupérieure et de circuit du Bas-Canada," a été lu
la seconde fois.

Ordonné que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial, composé des honorables MM.
Guévremont, Sir N. F. Belleau, O!ivier, Bossé et E. B. J. Duchesnay, qui s'assembleront
et s'ajourneront à loisir.

L'ordre du jour étant la pour la considération des amendements proposés par le comité
spécial au bill intitulé: " Acte à l'effet d'obtenir des rapports statistiques des compagnies
" d'assurance,"

Sur motion de l'honorable M. Bull, secondé par l'honorable M. 0ampbell, il a été
Ordonné qu'il soit remis à lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la considération des amendements proposés par le comité
spécial au bill intitulé : " Acte pour pourvoir à la punition des personnes convaincues à

plusieurs reprises d'offenses mineures,"
Sur motion de l'honorable M. Bull, secondé par l'honorable M. Ccmplbell, il a été
Ordonné qu'il soit remis à jeudi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : "Acte pour autôriser
"les exécuteurs testamentaires de Thomas lndall à vendre ses immeubles pour payer ses

dettes,"
L'honorable M. Seymour a proposé, secondé par l'honorable M. Simpson,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après un court débat,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'afirrna-

tive, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Sur motion de l'honorable M. Leonard, secondé par l'honorable M. Blake, il a été
Ordonné que la cinquante-troisième règle de cette Chambre soit suspendue eu autant

qu'elle a rapport à la pétition de la Société de construction et d'épargnes de London, et de
la Société d'épargnes et de prêts de Euron et Erié.

Alors, l'honorable M. Leonard a présenté à la Chambre un bill intitulé: "Acte pour
C permettre à la Société permanente de constraction et d'épargnes de London de s'amal-
"gamer avec la Société d'épargnes et de prêts de Buron et Erié.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné que le dit bill soit la la seconde fois vendredi prochain.

L'honorable Sir E. 1 Tachté a présenté à la Chambre la réponse à une adresse à Son
Excellence le Gouverneur-Général, en date du 16 février 1865, priant Son Excellence de
vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copies de la correspondance échangée entre
les comuissaires préposés à l'administration de l'asile des aliénés de Beruport et le gou
vernement, pendant les trois dernières années.

Ordonné qu'elle reste sur la table, et elle est comme suit

(Voir Docunents de lc Session.)
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L'honorable M. Campbell a présenté à la Chambre un bill intitulé: "Acte pour auto-
riser un nouvel arpentage d'une partie du township de Portland, dans le comté de
Frontenac."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Iranilton (Kingston), secondé
Sir E. P. Taché,

La Chambra s'est ajournée.

par l'honorable

Mercredi, 1er Mars, 1865.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable ULRic JosEPu TESSIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Aikins,
Allexander,
Armand,
Armstrong,
Belleau, Sir N. F,
Bennett,
Blair, Fergusson,
Blake,
Bossé,
Boulton,
Bull,
Bureau,
Burnham,
Campbell,

PRIÈRES.

Chaffers, Lacoste,
Christie, Leonard,
Cormier, Leslie,
Crawford, Letellier de St. Jst,
Currie, Mc Crea,
De Beaujeu, iMcDonald,
Dickson, McMfastcr,
Duchesnay, A. J, Macpherson,
Duchesnay, E. I. J., Matheson,
Dumouchel, Aills,
Gingras, Moore,
Guévremont, Olivier,
Hamilton (inkerman), Panet,
Hamilton (Kingston),

Perr;y,
Price,
Proulx,
Prud'homne,
Read,
Reesor,
Seytour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Taché, Sir E. P.,
Vidal,
Wilson.

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table :-

Par l'honorable M. iMacpherson; du conseil municipal provisoire du comté de
Bruce.

Par l'honorable M. Lcslie; de J. A. Ndathewson et autres, de la cité de Montréal.

Par l'honorable M. Proulx ; de Napoléon Bédard et autres, de St. Guillaume.

Par l'honorable IN. Gngras; de Pierre Giguère et autres, de Québec.

Par l'honorable M. Mc Crea; d'E. B. Wood et d'un autre, de la ville de Brantford;
et deux pétitions de la corporation de la ville de Chathan.

Par l'honorable M. Vidal; de Samuiol Ritchcock et autres, pêcheurs, du comté de
Lambton
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Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues

Du conseil municipal de Roberval, dans le comté de chicoutirni; demandant une
allocation pour ouvrir et compléter certains chemins et pour d'autres fins.

De C. Eébert et autres, des townships de Signaï, Labarre, Caron, Nésy et de l'lle
d'Alma ; demandant une allocation pour certains chemins de colonisation,

De la Chambre de commerce de la cité d'Ottawa ; demandant que la loi qui règle
le mesurage et l'inspection des bois de commerce, madriers et autres bois soit amendée,
et pour d'autres fins.

De Pierre Leblanc et autres, de la paroisse de la Visitation de Champlain; demandant
que l'union projetée des provinces de l'Amérique Britannique du Nord n'ait pas lieu.

D'A. P. Bishop et autres, de Dudswell, dans le comté de Wofe ; demandant qu'au-
cuns nouveaux priviléges ne soient accordés à la compagnie Anglo-américaine des terres
dans le dit township de Dudswell.

De Thomas McCaig et autres, du township de Wickham; et de David Browni et
autres, de Kapierville ; demandant le redressement de certains griefs se rattachant à l'édu-
cation des protestants en Bas-Canada.

De la Société d'église du diocèse de Toronto ; et du très-révérend évéque du dit
diocèse.; demandant à, être autorisés à vendre certaines terres dans le dit diocèse.

Du conseil municipal des comtés-unis de Lanark et Renfrew ; demandant un acte
pour faciliter la séparation des dits comtés et pour d'autres objets.

Du révérend F. Paradis et autres, de Dégely ; demandant une allocation en faveur
de certains chemins de colonisation.

D'Ber.ménégilde Boucher et autres, de la paroisse de St. Jean de Dieu ; demandant
une allocation pour les aider à acheter de la graine de semence et à soutenir leurs familles
jusqu'à la prochaine récolte.

De J. W. Cameron et autres, du comté de Brant; demandant un acte pour l'enregis-
trement, dans les bureaux des greffiers de la paix, des noms et résidence des médecins
pratiquant, et pour autrement empêcher les personnes non licenciées de pratiquer.

De la compagnie de manufacture générale de Peel; demandant certains amendements
à son acte d'incorporation.

Et de l'honorable Edwoard Bowen, D.L.C., juge-en-chef de la cour supérieure de Sa
Majesté pour le Bas- Canada, et autres, électorai de la cité de Québec; demandant que les
bills Nos. 106, 121 et 122, relatifs à la corporation de la dite cité, ne deviennent pas loi;
et aussi, que la corporation soit dépouillée de ses pouvoirs actuels, et que ces pouvoirs
soient conférés à des commissaires à être nommés par la couronne.

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre les rapports des mariages, baptêmes et
sépultures pour les comtés de Beauce et de Mtégantic, durant les années 1863 et 1864.

Ordonné qu'ils restent sur la table, et ils sont comme suit

( Voir DQcumets e a SesWn.J]
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L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
a présenté son treizième rapport.

Ordonné qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier, comme suit:-

BUREAU DES BILLS PaivIs,
1er mars 1865.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son
treizième rapport.

Votre comité a examiné la pétition de la corporation de la ville de Port Hope, deman-
dant un acte pour légaliser une certaine convention faite entre la dite corporation et la
Banque du Haut- Canada, et a trouvé qu'il n'a pas été don né d'avis; mais, vu que la con-
vention en question a été soumise aux contribuables de la dite ville, qui l'ort approuvée, et
en autant qu'il pourra, comme comité des bills privés, pourvoir à ce qu'il n'en résulte aucun
dommage à qui que ce soit, il recommande en conséquence la suspension de la 53e règle
dans ce cas.

Le tout respectueusement soumis.
A. J. FERGussON BLAIB,

Président.

L'honorable M. Fergusson Blair, du co'rmité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: l Acte pour incorporer l'académie de Clarenville,"
a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport
avec un amendement, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné que le rapport soit maintenant reçu, et le dit amendement a été alors lu
par le greffier comme suit:

P&go 1ère, ligne 14-Après " Clarenceville," insérez: " pour les fins de l'éducation
générale."

Le dit amendement étant lu la seconde fois, et la question de concours mise sur icelui,
il a été agréé.

Sur motion de l'honorable MI. N3oore, secondé par l'honorable M. Armstrong, il a été
Ordonné que le dit amendement soit grossoyé, et que le bill, tel qu'amendé, scit lu la

troisième fois demain.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte pour incorporer la Société des .issionnaires
" Baptistes Libres dul1aut-Canada," a fait rapport qu'il avait examiné ledit bill en entier,
et l'avait chargé d'en faire rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que
la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné que le rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été alors
lus par le greffier, comme suit:

P. 1, 1. 21-Après" Canada " insérez " pour les fins susdites."
P. 1, 1. 24-Après " actuelle" insérez " les dits immeubles ne devant pas excéder

"en valeur annuelle la somme de deux.mille piastres."
P. 1, 1. 36-Après " corporation " insérez comme susdit."
Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours mise sur

iceux, ils ont été agréés.
Sur motion de l'honorable M. Fergusson Blair, secondé par l'honorable M. Armstrong,

il a été
Ordonné que les dits amendements soient grossoyés, et que le dit bill, tel qu'amendé,

soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour incorporer la Société St. Ignace de Mont-
,C réal," a fait rapport qu'il avait examiné'le dit bill en enier, et l'avait chargé 'en faire
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rapport avec un amendement, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien le
recevoir.

Ordonné que le rapport soit maintenant reçu, et le dit amendement a été alors lu
par le greffier, comme suit:

P. 2, 1. 26-Après " parlement" la clause A.

CL.Asz A.

"Nulle somme d'argent accordée par: la dite corporation en vertu de sa constitution
ou de quelqu'un de ses règlements, à titre d'aide ou de secours, à quelqu'un de ses

" membres lorsqu'il sera malade, ou à la veuve ou aux orphelins d'un membre décédé ne
sera sujette à saisie soit avant ou après jugement, pourvu toujours que rien en la présente
section ne porte atteinte en quoi que ce soit au droit de tout créancier par rapport à

«une somme dûe par la corporation à quelqu'un, de ses membres en conséquence d'un
" contrat ou d'une entreprise conclue entre la dite corporation et tel membre."

Le dit amendement étant lu la seconde fois, et la question de concours mise sur icelui
il a été agréé.

Sur motion de l'honorable M. Bureau, secondé par l'honorable M. Oristie, il a été
Ordonné que le dit amendement soit grossoyé, et que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu

la troisième fois demain.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour incorporer l'Union Si. Michel des Saints
"de Montréal," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire rapport avec un amendement, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait
bien le recevoir.

Ordonné que le rapport soit maintenant reçu, et le dit amendement a été alors lu
par le greffier, comme suit:

P. 2, 1. 26-Après " parlement" insérez la clause A.

CLAUSz A.

" Nulle somme d'argent accordée par la dite corporation, en vertu de sa constitution
"ou de quelqu'un de ses règlements à titre d'aide ou de secours à quelqu'un de ses mem-

bres lorsqu'il sera malade, ou à sa veuve ou aux orphelins d'un membre décédé, ne sera
"sujette à saisie soit avant on après jugement; pourvu toujours que rien en la présente
" section ne porte atteinte en quoi que ce soit au droit de tout créancier par rapport à une

somme dûe par la corporation à quelqu'un de ses i:mbres eu conséquence d'un contrat
" ou d'une entreprise conclue entre la dite corporation et tel miiemibre."

Le dit amendement étant lu la seconde fûis, et la questio-a de concours n'iso sur icelui,
il a été agréé.

Sur motion de l'honorable M. Bureau, secondé par l'honorable M. Citristie, il a été
Ordonné que le dit amendement soit grossoyé, et que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu

la troisième fois demain.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: "Acte pour incorporer la Société de l'Union St.
"Joseph de la ville de Lévis," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill cn entier, et
l'avait chargé d'en faire rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la
Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné que le rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été alors
lus par le greffier, comme suit:

P. 1, 1. 16-Après" Lévis " insérez " par les fins susdites."
P. 2, 1. 15-Après" législature" insérez la clause A.

CNAUSE A.

" Nulle somme d'argent accordée par la dite corporation en vertu de s constituticn



162 ler MARS. A.u i86-5

ou de quelqu'un de ses règlements, à titre d'aide ou de :ccours à quelqu'un de ses mem-
bres lorsqu'il sera malade, ou à la veuve ou aux orphelins d'un membre décédé, ne ser:
sujette à saisie soit avant on après jugement; pourvu toujours que rien en la présente
section ne porte atteinte en quoi que ce soit au droit de tout créancier par rapport à
une somme dûc par la corporation à quelqu'un de ses membres en conséquence d'un

" contrat ou d'une entréprise conolue entre la dite corporation et tel membre."
Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours mise sur

iceux, ils ont été agréés.
Sur motion de l'honorable M. de Beaujeu, secondé par l'honorable M. Leslie, il a été
Ordonné que les dits amendements soient grossoyés, et que le dit bill, tel qu'amendé,

soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Feryusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte pour incorporer la Société St. Joseph de St.
" Josepl de Lévis," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait ehargé
d'en faire rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre
voudrait bien les recevoir.

Ordonné que le rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été alors
lus par le greffier, comme suit :

P. 1. 1. 21-Après Lévis " insérez " les fins susdites."
P. 2, 1. 19-Après légilature " insérez la elese A.

CLAUSE A.

" Nulie somme d'argent accordée par la dite corporation en vertu de sa constitution
"ou de quelqu'un de ses règlements, à titre d'aide ou de secours à quelqu'un de ses mem-
"bres, lorsqu'il sera malade, ou à la veuve ou aux orphelins d'un membre décédé, ne sera

sujette à saisie, soit avant ou après jugement; pourvu toujours que rien en la présente
" section ne porte atteinte en quoi que ce soit au droit de tout créancier par rapport à
"une somme dûe par la corporation à quelqu'un de ses membres en conséquence d'un
" contrat ou d'une entreprise conclue entre la dite corporation et tel membre."

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours mise sur
iceux, ils ont été agréés.

Sur motion de l'honorable Sir N. F. Belleau, secondé par l'honorable M. Letellier de
St. Just, il a été

Ordonné que les dits amendements soient grossoyés, et que le dit bill, tel qu'amendé,
soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour étant lu pour la considération des amendements proposés par le comité
spécial au bill intitulé: " Aetc pour amender l'acte pour régler l'inspection des cuirs et
C des peaux crues,"

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable Sir N. P. Belleau,
il a été

Ordonné qu'il soit remis à demain.

La Chambre, conformément à l'ordre du jour, a procédé à la considération des amen-
dements proposés par le comité spécial au bill intitulé: " Acte pour établir la validité des
"actes exécutés en Canada par certains membres du clergé ordonnés en pays étrangers,
" et pour d'autres fins," et

Les dits amendements étant lus de nouveau par le greffier, et la question de concours
mise sur iceux, ils ont été agréés.

Sur motion de l'honorable M. Currie, secondé par l'honorable M. Christic, il a M
Ordonné que les dits amendements soient grossoyés, et que le dit bill, zl qu'amendé,

soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
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Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambbre

que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande le
concours de l'Assemblée.

La Chambre, conformément à l'ordre du jour, a procédé à la considération du septième
rapport du comité conjoint des impressions, et

Le dit rapport étant lu de nouveau par le greffier,
Sur motion de l'honorable M. Sinpso,?, secondé par l'honorable M. Christie, il a été
Ordonné que le dit rapport soit adopté.

La Chambre, conformément à l'ordre du jour, a procédé à la considération des amen-
dements proposés par le comité spécial au bill intitulé : " Acte concernant les municipalités
"locales dans le Bas-Canada situées partie dans les seigneuries et partie dans les town-

ships," et
Les dits amendements étant lus de nouveau par le greffier, et la question de concours

mise sur iceux, ils ont été agréés.
Sur motion de l'honorable M. Proul.c, secondé par l'honorable Sir N. F. Belleau, il a

été
Ordonné que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, conformément à l'ordre du jour, s'est ajournée à loisir et s'est miso en
comité général sur les amendements proposés par le comité spécial au bill intitulé: " Acte
"pour encourager la plantation d'arbres forestiers, fruitiers et d'agrément sur les grands

chemins publics en cette province, et pour conférer le droit de propriété sur ces arbres
" aux possesseurs du sol le long de ces grands chemins."

Quelque temps après, la Chambre a repris ses séances, et
L'honorable M. Armand a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

en entier les dits bill et amendements, y avait fait quelque progrès, et l'avait chargé de
recommander que les dits bill et amendements soient renvoyés de nouveau au même comité
spécial.

Ordonné que le rapport soit reçu.
Ordonné que les dits bill et amendements sDient renvoyés au même conité spécial

auquel le dit bill a été déjà renvoyé, pour.l'amender de nouveau.
Sur motion de l'honorable M. Seymour, secondé par l'honorable M. Carrie, il a été
Ordonné que les honorables MM. Letellier de Se. Just et Christie soient ajoutés au

dit comité.

Alors, sur motion de l'honorable M. Moore, secondé.par l'honorable M.Arrnstrong,
La Chambre s'est ajournée.
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Jeudi, 2 Mars, 1865.

Les Membres assemblés ont été :

L'honorable ULRIC JosEPH TFSSIEIE, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Aikins,

Atrmnuzid,
Arstrony,
Belleau, Sir N. F.,
Bennett,
Blair, Fergus -on,
Bl«ke,
Bossé,
Boulton,
Bull,
Bureau,
Burnhan,
Campbell,

Chafers, Lacoste,
Clristie, Leonard,
Cormier, Leslie,
Crawford, Letellier de St. Just,

ure Crea,
De Beaijeii, MJcDonald,
Dickson, JlcMaster,
Duchesnay, A. J., Mdacpierson,
Duchesnay, E. F. J., latheson,
Dumouchel, Millis,
Gingras, Jloorc,
Gzuévremont, Olivier,
Hacmifton (Inkerman),Pan»et,
Ilamilton ( Kingston).

Price,
Proulx,
prud'homme,
Readi,
Reesor,
Sanborn,
SI-3mour,
Shaw,
~Simpson,
Skead,
Taché, Sir E. P.,
Vidal,
Wilson.

PRIÈREs.

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table:-

Par l'honorable M. Leslie; de J. Johnston et autres, de Farnham Centre.

Par l'honorable M. Marpherson; du révérend W. Taylor, D.D., et un autre, de la
cité de Alontréal; et du révérend James Elliott et autres, de la dite cité de fMontréal.

Par l'honorable Sir X. F. Belleau; de la Compagnie d'assurance maritime de Québec.

Par l'honorable M. Bureau; des commissaires d'écoles de la cité de St. Hyacinthe.

Par l'honorable M. Vidal ; de W S. Brown et autres, d'Erié, Ashtab.ula et New. York.
dans les Etais- Unis, et de einry C. Shrnnoin, di township d'Enniskillen, dans le comté
de Lambton.

Par l'honorable M. Sanborn; du révérend James A. jtcLcodZ et autres, de la ville
d'Jberville; et du révérend N. V. Feinn et autres, de Sabrevois.

Conformément -à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-

De la compagnie du chemin de fer pour passagers de la cité de iontréal; demandant
que si un acte est passé en fhveur d'une compagnie de chemin de fer pour la construction
(l'un chemin de fer faisant le tour de la montagne, cet acte ne renferme aucune clause à
l'effet d'empiéter sur les priviléges d la dite compagnie de -:hemin de fer pour passagers.

Du révérend T. B. Fuller, D.D.,D.L.C., et autres, de la cité de Toronto; demandant
que le bill pour autoriser la vente des terres des reetories, avec certains amendements, de.
vienne loi.

A. A863
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De Flavien Rochon et autres, de la cité d' Ottawa; demandant que la minorité catho-
lique romaine dans le Haut-Canada soit mise, avenant une union fédérale des provinces
de l'Amérique Britannique du Nord, sur le même pied, quant à ce qui a rapport . l'éduca-
tion, que la minorité protestante du Bas- Canada.

Du révérend À. Bernier et autres, des townships de Tadousac et Colbert; demandant
une allocation en faveur de certains chemins de colonisation dans les dits townships.

Du lieutenant-colonel Jos. Laurin, président de la société d'agriculture du comté de
Québec; demandant un acte pour déclarer que les exhibitions agricoles pour le Bas-Cana-
la seront tenues alternativement dans certaines localités mentionnées dans la dite péti-
tion.

Et de Rufus Stephenson, maire, et autres, de la ville de Chatham; demandant que
l'amendement à la loi municipale. du Haut- Canada, relatif à l'élection des maires; ne de-
vienne pas loi.

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre le rapport de la Compagnie du chemin
de fer du Nord, pour l'année finissant le 31 décembre 1864.

Et aussi, le rapport dcs baptêmes, mariages et sépultures dans le comté de Drummond,
durant l'année 1861.

Ordonné qu'ils restent sur la table, et ils sont comme suit:

(Voir Documen's de la Session.)

L'honorable M. Scead a présenté à la Chambre le rapport de l'Union St. Joseph
d'Ottawa, jusqu'au 31 janvier 1465.

Ordonné qu'il reste sur la table, et il est comme suit:

(Voir Acuments de la Session.)

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bis privés,
a présenté son quatorzième rapport.

Orrionné qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier, comme suit:

BUREAU DES BILLS PRIVÉS,
2 mars 1865.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son qua-
torzième rapport.

Votre comité a examiné la pétition de la compagnie de manufacture générale de
Peel, demandant des amendements à son acte d'incorporation, et a trouvé l'avis trop géné-
ral, en ce qu'il ne précise pas suffisamment les amendements demandés;, mais en autant
qu'il pourra, comme comité des bills privés, pourvoir à ce qu'il n'en résulte aucun dom-
mage à qui que ce soit, il recommande en conséquence la suspension de la 53e règle dans
ce cas.

Le tout respectueusement soumis.
A. J. FERGUSSON :BLIR,

Prsident'

L'honorable M. Fergqussont Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé : "Acte pour incorporer l'hospice des orphelins de'la cité
" d' Outaovais," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entiere l'avait chargé
d'en faire rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre
voudrait bien les recevoir..

OrdonnW. que 'le rapport soit maintenantreçu etles dits.amendementsentété alors
lus.par leç gr, comme~ suit: *.0 ,
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P. 1, 1. 10-Après " Eaton " insérez" Louise Burritt, iVinerva Thorp Bate."
P. 1, 1. 14-Après " d'Outaouais" insérez "pour tous et chacun les objets men

tion nés du préambule du présent acte."
P. 1, 1 38-Retranchez depuis " corporation " jusqu'à la fa de la clause.
Dans le préambule, P. 1, 1. 1-Retranchez depuis " pour " jusqu'au second " ct,"

dans la deuxième ligne, insérez : " le secours, l'entretien et l'éducation des orphelins et
" autres enfants dans l'indigence et le secours et l'entretien des veuves dans l'indigence."

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours mise sur
iceux, ils ont été agréés.

Sur motion de l'honorable M. Skead, secondé par l'honorable M. Shaw, il a été
Ordonné que les dits amendements soient grossoyés, et que le dit bill, tel qu'amendé,

soit lu la troisième fois lundi prochain.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte pour incorporer la Société
I d'Education du district de Québec," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier,
et l'avait chargé d'en faire rapport avec un amendement, quil soumettrait aussitôt que. la
Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné que le rapport soit maintenant reçu, et le dit amendement étant lu deux
fois par le greffer, et la question de concours mise sur icelui, il a été agréé.

Sur motion de l'honorable Sir N. F. Belleau, secondé par l'honorable M. Gingras, il a
été

Ordonné que le bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill, auquel il demande le concours de l'Assemblée.

Un message de l'Asscmblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé "Acte
" pour permettre aux exécuteurs testamentaires de feu Lawrence McLaughlin de vendre
"certains immeubles du dit testateur," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Blace, secondé par l'honorable M. Lconard, il a été
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
" pour amender l'acte passé dans la vingt-sixième année du règne de R »aieté, relative-
" ient à la compagnie du chemin de fer de Ramilton et Fort Dorer," auquel elle demande
le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Mills, secondé par l'honorable M. Jlat7teson, il a été
Ordonné que le dit bill soit la la seconde fois lundi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
à, l'effet de permettre que les terres appartenant à la succession de feu John Lorn
McDougall soint vendues, ou qu'il en soit autrement disposé," auquel elle demande le

concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Shaw, secondé par l'honorable M. Skead, il a été
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: "Acte
"pour incorporer le club des patineurs et des joueurs de galets d' Ontao7aiq,": auquel elle
demande le concours de cette Chambre.
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Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Shaw, secondé par l'honorable'M. Skead, il a été
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
"pour permettre à George Thomas Webster de pouvoir être admis comme procureur, solli-
"teur et avocat dans le Haut-Canada," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Fergusson Blair, secondé par l'honorable M. Armstrong,

il a été
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.

Sur motion de l'honorable M. 1lamilton [lnkerma], secondé par l'honorable M.
Crawford, il a été

Ordonné que la réponse à J'adresse relative à l'asile des aliénés de Beauport soit
renvoyée au comité-conjoint des impressions de la législature.

Sur motion de l'honorable Sir E. P. Taché, secondé par l'honorable M. Campbéll, il a
été

Ordonné que le délai pour présenter des bills privés dans le Conseil Législatif soit
prolongé jusqu'au 16e jour de mars 1865.

L'honorable M. Bureait a proposé, secondé par l'hon, ,ble M. Chaffers,
Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excel -ce le Gouverneur-Général,

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre ,ette Chambre
1. Copie des plaintes faites contre les commissaires pour la décision sommaire des

petites causes dans le Bas-Canada, depuis le premier juillet 182 ;
2. De plus, les noms et résidences de ceux des dits commissaires qui ont été destitués

durant cette période, la date de leur destitution et la correspondance qui a eu lieu à
ce sujet.

Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma-

tive, et il a été
Ordonné que les membres du Conseil Exécutif qui sont membres de cette Chambre se

rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général avec la dite adresse.

L'honorable M. Jkins a présenté - la Chambre un bill intitulé: ' Acte pour amen-
der l'acte pour incorporer la Compagnie de manufacture générale de Peel."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Conformément . l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte concernant les municipalités
"locales dans le Bas-Canada situées partie dans les seigneuries et partie dans les town-
"ships," a été la la troisième fois.

L'honorable M. -Proulx a proposé, secondé par l'honorable Letellier de St. Just,
Que les clauses suivantes soient ajoutées au dit bill :
" 4. Aucune procédure judiciaire pendante lors de la mise en opération de la présente

"loi, résultant d'aucun tel règlement, ne sera affectée par la présente loi.
"5. Cet acte sera un acte publie."
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion,"elle a été résolue den 'arma-

tive, et
Ordo7in en conséquence.
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La question a été alors mise, ce bill, tel qu'amendé,passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'afirmative.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill, auquel il demande le concours de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé "Aete pour incorporer l'académie
de Clarenceville," a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande le con-
cours de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer la Société
" des missionnaires Baptistes libres duî Haut- Canada," a été, tel qu'amendé, lu la trois-
ième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande le
concours de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer la Société
" St. Ignace de lontréal," a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tol qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'afiirmative.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande le cor-
cours de l'Assemblée.

Con formément à l'ordre du jour, le biil intitulé : "Acte pour incorporer l'Union St.
" Michel des Saints de Mlontréal," a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois.

La questiou a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'ailirir.ative.
Ordonnîé que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatit a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande le concours
de l'Assemblée.

Coifiormément à l'ordre du joui, le bill intitulé : " Acte pour incorporer la Société de
"l'Union St. Joseph de la ville de Lévies," a été, tel qu'amendé, la la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande le
concours de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer la Société de
* l'Union St. Joseph de St. Joseph de -Léiis," a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, pass3ra-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

qua le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande le
concours de l'Assemblée.
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L'ordre du jour étant la pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour amender
"l'acte incorporant la compagnie du chemin de fer des rues de Québec,"

Sur motion de l'honorable Sir N. F. Belleau, secondé par l'honorable M. Letellier de
St. Just, il a été

Ordonné qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour amender
"l'acte concernant les abus préjudiciables à l'agriculture,"

Sur motion de l'honorable M. Olivier, secondé par l'honorable M. Lacoste, il a été
Ordonné qu'il soit remis à lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour amender
"le chapitre soixante-deux des statuts refondus du Canada, et pour mieux régler la pêche
"et protéger les pêeheries,"

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Bamilton
(Kingston), il a été

Ordonné qu'il soit remis à lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la considération desamendements proposés par le comité
spécial au bill intitulé : " Acte pour pourvoir à la punition des personnes convaincues .
"plusieurs reprises d'offenses mineures,"

L'honorable M. Bull a proposé, secondé par l'.honorable M. Bamilon [Kingston],
Que le dit bill et amendements soient renvoyés à un comité général présentement.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma-

tive, et
La Chambre, conformément à l'ordre s'est ajournée à loisir et s'est mise en comité

général sur le dit bill, et amendements.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Wilson a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné le

dit bill et amendements, et l'avait chargé d'en faire rapport, pour être agréés par la
Chambre, avec divers autres amendements, qu'il soumettrait aussitât que la Chambre vou-
drait bien les recevoir.

Ordonné que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits nouveaux amendements étant las deux fois par le greffier, et la question de

concours mise sur iceux, ils ont été agréés.
Ordonné que les amendements proposés par le comité spécial soient aussi agréés.
Ordonné que le dit bill soit la la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se ronde à l'Assemblée Législative, et informe cette Uvhambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill, auquel il demande le concours de l'Assemblée.

L'ordre du jour étant lu pour la considération des amendements proposés par le comité
spécial au bill intitulé "Acte pour amender l'acte pour réglerl'inspection des cuirs et
" des peaux crues," et

Les dits amendements étant lus de nouveau par le greffier
L'honorable M. Price a proposé, secondé par l'honorable Sir N. . Belleau,
Que les dits amendements soient agréés.
Après débats,
L'honorable M. Simpson a proposé en amendement, secondé par l'honorable M.

Bureau,
De retrancher lemot "agréés" et insérer: s<considérés de nouveau d'hui en trois mois."

V



2 et 3 MARs. A. 1865

Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion en amendement, la Chambre

s'est divisée; et les noms étant demandés, ils ont été pris comme suit

CONTENTS:

Les Honorables Messieurs

Duchesnay, A. J.,
Duchesnay, E. E. J.,
Leonard,
NIc Crea,
.cMaster,

Matheson,
Moore,
Olivier,,
Sanborn et
Simpson.-21.

NON-CONTENTS:

Les Honorables Messieurs

Belleau, Sir N. F.
Benett,
Bull,
Burnhami

Camýplell,
Crawford,

Dickson,
-Hamilton (Kingston,)

Macpherson,
Price,
Rcad,

Skead,
Taché, Sir E. P. et
Vidal.-14.

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
La question de concours étant alors mise sur

elle a été aussi résolue dans l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.

la motion principale, telle qu'amendée,

Alors, sur motion de l'honorable M. Hamilton [Kingston], secondé par l'honorable M.
McCrea,

La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, 3 Mars, 1865.

Les Membres assemblés ont été :

L'honorable Uruic JOSEPH TESSIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

A ik ins,
Alexander,
Armand,
Armstrong,
Belleau, -ir N. F.,
Bennett,
Blair, Fergusson,
Blake,
Bossé,
Boulton,
Bull,
Bureau,
Burnham,

Campbell, Lacoste,
Chafers, Leonard,
Christie, Leslie,
Cormier, Letellier de St. Jysi,
Crawford, Mc Crea,
De Beaujeu, McDonald,
Dickson, ilc.Iaster,
Duchesnay, A. J., Macpherson,
Dumouchel, Matheson,
Gingras, .3iills,
Guévremont, Moore,
Hamilton (Inkerman), Olivier,
Ramilton (Eingston), Panet,

Penîy,
~ProuIx,
Prud'homme,
Reesor,
Sanborn,
Seymour,
Shaw,
Simpsen,

Taché, Sir E. P.,
Vidal,
Wilson.
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A.ikins,
Alexander,
Armand,
Armstrong,
Blake,
Bossé,

Bureau,
Chafers,
Christie,
Cormier,
Currie,
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PRIÈRES.

La pétition suivante a été présentée et mise sur la table

Par l'honorable M. Prouix; de Joseplh Paradis et autres, de St. Germain, dans le
comté de Drummond.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues

Du conseil municipal provisoire du comté de Bruce; demandant l'abrogation de l'acte
de la dernière session, chapitre 77, et demandant un acte pour confirmer les mesures prises
pour l'érection des bâtisses de comté à Walkerton, et pour d'autres fins.

De J. A. ilfathewson et autres, de la cité de Montréal; demandant no acte d'incorpo.
ration sous le titre d'Association Homoeopathique de .Mfontréal.

De Napoléon Bédard et autres, de St. Guillaume; demandant que l'union fédérale
projetée des provinces de l'Amérique Britannique du Nord n'ait pas lieu.

De Pierre Giquère et autres, de Québec; demandant certains amendements au bill
pour amender et refondre les divers actes d'incorporation de la cité de Québec.

D'E. B. Wood et un autre, de la ville de Brantford; demandant que.la corporation de
Brantford soit autorisée d'approprier certaines terres pour y ériger des abris pour l'exer-
cice militaire.

Deux pétitions de la corporation de la ville de Chatlham; demandant un acte pour
autoriser l'emploi des criminels, condamnés aux travaux forcés, en dehors des murs des
prisons; et aussi, demandant une allocation pour faire disparaître le banc de sable à l'em-
bouchure de la rivière Thtames.

Et de Samuel Hitchcocko et autres, pêcheurs, du comté de Lambton; demandant
certains amendements aux bills actuellement devant la législature pour amender les lois de
la pêche du Baut- Canada.

L'honorable M. Gingras a présenté à la Chambre un état des affaires de la Caisse
d'Economie de Notre-Dame de Québec, pour l'année expirée le 31 mai 1864.

Ordonné qu'il reste sur la table, et il est comme suit:

(Toir Documents de la Session.)

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre les rapports des mariages, baptêmes et
sépultures dans les comtés de Beauharnois et Huntingdon, durant l'année 1864.

Ordonné qu'ils restent sur la table, et ils sont comme suit:

Voir Documents de la Session.)

L'honorable M. Simpson, du comité.conjoint des impressions de l législature, a pré-
senté son huitième rapport.

Ordonné qu'il soit reçu, et
Il a été alors la par le greffier, comme suit:

CHAMBRE DE CoIMÉ,
3 mars 1865.

Le comité-conjoint des deux Chambres pour les impressions de a législature a1 'hon-
neur de préséntér sÈon huitième rpot

3- MARs.
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Le comité a attentivement examiné les documents mentionés dans les motions sui-
vantes pour impression, savoir:

Par M. .Macdonald (Glengarry),-Etat indiquant les frais encourus par les différents
comités de l'Assemblée Législative chargés de considérer des sujets d'un intérêt spécial
pendant certaines sessions. Le comité recommande que cet état soit imprimé.

Par l'honorable M. Ecanturel,-Rapport du comité spécial de l'Assemblée Législative
nommé pour s'enquérir de la nature et du progrès des travaux entrepris en vue d'ouvrir
-in chemin direct de colonisation de Québec au lac St. Jean, etc. Le comité recommande
que le rapport seul soit imprimé, sans l'enquete y annexée.

Le comité a aussi l'honneur de faire rapport de la résolution suivanto à titre de
recommandation :

Résolu :-Le comité regrette de voir que la règle établie au sujet de l'impression des
débats sur la confédération, qui exige que les membres remettent le manuscrit aux
rapporteurs, pour l'impression, vingt-quatre heures après l'avoir reçu pour le reviser,
ne soit pas observée, et a l'honneur de recommander qu'à l'avenir les imprimeurs n'atten-
dent plus après les membres qui ne reviser3nt pas leurs discours dans le délai fixé, mais
qu'ils procèdent à les imprimer autant que possible dans l'ordre qu'ils leurs auront été
dornés.

Le tout respectueusement soumis.
J. Snezsos,

PF ésident.

Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Christie, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.
Sur motion de l'honorable Sir E. P. Taché, secondé par l'honorable M. Canpbell, il

a été.
Ordonné que le délai pour recevoir les rapports des comités spéciaux ou permanents

sur les bills privés soit prolongé jusqu'au seizième jour de mars 1865.

L'ordre du jour étant la pour la seconde lecture du bill intitulé : " Acte pour permet-
" tre à la Société Permanente de Construction et d'Epargues de London de s'amalgamer
"avec la Société d'Epargnes et de Prêts de Euron et Erié,"

Sur motion de l'honorable M. Leonard, secondé par l'honorable M. Reesor, il a été
Ordonné qu'il soit remis à lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, Io bill intitulé: " Acte pour autoriser un nouvel
"arpentage d'une partie du township de Porland, dans le comté de Fronteiic," a été lu
la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Camapbcll, secondé par l'honorable Sir E. P. Taché, il a
été

Ordonné que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills
privés.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour per-
"'mettre aux exécuteurs testamentaires de feu Lacrcnce ÀlcLaughtia de vendre certains
" immeubles du dit testateur,"

L'honorable M. Blake a proposé, secondé par l'honorable M. Bull,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma-

tive, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills pri-

vés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: « Acte pour amexder l'acte incorpo-
"rant la compagnic du chemin de fer des rues de Québec," a été lu la seconde fois.
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Sur motion de l'honorable Sir N. F. Belleau, secondé par l'honorable M. Gingras, il
a été

3rdonnié que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills
privés.

Alors, sur motion de l'honorable M. Ramilton, [Kirgston], secondé par l'honorable M.
Wilson,

La Chambre s'est ajournée à lundi prochain, à trois heures de l'après-midi.

Lundi, 6 Mars, 1865.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable ULRIc JOsEPi TESSIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Aikins,
Alexander,
Armand,
Armstrong,
Belleau, Sir N. F.,
Bennett,
Blair, Fergusson,
Blake,
Bossé,
Boulton,
Bull,
Bureau,

Burnham,
Campbell,
Clristic,
Cormier,
Crawford,
DcBeaujcu,
Dickson,
Duchesnqiay, A. J.,
Duchesnay, E. H.E
Dumouchcl,
Gingras,
Guéurenont,

Ramilton (L
Ramilton (R
Lacoste,
Leonard,
Leslie,
Letellier dec
Mc Crea,
MIcMaster,

J., Marpherson,
illatheson,
Mills,
Moore,

nkcerman), Oliier,
ingston), Perry,

Price,
Proulx,
Rcesor,

St. Just, Sanborp,
Sreymour,
Staw,
Simpson,
Vidal,
Wilson.

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table :-

Par l'honorable M. Sanborn; de J. P. Wilson et autres, de la municipalité de St.
Cermain de Grantlam, dans le comté de Drummond.

Par l'honorablc M. Christie; de J. McMirrich et autres, de la cité de '~oronto.

Par l'honorable M. Letellier de St. Just; deux pétitions d'.Abraham Dubé et autres,
de la paroisse du Détour du Lac, dans le comté de Témiscouata.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lucs:-

De J. Johnston et autres, de Farnlam Centre; du révérend James Elliott et autres,
de la cité de .Montréal; du révérend Jas. A. XcLeod et autres, de la ville d'.erville ; et du
révérend N. V. Fenn et autres, de Sabrevois; demandant le redressement de certains
griefs se rapportantà l'éducation des protestants en Bas. Canz ca.
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Du révérend W. Taylor, D.D., et un autre, de la cité de Montréal; demandant un acte
pour incorporer le Collége presbytérien de Montréal.

De la Cumpagnie d'assurance maritime de Québec; demandant certains amendements
à son acte d'incorporation.

Des commissaires d'écoles de la cité de St. Byacinthe ; demandant certains amende-
ments aux lois des écoles du Bas-Canada.

Et de W. lBrocn et autres,d'Erié, Ashtabulaet .Nee-York, da es kEtats- inis, etde
JIenry C. Shannon, du township d'EnJniskllen, dans le comté de Lamblton, en Ba:t- Canada;
demandant un acte pour autoriser la vente et cession des immeubles dépendant de la suc-
cession de feu William E. Sanborn, et pour d'autres objets.

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre les rapports des baptêmes, mariages et
sépultures dans les districts de Chicoutimi et Trois.Rivières, et dans les comtés de Bona-
venture et Arthabaska, durant l'année 1864.

Ordonné qu'ils restent sur la table, et ils sont comme suit:

(Voir Documnits de la Session.)

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre le rapport de la Compagnie du chemin
de fer du Nord, pour l'année 1864.

Ordonné qu'il reste sur la table, et il est comme suit:

(Voir Documents de la Session.)

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
a présenté son quinzième rapport.

Ordonné qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le grefier, comme suit

BUREAU DES DILLS PRIVÉS,
6 mars 1865.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son
quinzième rapport.

Votre comité a examiné la pétition de J. A. Mat hewson et autres, de la ville de Mlontréal,
demandant un acte d'incorporation en faveur de la Société hommopathico-médicale de
Mdontréal, et a trouvé l'avis suffisant.

Votre comité a aussi examiné la pétition du conseil municipal des comtés-inis de
Lanark et Renfrezc, demandant un acte pour faciliter la séparation des dits comtés et pour
d'autres fins, et a trouvé que l'avis n'a pas encore été publié pendant tout le temps requis;
mais en autant qu'il pourra, comme comité des bills privés, pourvoir a ce qu'il n'en résulte
aucun dommage à qui que ce soit, il recommande en conséquence la suspension de la 53e
règle. 0 ~qiqec ot lrcmad o osqec asseso el 3

Relativement à la pétition de E. B. Wood et autres, de la ville de Brantford, deman-
dant que la corporation de Brantford soit autorisée à approprier certain terrain pour y
ériger un hangar pour servir à l'exercice militaire, votre comité a trouvé qu'il n'en a pas
éte donné d'avis; mais, vu que nul intérêt privé n'en peut être affecté, et en autant que votre
comité pourra, comme comité des bills privés, pourvoir à ce qu'il ncn r&ulte aucun dom-
mage à qui que ce soit, il recommande en conséquence la suspension de la 53e règle.

Le tout respectueusement soumis.
A. J. FERGUSSON DLAIR,

Président.

L'honorable Sir N. .Belleau a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte pour
"faciliter davantage les transactions commerciales."

Le dit bill a été lu la première fuis.
Ordonné que la dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.
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L'honorable M. Simpson a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte pour venir
C en aide aux représentants de feu Boyd Sylvester."

Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Seymonr, il a été
Ordonné que la cinquante-troisième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

L'honorable M. Leonard a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte pour amen-
"der le chapitre cinquante-deux des statuts refondus pour le Baut- Canada."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

L'honorable M. Canpbell a présenté à la Chambre la réponse à l'adresse à Son Ex-
cellence le Gouverneur-Général en date du 10 février 1865, priant Son Excellence de
vouloir bien faire soumettre à cette Chambre copie de la correspondance adressée aux
régistrateurs des comtés de Chicoutimi et Charlevoix, au sujet de l'enrôlement de la
milice dans les endroits où cet enrôlement n'a pas eu lieu, ou n'a été que partiellement
exécuté.

Ordonné qu'ellereste sur la table, et elle est comme suit:

[Voir Documents de la Session.]

L'honorable M. Canpbell a présenté à la Chambre la réponse -. l'adresse à Son Ex-
cellence le Gouverneur-Genéral en date du 7 juin 1864, priant Son Excellence de vouloir
bien faire mettre devant cette Chambre, copie-mentionnant la date, le prix et les termes de
paiement-de l'acte primitif de vente du chemin et du havre de Port Whitey, et un état du
montant total payé au gouvernement à compte sur le dit prix de vente.

Aussi, copie de tous ordres en conseil et de la correspondance, pétitions, états, obliga-
tions et dépêches télégraphiques qui ont eu lieu entre la dite compagnie ou quelque per-
sonne ou corporation que ce soit, et le gouvernement ou quelque membre particulier
d'icelui.

Aussi, la date de la reprise des dits ouvrages par le gouvernement, les noms et les
salaires des officiers chargés d'iceur, ainsi qu'un état détaillé de tous deniers perçus par
les dits officiers, avec mention de l'emploi de ces fonds.

Aussi, la date du writ of extent émis par le gouvernement contre la dite compagnie,
avec un état détaillé de toutes les sommes réalisées en vertu de ce writ, des frais qu'a
coûtés son exécution, et à qui ces frais ont été payés.

Aussi, copie de l'annonce par laquelle on a demandé des soumissions pour le rachat des
dits ouvrages, des soumissions reçues ainsi que de la correspondance et des dépêches télé-
graphiques relatives aux dites soumissions, avec mention des particuliers ou des compagnies
à qui les dits ouvrages ont été vendus, le prix de vente, la somme payée, les termes de paie-
ment pour la balance, et copie de toute la correspondance échangée jusqu'aujourd'hui
avec les dites compagnies.

Aussi, copie du rapport que MM. Zewager et Brunel ont fait au gouvernement sur
l'état de réparation et la valeur des dits ouvrages avant que le gouvernement ait vendu
ceux-ci.

Ordonné qu'elle reste sur la table, et elle est comme suit:

(Voir Documents de la Session.)

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer l'Hospice des
"Orphelins de la cité d'Outaouais," a été, tel qu'amendé, la la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à l'Asseniilée Législative, et informe cette Cha mbre

que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande le
concours de l'Assemblée.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitul6: " Acte pour séparer
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I le township d'Amherst lsland d'avec le comté de Lennox et Addington, et l'annexer au
"comté de Frontenac,"

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. M1Iacpherson, il a été
Ordonné qu'il soit déchargé des ordres du jour.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour établir
de meilleures dispositions pour l'inspection officielle du poisson et des huiles de poisson."

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. !facpherson, il a
été

Ordonné qu'il soit remis à lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé "Acte pour faciliter les poursuites
"en vertu de l'acte concernant les aubergistes et la vente des liqueurs enivrantes," a été lu
la seconde fois.

Ordonné' que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial composé des honorables MM.
Olivier, Sanborn, Bossé, E. I. J. Duchesnay et Letellier de St. Just, qui s'assembleront
et s'ajourneront à loisir.

L'ordre dujour étant lu pour la considération des amendements proposés par le comité
spécial au bill intitulé • "Acte à l'effet d'obtenir des rapports statistiques des compagnies

d'assurance,"
L'honorable M. Bull a proposé, secondé rar l'honorable M. Campbel,
Que les dits bill et amendements soient renvoyés à un comité général présentement.
La question de concoues étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma-

tive, et
La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir et s'est mise en *comité

général sur le dit bill.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, ct
L'honorable M. Alexander a fait rapport, de la part du comité, qu'il avait examiné les

dits bill et amendements, et l'avait chargé de faire rapport, des dits amendements pour être
agréé s par la Chambre, avec divers autres amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la
Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits nouveaux amendements étant lus deux fois par le greffier, et la question de

concours mise sur iceux, ils ont été agréés.
Ordonné que les amendements proposés par le comité spécial soient aussi agréés.
Ordonné que le dit bill et amendements soient lus la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill, auquel il demande le concours de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour amender l'acte passé
" dans lavingt-sixième année du règne de Sa Majesté, relativement à la compagnie du chemin
" de fer de Bailton et Port Dover," a été lula seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Mills, secondé par l'honorable M. Perryl, il a été
Ordonné one la cinquante-troisième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents
et des bills privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte à l'effet de permettre que.les
"terres appartenant à la succession de feu fJoln Lorn McDogall soient vendues ou q'il
" en soit autrement disposé," a été lu la seconde fois.
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Sur motion de l'honorable M. Shaw, secondé par l'honorable M. Mathaeson, il a été
Ordonné que la cinquante-troisième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill et que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et
des bills privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour incorporer le Club des
" patineurs et des joueurs de galets d' Outaouais," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Shaw, secondé par l'honorable M. Matheson, il a été
Ordonné que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanenta et des bills

privés.

L/ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour amender
" l'acte pour incorporer la compagnie de manufacture générale de Peel,"

L'honorable M. Aikins a proposé, secondé par l'honorable M. cMaster,
Que la cinquante-troisième règle de cette Chambre soit suspendue en autant qu'elle a

rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-

mative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné que le dit bill soit renvoyé au comité des- ordres permanents et des bills

privés.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour amen-
"der l'acte concernant les abus préjudiciables à l'agriculture,"

L'honorable M. Olivier a proposé, secondé par l'honorable M. Lacoste,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma.

tive, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial composé des honorables

messieurs Olivier, Moore, de Beaujeu, Armand, Armstron.q, E. IH1 . Duchesnay, Lacoste,Letellier de St. Just, Bureau et Sanborn, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : "'Acte pour amender
"le chapitre soixante-deux des statuts refondus du Canada. et pour mieux régler la peche
"et protéger les pécheries,"

Sur motion de l'honorable M. Oampbell, secondé par l'honorable M. Alexander, il a été
Ordonné qu'il soit remis à jeudi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour per-
"mettre à la Société permanente de construction et d'épargnes de London de s'amalgamer
"avec la Société d'épargnes et de prêts deRuron et Erié,"

L'honorable M. Leonard a pro posé, secondé par l'honorable M. Blake,
Que la cinquante-troisième règle de cette Chambre soit suspendue en autant qu'elle a

rapport à ce bill, et que le dit bill soit la la seconde fois présentement.
Après un court débat,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans Ilaffirma-

tive, et
Le dit bill a été alors la la seconde fois en conséquence.
Ordonné que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Alors, sur motion de l'honorable M. Leslie, secondé par l'honorable M. Milli,
La Chambre s'est ajournée.
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Mardi, 7 Mars, 1865.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable UEuIc JOSEPH TESSIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

A ikins,
Alexa'nder,
Armnand,
Armnstrong,
Belleau, Sir . F.
Bennett,
Rlai-, Frgus. ùn,

Boss. .
Boulton,
Bull,
Bureau,
Burnham,

PRIÈREs.

Campbell,
Chaffers,
Christie,
Cormicr,
Cra icford,
DcBeaujeu,
Dickson,
Duchesnay, A. J.,

Iucesuy, E. Il. J.,
Dumouchld,
Ferrier,
Gingras,
Guévremont,

Jiamilon (1nkerman), Olivier,
Hamilton (Kingston), Perry,
Lacostc, Price,
Leonard, Proulx,
Leslie, Reesor,
Letellier de St. Just, Sanborn,
.Mc Crea, Seymour,
McDonald, Shaw,
3c Mlaster, ~ Simnpson,
Macpherson, Taché, Sir E. P.,
Matheson, Vidal
Mills, Wilson.
Moore,

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table:-

Par l'honorable M. lMastcr; de George Wortk&ington et autres, de la cité de
Hamilton.

Par l'honorable M. Ferrier; de Donald ilfc£in2non et autres, de Se. Julie de Somerset;
et de James Ilardazan et autres, de la cité de Montrial.

Par l'honorable M. Aikins; de la corporation du village de Streetsvilie;. du conseil
municipal des comtés-unis de York et Peel; et du conseil municipal du township de Toronto.

Pair l'honorable M. Fergussont Blair ; de Jola F. Taylor et autres, officiers et serviteurs
de l'honorable Conseil Législatif.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante a été lue

De Joseph Paradis et autres, de St. Germain, dans le comté de Drummond; deman-
dant que l'uni.>n fédérale projetée des provinces de l'Amérigue Britannigue du Nord n'ait
pas lieu.

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre le rapport des baptêmes, mariages et
sépultures dans la paroisse de St. Miche des Saints, dans le comté de Berthtier; aussi, un
semblable rapport du comté d'Iberville ; et aussi, un semblable rapport du district de
Québec, durant l'année 1864.

Ordonné qu'ils restent sur la table, et ils sont comme suit:

(.TVoir Documents de la Session.)

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
a présenté sou seizième rapport.

A. 1865
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Ordonné qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier, comme suit:

BUEEAU DES BILLS PRIVtS,
7 mars 1865.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son
seizième rapport.

Votre comité a examiné la pétition de W. S. Brown et autres, d'Erié, Asttabula et
New-YTrk, dans les Etats-Unis, et de Benny C. Shannon, du township d'Ennis/idlen,
dans le comté deLamlon, dans le Eaut-Canada, demandant un acte pour autoriser la
vente et le transport des immeubles de feu William E. Sanborn et pour d'autres fins, et
a trouvé que l'avis local n'a pas été publié pendant tout le temps requis ; mais en autant
qu'il pourra, comme comité des bills privés, pourvoir à ce qu'il n'en résulte aucun dommage
à qui que ce soit, il recommande en conséquence la suspension de la 53e règle.

Votre comité a aussi examiné la r'étitien de la Compagnie d'assurance oaritime de
Québec, demandant des amendemen'ts à son acte d'incorporation, et a trouvé l'avis trop
général, en ce qu'il ne précise pas suffisamment les amendements demandés; mais en
autant qu'il pourra, comme comité des bills privés, pourvoir à ce qu'il n'en résulte aucun
dommage à qui que ce soit, il recommande en conséquence la suspension de la 53e règle.

La pétition du révérend W. Taylor, D.D., et autres, de la cité de Montréal, deman-
dant un acte d'incorporation en faveur du Collége Presbytérien de Montréal, n'est pas de
nature à requérir la publication de l'avis requis par la 53e règle.

Le tout respectueusement soumis.
A. J. FanoussoN BLAia,

Président.

L'honorable M. Pergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: 4 Acte pour permettre aux exécuteurs testamen-
" taires de feu Lauvrence McLaughlin de vendre certains immeubles du dit testateur," a
fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé de faire rapport que
le préambule n'était pas prouvé, en autant qu'aucune évidence suffisante n'avait montré
au comité la nécessité d'intervenir par acte législatif dans cette matière.

L'honorable M. Ferqusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour autoriser les exécuteurs testamentaires
" de Thomas findall à vendre ses immeubles pour payer ses dettes," a fait rapport qu'il
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé de faire rapport que le préambule
n'était pas prouvé, en autant qu'aucune évidence suffisante n'avait montré au comité la
nécessité d'intervenir par acte législatif dans cette matière.

L'honorable M. Fergsusson Blair, du comité des ordres permanents et des bils privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie du chemin de
" fer de Doon et Galt," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la
Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonne que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements étant alors lus deux fois par le greffier, et la question de con-

cours mise sur iceux, ils ont été agréés.
Sur motion de l'honorable M. Chrùtie, secondé par l'honorable M. Bureau, il a été
Ordonné que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Ede a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre
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que le Conseil Législatif a passé ce bill, auquel il demande le concours de l'Assemblée.

L'honorable M. Olivier, du comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé: "Acte
"pour faciliter les poursuites en vertu de l'acte concernant les aubergistes et la vente deliqueurs enivrantes," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire rapport avec un amendement, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre
voudrait bien le recevoir.

Ordonné que le rapport soit maintenant reçu, et
Le dit amendement étant alors la deux fois pas le greffier, et la question de concours

mise sur icelui, il a été agréé.
Sur motion de l'honorable 'M. Olivier, -secondé par l'honorable M. Cormier, il a été
Ordonné que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t.il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill, auquel il demande le conecirs de l'Assemblée.

L'honorable M. Guévremont, du comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé
"Acte pour amender l'acte concernant la procédure ordinaire dans la cour supérieure et
"la cour de circuit du Bas-Canada," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec divers arnendements, qu'il soumettrait
aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné que le rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été alors
lus par le greffier.

Sur motion de l'honorable M. Guévrenmont, secondé par l'honorable M. Armand,
il a été

Ordonné que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre, demain.

L'honorable M. Simpson, du comité-conjoint des impressions de la législature, a pré-
senté son neuvième rapport.

Ordonné qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier, comme suit:

CRAMBRE DE COMIrT,
7 mars 1865.

Le comité-conjoint des deux Chambres pour les impressions de la législature a
l'honneur de présenter son neuvième rapport.

Il a examiné avec soins les documents suivants, et recommande de les faire imprimer:
Réponse à une adresse,-Etat des terres achetées par le département des Sauvages, à

charge de rust pour les Sauvages onéidas, dans le township de Delaicare.
Réponse à une adresse,-Etat des revenus et des dépenses de la province du Canada,

pour le semestre commençant au ler juillet et finissant au 31 décembre 1864.
Réponse à une adresse,-Correspondance entre les commissaires de l'asile des aliénés

de Bcanqport et le gouvernement pendant ces trois dernières années.
Le comité recommande, en outre, de ne pas faire imprimer les documents suivants
Réponse à une adresse,-Renseignements sur certaines obstructions qui se trouvent

dans la rivière Richelieu.
Etat général des baptêmes, mariages et sépultures, etc., en certains districts du Bas-

Canada.
Réponse à une adresse,-Recettes et dépenses sur les chemins et le havre de Whitby.
Rapport de municipalités du Bas- Canada.
Réponse à une adresse,-Renseignements au sujet de certains officiers de douane des

districts de Montmagny, etc.
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Réponse -1 une adresse,-Rélamations des propriétaires de ponts sur la rivière des
Prairies, et leur réglement par voie d'arbitrage.

Réponse à une adresse,-Liste de tous les employés, soit temporaires ou permanents,
des départements publics.

Le tout respectueusement soumis.
J. SIMPSON,

Président.

Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Christie, il a été
Ordonné que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre vendredi

prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé : "Acte
" pour autoriser certains conseils de comté dans le Baut-Canada à prélever des deniers
" pour aider aux personnes en certains cas à ensemencer leurs terres," auquel elle demande
le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Carnpbell, secondé par l'honorable Sir E. P. Taché, il

a été
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

L'honorable M. Vidal a présenté à la Chambre un bill intitulé: "Acte pour autoriser
"la vente ou toute autre disposition des biens appartenant à feu Wiliain E. Sanborn."

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. Crowf;rd, il a été
Ordonné que la cinquante-troisième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour per-
"mettre à George Thomas Webster de pouvoir être admis comme procureur, solliciteur et
"avocat dans le Haut-Canada,"

L'honorable M. Fergusson Blair a proposé, secondé par l'honorable M. Armwtrong,
Qu'il soit remis à lundi prochain.
Après un court débat,
La dite motion, avec la permission de la .hambre, a été retirée.
L'honorable M. Christic , alors proposé, secondé par l'honorable M. Bureau,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma-

tive, et
Le dit bill a été alors la la seconde fois en conséquence.
Ordonné que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Alors, sur motion de l'honorable M. Hanilton (Kingston), secondé par l'honorable Sir
E. P. Taché,

La Chambre s'est ajournée.

at8r
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Mercredi, 8 Mars, 1865.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable ULtic JOSEPU TESSIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

ikins,
.Alexander,
Armand,
Armstrong,
Belleau, Sir N. F.,
Bennett,
Blair, Fergusson,
Blake,
Bossé,
Boulton,
Bull,
Bureau,
Burnham,
Campbell,

Chafers, Lacoste,
Christie, Leonard,
Cormier, Leslie,
Crawford, Letellier de St. Just
De Beaiujeu, Mc Crea,
Dickson, ilcDonald,
Duchesnay, A. J., illcMaster,
Duchesnay, E. H. J., MAacpherson,
Dumouchel, Malkiot,
Ferrier, Matheson,
Gingras, .Aills,
Guévremont, XMoore,
.Hamilton (Inkerman), Olivier,
Hamilton (Kingston),

Panet,
.Perryl,
Price,
Proulx,
Ross,
Reyan,
Sanborn,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Taché, Sir E. P.,
Vidal,
Wilson.

PRIitRES.

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table :-

Par l'honorable M. McCrea; du conseil municipal du township d'Orford, dans le
comté de Kent.

Par l'honorable M. Ryan; deux pétitions de la Chambre de commerce de Montréal.

Par l'honorable M. Iamilon (Inkerman) ; de Robert Bell et autres.

Par l'honorable M. E. E. J. Duchesnay; du révérend Cd. Paradis et autres, de Si.
Edouard de Frampton, dans le comté de Dorchester.

Par l'honorable M. Letellier de St. JAst; de Jean Savard et autres, squatters, du
township de Calière, dans le comté de Charlevoix.

Par l'honorable M. Sanborn; du révérend B. Hamelin et autr i, de Patton.

Par l'honorable M. Ferrier; des directeurs de la Société d'école Anglo.canadienne
de [ontréal.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-

De J. P. Filson et autres, de St. Germain de Grantham, dans le comté de Drum-
mond; demandant le redressement de certains griefs se rapportant à l'éducation des protes-
tant on .Bas-Canada.
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De J. McMurrich et autres, de la cité de Toronto; demandant que le bill pour exempter
la compagnie de l'hôtel Rossin Eouse du paiement de taxes durant les cinq années à venir
ne devienne pas loi.

Deux pétitions d-'Abraham Dubé et autres, de la paroisse du Détour du Lac, dans le
comté de Témiscouata; demandant une allocation pour certains chemins dans le dit comté
de Témiscouata.

L'honorable M. Fergusson Blair, da comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: "Acte pour légaliser certains règlements et débentures
"des comtés-unis de Frontenac, Lennoz et Addington,' a fait rapport qu'il avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable Sir E. P. T«ché,
il a été

Ordonné que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans 1affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill, auquel il demande le concours de l'Assemblée.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bill privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte passé dans la vingt-
" sixième année du règne de Sa Majesté, relativement à la compagnie du chemin de fer
" de Hamilton et Port Dover," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et
l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Mills, secondé par l'honorable 31. Perry, il a été
Ordonné que le dit bill soit la la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en coaséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intiŽulé: " Acte pour incorporer le Club des patineurs et
" joueurs de galets d' Outaouais," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et
l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Skaw, secondé par l'honorable M. Crawford, il a été
Ordonné que le dit bill soit la la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné eue le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. C7hristie, secondé par l'honorable M. Bureau, il a été
Ordonné que la soixante-et-deuxième règle de cette Chambre soit suspendue en

autant qu'elle a rapport au bill intitulé: "Acte pour amender l'acte pour incorporer la
" compagnie de manufacture générale de Peel."

Sur motion de l'honorable Sir. N. F. Beleau, secondé par l'honorable M. Dickson, il
a été

Ordonné que la cinquante-troisième -règleIý de' cette Chanre" soit* suped e
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autant qu'elle a rapport à la demande pour que le bill pour amender l'acte incorporant la
Conpagnie d'assurance maritime de Québec devienne loi, tel que recommandé par le
seizième rapport du comité des ordres permanents et des bills privés.

L'honorable M. Olivier a présenté à la Chambre un bill intitulé: "Acte . l'effet de
' constater quels sont les co-propriétaires de certaines communes dans le Bas-Canada."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitulé:
" Acte pour incorporer l'hospice desrphelins d' Outaouais," et informer cette Chambre
que l'Assemblée a acquiescé aux amendements faits par le Conseil Législatif au dit bill,
sans amendement.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour venir
" en aide aux représentans de feu Boyd Sylvester,"

L'honorable M. Simpson a proposé, secondé par l'honorable M. Christie,
Que le dit bill soit maintenant la la seconde fois.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma.

tive, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour amlender
a le chapitre cinquante-deux des statuts refondus pour le Haut-Canada,"

Sur motion de l'honorable M. Leonard, secondé par l'honorable M. Blake, il a été
Ordonné que le dit bill soit déchargé des ordres du jour.

La Chambre, conformément à l'ordre du jour, a procédé à la considération des amende-
mens proposés par le comité spécial au bill intitulé : " Acte pour amender l'acte concer-

nant la procédure ordinaire dans la cour supérieure et la cour de circuit du Bas-
" Canada," et

Les dits amendements étant lus de nouveau par le greffier, et la question de concours
mise sur iceux. ils ont été agréés.

Sur motion de l'honorable Sir N. P. Bellcau, secondé par l'honorable M. Bossé, il a
été

Ordonné que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte pour autoriser certains con-
" seils de comté dans le Haut- Canada à prélever des deniers pour aider aux personnes en
" certains cas à ensemencer leurs terre.," a été lu la seconde fois.

L'honorable M. Campbell a proposé, secondé par l'honorable M. Ross,
Que le dit bill soit renvoyé à un comité général présentement.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-

minative, et
La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir et s'est mise en comité

général sur le dit bill.
Quelque temps après. la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Moore a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné le

dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Moore, il a été
Ordonné que le dit bill soit lu la troisième fois demain.
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Sur motion de l'honorable M. Leonard, secondé par l'honorable M. Aikns, il a été
Ordonné que la soixante-et-deuxième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle se rapporte au bill intitulé: "Acte pour permettre à la Société permanente de
" construction et d'épargne de London de s'amalgamer avec la Société d'épargne et de
" prêt de Euron et Erié."

Alors, sur motion de l'honorable M. Moore, secondé par l'honorable M. Ross,
La Chambre s'est ajournée.

Jeudi, 9 Mars, 1865.

Les Membres assemblés ont été :

L'honorable ULRIC JOSEPH TEssIEa, Orateur.

Les Honorables Messieurs

A.ikins,
Alexander,
Armand,
Armstrong,
Belleau, Sir V. F.,
Bennett,
Blair, Fergusson,
Blake,
Bossé,
Boulton,
Bull,
Bureau,
Burnham,
Campbell,

Chafers, Lacoste,
Christie, Leonard,
Cormier, Leslie,
Crawford, Letellier de
DeBeaujeu, Mc Crea,
Dickson, McDonald,
Duchesnay, E. B. J., ilcMaster,
Dumouchel, Macpherson,
Ferrier, Maliot,
Gingras, Nat heson,
Guévremont, mils,
Hamilton (Inkerman),Moore,
Ramilton (Kingston), Olivier,

Panel,
Perry,
Proulx,

St. Just, Reesor,
Ross,
Ryan,
Sanborn,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Taché, Sir E. P.,
•Vidal,

Wilson.

PRIÈRES.

Les pétitions suivantes ont été présentées cG mises sur la table:-

Par l'honorable M. AfcMaster; du conseil municipal du township de rossorontio, dans
le comté de Simcoe; et de Thomas B. Ferguson et autres, du dit comté de Simcoe.

Par l'honorable M. Simpson; du conseil municipal du township de Reach, dans le
comté d' Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues

De George Worthington et autres, de la cité de Hamilton ; demandant que le bill pour
amalgamer la compagnie du chemin de fer de Buffalo et du lac Buron avec celle du Grand
Tronc de chemin de fer, ne devienne pas loi.

i8-
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De Donald McKinnon et autres, de Ste. Julie de Somerset ; et de James Hardman et
autres, de la cité de Mon tréal; demandant le redressement de certains griefs se rapportant à
l'éducation des protestants en Bas- Canada.

De la corporation du village de Streetsville ; du conseil municipal des comtés-unis de
York et Peel; et du conseil municipal du township de Toronto; demandant que le bill pour
amender l'acte incorporant la compagnie de manufacture générale de Peel devienne loi.

Et de John P. Taylor et autres, officiers et serviteurs d l'honorable Conseil Législatif;
relativement au remboursement de certaines avances qui leur ont été faites.

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre des rapports des municipalités du Bas-
Canada, pour l'année 1864.

Ordonné qu'il restent sur la table, et ils sont comme suit:

( Voir Documents de la Session.)

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre le rapport des baptêmes, mariages et
sépultures dans le district d'Ottawa, durant l'année 1864.

Ordonné qu'il reste sur la table, et il est comme suit :

(Voir Documents de la Session.)

Sur motion de l'honorable Sir N. F. Belleau, secondé par l'honorable M. Bossé, il
a été

Ordonné que la soixante-et-deuxième règle de cette Chambre soit suspendue en autant
qu'elle a rapport au bill intitulé : "Acte pour amender l'acte incorporant la compagnie du
"6 chemin de fer des rues de Québec."

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte incorporant la compagnie
" du chemin de for des rues de Québec," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable Sir N. F. Belleau, secondé par l'honorable M. Bossé, il
a été

Ordonné que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question.a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill auquel il demande le concours de l'Assemblée.

Sur motion de l'honorable M. Fergusson Blair, secondé par l'honorable M. Armstrong,
il a été

Ordonné que la pétition de J. F. Taylor et autres, officiers et serviteurs du Conseil
Législatif, soit renvoyée au comité spécial nontmé pour examiner et faire rapport sur les
comptes contingents du Conseil Législatif pour la présente session.

L'honorable M. Bossé a proposé, secondé par l'honorable Sir N. F. Belleau,
Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, priant

Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie de toute la corres-
p3ndauce qui a eu lieu entre le gouvernement de cette province et les propriétaires de l'asile
de Beauport. .
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La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été resolue dans l'affirna-
tive, et il a été

Ordonné que les membres du Conseil Exécutif qui sont membres de cette Chambre,
se rendent auprès de Son Excellence le Giuverneur-Général avec la dite adresse.

L'honorable M. Boulton a proposé, secondé par l'honorable M. Pe-ry,
Qu'il soit présenté.une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

priant Son Exc2llence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie de toute la
correspondance échangée entre le département des terres de la couronne et toute personne
ou personnes, sur le sujet de la demande faite de certains terrains miniers dans le
township de Watford par la compagnie des mines de Stadacona et autres.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma-
tive, et il a été

Ordonné qae les membres du Conseil Exécutif qui sont membres de cette Chambre, se
rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général avec la dite adresse.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte concer-
"rnant la procédure ordinaire dans la cour supérieure et la cour de circuit du Bas-Ca-

"nada," a é:é la la troisième fois.
La question a été mise. ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill auquel il demande le concours de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour autoriser certains
" conseils de comté dans le Hant- Canada à prélever des deniers pour aider aux personnes
" en certains cas à ensemencer leurs terres," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour faciliter
davantage les transactins commerciales,"

Sur motion de l'honorable Sir N. F. Belleau, secondé par l'honorable M. Letellier de
St. Just, il a été

Ordonné qu'il soit remis à mardi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour amen-
der le chapitre soixaute-et-deux des statuts refondus du Canada et pour mieux régler la
pêche et protéger !es pêcheries,"

L'honorable M. Coampbell a proposé, secondé par l'honorable Sir E. P. Taché,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après un long débat,
Sur motion de l'honorable Sir E. P. Taché, secondé par l'honorable M. Campbell, il

a été
Ordonné que les débats ultérieurs sur la dite motion soient remis à demain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Bull,
La Chambre s'est ajournée.
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Vendredi, 1o Mars, 1865.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable ULRic JOSEPH TESSIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

-Aikin s,
Alexander,
Armand,
cirmstrong,
.belleau, Sir N F.,
Bennett,
Blair, Fergusson,
Blake,
Bossé,
Boulton,
Bull,
Bureau,
Burnham,
Campbell,

Cha#ers, Lacoste,
Christie, Leonard,
Corider, Leslie,
Crawford, Letellier de St. Just,
DeBeaujeu, Mc Crea,
Dickson, AlcDonald,
Duchesnay, A. J., MtlcMaster,
Duchesnay, E. Il. J., Macpherson,
Dumouchel, 31alhiot,
Ferrier, o11o theson,
Gingras, Nills,
Guevremont, Joore,
Hamilton (l kerman), Olivier,
.Hamilton (Kingston), Panet,

Ferr,
Price,
Proulx,
Prud'homme,
Reesor,
Ross,
Ryan,
Sanborn,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Taché, Sir E. P.,
Vidal.

PRIÈRES.

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table

Par l'honorable M. Mc4iaster; de la corporation de la cité de Toronto ; et du conseil
municipal du township d'Adjala, dans le comté de Simcoe.

Par l'honorable M. Crawford; du révérend John R. Meade et autres, du comté de
Dundas; du révérend J. S. O'Connor et autres, de la paroisse de Cornwall ; du révérend
R. J. Fitzgerald et autres, du comté de Prince-.Edouard; de William Lehane et autres,
du township d'ELmily, dans le comté de Victoria; de James Doyle et autres, de la ville de
Gananogue; du très-révérendr Angus MacDonell, vicaire-général, et autres, de Westport;
et de William Lynn Smart, de la cité de Toronto.

Par l'honorable M. Siaw; du très révérend Angus MAcDonell, vicaire-général, et
autres, d'.Asphodel, Seymour et Percy; et de Wm. J. Carty et autres, de Kemptville.

Par l'honorable M. Miacpherson ; des conseils municipaux des townships de los,
Tiny et Tay, .Lfedonte, Orilliz et Nottawasaga, dans le comté de Simcoe.

Par l'honorable M. Bureau ; de Laurent Godin et autres, de Ste. Marguerite de
Blairfindie, dans le comté de St. Jean.

Par l'honorable M. Mc Crea; d'A. B. iMacln.tosh et autres, de Chatham, dans le comté
de Kent; et du conseil municipal du township d'Anderdon, dans le comté d'Essex.

Par l'honorable M. Sanborn; d'EU W. Gof et autres, du township de Magog.
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Par l'honorable M. Campbell; du très-révérend Angus Macdonell, vicaire-général'
et autres, de Kingston ; du révérend Michael Mackey et autres, de la moitié sud du town-
ship de Tyendinaga ; de J. O. Reilly et autres, de Napanee; de Thomas O' Connor et
autres, de la ville de Brockville; du révérend H. Brettargh et autres, du village de
Trenton ; du révérend Michael Staford et autres, du township de Wolfe lsland ; de P.
McMullan et autres, de Sheffield; et du révérend Michael Brennan et autres, de Belleville.

Par l'honorable M. Boulton; du r.évérend James Farrclly et autres, de la ville de
Lindsay et du township d'Ops; du révérend Oliver Kelly et autres, de la ville de Peterbo-
rough; et du révérend Michael Lynch et autres, du township de Douro.

Par l'honorable M. Crawford; de monseigneur l'évêque catholique romain de To-
ronto et autres, de :oronto.

Par l'honorable M. Bennett; du révérend J. J. Mc Carthy et autres, de la paroisse de
Williomstown, Glengarry ; du révérend George A. Ray et autres, de la paroisse de St.
-Andrews, dans le comté de Stormont; du révérend James J. Chisiolm et autres, du
village d'Alexandria; du très-révérend John Macdonald, vicaire-général, et autres, de la
paroisse de St. Raphaël; et du révérend Alexander McDonell et autres, de la mission de
St. Alexandre, dans les townships de Lochiel et Kenyon, dans le comté de Glengarry.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :-

Du conseil municipal du township d'Orford, dans le comté de Kent; du réverend
Od. Paradis et autres, de St. Edouard de Frampton, dans le comté de Dorchester; de Jean
Savard et autres, squatters, du township de Callière, dans le comté de Charlevoix ; et du
révérend F. Bamelin et autres, du township d3 Wotton, dans le comté de Wolfe ; deman-
dant séparément une allocation pour ouvrir et réparer certains chemins mencionnés dans
leurs pétitions respectives.

Deux pétitions de la Chambre de commerce de Montréal; demandant que le bill pour
incorporer la compagnie de la halle au blé de Montréal ne devienne pas loi; et aussi
demandant que le bill d'amendement à l'acte incorporant les pilotes pour le havre de Québec
6t au-dessus ne devienne pas loi.

De Robert Bell et autres; demandant un acte pour incorporer une compagnie pour
construire un chemin de fer à, partir d'un point quelconque du ou près du lac Témiscaming
à aller à, un point quelconque sur le lac Rron.

Et des directeurs de la Société d'école anglo-canadienne de Montréal; demandant que
l'acte d'incorporation de la dite société soit amendé.

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre le rapport des baptêmes, mariages et
sépultures dans le comté de Maslinongé, durant l'année 1864.

Ordonné qu'il reste sur la table, et il est comme suit:

(Voir Documents de la Session.)

L'honorable M. Furgusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour permettre à George Thomas Webster de'- pouvoir être admis comme procureur, solliciteur et avocat dans le Haut- Canada," a fait rap-
port qu'il avait examiné le dit bill et l'avait chargé de faire rapport qu'il trouve que le
préambule du bill n'est pas prouvé, en autant qu'aucune preuve suffisante n'est donnée de
la nécessité d'intervenir par acte législatif dans cette matière.

28 Victoria. 10 MIAFs.
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L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour permettre à la Société permanente de
" construction et d'épargne de London de s'amalgamer avec la Société d'épargne et de
" prêt de Euron et Erié," a fait rapport qu'il avait ex aminé le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Leonard, secondé par l'honorable M. Blake, il a été
Ordonné que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill auquel il demande le concours de l'Assemblée.

Sur motion de l'honorable Sir E. P. Taché, secondé par l'honorable M. Campbell,
il a été

Ordonné que le délai pour recevoir des pétitions pour bills privés soit prolongé jusqu'à
lundi, le vingtième jour du présent mois.

Sur motion de l'honorable M. .McMaster, secondé par l'honorable M. Reesor, il a été
Ordonné que l'ordre pour renvoyer le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte pour

4incorporer la Compagnie de manufacture générale de Peel," soit déchargé, et que les
honoraires reçus au sujet de ce bill soient remboursés aux pétitionnaires.

La Clbambre, conformément à l'ordre du jour, a repris les débats ajournés sur la motion
de l'honorable M. Campbell pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour amender
"le chapitre soixante-et-deux des statuts refondus du Canada, et pour mieux régler la
"pêche et protéger les pêcheries."

Et après un nouvea- et long débat,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'afir-

mative, et
L3 dit bill a été alors la la seconde fois en conséquence.
Ordonné que le dit bill soit renvoyé à un comité général lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : " Acte pour autori-
"ser la vente ou toute autre disposition des biens appa-tenant à feu William E. hanborn,"

Sur motion de l'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. Burnham, il a été
Ordonné qu'il soi: remis à lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la considération du neuvième rapport du comité-conjoint
des impressions de la législature,

Sur motion de l'honorable M. flamilton [Kingston], secondé par l'honorable M. Ross,
il a été

Ordonné qu'il soit remis à lundi prochain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Hamilton [Kingston), secondé par l'honorable M.
Ross,

La Chambre s'est ajournée à lundi prochain, à trois hcures de l'aprò:-midi.
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Lundi, 13 Mars, 1865.

Les.Membres assemblés ont été:

L'honorable ULio JOSEPH TESSIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Aliikins,
Alexander,
Allan,
Armand,
Armstrong,
Belleau, Sir N. F.,
Bennett,
Blair, Fergusson,
Blalce,
Bossé,
Boulton,
Bull,
Bureau,
Burnham,

Campbell,
Chofers,
Chrütie,
Cormier,
Crawford,
DeReaujeu,
Dickson,
.Duchesnay, A. J.,
Duchesnoy, E. H.
Dumouchel,
Ferrier,
Foster,
Gingras,
Guévremont,

Hamilton (ln7cerman),Panet,
Eamilton (Kingston), Perry,
Lacoste, Price,
Leonard, Proulx,
Leslie, Prud'homme,
Letellier de St. Just, Reesor,
Mc Crea, Ross,
McDonald, Ryan,

J., Macpherson, Sanborn,
Malhiot, Seymour,
Matheson, Shaw,
.ills, Taché, Sir E. P.,
Moore, Vidal,
Olivier, Wilson.

PRIÈRES.

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table

Par l'honorable M. Gingras ; de C. Narcisse Hamel et autres; de Z. Levasseur et
autres; de Charles Cinq-Mars et autres ; de Charles Hough et autres; d'Arthur Gagnon
et autres; de G. O'Kill Stuart et autres ; de John Darlington et autres; et de W. Sealy
Dufette et autres, tous électeurs municipaux de la cité de Québec.

Par l'honorable M. Matheson; du conseil provisoire du comté de Renfeew.

Par l'honorable M. Olivier; de Charles Sévigny et autres, de la paroisse de St.
Barthélemy.

Par l'honorable M. Ryan; de T. B. Anderson et autres, de la cité de Montréal, pro-
priétaires et résidents dans la rue Sherbrooke et ses environs.

Par l'honorable M. Hamilton (Inkerman); de John Mc Gillivray et autres, du
township de Lochaber, dans le comté d' Ottawa; et de MM. Thompson et Cie., et autres, de
Buckingham.

Par l'honorable M. Sanborn; de John MDonald et autres, de la paroisse de St.
Anicet; de W. R. Doak et autres; d'E. S. White et autres, de Barnston; de Thomas
Neington et autres, de St. Paul d'.Abbottsford; et d'Borace Lyman et autres, de Granby

Par l'honorable M. Moore; de P. -P. Balley et autres, du township de Stanhridge.

Par l'honorable M. Àllan; de la corporation de la cité de Toronto.
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Par l'honorable M. Price; du révérend N. Doucet et autres, du comté de Oharlevoix.

Par l'honorable M. Ferrier; du révérend G. Werner et autres ; et de S. P. Girard et
autres, de la dite cité de Montréal.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues

Du conseil municipal du township de Tossorontio, dans le comté de Simcoe; et de
Thomas R. Ierguson et autres, du dit comté de Simcoe; demandant un acte d'incorpora-
tion en faveur de la Banque du Comté de Simcoe.

Et du conseilmunicipal du township de Reach, dans le comté d' Ontario; demandant que
le tracé en contemplation du canal de la baie Géorgienne au lac Ontario, soit fait et traverse
le dit comté d' Ontario.

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre le rapport des baptêmes, mariages et
sépultures dans le district de Montmagny, durant l'année 1864.

Ordonné qu'il reste sur la table, et il est comme suit :

(Voir Documents de la ession.)

L'honorable.M. Seymour, du comité spécial nommé pouar examiner et faire rapport
sur les comptes contingents du Conseil Législatif pour la présente session, a présenté son
premier rapport.

Ordonné qu'il soit reçu, et
Il a été alors la par le greffier comme suit:

CONSEIL LÉGISLATIF,
CIAMBRE DE COMITÉ,

13 mars 1865.
Le comité spécial nommé pour examiner les comptes contingents du Conseil Législatif

pour la présente session, et faire rapport sur iceux, a l'honneur de présenter son premier
rapport.

Votre comité a examiné les comptes du greffier depuis le quinzièmejour de juin dernier,
date à laquelle s'étendait la dernière audition de ses comptes, jusqu'au trente-et-unième
jour de décembre dernier.

Le jour en premier lieu mentionné, il y avait une balance entre les mains du greffier,
au crédit de votre honorable Chambre, de treize mille quatre cent vingt-neuf piastres
vingt-huit cents [813,429 28]. Le greffier a reçu depuis quatre-vingt-quatre mille quatre
cent vingt-neuf piastres soixante-et-douze cents [$84,429 72], faisant en tout quatre-vingt-
dix-sept mille huit cent cinquante-neuf piastres [597,859], qui composent le côté du
débit des comptes du greffier pour la période plus haut mentionnée.

Le côté du crédit du dit compte se compose de sommes déboursées par le greffier au
montant de cinquante mille neuf cent-vingt-et-une piastres soixante-et-huit cents (850,-
921.68), pourlesquelles il a rendu compte à la satisfaction de votre comité par pièces justi-
ficatives numérotées depuis 1 à 257 inclusivement, ce qui laissait une balance de quarante-
six mille neuf cent trente-huit piastres vingt-deux cents (846,938.22) au crédit de votre
Honorable Chambre le trente-et un décembre dernier.

Votre comité a aussi examiné les comptes du grffier, du premier jour de janvier dernier
au vingt-huitième jour de février dernier. Le greffier a reçu durant cette période la somme
de einq cent soixante-et onze piastres cinquante cents ($571.50), faisant, avec la balance
au crédit de la Chambre le trente-et-un décembre dernier, une somme totale de quarante-
sept mille cinq cent neuf piastres soixante-et-douze cents (S47,509.72)et a déboursé, comme
le font voir les pièces justificatives numérotées depuis 258 à 890 inclusivement, une somme
de treize mille huit cent trois piastres soixante cents, laissant au crédit de votre honorable
chambre une balance de trente-trois mille sept cent six piastres douze cents ($33,706.12)
le vingt-huit février dernier.·
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Votre comité prend la liberté de renouveler la recommandation du comité des contin-
gents de la dernière session du parlement, comportant que tous deniers tirés ou reçus par
le greffier, sur warrant ou autrement, soient déposés au crédit du Conseil Législatif à la
banque où le gouvernement a son compte, le greffier ne devant faire de paiement que par
chèque contre pièces justificatives correspondantes.

Il a été présenté des pétitions à votre comité de la part de dame Angèle Ohamberland,
veuve d'Olivier Vallerand, en son vivant sergent-d'armes de votre Honorable Chambre ; de
dame Catherine Walsh, veuve de John Young, et de dame Margaret Parrel, veuve de John

Vanley, de leur vivant messagers de votre Honorable Chambre, les pétitionnaires demandant
chacune la gratuité ordinaire de trois mois de salaire de leurs défunts maris; votre comité
recommande que ces demandes soient accordées.

Votre comité désire aussi recommander d'autoriser le greffier, avenant le décès d'un
officier, commis ou serviteur de votre Honorable Chambre qui laisseraaprès lui une veuve ou
un enfànt ou des enfants mineurs, à payer une gratification du quart des appointements an-
nuels ou de l'allocation sessionnelle, suivant îe cas, de cet officier, commis ou serviteur, à
sa veuve ou à quelque personne dûment autorisée à représenter tel enfant ou tels enfants.

Sur la pétition de Neil W. McLean, copiste anglais de votre Honorable Chambre,
votre comité recommande que M. McLean, en sus de ses devoirs actuels, soit nommé assis-
tant-greffier des comités, aux appointements de six cents piastres par année.

Sur la pétition de M. John Walsh, commis sessionnel de votre Honorable Chambre,
demandant à être nommé copiste anglais permanent, votre comité recommande que M.
Walslh soit nommé copiste anglais additionnel, aux appointements de cinq cents piastres
par année, à compter de l'adoption de ce rapport.

Votre comité recommande aussi que le maître de poste, en considération du labeur et
de la responsabilité de sa charge, ait un salaire de huit cent cinquante piastres par année,
et que' cette somme soit payée à J. B. .jyrand, faisant actuellement les fonctions de mattre
de poste, jusqu'à ce que son honneur l'Orateur fasse une nomination permanente.

Sur la pétition de Peter Dunn demandant une au gmentation de salaire, votre comité recom-
mande qu'il lui soit accordé une augmentation de eunt piastres par année, à titre d'assis-
tant-concierge.

Il a été présentée une pétition à votre comité de la part de Fréclérici. Gilbert et Napo-
léon Boulet, deux des serviteurs de votre Honorable Chambre, demandant à être nommés
messagers permanents.

Votre comité recommande que les pétitionnaires soient nommés messagers permanents,
au salaire de cinq cents piastres par année.

Le tout respectueusement soumis.
B3. SEY3MOUR,

Président.

Sur motion de l'honorable M. .Seymour, secondé par l'honorable M. Christie, il a été
Ordonné que le dit rapport soit pris en consideration par la Chambre, mercredi pro-

chain.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
a présenté son dix-septième rapport.

Ordonné qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit:

BUREAU DES BI3LLs PRivÉs,
13 mars, 1865.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son dix-
septième rapport.

Votre comité a examiné la pétition de Robert Bell et autres, demandant un acte pour
incorporer une compagnie pour construire un chemin de fer de quelque point à ou près du
lac fémiscaming à quelque endroit sur le lac Huron, et a trouvé que l'avis n'a pas encore
été publié pendant tout le temps requis ; mais en autant qu'il pourra, comme comité des
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bills privés, pourvoir à ce qu'il n'en résulte aucun dommage à qui que ce soit, il recom-
mande en conséquence la suspension de la 53e règle dans ce cas.

La pétition des directeurs de la Société Britannique et Canadienne d'Education de
Montréal, demandant que son acte d'incorporation soit amendé, n'est pas de nature à
requérir la publication de l'avis voulu par la 53e règle.

Le tout respectueusement soumis.
A. J. FERGUSSON BLAIR,

Président.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour donner plus de liberté aux syndics de
" l'Eglise méthodiste wesleyenne en Canada dans l'administration et l'aliénation de biens

possédés à titre de fidéicommis (trust)," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec divers amendements, qu'il soumetrait
aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements étant alors lus deux fois par le greffier, et la question de

concours mise sur iceux, ils ont été agréés.
Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Leslie, il a été
Ordonné que le dit bill soit lu la troisiène fois mercredi prochain.

L'honorable M. Christie, du comité-conj oint des impressions de la législature, a présenté
son dixième rapport.

Ordonné qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit:

CHAMBRE DE COMITÉ,
Il mars 1865.

Le comité-conjoint des deux Chambres pour les impressions de la législature a l'hon-
neur de présenter son dixième rapport.

Le comité a examiné avec soin les documents indiqués dans les motions suivantes pour
impression :

Par M. Powell :-Rapport du comité spécial de l'Assemblée Législative chargé
d'examiner le contenu du rapport sur la charge de surintendant des mesureurs de bois.

Le comité recommande de faire imprimer ce rapport, sans les dépositions y annexées.
Par M. Dunkin :-Réponse à une adresse relative aux tarifs des chemins de fer, et

réponse à une adresse relative aux réglements des compagnies de chemin de fer, etc., qui
ont été soumis jusqu'à présent à l'approbation du gouverneur en conseil.

Le comité recommande de ne pas les faire imprimer.
Il recommande de plus de faire imprimer les rapports des noms des actionnaires des

différentes banques chartrées de la province.
Ilrecommande de ne pas faire imprimer la réponse à une adresse concernant le

Bureau des médecins du Haut-Canada.
Le comité prend la liberté de soumettre la résolution suivante à titre de recomman-

dation :
Résolu qu'avenant la passation d'un ordre qui suspende les délibérations sur tous les

bills présentés dans l'une et -l'autre Chambre en cette session-ci, le jour de la prorogation
du parlement, on fasse réimprimer ces bills pendant la vacance, afin que les promoteurs
puissent procéder sans délai à l'ouverture de la session suivante du parlement, et qu'afin
que le numérotage de ces bills ne donne lieu à aucune difficulté, on recommande qu'ils
soient introduits alors dans l'ordre actuel.

Le tout respectueusement soumis.
D. CHRISTIE,

.Faisant les fonctions de président temporaire.

Sur motion de l'honorable M. Christio, secondé par l'honorable M. Mc Crea, il a ét6
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Ordonné que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre mercredi
prochain.

L'honorable M1. Ferqusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte pour autoriser un nouvel arpentage d'une par-
" tie du township de Portland, da-s le comté de Frontenac," a fait rapport qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait ehargé d'en faire rapport avec un amendement, qu'il
soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien le recevoir.

Ordonné que le rapport soit maintenant reçu, et le dit amendement étant alors lu
deux fois par le greffer, et la ques.; de concours mise sur icelui, il a été agréé.

Sur motion de l'honorable M. %ampbcll, secondé par l'honorable Sir E. P. Taché,
il a été

Ordonné que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill auquel il demande le concours de l'Assemblée.

L'ordre du jour étant lu pour seconde lecture du bill intitulé : Acte pour établir de
" meilleures dispositions pour l'inspection officielle du poisson et des huiles de poisson,"

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable Sir E. P. Taché, ila
été

Ordonné que le dit bill soit déchargé des ordres du jour.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé Acte à l'effet de
" constater quels sont les co-propriétaires de certaines communes dans le Bas-Canada,"

Sur motion de l'honorable M. Olivier, secondé par l'honorable M. Lacoste, il a été
Ordonné qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir et s'est mise en
comité général sur le bill intitulé : " Acte pour amender le chapitre soixante-et-deux des
" statuts refondus du Canada, et pour mieux régler la pêche et protéger les pêcheries."

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. de Beaujeu a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait pris

le dit bill en considération et y avait fait certains amendements, qu'il serait prêt de sou-
mettre aussitôt que la Chambre voudrêit bien les recevoir, et que le comité l'avait aussi
chargé de demander la permission de siég:er de nouveau.

Ordonné que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable Sir E. P. Taché,

il a été
Ordonné qu'il soit permis au dit comité de siéger de nouveau, et que les dits bill et

amendements proposés soient imprimés dans les deux langues pour l'usage des membres.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour autoriser
"la vente ou toute autre disposition des biens appartenant à feu Jilliam E. saniborn,"

L'honorable M. Vidal a proposé, secondé par l'honorable M. Burnham,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,
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La question de concours étant mise sur la dite iotion, elle a été résolue dans l'affir-
mative, et

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné que la soixante-et-deuxième règle de cette Chambre soit suspendue en

autant qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres per-
manents et des bills privés.

La Chambre, conformément à l'ordre du jour, a procédé à la considération du neuvième
rapport du comité-conjoint des impressions, et

Le dit rapport étant de nouveau lu par le greffier,
Sur motion de l'honorable M. E. R. J. Duchesnay, secondé' par l'honorable M. Aikins, il

a été
Ordonné que le dit rapport soit adopté.

Alors, sur motion de l'honorable M. Moore, secondé par l'honorable M. Bennett,
La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 1,4. Mars, 1865.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable URIc JosEriI TEsSIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Aikins,
Alexander,
Allan,
Archambault,
Armand/,
Arnstrong,
EJclcau, Sir i. P.
Bennett,
iilair, Fergusson,
]lakec,
Bossé,
Boulton,
Bull,
Bureau,

PRIÈRES.

CJampbell,
Chafecrs,

(!ormi er,
Crauford,
DeBeaujeu,
Diekson,
)uchesnay, A. J.,

Duchesnay, E. Il. J.,
Dumouchel,
Flint,
Foster,
Gingras,

Guévremont, Olivier,
lamilton (Inkerman), Panet,
TIamiltoni (Kingston), Perry,
Lacoste, Price,
Leonard, Prou?X,
Les ie, Prud'homme,

fLetellier <; St. Just, Reesor,
Nc Crcea, Ross,
MIcDonald, Ryan,
Macpherson, Sanborn,
Maiiot, seymour,
MAatheson, Shaw,
'milis, Taché, Sir E. P,
Moore, Vidal.

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table :-

Par l'honorable M. Gingras; de Joseph Knight Boswell et autrcs ; et de Pierre Pu-
toine et autres, de la cité de Québec.

Par l'honorable M. Jfoore; de Henry Dobell et autres, de la cité de Montréal.

Par l'honorable M. Mc Crea; du révérend P. D. Lament et autres, d'Amherstburg.
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Par l'honorable M. YcDonald ; de Parker William Freeland, par son agent, Weymouth
Schrieiber..

Par l'honorable M. Allan; de la Société de Kinyston pour l'observance du Dimanche.

Par l'honorable M. Letellier de St. Just; du conseil municipal de la paroisse de St.
Arsène, dans le comté de Témiscouata; et du conseil municipal du dit comté de Témiscouata.

Par l'honorable M. Bull; de B. R. O'Reilly et autres, du comté de Wentworth.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues

De la corporation de la cité de Toronto; demandant certains amendements aux lois
municipales et de la cotisation du Baut- Canada, et pour d'autres objets.

De William Lynn Snart, de la cité de Toronto; demandant un acte pour autoriser
la Société des hommes de loi du Haut-Canada à l'admettre à pratiquer dans les cours en
loi et équité en Haut-Canada.

Des conseils municipaux des townships d'Adjala, Plos, Tiny et Tay, Medonte, Orillia
et Nottawasaga, tous dans le comté de Simcoe; demandant séparément l'incorporation de
la banque du comté de Simcoc.

De Laurent Godin et autres, de Ste. Marguerite de Blairfindie, dans le comté de St.
Jean; et d'Eli W. Goffet autres, du township de Mfagog; demandant séparément que l'union
fédérale projetée des provincas de l'Amérique Britannique dit Nord n'ait pas lieu.

Du conseil municipal du township d'Anderdon, dans le comté d'Essex; demandant que
la requête de Joseph Il. Morgan et autres, du dit township d'Anderdon, soit écoutée.

Du révéreud .John R. Meade et autres, du comté de Dundas; du révérend J. S.
O'Connor et autres, de la paroisse de Cornwall; de R. J. Fitzgerald et autres, du comté
de PrinceEdouard; de Willian Lehanc et autres, du township d'Emily, dans le comté de
Victoria; de James Do.yle et autres, de la ville de Cananoque; du très-révérend Augus
3IacDonell, vicaire-général, et autres, de Westport; du très-révérend Angus MacDonell et
autres, d'Asphodel. Seymour et Percy ; de William J. Carthy, et autres, de Eemptville;
d'il. B. Mlaclntosh et autres, de Chathan., dans le comté de Kent ; du très-révérend Angus
Ma cDonell, vicaire-général, et autres, de Kingston; du révérend Michael Mackey et autres,
le la moitié sud du township de Tyendinaga; de J. O. Reilly et autres, de Napanee ; de
Thomas O' Connor et autres, de la ville de Brockville ; du révérend H. Brettargh et autres,
du village de Tren ton: du révérend Michael Staford et autres, du township de Wo/fe
Island; de P. llcMullen et autres, de Sheffield; du révérend Michael Brennan et autres
de Belleville; du révérend James Farrelly et autres, de la ville de Lindsay et township
d' Ops; du révérend Olicr Kelly et autres, de la ville de Peterborough; du révérend
Michael Ldnch et autres, du township de Douro; de Monseigneur l'Evêque catholique
romain de Toronto et autres, de Toronto ; du révérend J. J. McCarthy et autres, de la
paroisse de Williamstown, Glen-¡arry ; du révérend George A. Bay et autres, de la paroisse
de St. Andrews. dans le comté de Stormout; du révérend James J. Ohisholm et autres,
du village d'Alexandria; du très-révérend John Macdonald, vicaire-général, et autres, de la
paroisse de St. Raphaël; et du révérend Alexandre McDonell et autres, de la 3lission de
St. Alexandre, dans les townships de Lochiel et Kenyon, dans le comté de Glengarry; de-
mandant que la minorité catholique romaine dans le Haut- Canada soit mise, avenant une
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union fédérale des provinces de l'Amérique Britannigue du Nord,sur le même pied, quant
à ce qui a rapport à l'éducation, que la minorité protestante du Bas- Canada.

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre le rapport des baptêmes, mariages et
sépultures dans le comté de St. Jean, durant l'année 1864.

Ordonné qu'il reste sur la table, et il est comme suit:

( Voir Documents de la Session.)

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
a présenté son dix-huitième rapport.

Ordonné qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier, comme suit

BUREAU DES BILLS PRIVÉS,
14 mars, 1865.

-Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son
dix-huitième rapport.

Votre comité a examiné la pétition de W. B. Brown et autres, du township de Culross,
demandant des amendements à l'acte de la dernière session relativement au choix du chef-
lieu du comté de Bruce, et a trouvé l'avis sufisant.

Le tout respectueusement soumis.
A. J. FERGUSSON BLAIR,

Président.

L'honorable M. Ranilton (Inkerman) a proposé, secondé par l'honorable M. Foster,
Que la réponse à l'adresse de cette Chambre à Son Excellence le Gouverneur-Général,

du 16e jour de février dernier, et la réponse à l'adresse de cette Chambre du 9e jour de
mars présent. relativement à l'administration de l'asile des aliénés de Beauport, soient
renvoyées à un comité spécial composé de l'honorable Sir N. F. Belleau et des honorables
messieurs Bossé, Christie, Vidal et du moteur.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma-
tive, et

Ordonné en conséquence.

L'honorable M. Moore a proposé, secondé par l'honorable M. Sanliorn,
Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, priant

Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre toute la correspon-
dance échangée entre le gouvernement de Sa Majesté et le gouvernement canadien, sur le
sujet de la conqtruction d'ouvrages de défense en cette province.

Après un long débat,
La dite motion a été retirée avec la permission de la Chambre.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : « Acte pour faciliter
« davantage les transactions commerciales,"

L'honorable Sir N. F. Belleau a proposé, secondé par l'honorable M. Ryan,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans laffirma.

tive, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte à l'effet de
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constater quels sont les co-propriétaires de certaines communes dans le Bas-Canada,"
Sur motion de l'honorable M. Olivier, secondé par l'honorable M. Archambault, il a

été
Ordonné qu'il soit remis à demain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Hamiton [Kingston], secondé par
E. P. Tache,

La Chambre s'est ajournée.

l'honorable Sir

Mercredi, 15 Mars, 1865.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable ULRIC JOSEi'H TESSIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Aikins,
A lexander,
.Allan,
Archambault,
Armand,
Armstrong,
Belleau, Sir N. F.,
Bennett,
Blair, Fergusson,
Blake,
Bossé,
Boulton,
Bull,
Bureau,
Burnham,

Camp bell,
Chafers,
Christie,
Cormier,
Crawford,
De Beaujeu,
Dickson,
Duckesnay, A. J.,
Duchesnay, E. H.
Dumouchel,
Ferrier,
Flint,
Foster,
Gingras,
Guévremont,

Hamilton (Inkerman),
.Hamilton (Kingston),
Lacoste,
Leonard,
Leslie,
Letellier de St. Just,
McCrea,
1McDonald,

J., Macpherson,
Mathiot,
Matheson,
illls,
Moore,
Olivier,

Panet,
Perry,
Price,
Proulx,
Prud'homme,
Reesor,
Ross,
Ryan,
Sanborn,
Seymour,
Shaw,
Taclé, Sir E. P.,
Vidal,
Wilson.

PRIÈRES.

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table

Par l'honorable M. Fergusson Blair; de James Glennie, du township de Woolwich,
dans le comté de Waterloo.

Par l'honorable M. Flint; de Rufus Bolden, maire de la ville de Belleville; et de
William Bell et autres, de la ville de Peterborough.

Par l'honorable Sir E. P. Taché; de Thomas Roy et autres, du township de Wood-
bridge, dans le comté de Kamouraska.

Par l'honorable M. Cormier ; du révérend J. W. /ruesdell et autres, de Warwick.

28 Victoria.



200 15 MARS. A. 1865

Par l'honorable M. Moore; de François Garcau et autres, de Grenville; et de James
Allan et autres, de la Pointe-aux-Trembles.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues

De C. .Narcisse Rlamel et autres; de Z. Levasseur et autres; de Charles Cing-iars
et autres; de Charles Ioug& et autres; d'Arthur Gagnon et autres; de G. O'Kii
Stuart et autres; de John Darlington et autres; et de W. Sealy Dutfeti et autres, électeurs
municipaux de la cité de Québec; demandant que les affaires de la dite cité soient placées,
pour une période de cinq ans ou plus, entre les mains de commissaires à être nommés par
la couronne.

Du conseil provisoire du comté de Renfr/ew; demandant un acte pour autoriser
spécialement la séparation du dit comté d'avec le comté de Lanark, aussitôt que certaines
conditions y ayant rapport seront remplies.

De Charles Séviqny et autres, de la paroisse de St. Barthélemi; de W.BR. Doak et
autres; et d'E. S. White et autres, du township de Barnscon; demandant que l'union
proposée des provinces de l'Amérique Britannique du Nord n'ait pas lieu.

De T. B. Anderson et autres, de la cité de Montréal, propriétaires et résidants dans la
rue Sherbrooke et ses environs ; demandant qu'aucun pouvoir tel que celui demandé par la
compagnie du chemin de fer de .ont-Royal ne soit accordé, mais qu'au contraire, le pri-
vilége de poser des lisses de chemin de fer sur la rue Sherbrooke et d'y faire marcher les
chars mus par la vapeur, soit absolument refusé.

De John zlc Gillivray et autres, du townsliip de Lochaber, dans le comté d'Ottawa;
demandant que T. Samuel IlicKy ne soit pas nommé greffier de la cour de circuit à Papi-
n1auville, dans le dit comté.

De messieurs Tiomn2pson et Cie., et autres, de Buckingham ; de .ohn McDonald et
autres, de la paroisse de St. Anicet ; de Ttomas .Ntiewington et autres d'Abbottsford ;
d'Horace Lyman et autres, de Cranby ; de P. P. Balley et autres, du township de Stan-
bridge; du révérend J. Werner et autres, de la cité de Montréal; et de S. P. Girard et
autres, du mênme lieu; demandaut le redressement de certains griefs se rapportant à l'édu-
cation des protestants en Bas-Canada.

De la corporation de la cité de Toronto; demandant un acte pour autoriser la rercer-
tion des taxes sur certains terrains dans la dite cité, et pour d'autres objets.

Et du révérend N. Doucet et autres, du comté de Charlevoix; demandant que le quai
à la MJalbaie, dans le dit comté, soit prolongé et rendu plus utile.

L'honorable Orateur a présenté - la Chambre le rapport des baptêmes, mariages et
sépultures dans le comté de Gaspé, et aussi un rapport semblable du district de Bedford,
durant l'année 1864.

Ordonné qu'ils restent sur la table, et ils sont comme suit:

(Voir Documents de la Session.)

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, peur rapporter le bil intitulé:
" Acte pour incorporer l'académie de Clarenville."

Aussi, le bill intitulé: " Acte pour incorporer l'Union St. Michel des Saints de
" ilontréal."

Aussi, le bill intitulé: " Acte pour incorporer la Société des missionnaires baptistes
"libres du Haut-Canada."
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Aussi, le bill intitulé : "Acte pour incorporer la société de l'Union St. Joseph de
" St. Joseph de Lé:is."

Aussi, le bill intitulé: "Acte pour incorporer la société de l'Union St. Joseph de la
"ville de Lévis."

Et aussi, le bill intitulé: "Acte pour incorporer la Société St. Ignace de Monitréal,"
et informer cette Chambre que l'Assemblée a acquiescé aux amendements faits par le
Conseil Législatif aux dits bils, sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitul'é:
"Acte pour amender l'acte incorporant la compagnie du chemin de fer des rues de Québec,"
et informer cette Chambre que l'Assemblée a passé ce bill avec un amendement auquel
elle demande le concours du Conseil Législatif.

Le dit amendement a été alors lu par le greffier comme suit:
Page 1, ligne 38-Après " prélevés " insérez " mais elle ne posera aucune voie de

" chemin de fer drns aucune telle rue, ou sur aucun tel chemin, sans le consentement de
"la corporation, municipalité ou des syndics des chemins à barrières de la rive nord, selon
"le cas."

Le dit amendement étant la la seconde fois,
Sur motion de l'honorable Sir N. F. Belleau, secondé par l'honorable M. Panet, il

a été
Ordonné qu'il soit agréé.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif acquiesce à l'amendement fait au bill en dernier lieu mentionné,
sans a:nendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitulé
" Atte pour amender les actes relatifs à la banque du district de .Niagara," et informer
cette Chambre que l'Assemblée a passé ce bill avec un amendement auquel elle demande
le concours du Conseil Législatif.

Le dit amendement a été alors lu par le greffier comme suit:
Page 1, ligne 12-Biffez depuis " années " jusqu'à la fin, et insérez " à compter du

deuxième jour de mai prochain."
Le dit amendement étant lu la seconde fois,
'Sur motion de l'honorable M. Hamilton [Kingston], secondé par l'honorable M. Craw-

ford, il a été
Ordonné qu'il soit agréé.
Ordonné que le greflier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif acquiesce à l'amendement fait au bill en dernier lieu mentionné,
sans amendement.

L'honorable M. Symour, du comité spécial nommé pour examiner et faire rapport
sur les comptes contingents du Conseil Législatif pour la présente session, a présenté son
second rapport.

Ordonné qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit

CoNSEIL LÉGISLATIF,
C1HAMBRE DE COMITÉ,

15 mars 1865.
Le comité spécial chargé d'examiner les comptes contingents du Conseil Législatif

pour la présente session, et de faire rapport sur iceux, a l'honneur de présenter son second
rapport.

Le greffier de votre Honorable Chambre a transmis à votre comité une communication
attirant son attention sur le fait que, pendant la session de 1862, il a été surpayé une
somme de cent quatre-vingt-dix piastres quatre-vingt centins ($190.80), et demandant
qu'il lui soit permis de porter cette somme à son crédit dans ses comptes avec votre Hono-
rable Chambre. Votre comité recommande que la considération de cette pétition soit
remise à la prochaine session du parlement.
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Il a été présentée une pétition de la part du greffier en loi de votre honorable Chambre
demandant une augmentation d'appointements; votre comité recommande que cette
demande ne soit pas accordée.

Il a aussi été présentée une pétition de la part des oiiciers, commis et serviteurs de
votre Honorable Chambre, demandant que l'argent payé par eux, en remboursement du
prêt qui leur a été fait en 1858, leur soit rendu, si les employés de la Chambre d'Assemblée
et ceux de l.Exécutif ne sont pas requis de faire le même remboursement.

Votre comité recommande.qu'il ne soit pas pris d'action sur la dite pétition avant la
prochaine session du parlement.

Le tout res-ectueusement soumis.
B. SEYMOUR,

Président.

Sur motion de l'honorable M. Seymour, secondé par l'honorable M. Christie, il a été
Ordoinné que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre à sa prochaine

séance.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des biils privés,
à présenté son dix-neuvième rapport.

Ordonné qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit:

BUREAUr DES BILLS PRIvÉs,
i 15 mars, 1865.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son
dix-neuvième rapport.

Votre comité a examiné la pétition de William Lynn Smart, de la cité de Toronto,
demandant un acte pour autoriser la Société des hommes de loi du Haut-Canada à
l'admettre à pratiquer dans les cours de loi et d'équité du Baut- Canada, et a trouvé qu'il
n'a pas été donné d'avis local dans ce cas; mais en autant qu'il pourra, comme comité des
bills privés, pourvoir à ce qu'il n'en résulte aucun dommage à qui que ce soit, il redom-
mande en conséquence la suspension de la 53e règle.

Votre comité a aussi examiné la pétition de la corporation de la cité de Montréal,
demandant un acte pour expliquer etétendre certaines dispositions des actes qui incorporent
la dite cité et pour d'autres fins, et a trouvé qu'il n'en apas été donné d'avis; mais attendu
que la présente application est de notoriété publique, ayant été pleinement discutée dans
le conseil de la cité de Montréal, dont les procédés sont publiés dans les journaux de la
localité, et en autant que votre comité pourra, comme comité des bills privés, pourvoir à
ce qu'il n'en résulte aucun dommage à qui que ce soit, il recommande en conséquence la
suspension de la 53e règle.

Relativei.ent à la pétition de la corporation de la cité de Toronto, demandant des
an:endemeuts aux lois municipales et de cotisation du Haut-Canada, et pour d'autres fins,
votre comité à trouvé que la dite pétition était plutôt d'une nature publique que privée,
et il considère en conséquence qu'il n'est pas de son devoir de faire rapport sur icelle.

Quant aux pétitions du conseil municipal du comnté de Bruce, demandant un acte
déclarant Paisley le chef-lieu du comté de Bruce; et de Chs. De Cazes et autres, pro-
priétaires et occupants des lots Nos. 25, 26, 27, 28 et 29 dans le township de Tingwick,
dans le comté d'Arthibaska, demandant que les dits lots soient détachés du dit township de
Tingwic/c et réunis au township de Wotton pour toutes les fins, il n'en a pas été donné
d'avis.

Le tout respectueusement soumis.
A. J. FERGUSSON BLAIR,

Président.

L'honorable M. Ross a proposé, seéondé par l'honorable M. Fergusson Blair,
Que l'argent reçu depuis le 30 avril dernier des officiers et des serviteurs·du Conseil
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Législatif, en remboursement de la balance du prêt qui leur fut fait en 1858, leur soit
rendu si les employés de la Chambre d'Assemblée et ceux de l'Exécutif ne sont pas requis
de faire le même remboursement avant la fin de la session actuelle. n p

Sur une question d'ordre s'étant élevée, savoir: si la motion dont il est q1uestion peut
être prise en considération par la Chambre, en conséquence de ce.qu'il s'agit d'un octroi
de deniers,

Un débat s'en est suivi, et
Appel étant fait à son honneur l'Orateur, il a déclaré la dite motion dans l'ordre.
Sur quoi, la Chambre a procédé à la considération de la motion de l'honorable M.

Ross,
Et après un nouveau débat,
La question de concours étant mise sur la dite motion, la Chambre s'est divisée; et

les noms étant demandés, ils ont été pris comme suit, savoir:-

CONTENTS:

Les Honorables Messieurs

Allan,
Archambault,
Armstrong,
Blair, Fergusson,
Bull,
Bureau,
Chafers,
Crawford,

De Beaujeu, Letellier de St. Jusi,
Dickson, Mc Crea,
Duchesnay, E. B. J., Marpherson,
Dumouchel, Malhiet,
Foster, Matheson,
Hamilton (In.kerman),Mills,
Leslie, Moore,

NON-CONTENTS:

Les Honorables Messieurs

Aikins,
Armand,
Belleau, Sir N. F.,
Bennett,
Blake,
Boulton,
Bossé,

Burnham,
Campbell,
Christie,
Cormier,
Duchesnay, A. J.,
Flint,

Gingras,
Ramilton (Kingston,)
Lacoste,
Leonard,
Olivier,
Panet,

Perry,
Reesor,
Sanborn,
Seymour,
Taché, Sir E. P., et
Vidal.-25.

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.

DISSENTIT:

Parce que c'est faire un octroi d'argent à divers officiers, commis et serviteurs de
cette Chambre sans l'autorisation du parlement et sans services rendus, mais à titre de
gratification que le comité des contingents s'est refusé à accorder.

Parce que ce serait enfreindre les droits et priviléges de l'autre Chambre que d'appro-
prier les deniers du peuple sans le consentement de ses représentants, si ce n'est pour les
dépenses contingentes de cette Chambre.

G. S. BouI.ToN.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé : " Acte
"pour amender l'acte vingt.septième et vingt-huitième Victoria, chapitre vingt, concernant
'<la nomination des magistrats dans les parties éloignées de la province," auquel elle
demande le ecncours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable Sir E. P. Taché,

il a.été
Ordonné que le dit bil soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la Chambre.

Price,
Proulx,
Prud'homme,
Ross,
Ryan,
Shaw et
Wilson.-29.
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Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
"pour autoriser la ville de Woodstock à consolider la dette de la ville et pour d'autres fins,"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Blake, secondé par l'honorable M. Leonard, il a été
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la Chambre.

in message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
"pour étendre les pouvoirs de la municipalité de St. Roch de Québec Sud," auquel elle
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. A. J. Duchesnay, secondé par l'honorable M. Gingras,

il a été
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
"pour amender l'acte passé dans la 25e année du règne de Sa Majesté, chapitre 94,
"intitulé: "Acte pour incorporer la société de l' Union St. Pierre de Montréal," auquel
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. de Beaujeu, secondé par l'honorable Sir N. P. Belleau,

il a été
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la Chambee.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
" pour amender l'acte passé dans les 19e et 20e années du règne de Sa Majesté, chapitre

131, intitulé: " Acte pour incorporer la ' Société de l'Union St. Joseph de MJontréal,'"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. de Beanjeu, secondé par l'honorable Sir N. P Belleau,

il a été
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
" pour amender l'acte pour incorporer la ' Société de l'Union St. Jacques de Montréal,'"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. de Beaijeu, secondé par l'honorable Sir N. P. Belleau,

il a été
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: I Acte
" pour amender l'acte pour incorporer la compagnie des remorqueurs du St. Laurent,"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable Sir N F. Belleau, secondé par l'honorable M. Bossé, il a

été
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: I Acte
" pour amender le statut refondu concernant la cour de chancellerie," auquel elle demande
le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Camp>ell, secondé par l'honorable Sir E. P. Taché, il

a été
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: "Acte
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"concernant les magistrats de police," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de.l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable Sir E. P. Taché, il

a été
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de l'honorable Sir E. P. Taché, secondé par l'honorable a. Campbell, il
a été

Ordonné que, jusqu'à la fin de cette session, chaque séance de cette Chambre sera
considérée comme séance distincte et séparée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour donner plus de liberté
aux syndics de l'Eglise méthodiste wesleyenne en Canada dans l'administration et

"l'aliénation des biens possédés à titre de fidéicommis [in trust]," a été lu la troisième
fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill auquel il demande le concours de l'Assemblée.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour amender
"le chapitre cinquante.et-un des statuts refondus pour le Bas-Cauada, concernant l'amé-

lioration des cours-d'eau,"
Sur motion de l'honorable M. Armand, secondé par l'honorable M. Panet, il a été
Ordonné qu'il soit remis à lundi prochain.

La Chambre, conformément à l'ordre du jour, a procédé à la considération du premier
rapport du comité spécial nommé pour examiner et faire rapport sur les comptes contin-
gents du Conseil Législatif pour la présente session, et

Le dit rapport étant lu de nouveau par le greffier,
Sur motion de l'honorable M. Seymonr, secondé par l'honorable M. Christie, il a été
Ordonné que le dit rapport soit adopté.

La Chambre, conformément à l'ordre du jour, a procédé à la considération du dixième
rapport du comité-conjoint des impressions de la législature, et

Le dit rapport étant lu de nouveau par le greffier,
Sur motion de l'honorable M. Christie, secondé par l'honorable M. Bureau, il a été
Ordonné que le dit rapport soit adopté.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte à Peffet de
" constater quels sont les co-propriétaires de certaines communes dans le Bas-Conada,"

Sur motion de l'honorable M. Olivier, secondé par l'honorable M. Lacoste, il a été
Ordonné qu'il soit remis à demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffer, avec un bill intituté: " Acte
" concernant la compagnie canadienne pour la fabrication des locomotives et machines,"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. C'ampbell, secondé par l'honorable Sir E. P. Taché,

il a été
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Ordonné que le dit bill soit la la seconde fois à la prochaine séance de la Chambre.

Alors, sur motion de l'honorable M. Boulton, secondé par l'honorable M. Olivier,
La Chambre s'est ajournée à huit heures, ce soir.

A huit heures du soir, la Chambre s'est réunie, et

Les Membres assemblés ont été :

L'honorable U.TJLc JOSEPRii TESSIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Arehambault,
Arma nd,
Armstrong,
Belleau, Sir N. F.,
Bennett,
Blair, Fergusson,
Blake,
Bull,
Bureau,
Burnham.,
Campbell,

PRIRES.

Chafers,
Chiristie,.
Cormier,
Crawford,
De Beaujeu,
Duchesnay, A. J.,
Duclesnay, E. H.
Dumouchel,
Foster,
Gingras,
Guévremont,

Ramilton (Kingston),
Leonard,
Letellier de St. Just,
Mc Crea,
_McDonald,
Macpherson,

J., Malhiot,
Olivier,
Panet,
Perry,

Price,
Proulx,
Prud'homme,
Reesor,
Ross,
Ryan,
Sanborn,
Seymour,
Tachê, Sir E. P.,
Wilson.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues -

De Joseph Knight Boswell et autres; et de Pierre Patoine et autres, de la cité de
Québec; demandant que les affaires de la cité soient mises, pour une période de cinq
années ou plus, entre les mains de commissaires à être nommés par la couronne.

De Renry Dobell et autres, de la cité de Montréal; demandant le redressement de
certains griefs se rapportant à l'éducation des protestants en Bas- Canada.

Du révérend P. D. Lament et autres, d'Am7crstburg; demandant que la minorité
catholique romaine du Haut-Canada soit mise, quant à l'éducation, avenant une union
fédérale des provinces de l'Amérique Britannique du Nord, sur le même pied que la
minorité protestante du Bas-Canada.

De Parker William Frceland, par son agent Weynouth Schreiber ; exposant certains
griefs se rapportant à la cotisation et en demandant le redressement.

De la société de réforme de Kingston pour l'observance du dimanche; demandant
que des mesures soient prises pour mieux faire observer le dimanche.

Du conseil municipal de la paroisse de St. Arsene; demandant une allocation pour
un certain chemin.

Du conseil municipal du comté de Témiscouata; et de . R. O'Reilly et autres, du
comté de Wentworth; demandant certains amendements aux lois de la pêche.
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Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
"pour permettre à Madame Mrianne Doyle de transporter certaines terres possédées en
"fédéicommis par feu son mari," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. facpherson, secondé par l'honorable M. Bull, il a été
Ordonne que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
pour incorporer la société de l'Union St. Roch de Montréa," auquel elle demande le

concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. de Beaujeu, secondé par l'honorable M. Bull, il a été
Ordonné que le dit bill soit la la seconde fois à la prochaine séance de la Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
"pour autoriser la corporation du village de Lanard à vendre un certain lopin de terre

et en appliquer le produit à construire une maison de détention," auquel elle demande
le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Campbell, il a été
Ordonné que le dit bill soit lu la seco2de fois à la prochaine séance de la Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
"pour amender l'acte pour incorporer l'association St. François-Xavier de Montréal,'
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Armand, secondé par l'honorable M. 31alhiot, il a été
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la Chambre.

Un message de l'Assemblée Legislative par son greffier, avec un bill intitulé: "Acte
"pour amender l'acte pour incorporer la compagnie d'assurance maritime de Québec,"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable Sir N F. Belleau, secondé par l'honorable M. Foster, il

a été
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable Sir E. P. Taché,
il a été

1. Résolu que toute procédure ultérieure relative à aucun bill qui a été présenté à
cette Chambre, durant la présente session, soit suspendue le jour que le parlement sera
prorogé, afin de permettre aux membres qui en sont chargés de procéder avec les mêmes
bills à la prochaine session du parlement.

2. Qu'une liste alphabétique de tous ces bills, indiquant la phase à laquelle ils étaient
rendus quand la procédure y relative a été suspendue, soit préparée par le greffier de cette
Chambre et imprimée.

3. Qu'une~liste de ces bills, accompagnée du certificat du greffier de cette Chambre,
attestant la phase à laquelle les procédures y relatives ont été suspendues, soit déposée sur
le bureau de la Chambre à la prochaine session du parlement, dans l'ordre qu'ils occupe-
ront sur la dite liste.

4. Qu'à l'égard de tout bill ainsi déposé sur le bureau de la Chambre, la pétition en
demandant la passation soit lue, et que sur ce, le bill soit lu une première fois, et une
seconde fois (si le bill a été la une seconde fois avant que la procédure y relative ait été
suspendue); et si ce bill aété rapporté par un comité durant la présente session, il ne sera
pas nécessaire que la Chambre en ordonne le renvoi à un comité, et ilsera ordonné que le
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bill reste sur le bureau de la Chambre pour être renvoyé à un comité général, ou pour être
lu une troisième fois, suivant le cas.

5. Que toutes les pétitions présentées durant cette session pour ou contre la passation
de bills privés, et qui ont été renvoyées aux comités auxquels ces bills mêmes l'ont été,
restent à la disposition des mêmes comités pour être par eux examinées à la prochaine
session du parlement.

6. Que toutes les instructions données durant cette session à des comités chargés
d'examiner des bills à l'égard desquels les procédures auront été suspendues avant d'être
rapportés, soient des instructions auxquelles devront, à la prochaine session, se conformer
les comités saisis de ces bills.

7. Que les dits ordres soient considérés comme des ordres sessionnels de cette
Chambre, devant être en vigueur jusqu'à la fin de la prochaine session, et qu'ils soient
imprimés.

8. Que les résolutions ci-dessus soient communiquées par message à l'Honorable
Assemblée Législative.

Ordonné qu'un des maîtres en chancellerie transmette le dit message à l'Assemblée
Législative.

L'ordre du jour étant lu pour la considération du second rapport du comité spécial
nommé pour examiner et faire rapport sur les comptes contingents du Conseil Législatif
pour la présente session,

Sur motion de l'honorable M. Seymour, secondé par l'honorable M. Armand, il a été
Ordonné qu'il soit remis à la prochaine séance de la Chambre.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: «Acte pour amender l'acte vingt-
"septième et vingt-huitième Victoria, chapitre vingt, concernant la nomination des magistrats

dans les parties éloignées de la province," a été lu la seconde fois.
L'honorable M. Campbell a proposé, secondé par l'honorable Sir E. P. Taché,
Que le dit bill soit renvoyé à un comité général présentement.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma-

tive, et
La Chambre, conformément à l'ordre, s'est alors ajournée à loisir et s'est mise en

comité général sur le dit bill.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. McCrea a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable Sir E. P. Taché,

il a été
Ordonné que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour autoriser la ville de
M Woodstock à consolider la dette de la ville et pour d'autres fins," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Reesor, secondé par l'honorable M. Blake, il a été
Ordonné que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour étendre
les pouvoirs de la municipalité de Se. Roch de. Québec Sud,"

L'honorable M. A. J. Duchesnay a proposé, secondé par l'honorable M. Ginyras,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
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Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma-

tive, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender l'acte passé
dans la 25e année du règne de Sa Majesté, chapitre 94, intitulé: "Acte pour incorporer

" ' La Société de l'Union St. Pierre de Montréal," ' a été lu la seconde fois.
Sur motion de l'honorable M. de Beaujeu, secondé par l'honorable Sir . P. Belleau,

il a été
Ordonné que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte pour
"incorporer la Société de l'Union·St. Jacques de Jfontréal," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. de Beaujeu, secondé par l'honorable Sir N. F. Belleau,
il a été

Ordonné que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et. des bills
privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender l'acte passé
" dans les 19e et 20e années du règne de Sa Majesté, chapitre 131, intitulé : "Acte pour

incorporer la Soeiété de l'Union St. Joseph de .Aontréal," a été lu la seconde fois.
Sur motion de l'honorable M. de Beauieu, secondé par l'honorable Sir N F. Belleau,

il a été
Ordonné que le dit 1ill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

L'ordre du jour étant la pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour amender
" l'acte pour incorporer la compagnie des remorqueursdu St. Laurent."

L'honorable Sir N. F. Belleau a proposé, secondé par l'honorable 2)l. Wilson,
Que la soixante-et-deuxième règle de cette Chambre soit suspendue en autant qu'elle

a rapport à ce bill, et que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été resolue dans l'affirma-

tive, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Sur motion de l'honorable M. Fergusson Blair, secondé par l'honorable M. Campbell,
il a été

Ordonné que la soixante-et-deuxième règle de cette Chambre soit suspendue pour tout
le temps qui reste à courir de la présente session.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte pour amender le statut
" refondu concernant la cour de chancellerie," a été la la seconde fois.

L'honorable M. CampbelÎ a proposé, secondé par l'honorable Sir E. P. Taché,
Que le dit bill soit renvoyé à un comité général présentement.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-

mative, et
La Chambre, conformément à l'ordre, s'est alors ajournée à loisir et s'est mise en

comité général sur le dit bill.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. McDonald a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'ayait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.
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Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable Sir E. P. Taché,
il a été

Ordonné que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant
qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte concernant les magistrats
de police," a été lu la seconde fois.

L'honorable M. Campbell a proposé, secondé par l'honorable Sir E. P. Taché,
Que le dit bill soit renvoyé à un comité général présentement.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma-

tive, et
La Chambre, conformément à l'ordre, s'est alors ajournée à loisir et s'est mise en

comité général sur le dit bill.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honornblc M. (rawford a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en eutiur, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, iecundé par l'honorable Sir E. P. Taché,

il a été
Ordonté que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit la la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, cf informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé e bill sans amendement.

Conformêment à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte concernant la compagnie
" canadiennu pour la fabrication des locomotives et machines," a été lu la seconde fois.

Sur motiou de l'honorable M. Campbeli, secondé par l'honorable Sir E. P. Taché,
il a été

vOrdné que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills
Privés.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé; " Acte
pour venir en aide aux administrateurs et légataires de feu John David Smith et pour

" permettre aux dits administrateurs de régler les affaires de la succession," auquel elle
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Seymour, secondé par l'honorable M. Ross, il a été
Ordonné que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
lie dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Alors, sur motion de l'honorable M. Hamilton (Kingston), secondé par l'honorable M.
Ross,

La Chambre s'est ajournée.
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Jeudi, 16 Mars, 1865.

Les Membres assemblés ont été

L'honorable ULRIC JOSEPH TESSIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Aikins,
.Alexander,
Allan,
Archambault,
Armand,
Armstrong,
Belleau, Sir N. F.,
Bennett,
Blair, Fergusson,
Blake,
Bossé,
Boulton,
Bull,
Bureau,
Burnham,

PRIÈRES.

Campbell,
Chatfers,
Christie,
Cormier,
Crawford,
De Beaujeu,
Dickson,
Duchesnay, A. J.,
Duchesnay, E. B. J.,
Dumouchel,
Ferrier,
Flint,
Foster,
Ginqras,
Guévremont,

Hamilton (Jincerman),Pan et,
Ilamilton (Kingston), Perry,
Lacoste, Price,
Leonard, Proula.,
Leslie, Prud'homme,
Letdlier de St. Just, Reesor,
Mc Crea, Ross,
McDonald, Ryan,
Macpherson, Sanborn,
Malhiot, Seymour,
Matheson, Shaw,
Mills, Taché, Sir E. P.,
Moore, Vidal,
Olivier, Wilson.

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table:-

Par l'honorable M. Burnham; de la compagnie du chemin de fer de Cobourg et Peter-
borough.

"ar l'honorable M. E. H. J. Duehesnay; du révérend L. Rousseau et autres, des
townships de Buckland et Frampton.

Par l'honorable M. Bureau; du conseil municipal de la paroisse de.Notre-Dame de la
Grande-Rivière.

Par l'honorable M. Gingras; de L. E. Guay et autres; et de HenriPelletier et autres,
de la cité de Québec.

Par l'honorable M. Macpherson; des conseils municipaux des townships de Greenock
et Eilross, dans le comté de Bruce.

Par l'honorable M. Leonard; de Timothy Crowley et autres, de Malahide.

Par l'honorable M. Price; de William McLaren et autres, du township de Saquenay,
dans le comté de Saguenay; et de Narcisse Simard et autres, du township de Callière,
dans le comté de Charlevoix.

Par l'honorable M. Sanborn; de S. A. Hurd et autres, d'Eaton.

Par l'honorable M. Ferrier; de George Perry et autres, de la cité de Montréal.

Par l'honorable M. Hamilton (Inkerman); de John Irvine et autres, de MilZe Isle.
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Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-

De James Glennie, du township de Woolwick, dans le comté de Waterloo; demandant
la dissolution de son mariage avec Jessie Ritchie.

De R"Pus Holden, maire de Belleville; demandant un octroi de terre ou une allo-
cation au.x ias de construire un chemin de fer à partir de la dite ville de Belleville, et à
terminer aux forges de .Marmora, dans le comté de Eastings.

De IVilliam Bell et autres, de la ville de Peterborough; demandant que l'acte 240
Vic., chapitre 61, soit amendé à l'effet d'autoriser un règlement à être soumis à l'approba-
tion des contribuables pour la construction de l'hotel-de-vill e.

De Thomas Ray et autres, du township de Woodbridge, dans le comté de Kamou-
raska ; demandant une allocation en faveur de J. B. Dionne, de St. Paschal, pour lui
aider à reconstruire son moulin à scie détruit par le feu.

Du révérend J. W. Truesdell et autres, de Warwick ; demandant certains amende-
ments à l'acte érigeant certaine nouvelle municipalité sous le nom de Chutes de Kingsey,
de manière à inclure dans cette nouvelle municipalité certains lots de terre mentionnés
en la dite pétition.

De F"rançois Gareau et autres, de Grenville; et de James Allan et autres, de la
I'ointe-aux- Trembles; demandant le redressement de certains griefs se rapportant à l'édu-
cation des protestants en Bas-Canada.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et bills privés,
a présenté son vingtième rapport.

Ordonné qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit

BUREAU DES ]3ILLS PnvÉs,
16 mars, 1865.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son
vingtième rapport.

Votre comité a examiné la pétition de la corporation de la cité de Toronto, deman-
dant un acte pour autoriser la perception de certaines taxes sur des terres non occupées
dans la dite cité de Toronto, et pour d'autres fins, et a trouvé l'avis suffisant.

Le tout respectueusement soumis.
A. J. FEaoussoN BLAIR,.

Président.

Uhonorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte concernant la compagnie canadienne pour la
" fabrication des locomotives et machines," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Canipbell, secondé par l'honorable Sir E. P. Taché,
il a été

Ordonné que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en co-nséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte pour amender l'acte pour incorporer la com-
I pagnie des remorqueurs du St. Laurent," a fait rapport qu'il avait cxaminé le dit bill



en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l'honorable Sir N. F. Belleau, secondé par l'honorable M. Letellier de

St. Just, il a été
Ordonné que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte passé dans les cdix-neu-
"vième et vingtième années du règne de Sa Majesté, chapitre 131, intitulé: " Acte pour

incorporer la société de l'Union St. Joseph de M2lontréal,' " a fait rapport qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amen-
dement.

Sur motion de l'honorable M. de Beaujeu, secondé par l'honorable Sir N. F. Belleau,
il a été

Ordonné que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été envoyé le bill intitulé: " Acte pour autoriser la ville de Woodstock à couso-
" lider la dette de la ville et pour d'autres fins," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill
en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Alexander, secondé par l'honorable M. Macpherson, il
a été

Ordonné que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé ; " Acte pour amender l'acte pour incorporer la société
« de l'Union St. Jacques de Montréal,'" a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill
en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. de Beaujeu, secondé par l'honorable Sir N. F. Belleau,
il a été

Ordonné que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Frgusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte pour venir en aide aux administrateurs et
"légataires de feu John .David Snith, et pour autoriser les dits administrateurs à régler
"les affaires de la succession," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et
l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

L'honorable M. Seynwur a proposé, secondé par l'honorable M. Ross,
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Que le dit bill soit maintenant lu la troisième fois.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte passé dans la vingt-

cinquième anunée du règne de Sa Majesté, chapitre 94, intitulé 'Acte pour incorporer
"la société de l'Union St. Pierre de Montréal,"' a fait rapport qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. de Beaujeu, secondé par l'honorable Sir N. F. Belleau,
il a été

Ordonné que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en 'conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informer cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé : " Acte
pour accorder des pouvoirs additionnels à la compagnie d'assurance mutuelle à fonds social
des fermiers du Canada Ouest," auquel elle demande le concours de cettte Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Bull, secondé par l'honorable M. Macpherson, il a été
Ordonné que la quarante-quatrième règle de cette Chamre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Un message de l'Assemblée Legislative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
" pour confirmer un règlement de la ville de Yapanee relatif à la division de la dite ville
" en quartiers. et pour d'autres fins," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable Sir E. P. Taché,
Que le dit bill soit la la seconde fois à la prochaine séance de la Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
pour incorporer la compagnie d'assurance de Montréal dite du Soleil," auquel elle

demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Leslie, il a été
Ordonné que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.



Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: C Acte
" pour incorporer la Société Allemande de M ontréal," auquel elle demande le concours de
cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Leslie, il a été
Ordonné que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à de bill, et que le dit bill soit la la seconde fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé : " Acte
"pour amender l'acte pour incorporer le Lycée de Québec (High School) et pour d'autres

fina," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable Sir N. F. Belleau, secondé par l'honorable M. Dickson, il a

été
Ordonné que dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
c pour amender l'acte incorporant la Société ecclésiastique du diocèse de Toronto," auquel
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Allan, il a été
Ordonné que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
pour incorporer la compagnie du chemin de fer de Grey et S-irncoe," auquel elle demande

le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Macpherson, secondé par l'honorable M. Alexander, il

a été
Ordonné que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: "Acte
C pour consolider la dette de la ville d'Igersoll," auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Blakce, secondé par l'honorable M. Leonard, il a été
Ordonné que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé : " Acte
"pour incorporer l'Académie de Musique de Montréal," auquel elle demande le concours
de cette Chambre.
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Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ryan, secondé par l'honorable M. Ross, il a été
Ordonné que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la secoude fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitulé:
" Acte pour amender l'acte incorporant la Société d'Education du district de Quel.ee."

Et aussi, le bill intitulé: " Acte pour autoriser un nouvel arpentage d'une partie du
" township de Portland, dans le comté de Frontenac," et informer cette Chambre que l'As-
semblée a passé ces bills sans amendements.

Un message de l'Assemblée Législative par son greflier, pour rapporter le bill intitulé:
" Acte pour autoriser la Société d'église du diocèse de Toronto à vendre certains terrains

d'église dans Darlington et pour d'antres fins," et informer cette Chambre que l'Assem-
blée a passé ce bill avec divers amendements, auxquels elle demande le concours du Conseil
Législatif.

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit:
Page 1, ligne 35-Après "l 3owmanville " insérez " fondé sur un vote de la majorité

de l'assemblée des paroissiens de la dite église, alors pris, acceptant une offre pour
l'acquisition des dits terrains."

Page 1, ligne 43-Après " susdite " ajoutez " et ses successeurs."
Page 1, ligne 45-Après " acte " ajoutez " pourvu toujours que si aucune partie du

" prix d'acquisition n'est pas payée à l'époque de la vente, elle pourra rester bypothéquée
" sur les dits terrains aux conditions et pour le temps dont il pourra être convenu entre

les parties."
Dans le préambule, page 1, ligne 2-Après " Bowmeanville " insérez " et le township

de Darlington."
Les dits amendcmni. étant lus la seconde fois, et la question de concours mise sur

iceux, ils out été agrilés.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif acquiesce aux amendements faits au bill en dernier lieu. men-
tionné, sans amendemncnt.

Un message de l'Assemblée Législative par son greflier, avec un bill intituté: " Acte

" pour amender le chapitre soixante-quinze des statuts refondus pour le Bas-Canada,
concernant la division du Bas-Canada en comtés, en autant qu'il se rapporte aux
comtés 'e Rimouski et Gaspé, " auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable Sir E. 1. Taché, secondé par l'honorable M. Campbell, il

a été
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la Chambre.

L'honorable M. Flint a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte pour amender
"l'acte intitulé: ' Acte pour consolider la dette de la ville de Peterborough, et'pour

' permettre l'émission de débentures sur la garantie des propriétés de la ville et pour
" ' d'autres fins.' "

Le dit bill a été lu la première fois.
Orlonné que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

L'honorable 31. Plint a présenté à la Chambre un bill intitulé : " Acte pour conti-
" nuer et amender l'acte incorporant la compagnie du chemin de fer de Marmora et
SBelleville."
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Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné que le dit bill soit la la seconde fois demain.

L'honorable M. Ryan a proposé, secondé par l'hon>rable M. Ross,
Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le 'Gouverneur-Général,

priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre un rapport de
tous les baux accordés par le département des terres de la couronne p0ur places de pêche,
énonçant la date et les conditions de ces baux, le nom des locataires, quels sont ceux qui
ont rempli les conditions de leurs baux et ceux qui ont manqué de les exécuter ; aussi,
un état du nombre des rets fixes ou autres engins dormants employés pour faire la pêche
en cette province, et autorisés par le département des terres de la couronne.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-
mative, et il a été

Ordonné que les membres du Conseil Exécutif qui sont membres de cette Chambre,
se rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général avec la dite adresse.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitulé:
" Acte pour établir la validité des actes exécutés en Canada par certains membres du

clergé ordonnés en pays étrangers, et pour d'autres fins," et informer cette Chambre que
l'Assemblée a acquiescé aux aniradements faits par le Conseil Législatif au dit bill, sans
amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitulé
" Acte pour incorporer l'association de Placements de Mtontréal," et informer cette Chambre
que l'Assemblée a pass.é le dit bill avec divers amendements auxquels elle demande le
concours du Conseil Législatif.

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit:
Page [, ligne 29 1-Après " foncières " insérez I mais non des."
Page 1, ligne 30-Après " fin " insérez pourvu que des actions au montant de

" $100,000 seront souscrites et versées avant que l'association ne commence ses opérations."
Page 2, ligne 47--Biffez depuis" attachés " jusqu'au mot " nul" dans la ligne 4 de

la page suivante, et insérez à la place: " pourvu que la totalité de la somme ou des sommes
"ainsi empruntées ne devra jamais excéder le montant du capital souscrit de l'association

pour le temps et non versé, et."
Page 2, ligne 15-Effacez depuis " pourvu" jusqu'à la fin de la clause.
Page 2, ligne 22-Remplacez le mot " dix" par le mot " cinq."
Page 2-Biffez clause 8 et insérez clause A.

CLAUSE A.

"L'association pourra avoir un bureau à Londres, Angleterre, pour les objets que les
" directeurs détermineront, et les bons, coupons ou dividendes de l'associationi pourront
" être faits payables à tout endroit de Londres susdit, et en argent sterling ou courant."

Page 2, ligne 42-Remplacez les mots "la compagnie>' par " l'association."
Pé.ge 2, ligne 44-Remplacez les mots "la compagnie" par" l'associacion."
Page i, ligne 20-Après " huitième " insérez " neuvième."
Les dits awendements étant lus la seconde fois, et la question de concours mise sur

iceux, ils ont été agréés.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif acquiesce aux amendements faits au bill en dernier lieu men-
tionné, sans amendement.

a étéSur motion de l'honorable Sir E. P. Taché, secondé par l'honorable M. Campbell, il

Ordonné que le délai pour recevoir les bills privés et rapports des comités spéciaux
ou permanents sur les bills privés, soit prolongé jusqu'au samedi 18e du présent.
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L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte à l'eEet ade
constater quels sont les co-propriétaires de certaines communes dans le Bas- Canada,".

Sur motion de l'honorable M. Olivier, secondé par l'honorable M. Lacoste, il a été
Ordonné qu'il soit remis à lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé.: " Acte pour per-
mettre à Madame Miorianne Doyle de transporter certaines terres possédées en fidéi-

" commis par feu son mari,"
L'honorable M. Ilacpherson a proposé, secondé par l'honorable M. Alexander,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma-

tive, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer la société de
• l'union St. Roch de Montréal," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. de Beaujeu, secondé par l'honorable Sir N. P. Belleau,
il a été

Ordonné que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills
privés.

L'ordre du jour étant la pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour autoriser
"la corporation du village de Lanark à vendre un certain lopin de terre et en appliquer
"les produits à construire une maison de détention,"

L'honorable M. Ross a proposé, secondé par l'honorable M. M3atlheson,
Que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant qu'elle a

rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-

mative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte pour
<'incorporer l'Association St. François-Xavier de MlJontréal," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Armand, secondé par l'honorable M. Gingras, il a été
Ordonné que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés:

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte pour
incorporer la Compagnie d'assurance maritime de Québec, " a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable Sir N. F. Belleau, secondé par l'honorable M. Dickson, il
a été

Ordonné que la soixante-et-unième règle de cette Chambre soit suspendue en autant
qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit la la troisième fois à la prochairfe séance
de la Chambre.

L'ordre du jour étant lu pour la considération du second rapport du comité spécial
nommé pour.examiner et faire rapport sur les comptes contingents du Conseil Législatif
pour la présente session,

L'honorable M. Seymour a proposé, secondé par l'honoraple M. Armand,



Que le troisième paragraphe du dit rapport soit biffé.
La question de concours étant mise sur la dite mo;tion, elle a été résolue dans l'affir-

mative, et
Ordonné en conséquence.
Alors, l'honorable M. Seymour a proposé, secondé par l'honorable M. Armand,
Que le dit rapport, tel que maintenant amendé, soit adopté.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été aussi résolue dans

l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.

Alors, sur motion de l'honorable M. Hamilton (Kingston), secondé
M. Ross,

La Chambre s'est ajournée àL huit heures, ce soir.

par l'honorable

A huit heures du soir, la Chambre s'est réunie, et

Les Membres assemblés.ont été:

L'honorable URic JOsEPH TESSIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Alexander,
l lan,

Archambault,
Armand,
Armstrong,
Belleau, Sir N. P.,
Bennett,
Blair, Fergusson,
Blake,
Bossé,
Boulton,
Bull,

Burnham,
Campbell,
Chaffers,
Cormier,
Crawford,
De Beaujeu,
Duchesnay, A.
Duchesnay, E.
Dumouchel,
Ferrier,
Flint,
Foster,

J.,
H J.,

Gingras, Price,
Guévremont, Proulx,
Hamilton (Inkerman),Prud'homme,
-amilton (Kingston), Reesor,
Leonard, Ross,
Leslie, Ryan,
Letellier de St. Just, Sanborn,
Macphtersoiz, Seymour,
Aialhiot, Shaw,
Matheson, Taché, Sir E. P.,
Olivier, Vidal.
Panet,

' La pétition suivante a été présentée et mise sur la table

Par l'honorable M. Hamilton (Inkerman); de Peter Aylen et autres, résidant dans le
district d' Ottawa.

Sur motion de l'honorable M. Burnham, secondé par l'honorable M. Vidal, il a été
Ordoiné que la pétition de la compagnie du chemin de fer de Cobourg et Peter-

borough soit renvoyée au comité des ordres permanents et des bils privés..

Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Malhiot, il a été
Résolu que le président du comité spécial des comptes contingents de cette Chambre soit

autorisé à signer un ordre pour la livraison de certains documents parlementaires déposés
à lJ'hôpital des Immibrés, et que cet ordre soit aussi signé par le président du comité des
contiâgents de l'Assemblée Législative.
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L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bi:ls privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie du chemin de
" fer de Grey et Siîzcoe," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Leslie, il a été
Ordonné que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Bile a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel elle a été renvoyé le bill intitulé: '' Acte pour incorporer la compagnie d'assurance
" de Montréal dite da Soleil," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et
l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Lesli5, il a été
Ordonné que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné eue le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte pour incorporer l'Asso-
" ciation St. François.Xavier de Mon tréal," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill
en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. crmand, secondé par l'honorable M. Gingras, il a été
Ordonné que le dit bill soit lu la troisièSe fois présentement.
Le dit bill a été ,lors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour incorporer l'Académie de Musique de
" lontréal," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en
faire rapport à la Chamcre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Leslie, il a été
Ordonné que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle u été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte pour ilmcorpor2r la société de l'Union St. Roch

de llontréal," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.
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Sur motion de l'honorable M. de Beauýjeu, secondé par l'honorable Sir N. F. Belleau,
il a été

Ordonné que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La 'question a été mise. ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendemen t.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitulé
" Acte pour confirmer certains règlements et débentures des comtés-unis de Frentenae,
"Lennox et Addington," et informer cette Chambre que l'Assemblée a passé ce bill sans
amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
c pour continuer pour un temps limité les divers actes y mentionnés," auquel elle demande
le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable Sir E. P. Taché, secondé par l'honorable M. Crawford, il a

été
Ordonné que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le*dit bill soit lu la seconde fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné que le. dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greflier, avec un bill intitulé: " Acte
" pour amender l'acte d'incorporaion de la compagnie du Richelieu et l'acte qui l'amende,"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable Sir . . Belleau, secondé par l'honorable M. Proulx,

il a été
Ordonné que les quarante-quatrième et soixante-et-unième règles de cette Chambre

soient suspendues en autant qu'elles ont rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde
fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial composé de l'honorable Sir

N F. Belleau et des honorables messieurs Panet et .Armand, qui s'assembleront et s'ajour-
neront à loisir.

Alors, l'honorable.Sir N. P Belleau, du dit comité, a fait rapport qu'il avait examiné
le dit bill en entier, et l'avait cbargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'hororable Sir N. F. Belleau, secondé par l'honorable M. Proulx, il a
été

Ordonné que le dit Lill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le grcffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Un message de l'Assebblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
"pour légaliser le réglement No. 200 de la corporation de la ville de Fort Hope, et pour
' d'autres fins," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
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Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Symour, secondé par l'honorable M. Crawford, il a

été
Ordonné que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit la la seconde fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intituté: " Acte
" pour incorporer le collége presbytérien de tontréal, " auquel elle demande le concours
de cette CLambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. de Beaujeu, secondé par l'honorable M. Leslie, il a été
Ordorné que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Un message de l'Assemblée Législative par sou greffier, avec un bill intitulé: " Acte
pour incorporer l'association homoeopatique de Montréal," auquel elle demande le con-

cours de cette Chambre.
Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Ferrier, il a été
Ordonné que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné que le dit..bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
pour amender et étendre les dispositions du chapitre 30 des statuts refondus pour le

" Baut- Canada intitulé: 'Acte concernant les interlocutoires," auquel elle demande le
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable Sir E. P. Taché, il

a été
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé : " Acte
" pour incorporer la Société de bienfaisance protestante Irlandaise, de Montréal," auquel
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Leslie, il a été
Ordonné que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Un mcssage de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitulé : e

'Acte pour permettre à la Sociélé pirmanente de construction et d'épargne de London&e
s'amalgamer avec la Société d'épargne et de prêt de Huron et Erié," et informer cette



Chambre que l'Assemblée a passé le dit bill avec un amendement auquel elle demande le
concours du- Conseil Législatif.

Le dit amendement a été alors lu par le greffier comme suit:
Page 2, ligne 40-Après " mois " insérez ce qui suit comme clause A.

CLAUSE A.

Le présent acte n'aura force ni effet qu'après avoir été approuvé par le vote des
d.eux tiers des actionnaires de chaque société, présents en personne ou par procureur à

"une assemblée qui sera convoquée spécialement à cette fin."
Le dit amendement étant lu la seconde fois, et la question de concours mise sur icelui,

il a été agréé.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif acquiesce à l'amendement fait au dit bill] en dernier lieu men-
tionné, sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitulé:
"Acte pour incorporer la Compagnie du chemin de fer de Doon et Galt,' et informer cette
Chambre que l'Assemblée a passé ce bill avec un amendement auquel elle demande le
concours du Conseil Législatif.

Le dit amendement a été alors lu par le greffier comme suit:
Page 2, ligne 7--Après " acte " insérez ce qui suit comme clause A.

CLAusE A.

Le capital de la dite compagnie n'excédera pas quatre cents mille piastres divisées
" en huit mi.le actions de cinquante piastres chacune, lcquel montant pourra être prélevé
" par aucune des personnes ci-dessus nommées, ou par telles autres personnes ou corporation

qui pourront être actionnaires."
Le dit amendement étant lu la seconde fois, et la question de coneours mise sur icelui,

il a été agréé.
Ordonne que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif acquiesce à l'amendement fait au dit bill en dernier lieu men-
tionné, sans amendement.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour accorder des pouvoirs additionnels à la
" compagnie d'assurances mutuelles et à fonds social des fermiers du Canarld Ouest," a fait
rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec
divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné que le rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été alors
lus par le greffier comme suit :

Page 1, ligne 6-Retranchez depuis" suit " jusqu'à " aucun " dans la ligne 16.
Page 1 ligne 21-Retranchez depuis "situé " jusqu'à " le" dans la ligne 36.
Les dits amendements étant lus de nouveau par le greffier, et la question de.concours

mise sur iceux, ils ont été agréés..
Sur motion de l'honorable M. Bll, secondé par l'honorable M. Ross, il a été
Ordtonné que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois présenteient.
Le dit bill a été alors, tel qu'amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, - ii zme cette Chambre.

que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers amendemei, . yucls il demande le
coücours de l'Assemblée.

28 -Victoria. 29@3i &MARS.
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L'boeorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour confirmer le règlements No. 200 de la

corporation de la ville de Port-Hope et pour d'autres fins," a fait rapport qu'il avait
cxaniné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans
amendement.

Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Alan, il a été
Ordonné que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Ferg9sson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte pour amender l'acte incorporant la Société

ecclésiastique du diocèse de 'oronto," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Reoss, secondé par l'honorable M. Allan, il a été
Ordomié que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mis2, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Fergnsson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le biil intitulé:" Acte pour incorporer la Société Allemande de ilnt-
"réal," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire
rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. de Beaujeit, il a été
Ordonné que le dit bill soit la la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que lu greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Fergusson. Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour consolider la dette de la ville d'Ingersoll,"
a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport
à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Blake, secondé par l'honorable M. Leonard, il a été
Ordonné que le dit bill soit lu Ja troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
JlIle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: "Acte pour incorporer le Collége Presbytérien .de
" alontréal," a lait rapport qu'il avait examiné le dit bill entier, et l'avait chargé d'en
faire rapport à la Chambre sans amendement.
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Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable.M. Ross, il a été
Ordonné que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé " Acte pour autoriser la corporation du village de
"Lanarle à vendre un certain lopin de terre et en appliquer les produits à construire une
C maison de détention," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Shaw, secondé par l'honorable M. Matheson, il a été
Ordonné que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonré que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé : "Aete
pour incorporer l'Union St. Joseph des Trois-Rivres," auquel elle demande le concours

de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable Sir N. F. Belleau, secondé par l'honorable M. de Beaujeu,

il a été
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avcc un bill intitulé: " Acte
pour faciliter la condamnation et le châtiment des personnes qui engagent les sujets de
Sa Majesté à prendre du service à l'étranger, contrairement aux dispositions de l'Acte
d'Enrôlement à l'Etranger," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

a étéSur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable Sir E. P. Taché, il

Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la Chambre.

a étéSur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable Sir E. P. Taché, il

Ordonné que le bill intitulé : " Acte pour séparer le township d'.An7herst island d'avec
"le comté de Lennox et Addington, et l'annexer au comté de Frontenac," soit remis sur les
ordres du jour.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender l'acte pour
"incorporer la Compagnie d'assurance maritime de Québec," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et.informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte pour amender l'acte pour
"ineorporer le Lycée de Québec (High7 School) et pour d'autres fins," a été la la seconde
fois.

Sur motion de l'honorable Sir «. F. Belleau, secondé par l'honorable M. Panet, il
a été

Ordonné que la soixante-et-unième règle de cette Chambresoit suspendue en autant
cc
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qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial composé des
honorables messieurs Price, Panet et Sir N. F. Belleau, qui s'assembleront et s'ajour-
neront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour confirmer un règle-
"ment de la ville de .Nupanee relatif à la division de la dite ville en quartiers, et pour
" d'autres fins," a été lu la seconde fois.

Sur motion rie l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable Sir E. P. Taché,
il a été

Ordonné que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills
privés.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour amender
"le chapitre soixante et quinze des statuts refondus pour le Bas. Canada, concernant la

division du Bas- Canada en comtés en autant qu'il se rapporte aux comtés de Rimouski
4 et Gaspé,"

Sur motion de l'honorable Sir E. R Taché, secondé par l'honorable M. Campbell,
il a été

Ordonné qu'il soit remis à lundi. prochain.
La Chambre s'est ajournée à loisir.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance

L'honorable Sir N. F. Belleau, du comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé:
" Acte pour amender l'acte pour incorporer le Lycée de Québec (Hfigh School), et pour
" d'autres fins," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable Sir N. P. Belleau, secondé par l'honorable M. Olivier, il a
été

Ordonné que le dit 1ill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
" pour amender les actes incorporant la ville de Lévis," auquel elle demande le concours
de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable Sir N. F. Belleau, secondé par l'honorable M. E. H. J.

Duchesnay, il a été
Ordonné que la 44e règle de cette Chambre soit suspendue en autant qu'elle a rapport à

ce bill, et qu'il soit lu la seconde fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
" concernant le service des malles océaniques," auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable Sir E. P. Taché,

il a été
Qrdonné que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
" pour incorporer certaines personnes sous le nomde la Compagnie d'entrepôt-de Montréal,"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.
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Le dit bill a été lu la première fois.
L'honorable M. Ross a proposé, secondé par l'honorable M. Crawford,
Que la 44e règle de cette Chambre soit suspendue en autant qu'elle a rapport à ce bill,

et qu'il soit lu la seconde fois présentement.
Objection étant faite à la dite motion,
Après débats,
La question de concours étant mise sur icelle, elle a été resolue dans l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
pour octroyer à Sa Majesté certaines sommes d'argent nécessaires pour subvenir à certaines
dépenses du gouvernement civil pour l'année 1865, et à certains autres besoins se ratta-

" chant au service public,-" auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été alors lu lu première fois.
L'honorable Sir E. P. Taché a proposé, secondé par l'honorable M. Campbell,
Que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue. en autant qu'elle a

rapport à ce bill, et qu'il soit lu la seconde fois présentement.
Après débats, . *
La question de concours-étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma.

tive, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera.t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
" pour confirmer une convention faite entre la compagnie du Grand Trone de chemin de
"fer du Canada, la compagnie du grand chemin de fer Occidental et la compagnie du
ge chemin de fer du Nord du Canada, relativement à l'Esplanade de Toronto, et pour
< d'autres fins y mentionnées," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. .llan, secondé par l'honorable M. Ferrier, il a été
Ordonné que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et qu'il soit la la seconde fois présentement.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Un message de l'Assemblée Lógislative par son greffier, avec un bill intitulé : " Acte
"pour faciliter la preuve de l'incorporation de la compagnie canadienne des terres et
"d'immigration (responsabilité limitée)," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de.. l'honorable M. Camp1bell, secondé par l'honorable M. Macpherson, il

a été
Ordonné que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et qu'il soit la la seconde fois présentement.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné que le dit bill soit renvoyé au comité .des ordres permanents et des bills
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Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: "Acte
"pour incorporer la Banque des Artisans," auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Allan, il a été
Ordonné que la quarante-quatrième règle de cette Chamre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et qu'il soit lu la seconde fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitulé:
" Acte pour amender de nouveau l'acte concernant les compagnies àfonds social pour la cons-
" traction de chemins et autres ouvrages dans le Haut-Canada," et informer cette Chambre
que l'Assemblée a passé le dit bill avec ua amendement auquel elle demande le concours
du Conseil Législatif.

Le dit amendement a été alors lu par le greffier comme suit:
Page 2, ligne 8-Remplacez le blanc par le mot " cinquante."
Le dit amendement étant lu la seconde fois, et la question de concours mise,"sur icelui,

il a été agréé.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et.informe cette Chambre

que le Conseil Législatif acquiesce a l'amendement fait au bijll en dernier lieu mentionné,
sans amendement.

Alors, sur motion de l'honorable M. Ramilton (Kingston), secondé
M. Ferrier,

La Chambre s'est ajournée.

par l'honorable

Vendredi, 17 Mars, 1865.

Les Membres assemblés ont été :

L'honorable ULRIc JOSEPH TESSIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Alexander,
A/Ian,
Armand,
Armstrong,
Belleau, Sir N. F.,
Blair, Fergusson,
Blake,
Bossé,
Boulton,
Bull,
Bureau,

Burnham,
Campbell,
Cha fers,
Cormier,
De Beaujeu,
Dickson,
Duchesnay,
Duchesnay,
Ferrier,
Flint,
Gingras,

Guévremont,
Leslie,
.Letellier de St.
Macpherson,
Malhiot,
Matheson,

A. J., Olivier,
E. I. J., Panet,ý

Perry,
Price,

Proulx,
Prud'homme,

Just, Reesor,
Ross,
Ryan,
Sanborn,
seymour,
Shaw,
Taché, Sir E. P.,
Vidal.

PRIÈRES.

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table:-
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Par l'honorable M. Shaw ; de John Cunninghanm et autres, du comté de Russell; e
du révérend David Vaughan et autres, du comté de Carleton.

Par l'honorable M. Price; d'Auguste Lemieux et autres, du township de De Sales,
dans le comté de Charlevoiz; et du conseil municipal du comté de Québec.

Par l'honorable .n. Sanborn ; d'Alexander Gibson et autres, des Chutes de Kingsey;
du conseil municipal de Durham-Sud; et de Henry .J. Pennoyer et autres, de Co mpton.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-

Du révérend L. Rousseau et autres, des townships de Buckland et Framyon;
demandant une allocation pour un certain chemin dans le township de Frampton.

Du conseil municipal de la paroisse de Notre-Dame de la Grande-Rivière; demandant
une allocation.

De L. E. Guay et autres; et de Eenri Pelletier et autres, tous de la cité de Québec;
demandant que les affaires de la cité soient mises, pour une période de cinq ans ou plus,
entre les mains de commissaires à être nommés par la couronne.

Du conseil municipal du township de Gýreenock; demandant que les limites du dit
township ne soient point changés.

Du conseil municipal du township de Kilross; demandant que l'acte de la dernière
session relatif au choix du chef-lieu du comté de Bruce soit abrogé, et pour d'autres fins.

De Timothy Crowley et autres, de Malahide; demandant que la minorité catholiqune
romaine du Haut- Canada, avenant l'union fédérale des provinces de l'Amérique Britanni-
que du Nord, soit mise, quant à ce qui a rapport à l'éducation, sur le même pied que la
minorité protestante du Bas-Canada.

De William cAfLaren et autres, du township de Saguenay, dans le comtéde Saguenay;
demandant une allocation pour construire un pont sur la Rivière aux Canards.

De Narcisse Simard et autres, du township de Callière; demandant une allocation
pour acheter de la graine de semence.

• De S. A. Hurd et autres, d'Eaton. ; demandant que l'union fédérale projetée des
provinces de l'Amérique Britannique du Nord n'ait pas lieu.

Et de George Ferry et autres, de la cité de Montréal; demandant le redressement de
certains griefs se rapportant à l'éducation des protestants en Bas-Canada.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
a présenté son vingtième-et-unième rapport.

Ordonné qu'il soit reçu, et
Il a été alors la par le greffier comme suit:

BUREAU DES BILLS PBIVES,
17 mars, 1865.

Le comité des ordres permanents et des bille privés a l'honneur de présenter son
vingtième-et-unième rapport.
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Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé l'avis suffisant dans chaque
cas, savoir :-De James Glkanie, du township de Woolwich, dans le comté de Waterloo et la
province du Canada, demandant la dissolution de son mariage d'avec Jessie Ritchie; et de
la compagnie du chemin de fer de Cobourg at Peterborozugk, demandant des amendements
à son acte d'incorporation, de manière à> lui permettre de construire un chemin de fer jus-
qu'aux Forges de .1armora.

Quant à la pétition du conseil provisoire du comté de Bruce, demandant l'abrogation
de l'acte de la dernière session, chapitre 77 et la légalisation des mesures adoptées pour
l'érection des bâtisses de comté à Walkerton, et pour d'autres fins, il n'en a pas été donné
d'avis.

Le tout respectueusement soumis.
A. J. FERGUSsoN BLAIR,

Président.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents etdes bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour étendre les pouvoirs de la municipalité
" de St. Roch de Québec Sud," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et
l'avait chargé d'en faire rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la
Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné que le rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été alors
lus par le greffier comme suit :

Page 1, ligne 45-Retranchez le second " de " et insérez " d'autre."
Page 2, ligne 46-Après " actes," insérez " pourvu toujours que tout terrain qui aura

"plus de cinq acres en superficie soit exempt de taxe pour les fins des cinqui¿me, septième
"et huitième paragraphes de cette section."

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours mise sur
iceux, ils ont été agréés.

Sur motion de l'honorable M. A. J. Duchesnay, secondé par l'honorable M. Armand
il a été

Ordonné que les dits amendements soient grossoyés, et que le dit bill, tel qu'amendé,
soit lu la troisième fois présentement.

Le dit bill, tel qu'a-nendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande le
concours de l'Assemblée.

L'bonorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour incorporer la Société de bienfaisance
I protestante irlandaise de Mfontréal," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Ryan, secondé par l'honorable M. Ferricr, il a été
Ordonné que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour faciliter la preuve de l'incorporation de
" la compagnie canadienne des terres et d'immigration (responsabilité limitée)," a fait
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rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la
Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Ryan, il a été
Ordonné que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée.Législative, et informe cette Cliambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé : -' Acte pour confirmer une convention faite entre la

compagnie du Grand Trone de chemin de fer du Canada, la compagnie du grand chemin
de fer Occidentdl et la compagnie du chemin de fer du Nord du Oanada, relativement à

" l'Esplanade de Toronto, et pour d'autres fins y mentionnnées," a fait rapport qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans
amendement.

Sur motion de l'honoraHe M. Ross, secondé par l'honorable M. Ryan, il a été
Ordonné que le dit bill soit lu la troisième fbis présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordre3 permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour incorporer certaines personnes sous le

nom dle " Compagnie d'entrepôt de .Montréal," a fait rapport qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

L'honorable M. Ross a proposé, secondé par l'honorable M. Perrier,
Que le dit bill soit la la troisième fois présentement.
Après débats,
L'honorable M. Ryan a proposé en amendement, secondé par l'honorable Sir Y. F.

Belleau,
De retrancher tous les mots après "soit" et d'insérer: " renvoyé de nouveau au dit

comité des ordres permanents et des bills privés, avec instruction de reconsidérer la
"cinquième clause."

Objection étant faite à la dite motion,
Après débats,
La question de concours a été mise sur icelle et elle a été résolue dans la négative.
La question étant alors mise sur la motion principale, elle a été résolue dans l'affirmE-

tive, et
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour confirmer un règlement de la ville de
C Napanec relatif à la division de la dite ville en quartiers, et pour d'autres fins, " a fait
rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapporrà à-
Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Ross, ila été
-Ordonné que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.



23Z 17 MARS. A. 1865

Le dit bill a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte pour permettre à madame Marie Anne Doye
"de transporter certaines terres poss4dées en fidéicommis par feu son mari," a fait rapport
qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé de faire rapport qu'il trouve que
le préambule n'est pas prouvé, en autant que nulle preuve suffisante n'est montrée au dit
comité qu'il soit nécessaire de législater sur ce sujet.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour incorporer l'Association homoeopatique
" de Montréal," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en
faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Campbell, il a été
Ordonné que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Camipbell, il a été
Ordonné que l'ordre de renvoi, d'hier, du bill intitulé : " Acte pour incorporer la

" Banque des Artisans," au comité des banques et du commerce soit rescindé, et que le dit
bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills privés.

L'honorable M. Ressor, du comité-conjoint des impressions de la législature, a présenté
son onzième rapport.

Ordonné qu'il soit reçu, et
Il a.été alors lu par le greffier comme suit:

CHAMBRE DE COMITt,
17 mars, 1865.

Le comité-conjaint des deux Chambres pour les impressions de la législature a l'->n.-
neur de présenter son onzième rapport.

Il a examiné avec soin les documents indiqués dans les motions suivantes pour im-
pression :

Par M. Bourassa :-Réponse à une adresse-Relevé des districts, diocèses, comtés,
etc., du Bas-Canada, avec leur population resp.ctive. Le comité recommande de faire
impimer ce relevé parmi les documents de la session, une édition suffisant pour les deux
langues.

Par M. Perrault :-Rapport du comité chargé d'étudier les moyens d'avancer l'ins-
truction dans les écoles spéciales d'agriculture, de commerce, de navigation et dans ks
écoles militaires.

Le comité recommande de ne pas imprimer ce rapport.
Par M. Mackenzie [Lambton] :-Réponse à une Adresse-Sommes payées par les

shérifs du Baut- Canada à la Gazette du Canada, etc.
Le comité recommande d'imprimer cet état sous forme condensée.
Par M. Bell :-Rapport du comité spécial sur les terrains aurifères du Canada.
Le comité recommande de faire imprimer ce rapport avec les témoignages et la carte

y annexés.
Par 11. Mackenzie [Lambton] :-Réponse à une adresse, -onoraires et émoluments

des régistrateurs de certains comtés du Baut- Canada.
Le comité recommande de faire imprimer ce rapport, sous une forme condensée,

parmi les documents de la session.
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L'Assemblée Législative ayant renvoyé au comité cette partie de son dixième rapport
où il recommandait de faird imprimer le rapport du comité spécial chargé d'examiner le
contenu de la réponse relative à la charge du surintendant des mesureurs de bois, sans les
annexes, pour que le comité des impressions l'examinât de nouveau, il a l'honneur de
recommander de faire imprimer les dits témoignages.

Le comité recommande aussi de ne pas imprimer la réponse à l'adresse relative à la
vente et transport du chemin de Hamillon et Port-Dover, et d'imprimer, sous forme con-
densée, la réponse à l'adresse relative à la correspondance échangée entre le gouvernement
et lrs entrepreneurs des édifices publics à ottawa.

Réponse à une adresse,-Accidents arrivés sur le chemin de fer du Grand Tronc, et
tarifs de fret depuis janvier 1864.

Le comité recommande de ne faire imprimer que le relevé des accidents seulement.
Il recommande de plus de ne pas publier les divers états reçus de compagnies d'assu-

rance et banques d'épargnes, parce qu'ils sont incomplets.
Rapport du surintendant de l'éducation du Bas- Canada, pour l'année 1864.
Le comité recommande de publier ce rapport, les tableaux avec les en-tête en français

et en anglais, et de faire tirer 500 exemplaires supplémentaires en anglais.
Le tout respectueusement soumis.
Sur motion de l'honorable M. Reesor, secondé par l'honorable M. Bureau, il a été
Ordonné que le dit rapport soit adopté.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
" pour amender le chapitre onzième des statuts refondus pour le Bas-Canada, concernant
"les journaux et autres publications du même genre," auquel elle demande le concours de
cette Chambre.

Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable Sir IV. F. Belleau, secondé par l'honorable M. Dickson, il

a été
Ordonné que la 44e règle de cette Chambre soit suspendue en autant qu'elle a rapport

à ce bill, et qu'il soit maintenant lu la seconde fois.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné que le dit bill soit la la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé "Acte
"pour fixer la propriété des essaims d'abeilles et les rendre insaisissables en certains cas,"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
L'honorable M. Chafers a proposé, secondé par l'honorable M. Santborn,
Que la quarante-quatrième règie de cette Chambre soit suspendue en autant qu'elle

a rapport à ce bill, et que le dit bill soit la la seconde fois présentement.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-

mative, et
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par l'honorable M. le procureur-général Cartier
et autres, comme suit:
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.ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE,
Jeudi, 16 mars, 1865.

Résolu lue toute procédure relative à des bills qui ont été présentés devant cette
Chambre, durant la présente session, soit suspendue le jour de la prorogation du parlement,
afin de permettre aux membres qui en sont chargés de procéder avec les mêmes bills à la
prochaine session du parlement.

Résolu qu'une liste alphabétique de tous ces bills, indiquant la phase à laquelle ils
étaient rendus quunnd la procédure y relative a été suspendue, soit préparée par le greffier
de cette Chambre et imprimée.

Résolu qu'une liste de ces bills, accompagnée du certificat du gredlier de cette Chaib: e,
attestant la phase à laCuCle les proeédures.y relatives ont éré suspendues, soit déposée sur
le bureau de la Chamnibre à la prochaine sessiun du parlement, dans l'ordr3 qu'ils occuperont
sur la dite liste.

Résdu qu'à 'cégard de tout bill ainsi déposé sur le bureau de la Chambre, la pétition
en demandant la passation, et l'ordre permettant de le présenter durant la présente session,
soient lus, et que sur ce, le bill soit lu une première fois, et une seconde fois (si le bill a
été lu une seconde fois ava;:t que la procédure y relative ait été suspendue); et si ce bill
a été rapporté par un comité durant Ja présente session, il ne sera pas nécessaire que la
Chambre en ordoinne le renvoi à un comité, et il sera ordonné que le bill reste sur le bureau
de la Chambre rmor être renvoyé à un comité général, ou pour être li une troisième fois,
suivant le cas.

Résolu que toutes les pétitions présentées durant cette session pour ou contre la passa-
tion de bills privés, et qui ont été renv>yées aux comités auxquels ces bills mêmes l'out été,
restent à la disposition des mêmes comités pour être par eux examinées à la prochaine
session du parlement.

Résolu que toutes les instructions données durant cette session à des comités chargés
d'examiner des bills à l'égard desquels les procédures auront été suspendues avant d'être
rapportés, soient des instruction3 auxquelles devront, à la prochaine session, se conformer
les comités saisis de ces bills.

Résolu que les dits ordres soient considérés des ordres sessionnels de cette Chambre,
devant être en furce jusqu'à la fin de la prochaine session, et qu'ils soient imprimés.

Résolu que les résolutions ci-dessus soient communiquées par message à l'Honorable
Conseil Législatif.

Ordonné que l'honorable M. le procureur-général ('Urtier porte le dit message au
Conseil Législat»f.

(Attesté,) Wm. B. LiNDSAY,
Grifer, A. L.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé " Acte
" pour venir en aide à la compagnie du chemin de fer d'Ottwa et Prescouf, assurer le
" bon fonctionnement de son chemin de fer et pour d'autes fins," auquel elle demande le
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Shaw, secondé par l'honorable M. Burnlarn, il a été
Ordonné que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé "Acte
" pour réglementer le métier d'arrimeur clans le havre de Mon'tréal," auquel elle demande
le concours de cette Chambre.

Le dit bill a ét é lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. 1?yan, secoudé par l'honorable M. Campbell, il a été
Ordonné que la quarante-quatriè.ae règle de cette Chambre soit suspendue en

autant qu'elle a rapport à ce bil, et que le dit bill soit la la seconde fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné que le dit bill soit renvoyé au comité dles ordres permanents et des bills
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Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
" pour punir les personnes qui vendent des liqueurs sans licence et pour d'autres fins y
" mentionnées," auquel elle demande le concours de cettý Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Flint, secondé par l'honorable M. Ferrier, il a été
Ordonne que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit la la seconde fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné que le dit bill soit renvoyé - un comité spécial composé des honorables

messieurs Flint, Blake, Oampbell, ilexander ot Vidal, qui s'assembleront et s'ajourneront
-à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pouramender l'acte intitulé:
"Acte pour consolider la dette de la ville de Peterborough, et pour permettre l'émission de

débentures sur la garantie des propriétés de la ville et pour d'autres fins," a été lu la
seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Flint, secondé par l'honorable M. Reesor, il a été
Ordonné que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : " Acte pour
"continuer et amender l'acte incorporant la compagnie du chemin de fer de Marmora et
" Belleville,"

Sur motion de l'honorable M. Flint, secondé par l'honorable M. Reesor, il a été
Ordonné qu'il soit remis à lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer l'Union St.
".Joseph des Trois-Rivières," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable Sir N. F. Belleau, secondé par l'honorable M. Ryart, il
a été

Ordonné que le bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills privés.

Alors l'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills
privés, auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte pour incorporer l'Union St. Joseph des
I Trois-Rivières," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en.faire rapport avec un amendement, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait
bien le recevoir.

Ordonné que le rapport soit maintenant reçu, et le dit amendement a été alois lu par
le greffier comme suit :

Page 1, ligne 20-Après " corporation " insérez Il n'excédant pas en valeur annuelle
" la somme de deux mille piastres."

Le dit amendement étant lu la seconde fois, et la question de concours mise sur
icelui, il a été agréé.

Ordonné que le dit amendement soit grossoyé.
Sur motion de l'honorable Sir . F. Belleau, secondé par l'honorable M. Ryan, il a

été
Ordonné que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, ct informe cette CJhambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill avec un amendement auquel il demande le con-
cours de l'Assemblée.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour faciliter
"la condamnation et l cbâtiment des personnes qui engagent les sujeta da Se Majesté à
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" prendre du service à l'étranger, contrairement aux dispositions de l'acte d'enrôlement à
" l'étranger,"

L'honorable M. Campbell a proposé, secondé par l'honorable Sir E. P. Taché,
Que le dit bill soit maintenant la la seconde fois.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans i'affir-

mative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte concernant le service des
" malles océaniques," a été lu la seconde fois.

L'honorable M. Campbell a proposé, secondé par l'honorable M. Ryan,
Que le dit bill soit renvoyé à un comité général présentement.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma-

tive, et
La Chambre, conformément à l'ordre, s'est alors ajournée à loisir et s'est mise en

comité général sur le dit bill.
Quelque temps apTès, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Vidal a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné le

dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Ryan, il a été
Ordonné que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender et étendre les
"dispositions du chapitre trente des statuts refondus pour le Haut- Canada, intitulé: ' Acte

concernant les interlocutoires," ' a été lu la seconde fois.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Bossé, il a été
Ordonné que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé "Acte
pour incorporer la compagnie du cimetière St. Thomas," auquel elle demande le concours

de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Reesor, secondé par l'honorable M. Blake, il a été
Ordonné que la 44e règle de cette Chambre soit suspendue en autant qu'elle a rap-

port à ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitdÏé: "Acte
c concernant le pesage, mesurage et jaugeage de certains articles de copsonmatiop

Ç< générale," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
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Le dit bill a été lu la première fois.
8ur motion de l'honorable M. Ryan, secondé par l'honorable M. Reesor, il a été
Ordonné que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial composé des l'honorables

messieurs Ryan, Ferrier, Sir N F. Belteau, Bureau et Reesor, qui s'assembleront et
s'ajourneront à loisir.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: ".Acte
pour expliquer le chapitre 75 des statuts refondus pour le Bas- Canada, et déclarer que

" certaines îles forment partie du comté de Verchères, pour toutes les fins," auquel elle
demande le concours de cette CLambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Bureau, secondé par l'honorable M. Bossé, il a été
Ordonné que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffer se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé "ActeC pour arrêter la propagation des chardons canadiens dans le Haut- Canada," auquel elle
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu l4 première fois.
Sur motion de l'honorable M. Fergusson Blair, secondé par l'honorable M. Shaw, il

a été
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
"pour amender le chapitre soixante-huit des statuts refondus pour le Bas-Canada," concernant les compagnies d'assurance mutuelle," auquel elle demande le concours de
cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Olivier, secondé par l'honorable M. Cormier, il a été
Ordo.né que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde foie présentement.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolu- dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambreque le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé : " Acteyour amender le chapitre 109 des statuts refondus pour le Bas-Canada, cencernant lesmaisons de correction, cours de justice et prisons," auquel elle demande le concours decette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M, Olivier, secondé par l'honorable M. C(ormier, il a été
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Ordonné que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant
qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit la la seconde fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son grefier, avec un bill intitulé:
Acte pour amender l'acte concernant les procureurs," auquel elle demande le concours

de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
" pour simplifier la procédure en matières de prohibition et de mandamus en Haut-

GCanazda," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
C pour mieux assurer la liberté du sujet," auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitulé
" Acte pour étendre les pouvoirs de la municipalité de St. Roch de Québec Sud," et
informer cette Chambre que l'Assemblée a acquiescé aux amendements faits par le Conseil
Législatif au dit bill, sans amendement.

L'honorable Orateur a informé la Chambre qu'il avait reçu une communication de
Son Excellence le Gouverneur-Général, annonçant son intention de proroger le parlement
demain, à trois heures de l'après-midi.

Alors, sur motion de l'honorable M. Flint, secondé par l'honorable M. Cormier,
La Chambre s'est ajournée à neuf heures, ce soir.

A neuf heures du soir, la Chambre s'est réunie, et

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable ULRIC JOsEPiH TEssIEt, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Alexander, Campbell, Flint, Ryan
Allan, DeBeaujeu, Gingras, .Sanborn,
.Armstrong, Diccson, .Macpherson, Seymour,
Belleau, Sir N. F., Duchesnay, A. J., Panet, Shaw,
Blair, Fergusson, Duchesnay, E. R. J., iesor, Taché, Sir E. P.
Blalce, .errier, Ros5, Vidal.
Bureau,

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-
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De Peter Ayien et autres personnes du district d'Ottawa ; énonçant certaines alléga-
tions contre l'honorable Aimé Lfontaine, juge de la cour supérieure du Bas- Canada, se
rapportant aux terres de la couronne et à l'administration de la justice dans le district
d' Ottawa, et demandant justice.

Et de John irvine et autres, de Mille Iles ; demandant le redressement de certains
griefs se rapportant à l'éducation des protestants ea Bas-Canada.

L'honorable M. Flint, du comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé " Acte
pour punir les personnes qui vendent des liqueurs sans licence et pour d'autres fins y
mentionnées," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé

d'en faire rapport à la Chambre sans amendemant.
Sur motion de l'honorable M. Flint, secondé par l'honorable M. Blake, il a été
Ordonné que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affir:r.ative.
Ordonnié que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
a présenté son vingt-deuxième rapport.

Ordonnné qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit

BUREAU DES BILL. PRIVÉS,
17 mars, 1865.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son
vingt-deuxième rapport.

Votre comité a examiné la pétition du révérend J. W. Truesdell et autres, de Wur-
wic7c, demandant qu'il soit fait certains amendements à l'acte qui créé certaines munici-
palités sous le nom de Kingsey Falls, à l'effet d'enclaver certains lots dans les dites muni-
cipalités, et a trouvé que l'avis, quoique régulièrement publié dans un journal de l'endroit,
ne l'a pas été dans la Gazette du Canada.

Quand à la pétition de William Bell et autres, de Peterborough, demandant qu'on
amende la 24e Vict., chap. 61, de manière à permettre que l'on soumetteun certain règle-
ment pour la construction d'un hôtel de ville -. l'approbation des contribuables de la dite
ville, il n'en a pas été donné d'avis.

Le tout respectueusement soumis.
A. J. FERtGussoN BLAIR,

Président.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte pour incorporer la Banque des Artisans," a fait
rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à
la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Ferrier, il a été
Ordonné que le dit bill soit la la troisième fois piésentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois cr conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte. pour réglementer le métier d'arrimeur dans
" le havre de MAintréal, a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.
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Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. de Beaujeu, il a été
Ordonné que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie du cimetière St.
" Thomas," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Ressor, secondé par l'honorable M. Gingras, il a été
Ordonné que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue <'ans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte pour venir an aide à la Compagnis du che-
" min de fer d'Ottawa et Pre.cott, assurer le bon fonctionnement de son chemin de fer
"et pour d'autres fins," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait

chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l'honorable M. Slaw, secondé par l'honorable M. Ferrier, il a été
Ordonné que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Cnplbell a proposé, secondé par l'honorable Sir h. P. Taché,
Que le bill intitulé : " Acte pour amender l'acte concernant les procureurs," soit

maintenant lu la seconde fois.
Objection étant faite à la dite motion,
Après débats,
La question de concours a été mise sur la dite motion, la Chambre s'est divisée; et les

noms étant demandés, ils ont été pris comme suit

CONTENTS:

Les Honorables Messieurs

Allan, DeBeaujeu, Ferrier, Ryan,
Belleau, Sir N. F., Dickson, Gingras, Shaw,
Bureau, Duchesnay, A. J., Fanet, Taché, Sir E. J.>, et
Camp bell, Duchesnay, E. II. J., Ross, Vidal.-16.

NoZ-CONTENTS.

Les Honorables Messieurs

Alexander, Blake, Flint, Reesor.-5.
Blair, Fergusson,
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Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative, et
Le dit bill a été alors la la seconde fois en conséquence.
Ordonne que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial composé des honorables

messieurs Fergusson Blair, Dickson, Vidal et Shaw, qui s'assembleront et s'ajourneront à
loisir.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable Sir E. P. Taché,
il a été

Ordonné que le bill intitulé: "Acte pour faciliter la condamnation et le châtiment
"des personnes qui engagent les sujets de Sa Majesté à prendre du service à l'étranger,

contrairement aux dispositions de l'Acte d'enrôlement à l'étranger," soit maintenant lu
la troisième fois.

Le dit bill a été alors la la troisième fois en conséquen ce.
La question a été mise, ce bill passera.t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Ryan, du comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte
" concernant le pesage, mesurage et jaugeage de certains articles de consommation
"générale," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire
rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Ryan, secondé par l'honorable Sir Y F. Belleau, il a
éte

Ordonné que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement. ,

Sur motion de l'honorable Sir N. P. Belleau, seecadé par l'honorable M. Allan, il a
été

Ordonné que le bill intitulé: < Acte pour simplifier la procédure en matières de
" prohibition et de mandamus en Haut-Canada" soit lu la seconde fois lundi prochain.

Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Campbell, il a été
Ordonné que le bill intitulé: " Acte pour mieux assurer la liberté du sujet," soit lu

la seconde fois lundi prochain.

L'honorable M. Campbell a proposé, secondé par l'honorable M. Ross,
Que l'ordre du jour pour la seconde lecture, lundi prochain, da bill intitulé : " Acte

"pour simplifier les procédures en matières de prohibitions et de mandamus en Raut-
" Canada," soit déchargé des ordres du jour, et que la quarante-quatrième règle de cette
Chambre soit suspendue en autant qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la
seconde fois présentement.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-
mative et

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?.
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Ressor, du comité-conjoint des impressions de la législature, a présenté
son douzième rapport.
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Ordonné qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier. comme suit:

CHAMBRE DE COME,
17 mars, 1865.

Le comité-conjoint des deux Chambres pour les impressions de la législature a l'hon-
neur de présentèr son douzième rapport.

Le comité a examiné attentivement le document suivant:
Rapport de David B. Read, éculer, commissaire dans l'affaire de l'élection parlemen-

taire du comté d'Essex, et rccommande que ce document ne soit pas imprimé.
Le tout respectueusement soumis.
Sur motion de l'honorable M. Reesor, secondé par l'honorable M. Bureau, il a été
Ordonné que le dit rapport soit adopté.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitulé:
"Acte pour incorporer l'Union St. Joseph des Trois-Rivares," et informer cette Chanbre
que l'Assemblée a acquiescé aux amendements faits par le Conseil Législatif au dit bill,
sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitulé:
"Acte pour donner plus de liberté aux syndics de l'Eglise Méthodiste-Wesleyenne en
" Canada, dans l'administration et l'aliénation des biens possédés à titre de fidéicommis
" (en trust)," et informer cette Chambre que l'Assemblée a passé ce bill avec un amende-
ment auquel elle demande le concours du Conseil Législatif.

Le dit amendement a été alors lu par le greffier comme suit
Page 2, ligne 12-Biffez depuis " faire " jusqu'à la fin de la clause.
Le dit amendement étant lu la seconde fois, et la question de concours mise- sur

icelui, il a été agréé.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif adquiesce à l'amendement fait au bill mentionné en dernier lieu,
sans amendement.

bell Alors, sur motion de l'honorable Sir E. P. Taché, secondé par l'honorable M. Camp-

La Chambre s'est ajournée à demain, à deux heures de l'après-midi.

Samedi, 18 Mars, 1865.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable ULRio JosEap TEssmi OrateRu.

Les Honorables Messieurs

Alexander, Campbell, Flint, Pànet,
Belteau, Sir N. F., De Beaujeu, Gingras,. Fric,
Blair, Fergusson, Duchesnay, A. J., Letellier de St. Just, Ryan,.
Bull, Duchesnay, E. R. J., Matheson, Vidal.

PaRaE S.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :-



De John Cunningham -et autres, du· comté de Russell; et"du révérend Edwarc
Vaughan et autres, du comté de -Carleton ; demandant que la minorité catholique romaine

en Haut-Canada, avenant une union fédérale des provinces de l'Amérique Britannique du
Nord, soit mise, quant à l'éducation, sur le même pied que-la minorité protestante du
Bas-Canada.

D'ÀAguste Lemieux et autres, du township de DeSales ; demandant une allocation
pour certains chemins de colonisation.

D'Alexander Gibson et autres, des Chutes de Kingscy; demandant que la nouvelle
municipalité des Chutes de Kigsey soit séparée du comté de Drummond et annexée au
comté d'Arthabaska.

Du conseil municipal de Durham Sud; demandant ·une allocation- pour améliorer
certains chemins.

De George E. Brown et autres, du township de- Compton; demandant que l'union
fédérale proposée des provinces de l'Amérique Britannique du Nord n'ait pas-lieu.

Et du conseil municipal du comté de Québec; demandant que -le bill pour étendre
les pouvoirs de la municipalité de St. Roch de QuébecSud ne devienne pas loi, -et pour
d'autres objets.

L'honorable M. Campbell a proposé, secondé par l'honorable M. Alexander,
Que l'ordre de cette Chambre, d'hier, pour renvoyer:le bill intitulé: " Acte con-

" cernant les procureurs," à un comité spécial, soit rescindé et que le dit bill soit
renvoyé à un comité général présentement.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-
mative, et

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est alors ajournée à loisir et s'est mise en
comité général sur le dit bill.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Matheon a fait rapport, de lapart du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec un. amendement, qu'il soumet-
trait aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné que le dit rapport soit maintenant regu, et
Le dit amendergent a été.alors lu par le.greffier comme suit:
Page 3, ligne 5-Retranchez depuis " commun " jusqu'à la fin du bill.
Le dit amendement étant lu la seconde fois, et la question de. concours mise sur icelui,

il a été agréé.
Ordonné que le dit amendement soit grossoyé, et.que le dit bill, tel qu'amendé, soit la

la troisième fois présentement.
Le dit bill, tel.qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende.à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill avec un amendement auquel il demande le con-
cours de l'Assemblée.

Un message de l'Assemblée Législative par son greflier, pour rapporter-le:billintitulé:
"Acte concernant les procureurs,":et informer cette Chambre que l'Assemblée a acquiescé
à l'amendement fait par le Conseil Législatif au dit bill, sans amendement.

La Chambre s'est ajournée à loisir.

Quelque.temps- après, la Chambre carepris-sa séanice et

;1.a8 Victoria. ý-.4T'8W ARs.
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Son Excellence le Ti ès-Honorable CHAULEs STANLEY, Vicomte MONCK, Baron MONCK
de Ballytrammon, dans le comté de Wexford, Gouverneur-Général de l'Amérique Britannique
du Nord et Capitaine-Général et Gouverneur-en-Chef dans et sur les provinces du Canada,
de la Nouvell--Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de l'lle du Prince-E-louard, et Vice-
Amiral d'icelles, etc., etc., étant assis dans le fauteuil sur le Trône, l'honorable Orateur a
ordonné au gentilhomme huissier de la verge-noire de se rendre à l'Assemblée Législatve
et d'informer l'Assemblée " que c'est le plaisir de Son Excellence qu'elle se rende immé-

diatement auprès d'elle en cette Chambre."
Laquelle étant venue avec son Orateur,
Le greffier de la couronne en chancellerie a lu les titres des bills à être passés sépa-

rément comme suit:
Acte pour incorporer le club des patineurs et joueurs de galet d'Outaouais.
Acte pour amender l'acte passé dans la vingt-sixième année du règne de Sa Majesté,

relativement à la compagnie du chemin de fer de Bainiton et Port Dover.
Acte pour incorporer " l'Hospice des orphelins de la cité d'Outaouais."
Acte pour lever tout doute quant aux limites de certains comtés dans le Bas- Canada.
Acte pour autoriser certains conseils de comté dans le Haut-Canada, à prélever des

deniers pour aider aux personnes en certains cas à ensemencer leurs terres.
Acte pour incorporer l'Union Se. Michel des Saints de Montréal.
Acte pour incorporer la Société de l'Union St. Joseph de S. Joseph de Lévis.
Acte pour amender l'acte incorporant la compagnie du chemin de fer des rues de Québec.
Acte pour incorporer la Société St. Jqnace de Montréal.
Acte pour incorporer la Société de l'Union St. Joseph de la ville de Lévis.
Acte pour amender les actes relatifs à la banque du district de Niagara.
Acte pour incorporer la Société des missionnaires Baptistes libres du Haut-Canada.
Acte pour incorporer l'académie de Clarenceville.
Acte relatif aux magistrats de police.
Acte pour amender le statut refondu concernant la.cour de chancellerie.
Acte pour amender l'acte vingt-sept et vingt-huit Victoria, chapitre vingt, concer-

nant la nomination des magistrats dans les parties éloignées de la province.
Acte puur établir la validité des actes exécutés en Canada par certains membres du

clergé ordonnés en pays étrangers, et pour d'autres fins.
Acte pour incorporer fassociation de placement de Montréal.
Acte pour autoriser la société d'église du diocèse de Toronto à, vendre certains ter-

rains d'église dans Darlington, et pour d'autres fins.
Acte pour amender de nouveau l'acte concernant les compagnies à fonds social

pour la construction de chemins et autres ouvrages dans le Haut-Canada.
Acte pour permettre à la société permanente de construction etrd'épargnes de London

de s'amalgamer avec la société d'épargne et de prêt de Huron et Erié.
Acte pour incorporer la compagnie da chemin de fer de Doon et Galt.
Acte pour amender l'acte pour incorporer la Société de l'Union St. Jacques de Montréal.
Acte pour amender l'acte passé dans la vingt-cinquième année du règne de Sa Majesté,

intitulé: " Acte pour incorporer la Société de l'Union St. Pierre de Montréal."
Acte pour amender l'acte incorporant le Lycée (Tigh School) de Québec, et pour

d'autres fins.
Acte pour venir en aide aux administrateurs et légataires de feu John David Smith,

et pour permettre aux dits administrateurs de régler les affaires de la succession.
Acte pour confirnmer certains règlements et débentures des comtés-unis de Frontenac,

Lennox et Addington.
Acte pour amender l'acte incorporant la Société d'Education du district de Québec.
Acte concernant la compagnie canadienne pour la fabrication des Locomotives et Machines.
Acte pour autoriser la ville de Woodstock à consolider la dette de la ville, et pour

d'autres fins.
Acte pour autoriser un nouvel arpentage d'une partie du township de Portland, dans

le comté de Frantenac.
Acte pour amender l'acte passé dans les dix-neuvième et vingtième années du règne

de Sa Majesté, chapitre cent trente-et-un, intitulé: "Acte pour incorprer l'Union St.
" Joseph de Montréal.
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Acte pour amender l'acte pour incorporer la compagnie des Remorqueurs du &.
Laurent. °

Acte pour incorporer la Société de l'Union St. Rock de Montréal.
Acte pour amender l'acte pour incorporer l'Association St. François-Xavier de Montréal.
Acte pour amender l'acte pour incorporer la compagnie d'Assurance Maritime de Québec.
Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de Grey et Simcoe.
Acte pour incorporer l'Académie de Musique de Montréal.
Acte pour consolider la dette de la ville d'Ingersoll.
Acte pour amender l'acte incorporant la Société Ecclésiastique du diocèse de Tforonto.
Acte pour incorporer la compagnie d'assurance de Montréal dite du Soleil.
Acte pour incorporer le collége presbytérien de Montréal.
Acte pour incorporer la Société Allemande de Montréal.
Acte pour légaliser le règlement numéro deux cents de la corporation de la ville de

Port Hope, et pour d'autres fins.
Acte pour autoriser la corporation du village de Lanark à vendre un certain lopin

de terre et en appliquer les produits à construire une maison de détention.
Acte pour continuer pendant un temps limité les divers Actes y mentionnés.
Acte Four incorporer la société de bienfaisance irlandaise protestante de i.Jontréal.
Acte concernant le pesage, mesurage et jaugeage de certains articles de consommation

générale.
Acte pour punir les personnes qui vendent des liqueurs sans licence, et pour d'autres

fins y mentionnées. g
Acte pour amender le chapitre onze des statuts refondus pour la Bas-Can.2da,

concernant les journaux et autres publications du même genre.
Acte pour amender le chapitre soixante-et-hauit des statuts refondus pour le Bas-

Canada, concernant les compagnies d'Assurance mutuelle.
Acte pour simplifier les procédures en matières de prohibition et de mnandamus dans

le Baut- Canada.
Acte pour incorporer l'Union .,t. Joseph de Trois-Rivières.
Acte pour étendre les pouvoirs de la municipalité de la paroisse de St. Rock de

Québec Sud.
Acte pour donner plus de liberté aux syndics de l'Eglise méthodiste wesléyenne, en

Canada, dans l'administration et l'aliénation des biens possédés à titre de fidéicommis
(in trust).

Acte pour amender le chapitre cent neuf des statuts refondus pour le Bas-Canada,
concernant les maisons de correction, cours de justice et prisons.

Acte pour faciliter la condamnation et le châtiment des personnes qui engagent les
sujets de Sa Majesga prendre du service à l'étranger, contrairement aux dispositions de
l'Acte d'enrôlement à l'étranger.

Acte pour amender l'acte d'incorporation de la compagnie du Richelieu et l'acte qui
l'amende.

Acte pour incorporer la banque des Artisans.
Acte pour amender l'acte incorporant la ville de Napanee, et pour d'autres fins.
Acte pour incorporer l'association homeopathique de Montréal.
Acte concernant le service des malles océaniques.
Acte pour incorporer certaines personnes sous le nom de " Compagnie d'entrepôt de

Mlontréal.''
Acte pour amender et étendre les dispositions du chapitre trente des statuts refondus

pour le Baut-Canada, intitulé : " Acte concernant les interlocutoires."
Acte pour incorporer la compagnie du cimetière de Saint Thomas.
Acte pour réglementer le métier d'arrimeur dans le havre de Montréal.
Act. pour venir en aide à la compagnie du chemin de fer d'Ottawa et Prescott, assu-

rer le bon fonctionnement de son chemin de fer, et pour d'autres fins.
Acte pour légaliser et ratifier une convention faite entre la compagnie du Grand Tronc

de chemin de fer du Canada, la compagnie du grand chemin de fer Occidental et la com-
pagnie du chemin de fer du Nord du Canada, relativement à l'esplanade de Toronto, et
pour-d'autres fins y mentionnées.
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Acte pour faciliter la preuve de l'incorporation de ·la compagnie canadienne des
terres et d'immigration [responsabilité limitée].
. Acte pour fixer la propriété des essaims d'abeilles et les rendre insaisissables en cer-
tains cas.

Acte pour expliquer le chapitre soixante-et-quinze des statuts refondus pour le Bas-
Canada, et déclarer que certaines îles forment partie du comté de Verchères pour toutes
les fins.

Acte pour amender l'Acte concernant les procureurs.

La sanction royale a été prononcée séparément sur ces bills par le greffier de cette
Chambre comme suit:

" Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le gouverneur-général sanctionne ce bill."

Alors, l'Orateur de l'Assemblée Législative a adressé la parole à Son Excellence
le Gouverneur-Général comme suit:

Qu'IL PLAISE A VOTE EXCELLENCE,
La session de la législature qui vient de se terminer sera à jamais mémorable dans les

annales de ce pays, à raison de la gravité des questions qui ont engagé l'attention du par-
lement.

Le grand projet d'une union fédérale des provinces de l'Amérique Britannique du
Nord, et la nécessité d'établir des dispositions convenables pour nos défenses militaires,
sont des questions de la plus haute importance, et qui devront exercer la plus grande
influence sur les destinées futures du Canada.

En réponse à l'invitation faite. par Votre Excellence, l'Assemblée Législative s'est
empressée de donner la plus grande attention à ces questions, et a consenti à clore prémua-
turement la session, afin que le résultat de ses délibérations fût transmis, avec le moins de
délai possible, au gouverilement impérial.

En établissant des dispositions pour la protection de notre frontière contre les desseins
de personnes mal intentionnées qui voudraient nous brouiller avec la république voisine,
et en conférant au gouvernement de plus amples pouvoirs pour empêcher ceux qui se sont
prévalus du droit sacré d'asile que la mère-patrie et les colonies accordent aux opprimés
de toutes nations, de faire de cette province la base de leurs démonstrations hostiles,
plutôt qu'un lieu de refuge, nous avons donné les plus amples garanties que le Canada est
préparé à maiùtenir, autant qu'il est en son pouvoir, la stricte neutralité que Sa Majesté
nous a ordonné de maintenir dans le conflit qui malheureusement prévaut en ce moment
chez nos voisins.

Vû l'urgence des affaires publiques, sous les présentes circonstances, et la nécessité
pressante qu'il y avait pour les membres de l'administration de Vote Excellence d'entrer
personnellement en communication avec les autorités impériales, l'Assemblée Législative
a consenti à dévier de la pratique ordinaire du parlement quant à l'octroi des subsides,
et a autorisé l'avance des sommes requises pour le service public par un vote de crédit,
au lieu d'insister sur l'observance des règles constitutionnelles relatives aux appropriations
des deniers publics. La confiance qu'on a montrée dans la fidélité et. la modération du
gouvernement de Votre Excellence sera par elle, j'en suis sûr, duement appréciée, et dans
la dépense des sommes votées pour les fins ordinaires du gouvernement, ainsi que pour la
défense de la province, le gouvernement aura le même respect pour les voux bien entendus
de la législature que si les subsides eussent été accordés en la manière ordinaire.

Conséquemment, au nom des fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, les Communes du
Canada, je prie Votre Excellence de vouloir bien accepter un bill intitulé: " Acte pour
"accorder à Sa Majesté certaines sommes d'argent requises pour faire face à certaines
"dépenses du gouvernement civil pour l'année 1865, et pour certaines autres fins se ratta-
" chant au service public."

Sur ce bill le greffier de cette Chambre a alors dit:
" Au nom de Sa Majesté, Sen Excellence le Gouverneur-Général remercie ses loyaux

"sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ce bill.

Après quoi il a plu à Son Excellence le Gouverneur-Général prononcer le discours
suivant:



Honorables Messieurs'du Conseil Législatif,
Messieurs de l'Assemblée Législative,

En mettant fin pour le présent à vos travaux parlementaires, je me réjouis de pouvoir
vous féliciter d'avoir posé les fondements d'une union plus étroite des possessions de Sa
Majesté dans l'Amérique Britannique du Nord.

Je suis heureux de penser que la marche que vous avez adoptée a été de nature à
prouver combien vous êtes sincères et sérieux dans votre adhésion à la politique de Sa
Majesté vis-à-vis des pays étrangers, et que vous êtes prêts à passer toutes mesures qui
pourront devenir nécessaires pour faire prévaloir cette politique dans la province.

Messieurs de l'Assemblée Législative,
Je vous remercie de la manière dont vous avez pourvu au service public de la

province.
Nos co-sujets d'Angleterre ne peuvent manquer de voir dans la somme que vous avez

mise à la disposition du gouvernement pour la défense permanente de la province, une
preuve de la sérieuse disposition des Canadiens à accepter les charges de la connexion
britannique, en même temps qu'ils en réclament les avantages.

Eonorables Messieurs, et Messieurs,
Il a été jugé à propos qu'une députation du gouvernement du Canada se rendit à

Londres pour conférer avec les ministres de Sa Majesté sur des questions de grande
importance pour la colonie.

Au retour de ces messieurs, je ne perdrai pas da temps à recourir de nouveau à vos
conseils et à mettre devant vous le résultat de leur mission.

Alors, l'honorable Orateur de cette Chambre a dit:

Ronorables Messieurs du Conseil Législat?, et
Messieurs de l'Assemblée Législative,

Il plaît à Son Excellence le gouverneur-général de proroger le parlement provincial
à jeudi le vingt-septième jour d'avril, prochain pour être ici tenu; et le parlement provin-
cial est en conséquence prorogé à jeudi le vingt-septième jour d'avril prochain.

28 Victoria. 18 MARS. 24g/
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VINGT-QUATRIEME VOLUME.
28 VICTORIA, 1865.

ABEILLES: Essaims d', exempts de la saisie. Voir Bill, No. 7.

ABRI pour exercice militaire à Brantford. Pétition, 171.

ACTES continués. Voir Bill, No. 1.

ADDINGTON: Association agricole d'. Pétition, 147.

ADRESSES:

A Sa Majesté

Au sujet de la Confédération. Pour toutes les procédures relatives à cette
adresse. Voir Résolutions.

A Son Excellence le Gouverneur Général:-

En réponse au discours prononcé du Trône, 26, 27, 28. Réponse, 30.

Pour copies de dépêches relatives à l'arrestation et à l'extradition de certains
prévenus et à l'extradition de félons fugitifs des Etats-Unis, 79. Réponse,
100. Voir Documents de la Scssion.

s
Relative au fonds des écoles communes, 79. Réponse, 126. Voir Documents

de la Session.

Pour copies de la correspondance adressée aux régistrateurs des comtés de Chi-
coutimi et Charlevoix au sujet de l'enrôlement de la milice, 94. Réponse,
175. Voir Documents de la Session.

Au sujet du traité de réciprocité, 94. Lépouse, 115, Yoir Documents de la
Session.
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,IDREsSES--(Suite.)

Relative à l'asile de Beauport, 117, 186. Réponse, 157. Voir Documents de
la Session. Renvoyée au comité conjoint des impressions, 167. Ren-
voyée à un comité spécial, 198.

Prlaut Son Excellence de transmettre à Sa Majesté l'adresse au sujet de la
confédération, 131. Réponse, 145.

Revlativement aux plaintes fittes contre les commissaires pour la décision som-
maire des petites causes, en Bas-Canada, 167.

Relative au havre. de Port Whitby, en date du 7 juin 1864. Réponse; 175.
Voir Documents de la Session.

Relative à la demande faite par la compagnie des mines de Stadacona et autres,
de certains terrains miniers dans le tuwnship de Watford. 187.

Au sujet de la construction d'ouvrages de défense en cette province, 198.

Au sujet de baux accordés par la couronne pour places de pêche, 217.

Conseil municipal d'. Pétition, 197.

AGRICULTURE:

Pour prévenir les abus préjudiciables à 1'. Voir Bill, No 2.

Voir Comité conjoint sur 1'., 95, et aussi comité spécial de cette Chambre sur l'.,
115.

De York et Peel, du conseil municipal. Pétition pour l'avancement de 1'., 137.

Société d', de Renfrew. Pétition, 32.

De la division nord du comté de Wellington. Pétition, 104.

De Hamilton. Pétition, 115.

De Moore, dans le comté de Lambton, pour amender l'acte agricole du Haut-
Canada. Pétition, 126.

D'Addington. Pétition, 147.

De Québec. Pétition, 165.

De Victoria. Pétition, 98.

Amendement à l'acte du Bas-Canada. Voir Bill, No. 3.
0

AIKINS, l'Hon. J. C., et autres, directeurs provisoires de la compagnie du canal de Toronto
et de la Baie Géorgienne. Pétition, 115.

AIRT , D., et autres, société d'agriculture de Renfrew. Pétition, 82.

ALLAN, A., et autres, de St. Eustache. Pétition, 109.

ALLÂRD, 0., et autres, de Montréal. Pétition, 33.

ALLEMANDE: Société, Montréal. Pétition, 126. Voir Bill, No. 53.
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AMÉRTQUE BRITANNIQUE: Compagnie des terres de 1'. Pétition, 159.

AMNERST : Isle, Annexion de l'. Pétition, 30.

ANDERDON : Conseil municipal d'. Pétition, 197.

ANDERSON, T. B., et autres, de Montréal. Pétition, 200.

APPEL de la Chambre : Membres présents et absents à 1'. 49, 50.

ARBREs: Plantation d', sur les chemins publics. Voir Bill, No. 111.

ARTISANS : Incorporation de la banque des. Pétition, 78.

AnTs et manufacturcs du Bas-Canada, chambre des. Pétition, 82.

ASH LEY, L. W., de Windsor. Pétition, 67.

ASSURANCES : Compagnies d'.

Rapports statistiques des. Voir Bill, No. 34.

Queen, de Montréal. Rapport, 25. Voir Documents de la Session.

De prévoyance sur la vie et de placement. Rapport, 25. Voir Docu
la Session.

Mutuelle, Beaver. Rapport, 25. Voir Documents de la Sessin.

Sur la vie, du Canada. Rapport, 25. Voir Documents de la Session.

De l'.Ætna. Rapport, 59. Voir Documents de la Session.

Maritime de Québec. Pétition, 89. Voùr Bill, No. 62.

A fonds social et mutuelle des fermiers du Canada-Ouest. Pétition, 9
Bill, No. 9.

Hartford. Rapport, 98. Voir Documents de la Session.

M3Iutuelles :

Compagnie d'., I. . Voir Bill, No. 69.

Amendement à la loi de la compagnie d'., B.-C. Voir Bill, No. 70.

ments de

3. Voir

AUBERGISTES: Poursuites contre les. Voir Bill, No. 106.

AUGUSTA: Conseil municipal du township d'. Pétition, 59.

AYLEN, P., et autres, du district d'Ottawa. Pétition, 239.

B ANQUES:
D'épargnes de la cité et district de Montréal. Rapport, 25. Voir Documents de

la Session.

D'épargnes de Nortbumberland et Durham. Rapport, 67. Voir Documents de
la Session.
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Du district de Niagara. Pétition de la, 59.

Pour incorporation de la, des Artisans. Pétition, 78.

Pour incorporation de la, de Sinicoe. Pétitions, 109, 114, 147, 102, 197.

D'Oro et Innisfil. Pétition, 126.

De la société permanente de construction et de la, d'épargnes de London.
tion, 137. 53e règle suspendue, 157.

De la société de prêts et de la, d'épargnes de Iurou et Erié. Pétition,
53e règle suspendue, 157.

BAPTIîsTEs libres : Société des Missionnaires des, H.-C. Voir Bill, No. 27.

Péti-

137.

BARIL, F. D., et autres, de St. Chrystophe d'Arthabaska. Pétitions, 97 et 98.

BARRIE : Incorporation de la ville de. Pétition, 109.

BARaR,:

J., M. D., et autres, de Ste. Scholastique. Pétition, 89.

G., et autres, de Loughborough et Bedford. Pétition, .7.

B]ASKERVILLE, P., et autres, serviteurs de la compagnie du chemin de fer d'Ottawa et
Prescott. Pétition, 82.

BAYHAm : Légalisation du règlement No. 116 de. Pétition pour, 58. Pétitions contre,
144, 156.

BEAUDETTE, P, X., et autres, de Victoriaville. Pétition, 121.

BEAUDRY, J. L., et autres, de Montréal. Pétition, 104.

BEDARD, N., et autres, de St. Guillaume. Pétition, 171.

BELL:

W., et autres, de la ville de Peterborough. Pétition, 212.

R., et autres. Pétition, 189.

BELLEVILLE : Chemin de la ville de, aux forges de Marmora. Pétition, 212.

BERLIN :

Corporation du village de. Pétition, 114.

Pour changer les limites de la corporation de. Pétition 144.

BILLS :

Délai prolongé pour recevoir les pétitions pour, privés, 90, 148, 190.

Délai prolongé pour recevoir les, privés, 117, 167, 217.

Délai prolongé pour recevoir les rapports des comités spéciaux ou permanents sur
les, privés, 172, 217.
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Bills privés et ordres permanents. Voir Comité des ordres permanents et des
bills privés.

Procédures sr.r ls, suspendues par la prorogation du parlement à être reprises à
la prochaine session, 207 et 20.

I.-Bill des actes continués:

Reçu et lu, 221. 44e règle suspendue et bill lu les seconde et troisième fois,
passé et l'Assemblée en est informée, 221. Sanctionné, 18 mars.

2.-Bill pour prévenir les abus prejudiciables à l'agriculture :

Présenté par l'hon. M. Olivier et lu, 152. Seconde lecture remise, 169. Lu la
seconde fois et renvoyé, 177.

3.-Bill d'amendement aux sociétés agricoles, B.- 0.:

Présenté par l'hon. M. Price et lu, 80. Seconde lecture remise, 94. Lu la
seconde fois et renvoyé, 100.

4.-Bill d'annexion d'Ameltrst Island à Frontenac:

Présenté par l'hon. M. Campbell et lu, 98. Seconde lecture remise, 128, 153.
Bill déchargé des ordres du jour, 175 et 176. Remis sur les ordres du
jour, 225.

5.-Bill de l'acte d'amendement de la cotisation, 1865

Présenté par l'hon. M. McDonald et lu, 89. Seconde lecture remise, 99. Lu
la seconde fois et renvoyé, 106. Rapporté sans amendement, lu la troi.
sième fois, passé et envoyé à l'Assemblée, 115.

6.-Bill concernant les procureurs :

Reçu et lu, 238. Motion pour la seconde lecture, objectée et passée après
débats, contents, 16; non-contents, 5; 240. Bill lu la seconde fois et
renvoyé, 241. Ordre de référence rescindé et bill renvoyé à un comité
général, 243. Amendement rapporté et adopté, renvoyé à l'Assemblée,
rapporté par l'Assemblée avec amendement adopté, 243. Sanctionné,
18 mars.

7.-Bill exemptant de la saisie les essaims d'abeilles:

Reçu et lu, 233. 44e règle suspendue et bill lu la seconde et troisième fois,
passé et l'Assemblée en est informée, 233. Sanctionné, 18 mars.

8.-Bill pour arrêter la propagation des chardons canadiens, E.-C.:
Reçu et lu, 237.

9.-Bill de la compagnie des fermiers du Canada Ouest:

Reçu et lu, 214. 44e règle suspendue et bill lu la seconde fois et renvoyé, 214.
Amendements rapportés et adoptés et bill, tel qu'amendé, lu la troisième
fois, passé et renvoyé à l'Assemblée, 223.
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10.-Bil des locomotives et machines:

Reçu et lu, 205. Lu la seconde fois et renvoyé, 210. Rapporté sans amende-
ment, la la troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée, 212.
Sanctionné, 18 mars.

11.-Bill d'incorporation de l'académie de Clarenceville:

Reçu et lu, 145. Lu la seconde fois et renvoyé, 153. Un amendement rapporté
et adopté, 160. Bill, tel qu'amendé, la la troisième fois, passé et renvoyé
à l'Assemblée, 168. Amendement adopté par l'Assemblée, 200. Sanc-
tionné, 18 mars.

12.-Bill pour valider les actes de certains memb>res du clergé:

Reçu et lu, 93. Seconde lecture remise, 100, 121. Lu la seconde fois et ren-
voyé, 135. Amendements rapportés, 152. Adoptés et bill, tel qu'amendé,
lu la troisième fois, passé et envoyé à l'Assemblée, 162, 163. Amende-
ments adoptés par l'Assemblée, 217. Sanctionné, 18 mars.

13.-Bill pour faciliter les transactions commerciales:

Présenté par l'hon. Sir N. F. Belleau et lu, 174. Seconde lecture remise, 187.
* Lu la seconde fois et renvoyé, 198.

14.-Bill des écoles communes :

Présenté, proformâ, par l'hon. Sir E. P. Taché, et lu la première fois, 16.

15.-Bill constatant quels sont les propriétaires de communes, B.- C:

Présenté par l'hon. M. Olivier et lu, 184. Seconde lecture remise, 195, 199,
205, 218.

16.-Bill d'amendement des statuts consolidés du ..- G., ch. 52.

Présenté par l'hon. M. Leonard et lu, 175. Déchargé des ordres du jour, 184.

17.-Bil pour lever les doutes guant aux limites de certains comtés, B.-C.:

Reçu et lu, 117. Lu la seconde fois et renvoyé, 128. Rapporté sans amende-
ment, lu la troisième fois, passé, et l'Assemblée en est informée, 152.
Sanctionné, 18 mars.

18.-Bill d'amendement à l'acte des cours de comtés:

Présenté par l'hon. M. Currie et lu, 36. Lu la seconde fois et renvoyé, 57.
Rapporté sans amendement, la la troisième fois, passé et envoyé à l'As-
semblée, 60.

19.-Bill pour amender la loi au sujet de la cour de chancellerie:

Reçu et lu, 204. Lu la seconde fois, renvoyé à un comité général, rapporté sans
amendement, 44e règle suspendue, et bill lu la troisième fois, passé et
l'Assemblée en est informée, 209.et 219. Sanctionné, 18 mars.
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20.-- BI relatf f la vente de lots d'église, Darlington:

Présenté par l'hon. M. Simpson et lu, 53. Seconde lecture remisé, 61. Lu la
sécoidë fois et renvoyé, 80. Amëndements rap;portés et adoptés, 116.
Bill lu la troisième fois, passé et renvoyé à l'Assemblée, 121. Passé par
l'Assemblée avec certains aziñëidements, adoptés pai le Conseil, 216.
Sanctionné, 18 mars.

21.-Bill d'incorporation du chemin de fer de Doon et Gale:

Présenté par l'hon. M. Christie et lu, 135. 53e règle suspendue, 135. Seconde
lecture remise, 115. Lu la seconde fois et renvoyé, 153. Amendements
rapportés, adoptés, et bill lu la troisième fois, passé et envoyé à l'Assem-
blée, 179. Rapporté par l'Assemblée avec un amendement, adopté par
le Conseil, 223. Sanctionné, 18 mars.

22.-Bill d'amendement à la loipour mieux assigner le douaire, H.-C.:

Présenté par l'hon. M. Currie et lu, 33. Lu la seconde fois et renvoyé, 55.

23.-Bill de cession de certains immeubles de la succession Doyle :

Reigu et lu, 207. Lù la seconde fois et reiÙvoyéi 218. Rappoité qiÀe le préam-
bule n'ëst pas prouvé; nulle pieave n'est produite de la nécessité de
l'intervention de la législatùre sur ce sujet, 232.

24.-Bill de l'inspection du poisson et des huiles de poisson :

Présënté par l'hon. M. Campbell et lu, 61i Secoude lecture remise, 87, 99, 128,
153, 176. Déchargé des ordres du jour, 195.

25.-Bill de la protection despacheries :

Présenté par l'hon. M. Campbell et lu, 61. Seconde lecture remise, 87, 99,
128, 153, 169, 177. Débats sur la inotion poúr seconde lecture, 187.
Vébats remis, 187. Et après, repise des débait, lu la seconde fois et
renvoyé à un comité général, 190. En comité généal, et amendements
rapportés, 195. Permission accordée au comité de siéger de nouveau, et
les dits bills et amendements. proposés à être imprimés dans les deux
langues pour l'usage des membres, 195.

26.--Biltpour faciliter la condJamnation des personnes qui agissent contrairement aux
dispositions de l'acte d'enrlernent a l'étranger:

Reçu ét l6; 225. Lu là seconde fois, 236. Lu là triiêmïe fois, passé, et l'As-
semblée en est informée, 241. Sanctiounnu, 18 niars.

27.-Bill de la société des missionnaires baptistes libres :

Reçu et lu, 149. Lu la seconde fois et renvoyé, 154. Amendements rapportés
et adoptés, 160. Bill, tel.qu'emendé, lu la troisième fois, passé et ren-
voyé à l'Assemblée, 168. Rïapporté avec les amendements adoptés, 200.
Sanctionné, 18 mars.
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28.-Bill de légalisation de règlements de Frontenac, Lennox et Addington:

Présenté par l'hon. M. Campbell et lu, 148. 58e règle suspendue, et bill lu la
seconde fois et renvoyé, 156. Rapporté sans-amendement, lu la troisième
fois, passé et envoyé à l'Assemblée, 183. Rapporté· sans amendement,
221. Sanctionné, 18 mars.

29.-Billpour prévenir les outrages sur la frontière :

Reçu et lu, 75 et 76. 44e règle suspendue, lu la seconde fois, ienvoyé à un
comité général, rapporté sans amendement, lu la troisième fois, passé et
l'Assemblée en est informée, 76. Sanctionné, 6 février.

30.-Bill du chemin de fer de Grey et Simcoc:

Reçu et lu, 215. 44e règle suspendue, bill la la seconde fois et renvoyé, 215.
Rapporté sans amendement, lu la troisième fois, passé et l'Assemblée en
est été informée, 220. Sanctionné, 18 mars.

31.-BUil du chemin de fer dc Hamilon.ct Port Dover:

Reçu et lu, 166. Lu la seconde fois. 53e règle suspendue et bill renvoyé, 176.
Rapporté sans amendement, lu la troisième fois, passé et l'Assemblée en
est informée, 133. Sanctionné, 18 mars.

32.-Bill relatif aux maisons de correction, cours de justice et prisons

Reçu et lu, 237. 44e règle suspendue, et bill la la seconde et la troisième fois,
passé et l'Assemblée en est informée, 238. Sanctionné, 18 mars.

33.-Bill de la consolidation de la dette d'Ingersoll:

Reçu et lu, 215. 44e règle suspendue, etbill la la seconde fois et renvoyé, 215.
Rapporté sans amendement, bill lu la troisième fois, passé et l'Assemblée
en est informée, 224. Sanctionné, 18 mars.

34.-Bill des rapports statistiques des compagnies d'assurance:

Présenté par l'hon. M. Bull et lu, 34. Seconde lecture remise, 55. Lu la seconde
fois et renvoyé, SU. Amendements rapportés, 134. Leur considération
remise, 143, 119, 157. Pris en considération, 176. Renvoyés ainsi que
le bill à un comité général. Les amendements du comité spécial et autres
nouveaux amendements rapportés et adoptés, et bill lu la troisième fois,
passé et envoyé à l'Assemblée, 176.

35.-BI d'amendement relatif aux interlocutoires:

Reçu et lu, 222. Lu la seconde et la troisième fois, passé et l'Assemblée en est
informée, 236. Sanctionné, 18 mars.

INDEX. A. 1865
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36.-Bill d'amendement à la loi relative aux compagnies à fonds social pour la con-
struction de chemins, 1.-C.:

Présenté par 1'hon. M. Alexander et lu, 28. Lu la seconde fois et renvoyé, 54.
Amendements rapportés, 86. Leur considération. remise, 94. Considérés,
et adoptés après débats, et, sur motion, bill amendé de nouveau, 100. Lu
la troisième fois, passé et envoyé à l'Assemblée, 106. Rapporté avec un
amendement adopté par le Conseil et l'Assemblée en est informée, 128.
Sanctionné, 18 mars.

37.-Bill de la maison de détention à Lanark:

Reçu et lu, 207. 44e règle suspendue, et bill lu la seconde fois et renvoyé, 218.
Rapporté sans amendement,2lu la troisième fois, passé et l'Assemblée en
est informé, 225. Sanctionné, 18 mars.

38.-Bill de la compagnie des terres et d'émigration (limitée):

Reçu et lu, 227. 44e règle suspendue et bill la la seconde fois et renvoyé, 227.
Rapporté sans amendement, la la troisième fois, passé et l'Assemblée en
est informée, 230, 231. Sanctionné, 18 mars.

39.-Bill d'amendement à l'acte de l'inspection du cuir:

Présenté par l'hon. M. Price et lu, 53. Seconde lecture remise, 80. Lu la se-
conde fois et renvoyé, 94. Amendements rapportés, 127. Leur considé-
ration remise, 135, .143. Considérés, 149. Bill, tel qu'amendé, à être
imprimé et à être de nouveau considéré, 149. Considération reaiise, 162.
Considéré, 169. Débats sur motion pour l'adopter, et motion en amende-
ment pour le considérer de nouveau en trois mois adoptée, 169. Contents,
21. Non-contents, 14.

40.-Bill pour amender les actes d'incorporation de Lévis:

Reçu et lu, 226. 44e xègle suspendue et bill lu la secônde fois et renvoyé, 226.

41.-Bill de l'Union St. Joeph d la ville de Lévis:

Reçu et luy 149. Lu la seconde· fois et -renvoyé, 154. Amendements rapportés
et adoptés 161,162 Bill, tel qu'amendé, lu la troisième fois, passé et
renvoyé àal'Assemblée, 168. Rapporté avec les amendements adoptés, 201.
Sanctionné, 18 mars.

42.-Bill de .'Union St. Joseph. de St. Joseph de Lévis:

Reçu et lu;,148.- Lula seconde fois, 53e règle suspendue et-bill renvoyé, 184.
Amendements -rapportés et adoptés, 162. Bill, tel qu'amendé, lu la
troisième fois, passé et renvoyé à l'Assemblée, 168. Rapportés avec les
amendements adoptés, 201. Sanctionné, 18 mars.

43.-Btll pour assurer la liberté dit sujt:

Reçu et lu, 238.

44.-Bit pour punir les personnes eendant des liqueurs sans licence:

Regu et lu,. 44e règle- pde et billlu. la seconde fois et, renvoyé, 235.
Rapporté sans amenement; lu latroisième fois, pass6 et l'Assemblée oit
est iformée, 23 a n mars.
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45.-Bill d'amendement relatif aux municipalités locales du B.-C.

Présenté par l'hon. M. Proulx et lu, 127. Lu la seconde fois et renvoyé, 145.
Un amendement rapporté, 148. La considération remise, 154. Considéré
et adopté, 163. Bill lu la troisième fois, 167. Motion passée après dé-
bats pour y ajouter certaines clauses, et bill et amendements passés et
envoyés à l'Assemblée, 168.

46.-Bill damalgamation des sociétés dépargnes de London et Huron:

Présenté'par l'hon. M. Leonard et lu, 157. Seconde lecture remise, 172. 53e
règle suspendue et bill lu la seconde fois et renvoyé, 177. 62e règle
suspendue, 185. Rapporté sans amendement, lu la troisième fois, passé
et envoyé à l'Assemblée, 190. Rapporté avec un amendement, 222;
adopté par le Conseil et l'Assemblée en est informée, 223. Sanctionné,
18 mars.

47.-Bill de nomination de magistrats dans les parties éloignés:

Reçu et lu, 203. Lu la seconde fois et renvoyé . un comité général, 208.
Rapporté sans amendement. 44e règle suspendue, et bill lu la troisième
fois, passé et l'Assemblée en est informé, 208. Sanctionné, 18 mars.

48.-Bill au szjet de la procédure relative aux matière de prohibition et de writs du
Haut-Canada:

Reçu et lu, 238. 44e règle suspendue, et bill lu la seconde et la troisième fois,
passé et l'Assemblée en est informée, 241. Sanctionné, 18 mars.

49.-Bill du chemin de fer de Marmora et BeIleville:

Reçu et lu, 216. Seconde lecture remise, 235.

50.-Bill relatif à la vente des immeubles de la succession McDougall:

Reçu et lu, 167. Lu la seconde fois, 53e règle suspendue et bill renvoyé, 177

51.-Bill de la succession immobilière de McLaughlin :

Reçu et lu, 167. Lu la seconde fois et renvoyé, 172. Rapport que le Préam-
bule n'est pas prouvé; nulle preuve n'est donnée de la nécessité d'une
intervention de la législature sur le sujet, 179.

52.-Bill d'incorporation de l'académie de musique de Montréal:

Reçu et lu, 215.--44c règle suspendue, et bill la la seconde fois et renvoyé, 216.
Rapporté sans amendement, lu la troisième fois, passé et l'Assemblée en
est informée, 220. Sanctionné, 18 mars.

53.-Bill d'incorporation de la société allemande de Montréal:

Reçu et lu, 44e règle suspendue, et bill lu la seconde fois et renvoyé, 215.
Rapporte sans amendement, lu la troisième fois, passé et l'Assemblée en
est informée, 224. Sanctionné, 18 mars.

54.-Bill d'incorporation de l'association homeopathique de Montréal:

Beçu et lu, 44e règle suspendue, bill lu la seconde fois et renvoyé, 222. Rap..
porté sans amendement, lu la troisième fois, passé et l'assemblée en est
informée, 232. Sanctionné, 18 mars.
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55.--Bill d'incorporation de l'association de placement de Montreal:

Présenté par l'hon. M. Ferrier et lu, 57. Seconde lecture remise, 65. Lu là
seconde fois et renvoyé, 80. Amendements rapportés, 105. Adoptés
et bill la la troisième fois, passée et envoyé à l'Assemblée, 111. Rap-
porté aveC amendements, 217. Adoptés par le Conseil et l'Assemblée
en est informée, 217. Sanctionné, 18 mars.

56.-Bill d'incorporation de la société bienveillante protestante Irlandaise de Montréal:

Reçu et lu, 44e règle suspendue, et bill la la seconde fois et renvoyé, 222.
Rapporté sans amendement, et bill lu la troisième fois, passé et l'Assem-
blée en est informée, 230. Sanctionné, 18 mars.

57.-Bi7l de la bangue des artisans de Montréal:

Reçu et lu, 44e règle suspendue, et bill lu la seconde fois et renvoyé au comité
des banques et du commerce, 228. Ordre de renvois rescindé, et bill
renvoyé au comité des ordres permanents et des bills privés, 232. Rap-
porté sans amendement, la la troisième fois, passé et l'Assemblée en est
informé, 239. Sanctionné, 18 mars.

58.-Bill du collge presbyténen de Montréal:

Reçu et lu, 44e règle suspendne, et bill lu la seconde fois et renvoyé, 222.
Rapporté sans amendement, bill lu la troisième fois, passé et l'Assemblée
en est informée, 224. Si ýtionné, 18 mars.

59.-Bill règlementant le métier des aý meurs de Montréal:

Reçu et lu, 44e règle suspendue, et bill lu la seconde fois et renvoyé, 234.
Rapporté sans amendement,. lu la troisième fois, passé et l'Assemblée en
est informée, 240. Sanctionné, 18 mars.

60.-Bill pour amender l'acte de l'association St. François Exavier de Montréal:

Reçu et lu, 207. Lu la seconde fois et renvoyé, 218. Rapporté sans amende-
ment, la la troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée, 220.
Sanctionné, 18 mars.

61.-Bill d'incorporation de la société St. Ignace de Montréal:

Reçu et lu, 145. Lu la seconde fois et renvoyé, 153. Un amendement est
rapporté et adopté, 161. Bill, tel qu'amendé, lu la troisième fois, passé
et renvoyé à l'Assemblée, 168. Rapporté et amendement adopté par
FAssemblée, 201. Sanctionné, 18 mars.

62.-Bill de la compagnie d'assurance de Montréal du Soleil:

Reçu et lu, 44e règle suspendue, et bill lu la seconde fois et renvoyé, 214.
Rapporté sans amendement, lu la troisième fois, passé et l'Assemblée en
est informée, 220. Sanctionné, 18 mars.

63.-Bill de ? MTien St. Joseph de Mfontréal :

Reçu et lu, 204. Lu la seconde fois et renvoyé, 209. Rapporté sans amende-
ment, la la troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée, 213.
Sanctionné, 18 mars.
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64.-Bill de 1'Union St. Jacques de Montréal:

Reçu et lu, 204. Lu la seconde fois et renvoyé, 209. Rapporté sans amende-
ment, la la troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée, 218.
Sanctionné, 18 mars.

65 -B;l! dle l' Union St. Mickel des Saints de 3ontréal:

Reçu et lu, 148. Lu la seconde fois et renvoyé, 154. Un amendement est
rapporté et adopté, 161. Bill, tel qu'amendé, lu la troisième fois, passé
et renvoyé à l'Assemblée, 168. Rapporté et amendement adopté par
l'Assemblée, 200. Sanctionné, 18 mars.

66.-Bill de la société de l'Union St. Pierre de Iontréal:

Reçu et lu, 204. Lu la seconde fois et renvoyé, 209. Rapporté sans amende-
ment, lu la troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée, 241.
Sanctionné, 18 mars.

67.-B iil de l'un ion St. Rock le Montréal:

Reçu et lu, 207. Lu la seconde fois et renvoyé, 218. Rapporté sans amende-
ment, lu la troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée, 220.
Sanctionné, 18 mars.

6.-Bill d'incorporation de la compagnic d'entrepôt de Montréal:

Reçu et lu, 227. Motion pour suspendre la 45e règle, objectée et passée après
débats, et bill lu la seconde fois et renvoyé, 227. Rapporté sans amen-
dement. Débats sur la motion pour la troisième lecture, 231. Motion
en amendement pour le renvoyer au même comité pour réconsidérer la
cinquième clause, négativée après débats, 231. Motion principale passée
et bill lu la troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée, 231.
Sanctionné, 18 mars.

60.-Bill pour amender la loi des compagnies d'assurance mutuelle, 1.-C:

1résenté par l'hon. M. Fergusson Blair et lu, 79. Seconde lecture remise, 90,
100. Lu la seconde fois et renvoyé, IC6. Amendements rapportés et
adoptés, 121. Bill lu la troisième fois, passé et envoyé à l'Assemblée, 127.

70 .- Billpour amender la loi des compagnies d'assurance mutuelle du B.-O:

leçu et lu, 44e règle suspendue et bill lu la seconde et la troisième fois, passé
et l'Assemblée en est informée, 237. Sanctionné, 18 mars.

71.-Bill pour légaliser un règlement de la ville de Rapanee:

Reçu et lu, 214. Lu la seconde fois et renvoyé, 256. Rapporté sans amende-
ment, lu la troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée, 232.

Sanctionné, 18 mare.

72.-B'l pou. ,n(i,7i r la loi conce.-n«nt les journaux

'e-u et Iiu. 44e règle suspendue, et bill lu la seconde et. la troisième fois, passé
et l'A stemblée eu est informée, 233. Sanctionné, 18 mars.
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BILLS-(Site.)

73.-Bi7l d'anendem nt à l'acte relatif cl la banque du district de Niagara:

Présenté par l'hon. M. Currie et lu, 68. 53e règle suspendue, et bill la la
seconde fois et renvoyé, 81. Rapporté sans amendement, lu la troisième
fois, passé et envoyé à l'Assemblée, 105. Rapporté de l'Assemblée avec
divers amendements, 201. Amendements adoptés par le Conseil et l'As-
semblée en est informée, 201. Sanctionné, 18 mars.

74.-Bill du sericc de la malle océanique

Reçu et lu, lu la seconde fois, renvoyé à un comité général, rapporte sans amen-
dement, et bill lu la troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée,
236. Sanctionné, 18 mars.

7 5.-Bill pour la punition des offenses mincures commises plusieurs fois:

Présenté par l'hon. M. Bull et lu, 34. Seconde lecture remise, 55, 80, 94, 111,
121, 135. Lu la seconde fois et renvoyé, 143. Amendements rapportés,
148. Leur considération remise, 154, 157. Bill et amendements ren-
voyés à un comité général, 169. Amendements rapportés ainsi que d'au-
tres nouveaux amendements adoptés, et bill lu la troisième fois, passé et
envoyé à l'Assemblée, 169.

76.-Bil de l'hospice des orphelins d' Ottawa:

Reçu et lu, 145. Lu la seconde fois et renvoyé, 153. Amendements rapportés
et adoptés, 165, 166. Bill, tel qu'amendé, la la troisième fois, passé et
renvoyé à l'Assemblée, 175. Rapporté de l'Assemblée avec les amende-
ments adoptés, 184. Sanctionné, 18 mars.

77.-Bill pour venir en aide au chemin ce fer d' Ottawa et Prescott

Reçu et lu, 44e règle suspendue, et bill lu la seconde fois et rnvoyé, 234. Rap-
porté sans amendement, la la troisième fois, passé et l'Assemblée en est
informée, 240. Sanctionné, 18 mars.

78.-Bill du club des patineurs et des joueurs de galets, d' Ottawa:

Reçu et lu, 166, 167. Lu la seconde fois et renvoyé, 177. Rapporté sans
amendement, lu la troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée,
183. Sanctionné, 18 mars.

79.-Bill des dispositions spéciales concernant le parlement:

Présenté par l'hon. M. Fergusson Blair et lu, 86. Lu la seconde fois et
renvoyé à un comité général, 99. En comité général, rapporté sans
amendement, lu la troisième fois, passé et envoyé à l'Assemb'lée, 106.

80.-Bil d'amendement relatif cl la compagnie de manufacture générale de Peel:

Reçu et lu, 167. 53e règle suspendue, et bill lu la seconde fois et renvoyé, 177.
62e règle suspendue, 183. Ordre de renvoi, rescindé, et honoraires à
être remboursés aux pétitionnaires, 190.

81.-Bill de la consolidation de la dette de la ville de Peterborough:

Reçu et lu, 216. Lu la seconde fois et renvoyé, 235.

INDEX.
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82.-Bill d'amendement concernant les magistrats de police:

Reçu et lu, 204, 205. Lu h seconde fois, renvoyé à un comité général, rapporté
sans amendement, 44e règle suspendue, et bill lu la troisième lois, passé
et l'Assemblée en cet informée, 210. Sanctionné, 18 mars.

83.-Bill pour légaliser un 7églement de la corporation de Port Bope :

Reçu et lu, 221. 44e règle suspendue, et bill lu la seconde fois et renvoyé, 222.
Rapporté sans amendement, et bill lu la troisième fois, passé et l'Assemblée
en est informée, 224. Sanctionné, 18 mars.

84.-Bill du nouvel arpentage dans le towns7ip de Portland:

Présenté par l'hon. M. Campbell et lu, 158. Lu la seconde fois et renvoyé, 172.
Un amendement rapporté et adopté, et bill la la troisième fiis, passé et
envoyé à l'Assemblée, 195. Pa2sê par l'Assemblée, 216. Sanctionné,
18 mars.

85.-Bill de la société d'éducation du district de Québec:

Présenté par l'hon. Sir N. F. Belleau et lu 117. Seconde lecture remise, 128.
Lu la seconde fois et renvoyé, 143. Un amendement est rapporté, adopté
et bill lu la troisième fois, passé et envoyé à l'Assemblée, 166. Rapporté
avec amendements, adoptés par le Conseil, et l'Assemblée en est informée,
216. Sanctionné, 18 mars.

86.-Bill d'incorporation du Lycée (High School) de Québec:

Reçu et lu, 215. Lu la seconde fois, 225. 61e règle suspendue et bill renvoyé,
225, 226. Rapporté sans amendement, lu la troisième fois, passé et
l'Assemblée en est informé, 226. Sanctionné, 18 mars.

S7.-Bill d'amendement cl la compagnie d'assurance maritime de Québec:

Reçu et lu, 207. 53e règle suspendue, 183. Lu la seconde fois, et 61e régle
suspendue, 218. Lu la troisième fois, passé et l'Assemblée en est in-
formée, 225. Sanctionné, 18 mars.

8S.-Bill d'amendement relatif au chemin de fer les rues de Québec

Présenté par l'hon. Sir N. F. Belleau et lu, 53e règle suspendue, 152. Seconde
lecture remise, 169. Lu la seconde fois et renvoyé, 172, 173. 62e
règle suspendue, 186. Rapporté sans amendement, la la troisième fois,
passé et envoyé à l'Assemblée, 186. Rapporté de l'Assemblée avec un
amendement, adopté par le Conseil et l'Assemblée en est informée, 201.
Sanctionné, 18 mars.

89.-BXl d'extension des pouvoirs de la munîc|palIité locale de St. Rock, Québec Sud.

Reçu et lu, 204. Lu la seconde fois et renvoyé, 208, 209. Amendements
rapportés, adoptés, et bill lu la troisième fois, passé et renvoyé à l'Assem-
blée, 230. Rapporté avec amendements adoptés par l'Assemblée, 238.
Sanctionné, 18 mars.

90.-Bill d'amendement à l'acte des chemins de fer.

Présenté par l'hon. M. Foster et lu, 30. Seconde lecture remise, 50. Lu la
seconde fois et renvoyé, 55. Amendements rapportés, 56. Adoptés, 61.
Lu la troisième fois, passé et envoyé à l'Assemblée, 65.



BILLS-(Suite.)

91.-Bill de la vente des terres des rectories:

Présenté par l'hon. M. Currie, et la 33. Lu la seconde fois et renvoyé, 54.
Amendements rapportés et adoptés, et bill lu la troisième fois, passé et
envoyé à l'Assemblée, 117.

92.-Bill pour amender l'acte relatif à la compagnie du Richelieu:

Reçu et lu, 44e règle suspendue, et bill la la seconde fois et renvoyé, rapporté
sans amendement, lu la troisième fois, passé et l'Assemblée en est
informée, 221. Sanction-n, 18 mars.

93.-Bill d'amendement relatif à la division des comtés de Gaspé et Rimouski:

Reçu et lu, 216. Seconde lecture, 226.

94.-Bill d'exemption de taxes en faveur de la maioon Rossin, Toronto:

Présenté par l'hon. M. Ross et lu, 121. Lu la seconde fois, 53o règle
suspendue, et bill renvoyé, 128.

95.-Bill relatif à la succession immobilr-e de Sanborn:

Présenté par l'hon. M. Vidal, et lu, 181. Seconde lecture remise, 190. Lu la
seconde fois, 196. 62e règle suspendue et bill renvoyé, 196.

96.-Bill desprêts de grains par les conseils de comté:

Présenté par l'hon. M. Flint, et lu, 57. Déchargé des ordres du jour, 80.

97.-Bill des prêts de grains pour semences, par les conseils de comté, Haut. Canada:

Reçu et lu, 181. Lu la seconde fois, renvoyé à un comité général, et rapporté
sans amendement, 184. Lu la troisième fois, passé et l'Assemblée en
est informée, 187. Sanctionné, 18 mars.

98.-Bill de la protection des colons :

Reçu et lu, 99. Seconde lecture remise, 117. Débats sur motion pour la seconde
lecture, 12.4. Motion en amendement pour la seconde lecture en trois
mois, passée dans l'affirmative après débats, sur division de, contents 34,
non-contents 24, 134.

99.-BIll pour venir en aide aux administrateurs et légataires de feu John David
,Smith :

Reçu et lu, 44e règle suspendue, bill lu la seconde fois et renvoyé, 210. Rapporté
sans amendement, lu la troisième fois, passé et l'Assemblé en est informée,
213. Sanctionné, 18 mars.

100.-Bill des subsides :

Reçu et lu, 44e règle suspendue, et bill lu la seconde et troisième fois, passé, et
l'Assemblée en est informée, 227. Sanctionné, 18 mars.

101.-Bill de la compagnie des remorqueurs du St. Laurent :

Reçu et lu, 204. 62 règle suspendue, et bill lu la seconde fois et renvoyé,
209. Rapporté sans amendement, la la troisième fois, passé et l'Assem-
blée en est informée, 213. Sanctionné, 18 mars.
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102.-Bil d'incorporation de la compagnie du cinetière St. Thomas

Reçu et lu, 44e règle suspendue, et bill la la seconde fois et renvoyé, 236.
Rapporté sans amendement, la la troisième fois, passé et l'Assemblée en
est informée, 240. Sanctionné, 18 mars.

103.-Bill des convictions sommaires :

Préseuté par l'hon. M. Currie, 03. Seconde lecture remise, 80, 87. Lu la
seconde fois et renvoyé, 99.

10.-Bill pour a7mender la loi relative à la procédurc ord<inaire des cours supérieures
ct <le circuit, B.-C. :

Présenté par l'lion. M. Guévremont et lu, 143. Seconde lecture remise, 149.
Lu la seconde fois et renvoyé, 157. Amenmdemnents rapportés, 180 ;
adoptés, 184. Lu la troisième fois, passé et envuyé à l'Assemblée, 187.

105.-Bill pour venir ca aide au.x rclprésentants de feu Sylvestcr

Présenté par Ilhon. M. Simpson et lu, 175. 5 3 o règle suspendue, 175. Lu la
seconde fois et renvoyé, 184.

106.-Bill Iour faciliter les poursuites contre les auubergistes

Présenté par l'hon. M. Olivier et lu, 156. Lu la seconde fois et renvoyé, 176.
Un amendement rapporté et adopté, et bill lu la troisiéme fois, passé et
envoyé à l'Assemblée, 180.

107.-Bill le l' Union St. .Joseph& des Trois-Rivières:

Re.u et lu, 225. Lu la seconde fois et renvoyé, 235. Un amendement est
rapporté et adopté, et bill lu la troisième fois, passé et renvoyé à l'Assem-
blée, 235. Rapporté avec l'amendement adopté par l'Assemblée, 212.
Sanctionné, 18 mars.

108.-Bill le la vente des immeubles de la succession Z'indu:

Reçu et lu, 148. Seconde lecture remise, 154. Lu la seconde fois et renvoyé,
157. Rapport que le préambule n'est pas prouvé et que nulle preuve
suffisante n'est donnée de la nécessité de législater sur le sujet, 179.

109.-Bill pour amender l'incorporation de la Sociéé d'Eglisc du diocèse de Toronto

Reçu et lu, 44 règle suspendue, et bill la la seconde fois et renvoyé, 215.
Rapporté sans amendement, et bill lu la troisième fois, passé et l'Assem-
blée en est informée 224. Sanctionné, 18 mars.

110.-Bill au sujet ce la convention des chemins de fer relativement à l'esplanade de
Toronto :

Reçu et lu, 4 le règle suspendue, et bill lu la seconde fois et renvoyé, 227.
Rapporté sans amendement, lu la troisième fois, passé et l'Assemblée en
est informée, 231. Sanctionné, 18 mars.
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111.-Bill de la plantation d'arbres le long des ands chemins:

Reçu et lu, 99. Lu la seconde fois et renvoyé, 106. Amendements rapportés,
133. Leur considération remise, 149. Lu l'ordre pour les prendre en
considération, 156. Motion pour les renvoyer à un comité général,
passée après débats, 156, 157. En comité générai, rapport de progrès,
et que les dits bill et amendements soient renvoyés de nouveau au comité
spécial, 163. Rapport adopté et ordonné en conséquence, 163.

112.-Bill.pour annexer certaines Bes au conité de Verchères:

Reçu et lu, 44e règle suspendue, et bill lu la seconde et la troisième fois, passé et
l'Assemblée en est informée, 237. Sanctionné, 18 mars.

113.-Bil des voleurs sur les règlements relatifs à la création de dJetes:

Présenté par l'hon. M. Aikins et lu, 33. Lu la seconde fois et renvoyé, 54.
Amendements rapportés, 60. Adoptés, lu la truisième fois, passé et
envoyé à l'Assemblée, 65.

114-Bill concernant l'amélioration des cours-d'eau, B.- C.

Présenté par l'hon. M. Armand et lu, 135. Seconde lecture remise, 146,
156, 205.

115.-Bill d'admission de Webster comme avocat:

Reçu et lu, 167. Lu l'ordre pour la seconde lecture, 181. Motion pour la
remettre retirée après débats, 181. Bill lu la seconde fois et renvoyé,
181. Rapport que le préambule n'est pas prouvé et que ni4lle preuve
n'est donnée de la nécessité de législater sur le sujet, 189.

116.-Bill concernant le pesage, mesurage et jaugeage de certains articles de con-
sommation.

Reçu et lu, 236. 44e règle suspendue, et bill lu la seconde fois et renvoyé, 237.
Rapporté sans amendement, lu la troisième fois, passé et l'Assemblée en
est informée, 241. Sanctionné, 18 mars.

117.-Bill relatif aux biens en trust de l'église méthodiste wesléyenne:

Présenté par l'hon. M. Ferrier et lu, 106. Lu la seconde fois et renvoyé, 117.
Amendements rapportés at adoptés, 194. Lu la troisième fois, passé et
envoyé à l'Assemblée, 205. Rapporté de l'Assemblée avec un amende.
ment adopté par le Conseil, et l'Assemblée en est informée, 242. Sanc-
tionné, 18 mars,

11.-Bill de la consolidation de la dette de oodstocL:
Reçu et lu, 205. Lu la seconde fois et renvoyé, 208. Rapporté sans amende-

ment, lu la troisième fois, passé et l'.:-ssemblée en est informée, 213.
Sanctionné, 18 mars. ' . -

BLARDEL, N. S., et autres, d'Ottawa. Pétition, 92.

BONNAR, Rév. J., et autres, de Montréal. Pétition, 89.

BOUCHARD, J., et autres, comté de Charlevoix. Pétition, 35.

BoUCHER, I., et autres, de St. Jean de Dieu. Pétition, 159.
c'
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BOULET, N.. nommé messager permanent au salaire de $500 par an, 193. Voir comité
des contingieis.

B3owxI, Hon. Ed., D. D. C., juge en chef, et autres. Petition, 159.

BOWLBY:

J. .*, et autres, membres du barreau du Haut-Canada. Pétition, 51.

W. He., et autres, du village de Berlin. Pétition, 114.

BRADFORD : Corporation du village de. Pétition, 137.

BRA Ni, J., et autres, exécuteurs testamentaires de feu T. Tindall. Pétition, 52.

BRANDON : Annexion de, à Jolicite. Pétition, 89.

B3:ANTrORD : Corporation de la ville de. Pétiton, 114.

BRASSAnD, X., et autres, de Jonquière. Pétition, 83.

BIRoICKvILLE ET OTTAWA: Compagnie du chemin de fer de. Pétition, 10'.

BrtowN, W. R., et autres, de Culross. Pétition, 51.

BR UCE:

J., et autres, de Montréal. Pétition, 144.

Conseil municipal de. Pétition, 109.

Conseil municipal provisoire de. Pétition, 171.

BlRUNEAU, P., et autres, de Blaford. Pétition, 97, 98.

BRYDGES, C. J., et autres, de Montréal. Pétition, 78.

BUFFALO:

Chemin de fer de, et du lac Huron. Pétition, 33.

Anialgamatio, du chemin de fer de, et du lac Huron et Grand Tronc. Pétition,
114, 115.

Amalgamation du chemin de fer de, et du lac Huron. Pétition, 114.

BULL, En. IL. B., prête serment. 16.

BURGEss, il., Pétition, 62.

Bula, Rowland, de Toronto. Pétition, 110.

UALEDONIA : Corporation du village de. Pétition,.

CAMERON, J. W., comté de Brant. Pétition, 159.

CANADA :

Incorporation à fonds social d f'rmiiers du, Ouest. Voir Bill, No. 9.

Pour empêcher la propa:tion des chardons du. Voir Bil, No. S. Incorporation
de la comp:lgnie pour la-fabrication du tan du. Pétition, 137.
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COMPAGNIE CANADIENNE :

Des terres et d'immigration. Pétition, 83.

De mécanique et de pompes.. Pétition, 120.

CARLETON : Conseil municipal de. Pétition, 136.

Toir Bill, No. 10.

CARRIER, L. o., et autres, de Montréal. Pétition, 59.

CIHAFFERS, Hon. W. H., prête serinent, 16.

CHiAMBERLAND, Angèle, veuve de feu Olivier Vallerand, octroi à, de trois mois de salaire
de son défant mari 103. Voir comité des contingents.

CuAPMAN, Jacob, et autres, de Durham. Pétition, 58.

Maire de, et autres, de la ville de.

Corporation de. Pétition, 171.

Pétition, 165.

CINEIN:s

Dans les townships de Richnmond et Wolf. Pétition, 82.

Dans le comté de Témiscouata. Pétitions, 83, 183.

Dans les townships de Loughborongh et Bedford. Pétition, 97.

Dans le comté de Dorchester. Pétition, 110.

Dans le comté de Charlevoir. Pétition, 127.

Dans le comté de Chicoutimi. Pétition, 159.

Dans le comté de Kent, Dorchester, Charlevoix et Wolfe, 189.

Dans le township de Prampton. Pétition, 220.

Dans la paroisse de St. Arsème. Pétition, 206.

Dans le township de DeSales. Pétition, 213.

Dans Durham Sud. Pétition, 243.

CHEMINS DE FER :

Grand Tronc. Pétitions, 56, 89.

Occidental. Pétition, 89.

Brockville et Ottawa. Pétition, 103.

Hamilton et Port Dover. Pétition, 33. Voir Bill, No 31.

Acte d'amendement des. Voir Bill, No. 90.

De Buffalo et Lac Huron et Grand Tronc. Amalgamation des. Pétitions pour,
33, 144. Pétitions contre, 109, 126, 185.

Ottawa et Prescott. Pétitions, 33, 92, 136, 117. Voir Bill, No. 77.

Doon et Galt, incorporation du. Pétition, 122. Voir Bill, No. 21.
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CEMINS DE FER.-(Suite.)

Central du Canada. Pétition, 133.

['un point quelconque du chemiu de fer du Nord, à aller au village de Durham.
Pétition, 144.

Des rues de Québec. Pétitiun, 145. 45e règle suspendue, 152. 1oir Bill, No. 88.

De la compagnie des passagers par, de la cité de Montréal. Pétition, 164.

Du Nord. Pétition, 89. Rapports, 165, 174. Voir Documents de la Session.

Du hc Témiscaming à un point queleonque sur le lae Huron. Pétition, 189.

CacouT.Nii : Conseil municipal du village de. Pétition, 83.

CIIOUINAlD, éV. A., et autres, de St. Denis. Pétition, 8:3.

CLARENCEVILLE : Académie de. Pétition. . Voir Bill No. 11.

CLARKE, R. A., de Ste. Catbarines. Pétition, 126.

CLE;MENs, d., et autres, du village de Berlin. Pétition, 144.

CLE.'IENT, L. C., et autres, de la paroisse des Ebouleu ents. Pétition contre le bill pour
amender l'acte des pêcheries, 151.

CLUNTON : Corporation du village de. Pétition, 33.

ComN, Margaret, et autres, d'Ottawa. Pétition, 59.

CoLLtEs. Voir Education.

CoLLINGwooi: Corporation de la ville de. Pétition, 109.

COLONISATION: Chemins de. Pétitions, 83. 156, 159, 165, 243.

COLONS: Potection des. Voir Bill, No. 98.

COMITÉS NOMMÉS:

Des privUilges:

Pour prendre en considération les usages et coutumes de cette Chambre et 4ez
priviléges du parlement, 17. L'Orateur fait rapport qu'aucun Membre à
vie de cette Chambre, n'est décédé depuis la dernière session, 36.

Des comptes contingents :

Comité nommé, 30. Petition du greffier en loi, renvoyée, 142. Pétition de J.
F. Taylor et autres, officiers et serviteurs du Conseil Législatif, renvoyée,
186. Fremier rapport, 192. Secoid rapport, 201. La considération de lh
pétition des ociers, etc., ci-haut mentionnée, recommandée à être remise
à la prochaine session, 202. Rapport adopté, 205. Pour nouveaux
procédés sur icelle, Voir les feuilles 202, 203. Con>idération du Second
rapport, remise, 208. Lu l'ordre pour le prendre ei considération, 218.
Motion que le troisième paragraphe du dit rapport Ei. t biffé, 219. Passée,
219. Motion à l'effet d'adopter le dit rapport, tel qnendê, passé après
débats, 219. Hon. M. Wilson ajouté au dit comité, 127. Le président
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,MITÉS NOMMÉS.-(Suite.)

est autorisé à signer un ordre pour la livraison de certains documents
parlementaires déposés à l'hôpital des émigrés, et que cet ordre soit aussi
signé par le président du comité des contingents de l'Assemblée Légis-
lative, 219.'

*es ordres permanents et bits privés:

Comité nommé, 31. Premier rapport, 52, 53. Quorum réduit à cinq membres,
52, 53. Second rapport, où. Troisième rapport, 67. Quatrième rapport,
78. Cingiè'-n rapport, 85. Sixième rapport, 93. Un membre ajouté
à ce comité, 93. Septième rapport, 104. Kuitzème rapport, 115. Neu-
vième rapport, 126. Dixième rapport, 137. Onzième rapport, 147.
Pétition de T. Dick, de Toronto, renvoyée, 147. Douzième rapriort, 151,
Treizicme rapport, 160. Quatorzième rapport, 165. Quinzième rapport,
174. Seizième rapport, 178. Dix-septième rapport, 193. Dix-.utème
rapport, 198. Dix-neuvième rapport, 202. Vingtième rapport, 212.
Vingt-et-unième rapport, 229. Vingt-deuxième rapport, 239. Pétitions
au sujet desquelles avis sufisant n'a pas été doané et sur lesquelles la
suspension de la règle n'a pas été recommandée, 86, 116, 239. Avis
trouvé suffisant dans chaque cas, 60, 67, 104, 115, 116, 127, 147, 174,
212, 230. Avis trouvé insuffisant, mais zuspension recommandé2 dans
ce cas de la 53e règle, 53, 86, 68, 78, 105, 116, 137, 147, 151, 174, 178,
193. Avis donnés et publiés dans une localité seulement et recomman-
dation qu'ils ne s'étendent qu'à la dite localité. Pétitions de nature à
ne pas exiger de publication d'avis, 53, 68, 78, 86, 93, 105, 137, 178,
194. Pétitions au sujet desquelles nul avis n'a été donné, mais suspension
de la 53e règle néanmoins recommandée, 68, 8ô, 105, 116, 160, 14,
202. Avis trouvés trop généraux, mais pour des raisons satisfaisantes,
le comité a néanmoins recommandé la suspension de la 52e règle, 53, 93,
127, 165, 178. Pétitions au sujet desquelles nul avis n'a été donné, et
suspension de la règle non recommandée, 202, 230, 239. Pétitions
plutôt d'un caractère publie que privé ou local, 202.

Des banques et du commerce :

Comité nommé, 31. Quorum réduit à cinq membres, 57.
comité, 127.

Des journaux :

Membre ajouté à ce

Comité nommé, 31.

Des impressions :

De cette Chambre, 31.

Conjoint, l'Assemblée communique les noms des Membres pour igir en son nom,
60, 61. Membres nommés de la part du Conseil, 61. Premier rapport,
recommande que le quorum soit réduit à sept, adopté, 65. Second rapp.rt,
90. Adopté, 90. Troisième rappurt, 98. Adopté, 98. Quatrième rapport,
137. Cinquième rapport, 138. Sixième rapport, 142. Adopt6, 142.
Septième rapport, 152. Ordonné qu'il soit pris en considération, 153.
Considéré et adopté, 163. Quatrième et cinquième rapport adoptés, 153.
Réponse à une adresse rahtive à7asile des aliénés a Beauport, renvoyée,
167. Ruitième rapport 171. Adopté, 172. ,euvièae rapport, 178.
Considération remise, 190. _onsidéré e. adopté, 196. Dixième pport,
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COMITÉS NommÉs.-(Suife.)

194. Neuvième rapport adopté, 196. Dixième rapport adopté, 205.
Onzième rapport, 232-3. Adopté, 233. Douzième raprort, 241. Adopté,
242.

De la lilliothè2 ue du parlement

Le conseil communique les noms des membres nommés sur le, à l'Assemblée,
31. L'Assemblée donne communication des noms de ses membres, au
conseil, 55.

De's mlines:

Comité nommé, 57.

Général des Elections

U'Orateur dépose sur la table son warrant pour la nomination des membres qu
doivent servir sur le, 68.

Spécial de cette Chambre sur 1', nommé, 87. Ccnjoint, 95. Certains membres
ajoutés à ce comité, 95. Sur la réponse à l'adresse du *16 février dernier,
et 9 mars présent, au sujet de l'acte des aliénés à Be:uport, 198.
N. B.-Point de réponse reçue -à cette dernière adresse.

Pour s'enquérir du fonctionnement des volontaires et de la milice de cette pro-
vince. Motion pour un. letirée après débats. 53.

CONNOLLY, J., et autres, de Walton. Pétition, 147.

CoNSEIL LEGISLATIF:

Orateur du, présente les rapports du greffier de la couronne en chancellerie, du
retour des lion. MM. Jean Elie Gingras, 15. Léandre Dumouchel,
Williani lIenry Chaffers, Billa Flint, Walter McCrea, James Skend,
David Lewis MacPherson, Elzéar Ilenri Juchereau Duchesnay, David
Edward Price, Louis Renaud, John Sewell Sanborn, John Simpson,
Harcourt Burland Bvll, 16.

Décide des questions d'ordre, Iroir Questions d'ordre. Annonce la prorogation
du parlement. 238.

CONTENTS ET NON-CONTENTS:

Sur motion pour remettre les débats ultérieurs sur les amendements de l'hon. M.
Sanborn aux résolutions sur la confédération, 101.

Sur l'amendement de l'hon. M. Letellier de St. Just, aux résolutions ci-
dessus, 107.

Sur la division sur l'amendement de l'hon. M. Sanborn aux dites résolutions,
118, 119.

Sur motion pour remettre les débats ultérieurs sur les résolutions de l'hon. Sir
E. P. Taché, sur la confédération, 119.

Snr motion pour ajourner les débats sur la motion en amendement de l'bon. M.
Çunie, aux dites résolutions, 128, 124,
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CONTENTS ET NON-CONTENTS.-(SuitC.)

Sur la division sur la dite motion en amendement de l'hon. M. Currie, 124.

Sur la division sur la motion en amendement de l'hon. M. Reesor à la motion
principale, 129.

Sur la division sur la motion principale, 129.

Sur la motion de l'hon. M. Ross, relativement à certaines sommes de deniers
reçues par les officiers, commis et serviteurs du Conseil Législatif, 203.

Sur le bill de la protection des colons, 134.

Sur le bill de l'inspection du cuir, 170.

Sur le bill concernant les procureurs, 241.

CONTRIBUABLES : Votes des, au sujet de règlements pour la création de dettes. Voir
Bill, No. 113.

CONVIerIONs SOMMAIRES : Voir Bill, No. 103.

COTIsATION : Acte d'amendement à la, de 1865. l/oir Bill, No. 5.

COUns D'EAU : Amélioration des, B.-O. Voir Bill, No. 114.

Cours SUrERIEURES ET DE CIRCUIT: B.-C. Voir Bill, No. 104.

COUTu: 'P., et autres, du township de Brandon. Pétition, 78.

CROMBIE, Rév. J., et autres, de Montréal. Pétition, 97.

CROWLEY, T., ei autres, de Malabide. Pétition, 229.

Cuir Acte pour amender l'acte de l'inspection du. Voir Bill, No. 39.

CURRIER, J. M., et autres, d'Ottawa. Pétition, 59.

DAY, P. D., et autres, de Montréal. Pétition, 97.

)ECAZES, C., et autres, du township de Tingwice-. Pétition, 77.

DELISLE, A. M., de Montréal. Pétition, 52.

DIcx, T., de Toronto. Pétition, 117. Renvoyée, 149.

DIONNE, J. B., de St. Pascal. Pétition, 212.

DISSENTIT, l'hon. M. Boulton, sur la division qui a eu lieu sur la motion de l'hon. M.
Ross, relativement au remboursement de certaines sommes ge deniers
reçues des officiers, commis.et serviteurs du Conseii Législatif, 203.

DOON ET GA.T : Chemin de fer de la compaguie de. Pétition, 121.

DouOET, Rév. N., et autres, comté de Charlevoix. Pétition, 200.
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DOYLE, Marianne. Village d'Aylmer. Pétition, 63.

RUMTMOND ET ARTHA-BASKA: Séparation de. Pétition, 243.

lUCHESNAY, IloU. P. H. J., pr&te serment, 16.

DUMOUCHEL, flon. L., prote serment, 16.

DUNKERLY, D., et autres, de Durhani. Pétition, 12G.

DUNN, P., une augmentation de $100 à son salaire annuel comme assistant-concierge, 193.
Voir comité des contingents.

DURIM SUD : Conseil municipal de. Pétition, 243.

iECOLES, B. C.: Amendement des lois d25 Pétition, 174.

EDUCATION :

Collége de Joliette. Pétition, 92.

Corporation du collége d'Ottawa. Pétition, 82.

Institution pour les sourdes et muettes, Nlontréal. Pétition, 63.
Collg McGill, de Montréal. Pétition, 97, 144.

Faculté de médecine de l'université McGill. Pétition, 109.
Académie de musique, Montréal. Pétition, 104. Voir Bill, No. 52.
Société d', du district de Québec. Pétition, 104.
Collége Huron. Pétition, 115.

Pour amender les lois des écoles du B.-C. Pétition, 174.

Lycée de Québec. Pétition, 156. Voir Bill, No. 86.
Collége Morrin. Pétition, 156.

Griefs se rapportant à 1'. Pétitions, 109, 114, 126, 133, 137, 144, 147, 151,
150, 159, 105, 172, 182, 186, 197, 198, 200, 206, 212, 229, 239.

EGLISE méthodiste wesleyenne : Propriétés de 1'. Voir Bill, No. 117.

ELECTIONs :

Comité général des.

L'Orateur dépose son warrant sur la table pour la . omination des menbres qui
doivent servir sur le, 68.

ELGrN : Conseil municipal d'. Pétition, 97.

ENRÔLEMENT A L'eTRANGER: Pour faciliter la condamnation des personnes contravenant
à l'acte de 1'. Voir Bill, No. 26.

Escou MAINs : Municipalité des. Pétition, 110.

EST : Société d'agriculture de Middlesex. Pétition. 78.
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F ÉDÉ RATION des provinces de l'Amérique Britannique du nord. Pétition pour la,
150. Pétitions contre la. 109, 114, 121, 147, 159, 171, 178, 200, 229, 243. Voir

Résolutions.

FERGUSSON, T. R., et autres du comté de Simcoc. Pétition, 192.

FIFE, J. W., et autres, de Hastings. Pétition, 114.

FLESiER, W. K., et autres. Pétition, 104.

FLINT, Hon. Billa, prête serment, 51.

FLos: Conseil municipal de. Pétition, 197.

FoNDs socIAL : Amendement à l'acte des compagnies à, pour chemin, H. C.. Voir Bill,
No 36.

FORT ERIE : Corporation du village de. Pétition, 33.

FREEL ND, W., par son agent W. Schreiber. Pétition, 206.

FRONTENA, LENNOX ET ADDINGTON : Pour légaliser des règlements. Voir Bill, No.28.

FRoNTIÈRE : Pour prévenir les outrages sur la. Voir Bill, No. 29.

FuT;sR, Rév. T. B., et autres, de Toronto. Pétition, 164.

GARNEAU, P., Président, et autres, de la compagnie du chemin de fer des rues do
Québec. Pétition, 145. 45e règle suspendue, 152.

GAsH, M., et autres, de Danville. Pétition, 33.

GEORGIENE : Canal de la baie. Pétitions, 85, 109, 192.

GIBBON, P., et autres, de Port Colborne. Pétition, 103.

GIGUr E, P., et autres, Québec. Pétition, 171.

GILBEET, F., nommé messager permanent au salaire annuel de $500, 193. Voir Comité
des contingents.

GINGRAs, Hon. J. E., prête serment, 16..

GLENNIE, James, du township de Woolwich. Pétition, 212.

GoDIN, L., et autres, de Ste. Marguerite de Blairfindie. Pétition, 197.

Gop, E. W., et autres, du township de Magog. Pétition, 197.

GOODALL Wm., et autres, de St. Louis de Gonzague. Pétition, 85.

GouvEaNEUR GÉN1RAL. :

Ouvre la session par un discours prononcé du trone, 13, 14, 15

Répond à l'adresse du Conseil Législatif. 80.
D
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GOUVERNEUR GÉNÉRAL.-(tuite.)

Annonce son intention de sanctionner le bill 4 pour prévenir les outrages sur la
" frontière." 76.

Le sanctionne. 79.

Sanctionne divers bis, 76, 244 à 246, inclusivement.'

Proroge le parlement. 247.

Transmet certaine correspondance et copie de résolutions au sujet de la confédé-
ration des provinces de l'Amérique Britannique du nord. 36, 37.

GnanIaM, W., et autres, intéressés dans le commerce des bois du Canada. Pétition, 114.

(?GRAINS DE SEMENCE

Prets faits par les conseils de comté. Voir Bill No. 96.

Prets faits par les conseils de comté 11.-C. Voer Bil, No. 97.

GREENOcK. Conseil Municipal du Township de. Pétition, 229.

GREFFIER :

De la Chambre. Voir comité des contingents.

Officiers et serviteurs du Conseil Législatif. Pétition 186. Voir comité des
contingents.

En loi. Pétition, 104. Voir comité des contingents. Son rapport sur les lois
expirantes, 17.

De la couronne en chancellerie. Poir rapports.

En loi. Pétition, 104. Renvoyée au comité des contingents, 144. Voir comité
des contingents.

GREY ET SIMCOE : Chemin de fer de. Voir Bill, Nu. 30.

G UAy, L. E., et autres, de Québec. Pétition, 229.

GUELPH : Corporation de la ville de. Pétition, 109.

GUENETTE, A., et autres, de la paroisse de l'Ange Gardien. Pétition, 121.

GUNs, S., et autres, de Hamilton. Pétition, 126.

GwILLEMNURY, OUEST : Conseil municipal de. Pétition, 147.

HAMILTON:
Compagnie du chemin de fer de, et Port Dover. Pétition, 33. Voir Bill, No. 31.

Rapport de l'école industrielle des enfants de, jusqu'au 23 janvier 1865. Voir
Documents de la Session.

Société d'agriculture de. Pétition, 115.

Chambre de commerce de. Pétitions, 59, 12!.

Corporation de la cité de. Pétition, 126.
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HART, Théodore, de Montréal. Pétition, 89.

HARTFORD: Companie d'assurance de. Pétition, 9S.

HASTING: Conseil municipal de. Pétition, 98.

IIENRY, J., et autres, du township d'Inverness. Pétition, 115.

HITCOCOCK, S., et autres, du comté de Lambton. Pétition, 171.

Br13TAL:

De St. Joseph de la maternité de Qnébec. Pétition, 63.

Du district de Richelieu. Pétition, 85.

Général de Toronto. Pétition, 137.

De l'Hôtel-Dieu de St. Hyacinthe. Pétition, 89.

De la maternité de Montréal. Pétition, 137.

HorKINS, E. M., et autres, de Montréal. Pétition, 33.

HOWARD, W., et autres, de l'Isle Amherst. Pétition, 30.

HURD, S., et autres, d'Eaton. Pétition, 229.

HURON:

Et Bruce, Conseil municipal de. Pétition, 67.

Et Erié, Société d'épargne et de prêt de. Pétition, 137. 53e règle suspendue,
157.

HUSTON, J., et autres, de Stanfold. Pétition, 89.

IMPRESSIONS:
Voir comité des impressions.

Ordonné par le Conseil Législatif:

Discours de Son Excellence et réponse à. icelui, 17, 30.

INGERSOLL : Consolidation de la dette de la ville d'. Voir Bil, No. 33.
Inspection du poisson et des huiles de poisson. Voir Bill, No. 24.

INTERLOCUTOrRES : Amendement à l'acte au sujet des. Voir Bill, No. 35.

IRVINE, J., et autres, de Mille Isles. Pétition, 239.

JARVIS, P. R., et autres, de Stratford. Pétition, 33.

JoNQUIÈRE : Séparation du township de. Pétition, 83.

JOURNAUX : Amendement aux lois sur les. Voir Bill, No. 72.
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hENT Conseil muuicipal de. Pétitions, 97, 109.

KrLLAN, R., et autres, de L&udon. Pétition, 103.

KILROSS: Conseil municipal de. Pétition, 229.

KING, William et autres, de St. Sylvestre, St. Giles et Ste. Agathe. Pétition, 89.

KINGSEY : Annexion aux chûtes de. Pétition, 82.

KINGSTON -:

Corporation de la cité de. Pétition, 35.

IIpital Général de. Rapport pour 1864. Pétition, 35.
la Session.

Eglise St. George de. Pétition, 104.

11év. J. S. Lyster, doyen d'Ontario et curé de. Pétition,
Observatoire de. Pétition, 115.

Eglise St. George de. Pétition, 115.

Société de réforme, pour l'observance du dimanche. Pétitic

Voir Documents de

109.

n, 206.

LABADIE, J., et autres, de Lévis. Pétition, 82.

LAMBTON: Conseil municipal de. Pétition, 35, 67.

LANARK :

Corporation du village de. Pétition, 78.

Maison de détention au village de. Voir Bill, No. 37.

Conseil municipal de, et Renfrew. Pétitions, 103, 200.

Séparation des comtés de, et Renfrew. Pétition, 159.

LARUE, F., et autres, des Trois-Rivières. Pétition, 121.

LEFEnRE, F., et autres, de Brandon. Pétition, 89.

LENNoX ET ADDINGTON:

Annexion de. Pétition, 133.

Conseil municipal de. Pétition, 59.

LETÊTU, C. E., et autres, de St. Hilaire. Pétition, 114.

LETT, Thomas, et autres, de l'Isle au Calumet. Pétition, 89.

LEvis:

L'Union St. Joseph de la ville de. Voir Bill, No. 41.

Corporation de la ville de. Pétition, 85.

L'Union St. Joseph de St. Joseph de. Pétition 85. Voir Bill, No. 42.
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LINTON, J. E., Stratford. Pétition, 144.

LIQUEURS SANS LICENCE : Pour punir les vendeurs de. Voir Bill, No. 44.

LISTE alphabétique, des membres du Conseil Législatif, préparée en conformité de la
quarante-sixième section de l'adt concernant les élections parlementaires contes-
tées. 63, 64.

Lois municipales, B.-C. Pour amender les. Voir Bill, No. 45.

LONDON:

De la maison de refuge des dames protestantes de. Pétition, 67.

Amalgamation des sociétés d'épargne de, et Huron. Voir Bill, No. 46.

De l'église St. Paul de. Pétition, 10i.

De l'église St. James de. Pétition, 104.

De la chambre de commerce de. Pétition, 109.

De la société permanente de construction et d'épargne de. Pétition, 137. 53e
règle suspendue, 157.

Corporation de la cité de. Pétition, 155.

LoUIs, i., et autres, de Montréal. Pétition, 35.

LOwE, G. H., et autres, de Darlington. Pétition, 110.

Loy, G. M., et autres, de Valleyfield. Pétition, 103.

LYSTER, Rév. J. L., Doyen d'Ontario et curé de Kingston. Pétition, 109.

MACNAB, Rév. A., D. D., et autres, de Bowmanville. Pétition, 35.

MACPHERSON, Hon. D. L., préte serment, 16.

MAGISTRATS: Nomination de, dans les parties éloignées de la province. Voir Bill, No. 47.

MAIdoN de correction : Cours de justice et prisons. Voir Bill, 32.

MALBAIE : Quais à la. Pétition, 200.

MALLE OCÉANIQUE: Service de la. Voir Bill, No. 74.

MANDAMIs : Procédure relative au, et writs de prohibition du H.-C. Voir Bill, No. 48.

MARMORA:

Forges de. Pétition, 112.

Chemin de fer de, et BellevillE. Voir Bill, No. 49.

MATHEWSON:

J. A., et autres, de Montréal. Pétition, 171.

J. L., et autres, de Montréal. Pétition, 133.



MAURAJULT, Fév. J., et autres, de St. Thomas de Pierreville. Pétition, 126.

MCCnEA, non. W., prête serment, 18.

MCDONELL, Elizabeth, veuve de feu D. McDonell, colonel et député-adjudant.général des
milices. Pétition 155.

McDoUGALL, J. L., et autres, de Renfrew et Montréal, syndics de la succession de feu,
John Lorn McDougall. Pétition, 35. Voir Bill, No. 50.

MCGILLEVRAY, J., et autres, du township de Lochaber. Pétition, 200.

McGINN, T., ci-devant géolier de la prison de Montréal. Pétition, 98.

McGINNESS, J., et autres, de l'Isle Amherst. Pétition, 133.

McUUIRE, P., et autres, de Cobourg. Pétition, 126.

McKAY, J., et autres, de Woodstock. Pétition, 89.

MOLAREN, W., et autres, du township de Saguenay. Pétition, 229.

McLAUGHLIN, Vente de l'immobilier de la succession de. Pétition, 58. Voir Bill, No. 51·

McLEAN, Neil W., copiste anglais, nommé assistant greffier des comités au Sùlaire annuel
$600, 193. Voir comité des contingents.

McMURReCn, J., et autres, de Toronto. Pétition, 103.

MEDONTE: Conseil municipal de. Pétition, 197.

MESSAGES:

De Son Excellence le gouverneur général:

Transmettant le code civil du Bas-Canada, 34.

Accordant un congé d'absence h l'hon. F. A. Quesnel, 34.

Transmettant copie des résolutions relatives Ü l'union proposée de 1'Amérique
Britannique du Nord et aussi cartaine correspondance à ce sujet, 36 à 48,
inclusivement.

Relation à la force volontaire pour le service de la frontière, 110, 111.

Accordant un congé d'absence à l'hon. J. Morris, 122.

De l'Assemblée Législative:

Communiquant les noms des membres du comité conjoint de la bibliothèque, 54.

Communiquant les noms des membres du comité conjoint des impressions, 60, 61.

Demandant qu'il soit permis h. l'hon. James Skead de comparaître devant un
comité spécial, 84.

Nommant les membres qui doivent composer le comité conjoint sur l'agricul-
ture, 95.

Demandant qu'il soit permis à l'hon. M. Guèvremont de comparaître devant un
comité spécial, 22.

Communiqumt des résolutions relativement à la suspension de .bills lors de. la
prorogation du parlement, .233.

Xii INDEX.
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MESSAGES.-(Suite.)

A l'Assemblée Législative

Communiquant les noms des membres du comité conjoint de la bibliothèques, 31.

Communiquant les noms des membres du comité conjoint des impressions, 61.
Communiquant les noms des membres du comité conjoint sur l'agriculture, 95.

Accordant la permission à l'hon. J. Skead de comparaitre devant un comité
spéciai, 84.

Accordant la permission à l'hon. M. Guèvremont de comparaitre devant un
comité spécial, 123.

Communiquant des résolutions relativement à la suspension de bills lors de la
prorogation du parlement, 208.

MILLER :

James. Pétition, 137.

John. Pétition, 187

MINES;

De la compagnie anglo-canadienne des. Pétition, 126. 53e règle suspendue, 142.

Comité des, nommé, 57. Voir Comité.

MONTGOMERY, J., et autres, de Kingsey. Pétition, 82.

MONTIZAMBERIT, E. L. Pétition, 104. Renvoyée au comité des contingents, 144. Voir
Comité des contingents.

MONTRÉAL:

Académie de musique de. Pétition, 104. Voir Bill, No. 52.

Hospice de la maternité de. Pétition, 104.

Chambre de commerce de. Pétition, 189.

Banque des artisans de. Voir Bill, No. 57.

Compagnie, pour passagers par chemin de fer, de la cité de. Pétition, 164.

Société d'école anglo-eanadienne de. Pétition, 189.

Université et collége McGill de. Pétition, 144.

Pour règlement concernant les arrimeurs de. Voir Bill, No. 59.

Association de la halle au bled de. Pétition, 136.

Compagnie d'entrepôt de. Pétition, 136. Voir Bill, No. 68.
Collége presbytérien de. Pétition, 174. Voir Bill, No. 58.

Société d'histoire naturelle de. Pétition, 133.

Pour amender les actes d'incorporation de. .Pétition, 133.
Société bienveillante des Irlandais protestants de. Pétition, 133. Voir Bill,

No. 56.
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MONTRAL.-(Site.)

Hôpital de la maternité de. Pétition, 133.

Société allemande de. Pétition, 126. Voir Bill, No. 53.

Incorporation de la compagnie d'entrepôt de. Pétition, 78. Voir Bill, No. 68.

Association homeopathique de. Pétition, 171. Voir Bill, No. 54.

Société canadienne des menuisiers et charpentiers de. Rapport, 08. Voir
Documents de la Session.

Compagnie d'assurance, dite du Soleil, de. Pétition, 92. Voir Bill, No. 62.

Association St. François Xavier de. Pétition, 77. Voir Bill, No. 60.

Asile des orphelins protestants de. Pétition, 67.

Institution pour les sourdes et muettes de. Pétition, 63.

Société St. Ignace de. Pétition, 59. Voir Bill, No. 61.

Société des dames bienveillantes de. Pétition, 52.

De la maison de refuge de. Pétition, 52.

L'union St. Michel des Saints, de. Pétition, 33. Voir Bill, No. 65.

Du très-révérend évêque de. Pétition, 35.

L'union St. Roch de. Pétition, 35. Voir Bill, No. 67.

L'union St. Josepli de. Pétition, 35. Voir Bill, No. 63.

L'union St. Jacques de. Pétition, 35. Voir Bill, No. 64.

Asile des orphelins catholiques romains de. Pétition, No. 35.

Très rév. évêque catholique romain de. Pétition, 33.

Association de placement de. Pétition, 33. Voir Bill, No. 55.

Institution des sourds et muets de. Pétition, 29.

Soeurs de Charité du Bon Pasteur de. Pétition, 30.

Corporation de l'asile de la Providence de. Pétition, 30.

Du directeur de l'asile St. Joseph de. Pétition, 30.

Du directeur de l'asile de Nazareth de. Pétition, 30.

Asile des orphelins de St. Patrice de. Pétition, 30.

Hôpital de St. Patrice de. Pétition, 33.

Des Dames de l'asile de la Providence de. Pétition, 33.

Hôpital-général de. Pétition, 33.

MONT ROYAL . Incorporation de la compagnie du chemin de fer de. Pétition, 59.

MOORE ET ADAM, MM. Pétition, 33.

MULLOCK, RéV. J., et autres, église St. Paul, London. Pétition, 104.

MussoN, Rév. F., et autres, de Farnham Ouest. Pétition, 83.
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MYRAND, J. B., agissant comme maître de poste, devra recevoir un salaire annuel de $850,
jusqu'à ce qu'une nomination permanente soit faite par son honneur l'Ora-
teur, 193. Voir comité des contingents.

NAPANEE:
Corporation de la ville. Pétition, 89.

Légalisation d'un règlement de la ville. Voir Bill, No. 71.

NIAGARA : Amendement de l'acte relatif à la banque du district de. Pétition, 59. Voir
Bil , No. 73.

NOTRE-DAME de la Grand'-Rivière: Conseil municipal de. Pétition, 229,

NOTTAWASAGA : Conseil munipal de. Pétitions, 126, 197.

OFFENSES MINEURES souvent répétées, pour la punition des personncs qui commet-
tent des. Voir Bill, No. 75.

OFFICIERS, commis et seviteurs du Conseil Législatif. Lors du décès d'aucun d'eux
laissant une veuve, ou un ou plusieurs' enfants mineurs, le greffier
leur paiera une gratification égalé á quart des appointements annuels ou
de l'allocation sessionnelle, suivant le cas, de 'ct officier, commis ou servi-
teur, à sa veuve ou à telle autre personne dûement autorisée à réprésenter
tel enfant ou enfants. - 193. Voir comité des contingents.

OGLE, Isaac, et autres, de St. George de Clarenceville et de St. George de Bfenryville..
Pétition, 56.

ONTARIO: Conseil municipal d'. Pétition, 144.

ORATEUR:

Du Conseil Législatif:

Présente une communicatio de l'assistant-secrétaire Est, annonçant la nomina-
tion d'Octave Cyrille Fortier, écuyer, M. D., comme sergent-d'armes du
Conseil Législatif, au lieu et plaée -d'O. Valleraánd, écuyer, dócédé, 17.

Fait rapport qu'il n'est décédé àucun mxrabre; vie depuis la dernirèe session. 86.

Décide des questions d'ordre. Voir Questions.

De l.Assemblée Législative:

Adresse à Son Excellence en présentat ielbill desssubsides, 246.

ORDRE: Questions d'. Voir Questions.

ORDRES PERMANENTS, etc. Voir Comité des bilIs privés et des ordres permanents.

O'REILLY, H. R., et autres, du comté de Wentworth. Pétition, 206.

Otr£LIA: Conseil municipal d'. Pétition, 197.

ORO ET INNISFIL: Conseil municipal d'. Pétition, 126.
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OTEROMIEARE, Jacques, Sauvage Iroquois. Pétition, 92.

OTTAWA:

Soeurs de la charité d'. Pétition, 33.

Compagnie du chemin de fer d', et Prescott. Pétition, 33. Voir Bill, No. 77.

Corporation de la cité d'. Pétition, 51.

Incorporation du club des patineurs d'. Pétition, 59. Voir Bill, No. 78.

Incorpzration de la maison de refuge d'. Pétition, 59.

Corporation du collége d'. Pétition, 82.

Maison de refuge des orphelins d'. Pétition, 89. Voir Bill, No. 76.

Maire, et autres, de la ville d'. Pétition, 165.

Rapport de l'union St. Joseph d'. 165. Voir Documents de la Session.

OWEN SoUND : Corporation de la ville d'. Pétition, 77.

PAISLEY: Pour être chef-lieu du comté de Bruce. Pétition, 109.

PARADIS, J., et autres, de St. Germain. Pétition, 178.

PARKE, J., Sr., et autres, de la côte St. Henri. Pétition, 89.

PARLEMENT:

Proclamations prorogeant et convoquant le, V à XI, inclusivement.

Assemblé, 13.

Prorogé, 247.

Etablissant des dispositions spéciales relatives au. Voir Bill, No. 79.

Pour amender les lois de la. Pétitions pour, 133, 206.

Pour amender les lois de la, H.-C. Pétition, 171.

Pétition contre, 151.

PÈCHERIEs : Protection des. Voir Bill, No. 25.

PEEL : Compagnie de manufacture générale de. Pétition, 159, 186. Voir Bill, No. 80.
s

PERRY, G., et autres, de Montréal. Pétition, 229.

PEaTH: Conseil municipal de. Pétitio·a, 156.

PEsAGE, mesurage et jaugeage. Voir Bill, No. 116.

PETERBOROUGH :

Consolidation de la dette de la ville de. Voir Bill, No. 81.

Amendement concernant les magistrats de police de. Voir Bill, No. 82.
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PONT sur la rivière aux Canards. Pétition pour, 229.

PORT HOPE :

Corporation de la ville de. Pétition, 155.

Pour légaliser des règlements de la corporation de la ville de. Voir Bill, No. 83.

PORTLAND: Nouvel arpentage de partie du township de. Voir Bill, No. 84.

PRESCOTT: Corporation de la ville de. Pétition, 147.

PUICE, L'hon. D. E., prête serment. 18.

PROCLAMATIONS :

Annonçant la sanction royale au bill pour venir en aide à Benning, VIII.

Prorogeant et convoquant le parlement, V à XI, inclusivement.

PROcuzuRs : Règlements relatifs aux. Vozr Bill, No. 6.

PURDY, A., et autres, de Ste. Brigide. Pétition, 89.

QUAIS .1 la Malbaie. Pétition. 200.

QUÉBEC
L'asile du Bon Pasteur de. Pétition, 30.

Corporation de la cité de. Pétition, 30.

Corporation des pilotes de. Pétition, 35.

Asile des orphelins protestants de. Pétition, 53.

De l'évêque protestant de. Pétition, 35. -

L'hospice de St. Joseph de la maternité de. Pétition, 63.

L'asile des orphelines protestantes de. Pétition, 63.

Compagnie d'assurance maritime de. Pétitions 89, 174. Voir Bill No. 87.

Chemin de fer des rues de. Pétition, 145. 45e règle suspendue. Voir Bill, No. 88.

Société d'éducation du district de. Pétition, 104. 53e règle suspendue au
sujet de cette pétition, 117. Voir Bil, No. 85.

Corporation de l'asile Finlay de. Pétition, 104.'

Chambre de conmerce de. Pétition, 133.

Lycée (High School) de. . Pétition, 156. Voir Bill, No. 86.

Société d'agriculture du comté de. Pétition, 165.

Amendement aux actes d'incorporation de. Pétition, 171.

Contre l'amendement de l'acte d'incorporation des pilotes de. Pétition. 189.

Electeurs municipaux de la cité de. Pétitin, 200...
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QUÉBF.C.-(Suite.)

Gouvernement municipal de la cité de, à être confié à des commissaires nom-
més par la couronne. Pétitions, 200, 206, 229.

Conseil municipal de. Pétition, 243.

Extension des pouvoirs de la municipalité locale de St. Rocli de, Sud. Pétition
pour, 104. Pétition contre ', 243. Voir Bill, No. 89.

QUESTIONS D'ORDRE :

Sur une motion de l'hon. M. Alexander, motion déclarée hors d'ordre, 112.

Durant les débats sur la confédération des provinces de l'Amérique Britannique
du Ncord, 112. L'Orateur déclare la motion hors d'ordre, 112.

Sur la motioa de l'hon. M. Aikins, en amendement à la résolution proposée par
l'hon. Sir E. P. Taché, relative à. la confédération, 129.

Sur la motion dýe l'hon M. Ross, relativement - certaines sommes de deniers
reçues des officiers, commis et serviteurs du Conseil Législatif, 203.

Sur la motion de l'hon. M. Reesor, en amendement à la résolution de.l'hon. air.
E. P. Taché, relative à la confédération, 129.

R ANDALL, G., et autres, de Richmond et Wolfe. Pétition, 82.

RAPPORTS:

Du greffier en loi sur les lois expirantes, 17.

Du bibliothécaire sur l'état de la bibliothèque, 19, 20, 21, 22.

Du greffier de la couronne en chancellerie, 15, 16.

De la banque d'épargne de lae cité et du district de Montréal, jusqu'au 31
décembre 1864, 25. oir Documents de la Session.

Du département des terres de la couronne, relativement aux censives du domaine
de la couronne dans les districts de Québee et des Trois-Rivières ; aussi,
relativement aux censives appartenant au ci-devant ordre des jésuites, et
aussi relativement à la seigneurie de Lauzon, 26. Voir Documents de la
Session.

De la compagnie d'assurance et de prévoyance sur la vie et de placement, pour
1863-4, 25. Voir Documents de la Session.

De la compagnie d'assurance sur la vie du Canada, jusqu'au 30 avril 1864, 25.
Voir Documents de la Session.

De l'actif et du passif de la compagnie d'assurance "Queen" de Montréal,
jusqu'au 31 août 1864, 25. Voir Documents de la Session.

De l'association d'assurance mutuelle de Beaver, jusqu'au 30 avril 1864, 25.
Voir Documents.de la Session.

De l'hôpital zénéral. de Kingston, pour,1864, 35. Voir Documents.de.la Session.
Relatifs aux biens des Jésuites, jusqu'au 30 juin 1861, 52. Voir Documents

de la Session.
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Des cautionnements et obligations enregistrés entre le 19 février 1864, et le 19
janvier 1865, 52. Voir Documents de la Session.

Sur l'état de la milice, 52. Voir Documents de la Session.

De la compagnie d'assurance de l'.Etna, jusqu'au ler janvier 1865, 59. Voir
Documents de.la.Session.

De l'Union St. Joseph de St. Jean d'Iberville, pour 1864, 89. Voir Docu-
ments, de la Session.

De la compagnie d'assurance de Hartford, 98. Voir Documents de la Session.

De l'association des menuisiers et charpentiers canadiens de Montréal, 98. Voir
Documents de la Session.

Du :grand temple de l'ordre indépendant des bons templiers du Canada, 156.
Voir Documents de la Session..

Du.chemin de fer du Nord, 165,,174. Voir Documents de la Session.

De.lunion St. Joseph. d'Ottawa, 165. Voir Documents de la Session.

De la caisse d'économie de Notre-Dame de Québec, 171. Voir Documents de la
Session.

De la compagnie duRicheliçu, daté du 8 février 1865.. Voir Documents de la
Session.

Des baptêmes, mariages et sépultures.

Dans le comté de Gaspé, 26. De Berthier, 26. De Saguenay, 85. De Riche-
lieu,. 93.. De Joliette, 104. De Montcalm, 110. De Soulanges et Cha-
teaugay, 183.- De Vaudreuil, Yamaska et l'Assomption, 151. De Beauce
et Mégantie, 159. De Drummond, 165. De Chicoutimi et Trois-Rivières,
174. De Bonaventure et Arthabaska, 174. De St. Michel des Saints,
178. D'Iberville et Québec, 178. D'Ottawa, 186. De Maskinongé,
189. De Montmagny, 192. De St. Jean, 198. De Gaspé, 200. De
Bedford, 200.:

RAY, T., et autres, du township de Woodbridge. Pétition, 212.

REACH:

Conseil municipal de. Pétition, 192.

Vente de terres de la cure de. Voir Bill, No. 91.

RÈGLES: Suspension -de la 68e, pour le reste de la Session, 209.

RENAUD, l'hon. L., prête serment, 56.

RENRtEw: Conseil provisoire du comté de, Pétition, 200.

RÉsOLUTIONS :

Copie des, au sujet de l'union des provinces de l'Amé.rique Britannique du Nord,
transmise par Son Excellence le gouverneur, général, 37. Adresse pro-
posée bâsée sur icelles, 69. Débats repris et remis, 75, 81, 83, 87, 91.
Impression dans lalangue anglaise de mille copies additionnelles des dites
résolutions proposée, motion objectée et négati*ée,79.. Débats au sujet
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RÉsOLUTIONS.-(Suite.)

d'amendements proposés par l'hon. M. Sanborn, et débats remis, 91.
Débats repris et remis, 91. Débats sur la motion pour remettre la consi-
dération ultérieure des dits amendements, question mise et négativée, 101.
Contents, 19 Non-contents, 37. Débats repris, 101. Remis, 102. Débats
repris, 107. Amendement proposé par l'hon. M. Letellier de St. Just
négativé, 107. Contents, 20. Non-contents, 38. Motion pour remettre les
débats objectée et adoptée, 108. Débats repris, 112. Motion par l'hon.
M. Alexander, en amendement à la motion de l'hon. M. Sauborn, 112.
Question d'ordre au suj et de la dite motion, et motion déclarée être hors
d'ordre par l'Orateur, 112. Débats repris sur la motion de l'hon. M.
Sanborn, 112. Motion pour ajournement et remettre les débats, objectée
et négativée, 112. Motion, après de nouveaux débats sur la dite motion
en amendement, que les débats ultérieurs soient remis et que la Chambre
s'ajourne, objectée et adoptée, 113. Débats repris, 118. Question mise
sur l'amendement de l'hon. M. Sanborn, négativée, 118, 119. Contents,
18 ; Non-contents, 41. Débats repris sur la résolution de l'hon. Sir
E. P. Taché, 119. Motion pour remettre les dé1bats ultérieurs, adoptée,
119. Contents, 36 ; Non-contents, 24. Débats repris, 122. Amende-
ment proposé par l'hon. M. Currie, 122. Motion pour ajourner les débats,
objectée et négativée, 123. Débats sur la motion d'amendement de l'hon.
M. Currie, repris, 123. Motion d'ajournement objectée et nêgativée,
123. Contents, 22; Non-contents, 31. Débats ultérieurs, et nouvelle
motion d'ajournement objectée et négativée, 123, 124. Contents, 21 ;
Non-contents, 29, Reprise des débats sur motion en amendement, 124.
Question mise et négativée, 124. Contents, 19 ; Non-contents, 31. Débats
repris sur la résolution de l'hon. Sir E. P. Taché, 128. Motion d'amen-
dement de l'hon. M. Aikins, 128. Motion déclarée hors d'ordre, 128.
Débats sur la résolution de l'hon. Sir E. P. Taché, continués, 129. Motion
d'amendement de l'hon. M. Reesor, 129. Question d'ordre, 129. Motion
déclarée être dans l'ordre et débats sur icelle continuée, 129. Question
mise sur la dite motion et négativée, 129. Contents, 19 ; Non-contents,
36. Motion pour ajourner les débats négativée, 129. Reprise des débats
sur la motion principale, et question mise et adoptée, 129. Contents, 45;
Non-contents, 15. Comité chargé de préparer une adresse basée sur la
dite résolution, 130. Rapport d'adresse, 131. Motion pour adopter icelle
objectée et adoptée, 131. Adresse à Son Excellence, la priant de trans-
mettre l'adresse à Sa Majesté, 131. Motion que les dites adresses soient
présentées par la Chambre, objectée et adoptée, 131. Adresses présentées
et réponse, 145.

Que, jusqu'à la fin de la session, chaque séance de la chambre soit considérée
être une séance distincte, 205.

Relatives aux procédés ultérieurs sur les bills qui ont été présentés à la chambre
durant la session, 207.

Relatives à la livraison de certains documents parlementaires déposés à l'hôpital
des immigrés, 219.

RiHÉAUME, C., et autres, de Charlesbourg. Pétition, 104.

RIc,, Rév., S. D., de Hamilton. Pétition, 97.

RICHELIEU : Amendement de l'acte de la compagnie du. Pétition 35. Voir Bill, No. 92.

RmIOUSKI ET GASp : Acte d'amendement relatif à la division des comtés de. Voir
*Bill, No. 93.
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RIoux, Rév. J., et autres, du comté de Dorchester. Pétition, 110.

ROBERVAL: Municipalité de. Pétition, 159.

ROCHON, F., et autres, d'Ottawa. Pétition 165.

ROGERS, Rév. R. V., et autres, de l'église St. James, London. Pétition, 114.

ROSSIN HOTEL, exempté de taxes, Toronto. Pétitions, 59, 183. Voir Bill, No. 94.

ROUSSEAU, Rév. L., et DUtres, des townships de Buckland et Frampton. Pétition, 229.

ROUTH, H. L. et autres, de Montréal. Pétition, 59.

Roy, L., et autres, de St. Norbert du Cap Chat. Pétition, 115.

SANBORN:
L'hon. J. S., prête serment, 18.

Vente des immeubles de la succession de. Pétition, 174. TVoir Bill, No. 95.

SANDWICH OUEST : Conseil municipal de. Pétition, 30.

SÉANcEs de la Chambre. Voir Résolutions.

SIMABD, N., et autres, de Callière. Pétition, 229.

SIMcOE: Conseil municipal de. Pétitions, 109, 114.

SIMPsoN, l'hon. J., prête serment, 25.

SINcENNEs, J. F., et autres, de Montréal. Pétition, 59.

SKEAD, l'hon. J., prête serment, 25.

SLACK, J. P. Pétition, 33.

SMART, W., Toronto. Pétition, 197.

SMITH : Syndics de la succession de. Pétitions, 77, 78. Voir Bill, No. 99.

SOKONTONONTIA, Ls. et autres, chefs et guerriers des sauvages Iroquois de Caughnawaga.
Pétition, 63.

SOLEIL : Compagnie d'assurance de Montréal du. Pétition, 92.

SOURDES et muetes, institution pour les, Montréal. Pétition, 63.

ST. ARSÈNE: Conseil municipal de. Pétition, 206.

ST. HYACINTHE : ('ommissaires d'écoles de. Pétition, 174.
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Sr. IGNACE: Incorporation de la société. Pétition, 59.

ST. LAURENT:

Compagnie des remorqueurs du. Pétition, 89. Voir» Bill, No. 101.

Compagnie d'entrepôt, de bassin et de quai du. Pétition, 121.

ST. THo.NAs: Incorporation de la compagnie du cimetière de. Voir Bill, No. 102.

ST. ROCH DE QUÉBEC SUD: Le maire et autres. Pétition, 104.

ST. VIATEtR: Corporation des clercs de. Pétition, 59.

STEPHEN, G., et autres, de Montréal. Pétition, 92.

STREETVILLE : Corporation du village de. Pétition, 186.

SUsSIDEs : Voir Bill, No. 100.

SUJET : Pour assurer la liberté du. Voir Bill, No. 43.

SUNNIDALE : Conseil municipal du township de. Pétition, 114.

SUPPLE, J., et autres. Pétition, 133.

SYLVESTER : Vente des immeubles de la succession de. Pétition, 83. Voir Bill, No. 105.

SYm, Rév. P. P., et autres, de Beaubarnois. Pétition, 89.

TAPOUSSAC: Compagnie de IHotel et des Bainsde. Pétition, 89.

TAYoLO:

Rév. W. D. D., et autres, de Montréal. Pétition, 174.

J. F., et autres, officiers et serviteurs du Conseil Législatif. Pétition, 186. Voir
comité des contingents.

TECUMSETH : Conseil municipal du townslip de. Pétition, 114.

TÉirscoUTA : Conseil municipal de. Pétition, 206.

TEEREs et émigration, compagnie (limitée). Voir Bill, No. 38.

THArMEs: Enlèvement de la barrei à l'embouchure de la rivière. Pétition, 114.

TINDALL : Ventes des immeubles de. Voir Bill, No. 108.

TING ET TAY: Conseil municipal de. Pétition, 197.

TorpiNe, J., syndic du comté d'Ontario. Pétition, 144.
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TORONTO:

Chambre de Commerce. Pétition, 114. •

Lord Evêque du diocèse de. Pétition, 159.

Conseil municipal du township de. Pétition, 186.

Maire de la cité de. Pétition, 59.

Corporation de la cité de. Pétitions, 85, 197, 200.

Acte d'accord entre les chemins de fers et l'esplanade de. Pétition, 89. Voir
Bill, No. 110.

Canal de la Baie Georgienne et de. Pétition, 115.

Hopital-Gênéral. Pétition, 137.

Amendement de la société d'église du diocèse de. Pétition, 159. Voir Bill,
No. 109.

TossoRoNTIo: Conseil municipal de. Pétition, 192.

TOWNSEND, Rév. M., et autres, de Clarenceville. Pétition, 33.

TREMBLAY, E., et autres, de St. Etienne de la Malbaie. Pétition contre l'amendement
de l'acte des pècheries, 151.

TRoIS-RIVIÈRES: Union St. Joseph des. Voir Bill, No. 107.

TRUESDELL, C. W., et autres, de Warwick. Pétition, 212.

UNION :

St. Pierre de Montréal. Pétition 98.
St. Joseph de la ville de Lévis. Pétition, 82. Voir Bill, No. 41.

St. Joseph de St. Joseph de Lévis. Tor Bill, No. 42.

VERCHÈRES : Réunion de l'Ile de, au comté de. .Voir Bill, No. 112.

VESPRA : Conseil municipal du township de. Pétition, 114.

VIoRóIA: Société d'Agriculture de. Pétition, 98.

VOTES des contribuables au sujet des règlements pour la création de dettes. Voir Bill,
No. 113.

WALSH:
J., employé sessionnel nommé permanent comme écrivain anglais additionnel,

avec un appointement de $500 par année, à compter de la date de l'adop.
tion du rapport, 193. Voir comité des contingents.

Catherine, veuve de feu John Hanley. Allocution en sa faveur de trois mois
de gages, 193. Voir comité des contingents.
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WARRANT de l'Orateur déposé sur la table au sujet de la nomination des Membres devant
servir sur le comité général des élections, 68.

\VATSoN, J., et autres, township de Portland. Pétition, 56.

WEBSTER, E., et autres, de Nottawasaga et Sunnidale. Pétition, 144.

WEBSTEu, Admission de, comme avocat. Pétition, 59. Voir Bill, No. 115.

WELLINGTON :Société d'agriculture de la division nord du comté de. Pétition, 104.

WENTWORTH NORD : Société d'agriculture de. Pétition, 59.

WEYMS, J., et autres, de Brantford. Pétition, 115.

WILLISTON, D. D., et autres, de la ville de Dresden. Pétition, 147.

WooD, E. P., et autres, de Brantford. Péttion, 171.

Woo:ÙsvoCK :

Corporation de la ville de. Pétition, 59.

Consolidation de la dette'de la ville de. Voir Bill, No. 118.

WORTIIINGTON, G., et autres, de Hamilton. Pétition, 185.

WRIGIT, J., et autres, du comté de Wentworth. Pétition, 133.




